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Nomenclature ACTES 
7.1.1 

 
 
 
 
 

 
EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du COMITE SYNDICAL 

 
Séance du 14 février 2023 

 
N° 16/23 – RAPPORT ET DÉBAT D'ORIENTATION BUDGÉTAIRE 2023 

 
Le 7 février 2023 à 18h30, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est réuni 
à la salle R+2 du SMITOM-LOMBRIC en séance publique sous la présidence de Monsieur Franck 
VERNIN, Président. Lors de cette séance, le quorum n’a pas été atteint. 
Le Comité Syndical a de nouveau été convoqué le 8 février 2023. 
 
Le 14 février 2023 à 18h00, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est 
réuni à la salle R+2 du SMITOM-LOMBRIC en séance publique sous la présidence de Monsieur Franck 
VERNIN, Président 
 
Il a été procédé à l’élection d’un secrétaire de séance pris au sein du Comité Syndical pour la présente 
séance, M. Zine-Eddine M’JATI, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné(e) pour remplir ces 
fonctions et les a accepté(e)s. 
 
 
 
Étaient présents : 
M. Franck VERNIN, Président 
M. KERGER Didier, Mme CHAGNAT Véronique, PIERRAIN Jean-Pierre, M. GOUET-YEM Denis, 
M. ROUSSET Francis, M. DURAND Serge, Mme GAGEY Nicole, M. JACQUELOT Claude, Mme 
VAROQUI Geneviève, M. BARDY Serge, M. JONNET Sylvain, M. M’JATI Zine-Eddine, M. 
PAIXAO Paulo, M. SEGURA Thierry, M. YVROUD Pierre, Mme LION Hélène, M. FLINE Thibault, 
Mme NOUHAUD Marie-Charlotte, M. TORRES Yannick,  
 
 
 
Étaient représentés : 
M. THIERY Alain pouvoir donné à M. Franck VERNIN. 
 
 
 
 
Les pouvoirs ont été délivrés aux membres du Comité Syndical présents, conformément à l'article L 
2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour leur permettre de voter au nom des 
Membres empêchés. Les mandats ont été remis par le porteur à Monsieur le Président. 
 
 

SYNDICAT MIXTE DE TRAITEMENT DES ORDURES 
MENAGERES ET ASSIMILES DU CENTRE OUEST 

SEINE-ET-MARNAIS 
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Membres composant le Comité Syndical...… : 59 
Membres en exercice ………………….…… : 59 
Membres présents…………………..…….… : 19 
Membres excusés et représentés……….…… : 01 
Membre absent non représenté……………... : 39 
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OBJET : RAPPORT ET DÉBAT D'ORIENTATION BUDGÉTAIRE 2023 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2312-1 et D.2312-3, 

Vu l’article 107 de la loi n°2015-991 en date du 7 août 2015 dite loi NOTRE, 

Vu la loi n°2018-32 du 22 janvier 2018 de programmation des finances publiques pour les années 2018 
à 2022, 

Vu le rapport d’orientation budgétaire retraçant les informations nécessaires au débat d’orientation 
budgétaire transmis à chaque membre du Comité Syndical, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE COMITE SYNDICAL DÉCIDE : 

Article 1 :  

Le Comité Syndical prend acte du débat d’orientation pour l’année 2023. 

Article 2 : 

Madame la Directrice Générale des services et Monsieur Le Trésorier payeur du SMITOM-LOMBRIC 
sont chargés chacun en ce qui concerne de l’exécution de la présente délibération. 

Fait et délibéré, 

Vote 
Pour : A l’unanimité 
Abstention : __ 
Contre             : __ 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 

Le secrétaire de séance, Le Président, 

Franck VERNIN 
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« Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte 
le……………………………... 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou 
sa publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun, étant précisé que le 
SMITOM-LOMBRIC dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut 
alors décision implicite d’acceptation, sauf exceptions prévues à l’article 21 de la loi du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et par les décrets 
d’application de ce texte. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même 
être déférée au tribunal administratif dans un délai de deux mois. » 
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Nomenclature ACTES 
1.4 

 
 
 
 
 

 
EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du COMITE SYNDICAL 

 
Séance du 14 février 2023 

 
N° 04/23 – DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DETR DSIL 2023 – 
TRAVAUX D’AMELIORATION TECHNIQUE ET ENERGETIQUE DU SIEGE 

 
Le 7 février 2023 à 18h30, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est réuni 
à la salle R+2 du SMITOM-LOMBRIC en séance publique sous la présidence de Monsieur Franck 
VERNIN, Président. Lors de cette séance, le quorum n’a pas été atteint. 
Le Comité Syndical a de nouveau été convoqué le 8 février 2023. 
 
Le 14 février 2023 à 18h00, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est 
réuni à la salle R+2 du SMITOM-LOMBRIC en séance publique sous la présidence de Monsieur Franck 
VERNIN, Président 
 
Il a été procédé à l’élection d’un secrétaire de séance pris au sein du Comité Syndical pour la présente 
séance, M. Zine-Eddine M’JATI, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné(e) pour remplir 
ces fonctions et les a accepté(e)s 
 

 
 
 
Les pouvoirs ont été délivrés aux membres du Comité Syndical présents, conformément à l'article L 
2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour leur permettre de voter au nom des 
Membres empêchés. Les mandats ont été remis par le porteur à Monsieur le Président. 
 
 
 

 
Étaient présents : 
M. Franck VERNIN, Président 
M. KERGER Didier, Mme CHAGNAT Véronique, PIERRAIN Jean-Pierre, M. GOUET-YEM Denis, 
M. ROUSSET Francis, M. DURAND Serge, Mme GAGEY Nicole, M. JACQUELOT Claude, Mme 
VAROQUI Geneviève, M. BARDY Serge, M. JONNET Sylvain, M. M’JATI Zine-Eddine, M. 
PAIXAO Paulo, M. SEGURA Thierry, M. YVROUD Pierre, Mme LION Hélène, M. FLINE Thibault, 
Mme NOUHAUD Marie-Charlotte, M. TORRES Yannick,  
 
 
 
Étaient représentés : 
M. THIERY Alain pouvoir donné à M. Franck VERNIN. 
 
 

SYNDICAT MIXTE DE TRAITEMENT DES ORDURES 
MENAGERES ET ASSIMILES DU CENTRE OUEST 

SEINE-ET-MARNAIS 
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Membres composant le Comité Syndical...… : 59 
Membres en exercice ………………….…… : 59 
Membres présents…………………..…….… : 19 
Membres excusés et représentés……….…… : 01 
Membre absent non représenté……………... : 39 
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OBJET : DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DETR DSIL 2023 – TRAVAUX 
D’AMELIORATION TECHNIQUE ET ENERGETIQUE DU SIEGE 
 

 
Le Président expose le projet suivant : 
 
Le SMITOM-LOMBRIC a réalisé en 2022 un diagnostic pour l’amélioration technique et énergétique 
du siège. 
 
Suite à la réalisation de ce diagnostic, il a été acté en réunion de projet en date du 16 juin 2022 de réaliser 
l’ensemble des travaux préconisés, à savoir :  

• Remplacement de la CTA (Centrale de traitement d’air) sous-sol par une CTA double-flux et 
calorifugeage des réseaux, 

• Remplacement du groupe à eau glacée (pompe à chaleur) 
• Remplacement des ventilo-convecteurs et des cassettes comprenant la création d’une nouvelle 

distribution de chauffage et des adaptations en chaufferie, 
• Reprise des calorifuges EC (eau chaude) et EG (eau glacée) 
• Mise en place d’une GTC (Gestion technique centralisée) 
• Isolation thermique par l’extérieur et remplacement des menuiseries. 

 
Le coût prévisionnel des travaux s’élève à : 483 809,66 € HT,  
 
Afin de mettre ces travaux en œuvre, le SMITOM-LOMBRIC souhaite déposer une demande d’aide 
financière auprès de la DETR et de la DSIL. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE COMITE SYNDICAL DÉCIDE : 

 
Article 1 :  
 
D’adopter le projet « Amélioration technique et énergétique du siège » pour un montant de                            
483 809,66 € HT 
 
Article 2 : 
D’adopter le plan de financement ci-dessous :  
 

RECETTES 
Moyens financiers Montant HT Taux 
Aides publiques    

État – DETR et DSIL 2023 387 047,73 € 80% 
Conseil Régional 0,00 €  
Conseil Départemental 0,00 €  
Autres (à spécifier) 0,00 €  

Total aides publiques 387 047,73 €  
Emprunts 0,00 €  
Ressources propres 96 761,93 € 20% 

Total général 483 809,66 € 100 % 
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Article 3 :  
De solliciter une subvention de 387 047,73 € auprès de l’Etat, correspondant à 80% du montant du projet. 

Article 4 :  
De charger le Président de toutes les formalités 

Article 5 :  
Madame la Directrice Générale des services et Monsieur Le Trésorier payeur du SMITOM-LOMBRIC 
sont chargés chacun en ce qui concerne de l’exécution de la présente délibération. 

Fait et délibéré, 

Vote 
Pour : A l’unanimité 
Abstention : __ 
Contre             : __ 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 

Le secrétaire de séance, Le Président, 

Franck VERNIN 

« Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte 
le……………………………... 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou 
sa publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun, étant précisé que le 
SMITOM-LOMBRIC dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut 
alors décision implicite d’acceptation, sauf exceptions prévues à l’article 21 de la loi du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et par les décrets 
d’application de ce texte. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même 
être déférée au tribunal administratif dans un délai de deux mois. » 
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Nomenclature ACTES 
1.4 

 
 
 
 
 

 
EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du COMITE SYNDICAL 

 
Séance du 14 février 2023 

 
N° 01/23 – ADHESION A LA CONVENTION UNIQUE ANNUELLE 2023 RELATIVE 
AUX MISSIONS OPTIONNELLES DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION 

PUBLIQUE TERRITORIALE DE SEINE-ET-MARNE 
 
 
 

Le 7 février 2023 à 18h30, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est réuni 
à la salle R+2 du SMITOM-LOMBRIC en séance publique sous la présidence de Monsieur Franck 
VERNIN, Président. Lors de cette séance, le quorum n’a pas été atteint. 
Le Comité Syndical a de nouveau été convoqué le 8 février 2023. 
 
Le 14 février 2023 à 18h00, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est 
réuni à la salle R+2 du SMITOM-LOMBRIC en séance publique sous la présidence de Monsieur Franck 
VERNIN, Président 
 
Il a été procédé à l’élection d’un secrétaire de séance pris au sein du Comité Syndical pour la présente 
séance, M. Zine-Eddine M’JATI, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné(e) pour remplir 
ces fonctions et les a accepté(e)s. 
 
 

 
 
 
Les pouvoirs ont été délivrés aux membres du Comité Syndical présents, conformément à l'article L 
2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour leur permettre de voter au nom des 
Membres empêchés. Les mandats ont été remis par le porteur à Monsieur le Président. 
 

 
Étaient présents : 
M. Franck VERNIN, Président 
M. KERGER Didier, Mme CHAGNAT Véronique, PIERRAIN Jean-Pierre, M. GOUET-YEM Denis, 
M. ROUSSET Francis, M. DURAND Serge, Mme GAGEY Nicole, M. JACQUELOT Claude, Mme 
VAROQUI Geneviève, M. BARDY Serge, M. JONNET Sylvain, M. M’JATI Zine-Eddine, M. 
PAIXAO Paulo, M. SEGURA Thierry, M. YVROUD Pierre, Mme LION Hélène, M. FLINE Thibault, 
Mme NOUHAUD Marie-Charlotte, M. TORRES Yannick,  
 
 
 
Étaient représentés : 
M. THIERY Alain pouvoir donné à M. Franck VERNIN. 

SYNDICAT MIXTE DE TRAITEMENT DES ORDURES 
MENAGERES ET ASSIMILES DU CENTRE OUEST 

SEINE-ET-MARNAIS 



Délibération rendue exécutoire à compter de la date de passage en préfecture* Délibération 01/23 
  Page 2/3 

Membres composant le Comité Syndical...… : 59 
Membres en exercice ………………….…… : 59 
Membres présents…………………..…….… : 19 
Membres excusés et représentés……….…… : 01 
Membre absent non représenté……………... : 39 

 
 

OBJET : ADHESION A LA CONVENTION UNIQUE ANNUELLE 2023 RELATIVE AUX 
MISSIONS OPTIONNELLES DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE 
TERRITORIALE DE SEINE-ET-MARNE 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code général de la fonction publique, notamment les articles L. 452-1 à L. 452-48, 
 
Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion institués par la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la fonction publique territoriale, 
 
Vu la délibération du conseil d’administration du Centre de gestion de Seine-et-Marne du 29 novembre 
2022 approuvant les termes de la convention unique annuelle 2023 relatives aux missions optionnelles 
du Centre de gestion de Seine-et-Marne, 
 
Vu la convention unique annuelle 2023 relatives aux missions optionnelles du Centre de gestion de la 
fonction publique territoriale de Seine-et-Marne, ci-annexée, 
 
Considérant que le Code général de la fonction publique prévoit le contenu des missions optionnelles et 
que les Centres de gestion de la fonction publique territoriale sont autorisés en la matière à faire une offre 
de prestations aux collectivités affiliées ou non affiliées de leur département, 
 
Considérant que ces missions sont détaillées aux articles L. 452-40 et suivants de ce même code, que 
leur périmètre couvre notamment les activités de conseils et formations en matière d’hygiène et sécurité, 
de gestion du statut de la Fonction publique territoriale, de maintien dans l’emploi des personnels inaptes, 
d’application des règles relatives au régime de retraite CNRACL, 
 
Considérant que l’accès libre et révocable de la collectivité à ces missions optionnelles suppose 
néanmoins un accord préalable, 
 
Considérant que le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de Seine-et-Marne en propose 
l’adhésion libre et éclairée au moyen d’un seul et même document cadre, dénommé « convention unique 
», 
 
Considérant que la collectivité cocontractante n’est tenue que par les obligations et les sommes 
correspondant aux prestations de son libre choix, sélectionnées en annexes, sur production d’un bon de 
commande ou d’un bulletin d’inscription, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE COMITE SYNDICAL DÉCIDE : 
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Article 1 : 

D’adhérer à la convention unique pour l’année 2023 relative aux missions optionnelles du Centre de 
gestion de la fonction publique territoriale de Seine-et-Marne, ci-annexée. 

Article 2 : 

D’autoriser le Président à signer ledit document cadre et ses éventuels avenants. 

Article 3 : 

Madame la Directrice Générale des services et Monsieur Le Trésorier payeur du SMITOM-LOMBRIC 
sont chargés chacun en ce qui concerne de l’exécution de la présente délibération. 

Fait et délibéré, 

Vote 
Pour : A l’unanimité 
Abstention : __ 
Contre             : __ 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 

Le secrétaire de séance, Le Président, 

Franck VERNIN 

« Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte 
le……………………………... 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou 
sa publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun, étant précisé que le 
SMITOM-LOMBRIC dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut 
alors décision implicite d’acceptation, sauf exceptions prévues à l’article 21 de la loi du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et par les décrets 
d’application de ce texte. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même 
être déférée au tribunal administratif dans un délai de deux mois. » 
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CONVENTION UNIQUE



2

L’idée ? Une convention unique regroupant la plupart(1) des missions facultatives pour :

 • vous faire gagner du temps pour délibérer, plus qu’un seul passage devant l’organe délibérant ;
 • améliorer la connaissance de nos missions, rassemblées dans un même document ;
 • identifier les prestations dont vous avez besoin, rassemblées en familles d’action.

Le conseil d’administration du Centre de gestion vous souhaite une bonne lecture lors de la découverte de ce document, qui 
résume les priorités d’action en matière d’accompagnement des collectivités du département.

Sommaire
CONVENTION UNIQUE ............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  page 3 
Retourner par voie électronique à conventions.missions.facultatives@cdg77.fr après visa et signature de l’autorité territoriale.

Les prestations du Centre de gestion

HYGIÈNE ET SÉCURITÉ / ERGONOMIE / PSYCHOLOGUE DU TRAVAIL
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Prestation d’accompagnement à l’élaboration du document unique d’évaluation des risques professionnels .................................................  page 10

Actions de conseils en milieu professionnel .............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  page 12

Formations obligatoires des assistants et des conseillers de prévention ............................................................................................................................................................................................................  page 14

Ergonomie : étude en maintien dans l’emploi ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  page 17

Ergonomie : étude ergonomique individuelle ou collective ...............................................................................................................................................................................................................................................................................  page 19

Formations thématiques .............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  page 21
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Sensibilisation au handicap lors d’un évènement ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................  page 48

Prestations d’accompagnement au recrutement et à l’insertion de travailleurs handicapés .............................................................................................................................................  page 50
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(1) Les conventions médecine préventive, assurance groupe et services itinérants restent à part.



3 Convention unique - CDG 77 - année 2023

CONVENTION UNIQUE RELATIVE AUX MISSIONS OPTIONNELLES DU CENTRE DE GESTION 
DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE SEINE-ET-MARNE

Année 2023

Retourner les pages 3, 4 et 5 par voie électronique à conventions.missions.facultatives@cdg77.fr après visa
et signature de l’autorité territoriale. Aucune prestation ne sera traitée sans le renvoi de la convention. 

Entre, d’une part :

Le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale de Seine-et-Marne, sis 10, Points de vue – CS 40056 – 
77564 LIEUSAINT Cedex, représenté par sa Présidente en exercice, Madame THIBAULT Anne en vertu de l’article 
28 du décret du 26 juin 1985.

Et, d’autre part :

- La commune de .......................................................................................................................................................................................

- Le syndicat ................................................................................................................................................................................................

- Autre collectivité .....................................................................................................................................................................................

- Sis(e) à ..........................................................................................................................................................................................................

- représenté(e) par son Maire – Président (e), Monsieur, Madame .............................................................................................

- en vertu de la décision de l’organe délibérant en date du .........................................................................................................

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1ER - OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de formaliser l’accord de la collectivité désignée ci-dessus, à l’application des articles du 
Code général de la fonction publique définissant le contenu des missions facultatives que le Centre de gestion de la Fonction 
Publique Territoriale de Seine-et-Marne peut proposer aux collectivités du département.

ARTICLE 2 - DÉSIGNATION DES MISSIONS SOUMISES À CONVENTIONNEMENT

En application du Code général de la fonction publique, le détail des missions optionnelles soumises à la présente convention 
se présente comme ci-dessous :

Article 2-1 : les missions facultatives au titre de L. 452-41 du Code général de la fonction publique

Les centres de gestion sont habilités à recueillir, traiter et transmettre aux régimes de retraite, pour le compte des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics, les données relatives à la carrière et aux cotisations des agents. Ils apportent leur 
concours aux régimes de retraite pour la mise en œuvre du droit à l’information des actifs sur leurs droits à la retraite.

Article 2-2 : Les autres missions au titre des articles L. 452-40 et suivants du Code général de la fonction publique

Les centres de gestion peuvent assurer toute tâche administrative (prestations liées au suivi de carrière…) et des missions 
d’archivage, à la demande des collectivités et établissements.

Les centres de gestion peuvent accompagner à la mise en œuvre des règles d’hygiène et de sécurité par la mise à disposition 
d’agents chargés de la fonction d’inspection, auprès des collectivités territoriales et établissements publics qui en font la 
demande.

Article 2-3 : Les missions au titre du conseil en organisation et gestion des personnes en situation de handicap

Le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale de Seine-et-Marne s’engage à accompagner les collectivités affiliées 
dans la mise en œuvre de leurs politiques d’emploi et de reclassement des personnes en situation de handicap au sein de leurs 
effectifs.
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ARTICLE 3 : CONTENU DES MISSIONS OPTIONNELLES

Les descriptifs, les modalités d’engagement ainsi que les conditions tarifaires propres à chacune des prestations visées aux 
articles 2-1, 2-2 et 2-3 sont précisés aux annexes numérotées de 1 à 21.

ARTICLE 4 : CONDITIONS DE MISE EN OEUVRE DES MISSIONS DÉFINIES A L’ARTICLE 2

L’accord aux dispositions de la présente convention n’engage pas la collectivité sans la formalisation d’un bon de commande, 
d’un bulletin d’inscription ou d’une demande d’intervention.

Toute intervention à la demande de la collectivité dans le cadre de la présente convention n’entrainera application de la 
tarification qu’après l’établissement du constat de service fait par la collectivité.

ARTICLE 5 : RÈGLES DÉONTOLOGIQUES

Le Centre de gestion peut rejeter toute demande ayant pour objet de le faire participer à la réalisation d’une illégalité. De plus, le 
Centre de gestion ne pourra être tenu pour responsable ou co-auteur des dommages éventuellement causés au cocontractant 
ou aux tiers, en conséquence des décisions adoptées par la collectivité bénéficiaire de la convention. Le Centre de gestion 
s’engage à respecter les obligations qui lui incombent, notamment :

• adopter une attitude neutre et respectueuse lors de l’intervention de ses agents. A ce titre, ils ne portent aucun jugement
sur la manière dont ont été menées des actions sur lesquelles ils interviennent (devoir de réserve) ;

• respecter le devoir de discrétion et de confidentialité.

Le cocontractant garantit de son côté l’accomplissement des meilleures diligences et efforts dans l’exécution de la prestation 
commandée.

Il exécute de bonne foi ses obligations, particulièrement dans la transmission fiable et sincère des informations utiles au 
déroulement de la prestation.

ARTICLE 6 : CLAUSES  TARIFAIRES

Les clauses tarifaires 2023 ont été fixées par le Conseil d’administration du Centre de gestion de Seine-et-Marne en date du 29 
novembre 2022.

Chaque prestation est tarifée en référence au cahier des charges qui la définit figurant aux annexes numérotées de 1 à 21.

En outre, dans l’hypothèse où une collectivité, un établissement demandeur, après avoir sollicité le bénéfice d’un ou
plusieurs services mentionnés à l’article 2 de la présente convention formalisé par un bon de commande, d’un bulletin 
d’inscription ou une demande d’intervention, se rétracte au-delà d’un délai fixé dans l’annexe de la ou des prestations 
concernées, une clause de dédit évalué au taux de 30 % du montant de la ou des prestations commandées, sera appliquée.

ARTICLE 7 : ENTRÉE EN VIGUEUR DE LA CONVENTION UNIQUE

La présente convention unique entre en application en cours d’année, à la signature des 2 parties. Quoiqu’il en soit, au plus tôt 
au 1er janvier de l’année d’édition de la convention.

ARTICLE 8 : DURÉE DE LA CONVENTION UNIQUE

La présente convention est nécessairement signée pour une année jusqu’au 31 décembre de l’année d’exécution, ou pour le 
temps restant à couvrir jusqu’à cette date.

ARTICLE 9 : CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE L’ADHÉSION AUX PRESTATIONS OBJETS DE LA CONVENTION

Chaque année, le Centre de gestion de Seine-et-Marne propose dans une nouvelle convention, l’adhésion ou son renouvellement 
aux prestations définies à l’article 2.

Convention unique - CDG 77 - année 2023
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ARTICLE 10 : RÉSILIATION

Pour interrompre une ou des prestations citées en annexe, il n’est pas nécessaire de résilier la présente convention. Les modalités 
de cette interruption ou fin de mission pour une ou des prestations sont réglées dans chaque annexe.

Le cocontractant se réserve le droit d’interrompre une mission en cours après mise en demeure non suivie d’effet dans un délai 
de 24 heures.

La présente convention est le nécessaire support juridique à la réalisation des différentes prestations en annexes. Elle peut 
toutefois être résiliée, par l’une ou l’autre des parties, par lettre recommandée avec avis de réception moyennant un préavis de 
3 mois. Cette résiliation concerne alors l’ensemble des prestations citées en annexes.

En cas de manquement par l’une ou l’autre des parties à ses obligations contractuelles, la convention est résiliée à l’expiration 
d’un délai d’un mois à compter d’une mise en demeure de régulariser, envoyée par lettre recommandée avec accusé réception, 
demeurée infructueuse. Cette résiliation ne donne lieu à aucune indemnité.

Quelque soit le cas de résiliation invoqué, les parties restent tenues d’exécuter les obligations résultant de la présente convention 
jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation.

ARTICLE 11 : AVENANT À LA PRÉSENTE CONVENTION

Toute modification susceptible d’être apportée aux annexes, en cours d’exécution, à la présente convention fera l’objet d’un 
avenant.

ARTICLE 12 : RÈGLEMENT DES LITIGES

Toute réclamation afférente à l’exécution de la présente convention est portée à la connaissance de l’autorité territoriale du 
Centre de gestion de Seine-et-Marne.

Les parties de la présente convention s’engagent à rechercher une issue amiable à tout litige avant la saisine de la juridiction 
compétente pour en connaître.

Le Centre de gestion souscrit une assurance responsabilité couvrant les éventuels dommages causés par ses agents dans 
l’exécution de leurs missions.

A Lieusaint, le 05 décembre 2022 A ................................................ , le ................................

La Présidente du Centre de gestion Le Maire, Le (La) Président(e)
Maire d’Arville

Anne THIBAULT
Chevalier de l’ordre national du mérite 

Convention unique - CDG 77 - année 2023

Cachet 
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À la suite de la délibération du Conseil d’administration du Centre de gestion en date du 29 novembre 
2022, les prestations suivantes du pôle prévention et santé sont désormais incluses dans la cotisation 
additionnelle, à savoir :

• prestations du service hygiène et sécurité ;

• prestations de l’ergonome (à l’exception des études handicap car un financement est 
possible via le FIPHFP) ;

• prestations de la psychologue du travail (à l’exception du suivi individuel des agents 
car celui-ci est effectué en lien avec la médecine préventive) ;

• formations thématiques (hygiène et sécurité, ergonome, psychologue du travail) ;

• intervention collective ou à titre individuel de la psychologue du travail.

Chaque collectivité affiliée disposera d’un crédit de jour(s), selon sa taille, afin de solliciter les 
compétences du pôle prévention et santé :

Lorsqu’une collectivité souhaite dépasser ce crédit, elle devra financer les jours d’intervention via un 
coût horaire de 54,50 euros.

La collectivité affiliée, quelle que soit sa strate, bénéficiera de l’accès au(x) :

• formations des assistants de prévention (1 agent par an et par collectivité) ;

• ressources documentaires sur le site du Centre de gestion ;

• matinées de la prévention (présentiel et webinaire) ;

• conseil téléphonique tout au long de l’année.

La tarification pour les collectivités non affiliées sera la suivante :

• tarif horaire des interventions (ACFI et autres prestations)  : 85 euros  ;

• tarif horaire des formations (formations assistants et conseillers de prévention comprises) 
: 120 euros ;

• tarif horaire des accompagnements (DUERP et diagnostic RPS) : 160 euros.

INFORMATION

Annexe 1 à la convention unique du CDG 77 - année 2023

NOMBRE DE JOURS D’INTERVENTIONS PAR STRATE

STRATE NOMBRE DE JOURS D’INTERVENTION

0 à 19 agents 1 jour/an

20 à 49 agents 2 jours/an

50 à 149 agents 3 jours/an

150 à 349 agents 4 jours/an

+ 350 agents 5 jours/an
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MISSION D’INSPECTION DANS LE DOMAINE 
DE LA SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ AU TRAVAIL

DESCRIPTIF DE LA PRESTATION

Le conseiller en prévention des risques professionnels du Centre de gestion intervient en qualité 
d’Agent Chargé de la Fonction d’Inspection (ACFI) en matière d’hygiène et de sécurité. Il sera tenu 
de contrôler les conditions d’application des règles définies en matière d’hygiène et sécurité dans la 
Fonction Publique Territoriale. 

De même, il sera tenu de proposer à l’autorité territoriale, d’une manière générale, toute mesure qui lui 
parait de nature à améliorer l’hygiène et la sécurité au travail et la prévention des risques professionnels 
et en cas d’urgence, les mesures immédiates qu’il juge nécessaires.

LES LIVRABLES

Envoi d’un rapport en 1 exemplaire dans un format électronique dans un délai de 4 mois après la ou 
les dates des visites d’inspection.

DÉLAI D’INTERVENTION

A l’initiative écrite de la collectivité demandeuse, dans l’année de conventionnement. Les dates et 
lieux des interventions sont établis d’un commun accord tenant compte des plannings d’activité de 
chacun. A défaut, la visite pourra être initiée annuellement par l’ACFI du service hygiène et sécurité.

Les dates d’interventions sont fixées par le service 4 à 6 mois à l’avance pour des raisons d’organisation 
et de fonctionnement.

CONDITIONS DE RÉALISATION

• Prise de rendez-vous avec un ACFI pour fixer la date de la réunion préalable d’inspection 
et la visite du site.

• Envoi des documents et des informations demandés par le service dans un délai d’un 
mois avant la date d’inspection.

• Donner l’accès à toute information nécessaire et utile et aux locaux à l’ACFI.

• Avoir signé la convention unique.

• Avoir renvoyé la demande d’intervention signée. 

Le CDG se réserve le droit d’arrêter la prestation si la collectivité ne fournit pas tous les éléments 
nécessaires à la réussite de celle-ci. De même, l’intervention pourra être annulée en raison de 
l’indisponibilité de l’intervenant (absence pour cas de force majeure et faute de disponibilité 
calendaire).

DÉROULEMENT DE LA PRESTATION 

La collectivité s’engage d’une part à garantir à l’ACFI du Centre de gestion des conditions d’exercice 
nécessaires à sa fonction (accéder librement aux locaux, photographier des locaux et/ou des postes 
de travail, évoquer un sujet de prévention particulier avec des agents…), et d’autre part, à lui fournir 
toute information ou document qu’il jugera nécessaire afin de mener à bien sa mission. 

De même, la collectivité s’engage à informer l’ACFI des suites données à ses propositions. La collectivité 
aura la possibilité d’utiliser le courrier type qui sera joint lors de l’envoi des rapports d’inspection, en 
le complétant par les suites prévues.

INTERLOCUTEURS 
Conseillers en prévention des 
risques professionnels / ACFI

Laurent-Michel BÉCASSE
Élisa QUEBAUD

Aurélie SEDECIAS
Tél. 01 64 14 17 65
securite@cdg77.fr

LIEUX DE LA PRESTATION
Dans vos locaux. La collectivité 

définit d’un commun accord avec 
l’ACFI le ou les sites objets de la 

visite.

PUBLIC
Toutes les collectivités.

DURÉES 
Une intervention type est d’environ 
16.50 heures au total (6 h de visite 
de terrain + 10.50 h consacrées à 
la préparation de la visite et à la 

rédaction du rapport).

DÉLAI MINIMAL 
D’ANNULATION

+ de 5 jours avant le début de 
l’intervention. En cas d’irrespect de 
ce délai de prévenance, un dédit de 
30 % sera appliqué à la collectivité.

INSPECTION

Annexe 1 à la convention unique du CDG 77 - année 2023
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MISSION D’INSPECTION (Toutes les mentions de ce formulaire sont obligatoires)

Collectivité de : .................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse 1 : ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse 2 : ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Code postal : ............................................... Ville : ......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Personne à contacter pour fixer le rendez-vous  : .......................................................................................................................................................................................................................................................................... 

Qualité / Fonction  : ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Téléphone : .............................................................................. Adresse électronique : ......................................................................................................................................................................................................................................

Je déclare avoir signé la convention unique à la date du  : ........................................................................................................................................................................................................................................

Sollicite la venue d’un Agent Chargé de la Fonction d’Inspection du CDG 77 pour une visite d’inspection de nos locaux.

Je m’engage à retourner au service hygiène et sécurité la liste des documents et des informations demandés dans un délai d’un mois 

suivant la réception du courrier de confirmation de la date d’inspection. 

Selon l’évaluation du temps du ou des intervenants, je m’engage :

à décompter l’intervention du conseiller en prévention de mon crédit de jour(s) prévu par la cotisation additionnelle du Centre 

de gestion pour les collectivités affiliées.

et/ou

à régler tout ou partie de l’intervention au tarif horaire de 54.50 € pour les collectivités affiliées en cas de dépassement du 

crédit jour(s).

à régler l’intervention au tarif horaire de 85 € pour les collectivités non affiliées.

Fait à .......................................................................................................................................................................................................................  Le ............  / ............  / .....................

Cachet et signature

Formulaire à retourner au :
CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE SEINE-ET-MARNE

10, points de vue CS 40056 – 77564 LIEUSAINT CEDEX Tél. 01 64 14 17 00    
Adresse électronique : conventions.missions.facultatives@cdg77.fr -  Site Internet : cdg77.fr

La Présidente du Centre de gestion, Mme Anne THIBAULT, , traite les données recueillies pour la gestion administrative de la demande de prestation facultative demandée ci-dessus. Le 
responsable de traitement a désigné l’Adico sise à Beauvais (60 000), 5 rue Jean Monnet en qualité de déléguée à la protection des données. Pour en savoir plus sur la gestion de vos données 

personnelles et pour exercer vos droits, veuillez contacter le DPO à l’adresse suivante : rgpd@cdg77.fr .

Centre de gestion Fonction publique territoriale de Seine-et-Marne
Service hygiène et sécurité - année 2023
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PRESTATION D’ACCOMPAGNEMENT 
À L’ÉLABORATION DU DOCUMENT 

UNIQUE D’ÉVALUATION DES RISQUES 
PROFESSIONNELS

DESCRIPTIF DE LA PRESTATION

Accompagnement, par un professionnel maîtrisant le cadre règlementaire de l’évaluation des risques 
professionnels, dans la construction des principales étapes du projet, notamment la constitution et 
la formation d’un comité de pilotage, la proposition d’une méthodologie, la formation d’un référent 
et un appui technique tout au long de son déroulement.

LES LIVRABLES

• Organisations de réunions, jalons au projet (préparatoire, de lancement, de coordination, 
de restitution).

• Animation de la méthodologie de montage du document unique.

• Formation d’un ou de plusieurs référents internes sur l’analyse d’une situation de travail 
et son évaluation au regard de la prévention des risques professionnels.

DÉLAI D’INTERVENTION

6 mois maximum à compter de la réception du bon de commande.

CONDITIONS DE RÉALISATION

• Réunir et envoyer au préventeur une liste de documents et d’informations nécessaires à 
l’établissement de la proposition d’accompagnement (nombre d’agents, organigramme, 
fiches de postes…).

• Échanges préparatoires au lancement du projet (définition des attentes de la collectivité).

• Désignation d’un ou des référent(s) pour la collectivité et d’un comité de pilotage, 
interlocuteurs privilégiés pour la conduite du projet.

• Avoir signé la convention unique.

• Avoir validé le bon de commande approuvant la proposition d’accompagnement 
proposé par le préventeur.

INTERLOCUTEURS 
Conseillers en prévention des 
risques professionnels / ACFI

Laurent-Michel BÉCASSE
Élisa QUEBAUD

Aurélie SEDECIAS
Tél. 01 64 14 17 65
securite@cdg77.fr

LIEUX DE LA PRESTATION
Dans vos locaux. 

PUBLIC 
Toutes les collectivités.

DURÉES 
La durée de l’accompagnement 

dépendra de la taille de la 
collectivité et de son nombre 
de métiers. Une proposition 

d’accompagnement chiffrée sera 
transmise à la demande de la 

collectivité.

DÉLAI MINIMAL 
D’ANNULATION

L’intervention du conseiller en 
prévention du Centre de gestion 

débutera au plus tard dans un délai 
de 6 mois à compter de la date de 
réception du bon de commande. 

Si toutefois, la collectivité 
souhaite reporter la démarche 

d’accompagnement à une période 
ultérieure, un seul report pour un 
délai de 12 mois maximum sera 

accepté.

Dans ces cas d’annulation
au-delà d’un délai de 12 mois 
ou d’interruption en cours de 

prestation, une clause de dédit de 
30% sera appliquée.

CONSEIL 

Annexe 2 à la convention unique du CDG 77 - année 2023
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PRESTATION D’ACCOMPAGNEMENT À L’ÉLABORATION 
DU DOCUMENT UNIQUE D’ÉVALUATION DES RISQUES 
PROFESSIONNELS (Toutes les mentions de ce formulaire sont obligatoires)

Collectivité de : .................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse 1 : ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse 2 : ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Code postal : ............................................... Ville : ......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Personne à contacter pour fixer le rendez-vous  : .......................................................................................................................................................................................................................................................................... 

Qualité / Fonction  : ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Téléphone : .............................................................................. Adresse électronique : ......................................................................................................................................................................................................................................

Je déclare avoir signé la convention unique à la date du  : ........................................................................................................................................................................................................................................

Sollicite l’intervention d’un conseiller en prévention du CDG 77.

J’ai bien noté que ce bon de commande ne peut être émis qu’après établissement de la proposition financière qui m’a été 

communiquée.

Selon l’évaluation du temps du ou des intervenants, je m’engage :

à décompter l’intervention du conseiller en prévention de mon crédit de jour(s) prévu par la cotisation additionnelle du Centre 

de gestion pour les collectivités affiliées.

et/ou

à régler tout ou partie de l’intervention au tarif horaire de 54.50 € pour les collectivités affiliées en cas de dépassement du 

crédit jour(s). 

à régler l’intervention au tarif horaire de 160 € pour les collectivités non affiliées.

Fait à .......................................................................................................................................................................................................................  Le ............  / ............  / .....................

Cachet et signature

Formulaire à retourner au :
CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE SEINE-ET-MARNE

10, points de vue CS 40056 – 77564 LIEUSAINT CEDEX Tél. 01 64 14 17 00    
Adresse électronique : conventions.missions.facultatives@cdg77.fr -  Site Internet : cdg77.fr

La Présidente du Centre de gestion, Mme Anne THIBAULT, , traite les données recueillies pour la gestion administrative de la demande de prestation facultative demandée ci-dessus. Le 
responsable de traitement a désigné l’Adico sise à Beauvais (60 000), 5 rue Jean Monnet en qualité de déléguée à la protection des données. Pour en savoir plus sur la gestion de vos données 

personnelles et pour exercer vos droits, veuillez contacter le DPO à l’adresse suivante : rgpd@cdg77.fr .

Centre de gestion Fonction publique territoriale de Seine-et-Marne
Service hygiène et sécurité - année 2023
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ACTIONS DE CONSEILS EN MILIEU 
PROFESSIONNEL

DESCRIPTIF DE LA PRESTATION

A. Analyse règlementaire d’une situation de travail ou d’un aménagement de locaux dans la 
maîtrise des règles d’hygiène et sécurité au travail appliquée à tous types de structures (services 
techniques, locaux administratifs, écoles, etc). Proposition d’actions d’amélioration des conditions 
de travail. Possibilité d’intervention en collaboration avec l’ergonome du CDG.
B. Analyse d’accidents de travail, par un accompagnement à l’identification des causes et à leur 
compréhension. Proposition d’actions correctives et/ou préventives.
C. Intervention d’une personne qualifiée missionnée par le CST/FSSCT. Sur demande du CST/
FSSCT, participation à la réunion et/ ou à la visite de terrain, en qualité de personne qualifiée 
indépendante.

LES LIVRABLES

• Visite de terrain.

• Pour les différentes missions, le service établit un compte rendu d’analyse mettant en 
avant des préconisations d’ordre technique et organisationnel, dans un délai de 2 mois 
après la ou les dates d’intervention.

DÉLAI D’INTERVENTION

Pour la mission de visite des locaux ou réunion, à l’initiative du CST/FSSCT : selon le déroulement de 
la procédure de désignation de la personne qualifiée par le CST/FSSCT et la date fixée par celui-ci.
Pour les autres études et analyses : fixation de dates d’un commun accord avec le conseiller en 
prévention tenant compte des plannings d’activité de chacun.

CONDITIONS DE RÉALISATION

A. Étude réalisée avec la participation, dans son environnement de travail, de l’agent concerné, de 
son responsable, de l’assistant de prévention et de l’employeur. Dans le cas d’un aménagement de 
nouveaux locaux, transmission par la collectivité d’un projet descriptif.
B. Délais d’intervention de l’analyse : fixation de dates d’un commun accord avec le conseiller   
de prévention du Centre de gestion et la collectivité après la survenance de l’accident. Méthode 
d’enquête par l’arbre de causes auprès des acteurs et des témoins présents sur les lieux de l’accident 
(entretiens, mise en situations). Réunion d’un groupe de travail associant la victime, le chef de 
service, les éventuels témoins, l’assistant ou le conseiller prévention ainsi qu’un membre de chaque 
collège du CST/FSSCT.
C. Lettre de mission du CST/FSSCT local concerné à la personne qualifiée en prévention. Une 
convocation émanant de l’employeur, fixant les lieux et coordonnées de la visite.

• Signer la convention unique.

• Valider le bon de commande pour l’ensemble des études et analyses de situations de 
travail.

INTERLOCUTEURS 
Conseillers en prévention des 
risques professionnels / ACFI

Laurent-Michel BÉCASSE
Élisa QUEBAUD

Aurélie SEDECIAS
Tél. 01 64 14 17 65
securite@cdg77.fr

LIEUX DE LA PRESTATION
Dans vos locaux. 

PUBLIC
Toutes les collectivités.

DURÉES 
Une intervention type est d’environ

3 heures

DÉLAI MINIMAL 
D’ANNULATION

+ de 5 jours avant le début de 
l’intervention. En cas d’irrespect de 
ce délai de prévenance, un dédit de 
30 % sera appliqué à la collectivité.

CONSEIL

Annexe 3 à la convention unique du CDG 77 - année 2023
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ACTIONS DE CONSEILS 
EN MILIEU PROFESSIONNEL  (Toutes les mentions de ce formulaire sont obligatoires)

Collectivité de : .................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse 1 : ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse 2 : ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Code postal : ............................................... Ville : ......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Personne à contacter pour fixer le rendez-vous  : .......................................................................................................................................................................................................................................................................... 

Qualité / Fonction  : ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Téléphone : .............................................................................. Adresse électronique : ......................................................................................................................................................................................................................................

Je déclare avoir signé la convention unique à la date du  : ........................................................................................................................................................................................................................................

Sollicite l’intervention d’un conseiller en prévention du CDG 77 pour :

  Analyse réglementaire d’une situation de travail ou d’un aménagement de locaux

  Analyse d’accident du travail

  Visite CST/FSSCT

  Participation à un évènement en prévention des risques (forum, congrès, conférence, salon)

Selon l’évaluation du temps du ou des intervenants, je m’engage :

à décompter l’intervention du conseiller en prévention de mon crédit de jour(s) prévu par la cotisation additionnelle du Centre 

de gestion pour les collectivités affiliées.

et/ou

à régler tout ou partie de l’intervention au tarif horaire de 54.50 € pour les collectivités affiliées en cas de dépassement du 

crédit jour(s). 

à régler l’intervention au tarif horaire de 85 € pour les collectivités non affiliées.

Fait à .......................................................................................................................................................................................................................  Le ............  / ............  / .....................

Cachet et signature

Formulaire à retourner au :
CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE SEINE-ET-MARNE

10, points de vue CS 40056 – 77564 LIEUSAINT CEDEX Tél. 01 64 14 17 00    
Adresse électronique : conventions.missions.facultatives@cdg77.fr -  Site Internet : cdg77.fr

La Présidente du Centre de gestion, Mme Anne THIBAULT, , traite les données recueillies pour la gestion administrative de la demande de prestation facultative demandée ci-dessus. Le 
responsable de traitement a désigné l’Adico sise à Beauvais (60 000), 5 rue Jean Monnet en qualité de déléguée à la protection des données. Pour en savoir plus sur la gestion de vos données 

personnelles et pour exercer vos droits, veuillez contacter le DPO à l’adresse suivante : rgpd@cdg77.fr.

Centre de gestion Fonction publique territoriale de Seine-et-Marne
Service hygiène et sécurité - année 2023
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Annexe 3 à la convention unique du CDG 77 - année 2023

MON NUMÉRO D’ENGAGEMENT POUR CETTE PRESTATION :  
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FORMATIONS OBLIGATOIRES DES ASSISTANTS 
ET DES CONSEILLERS DE PRÉVENTION

DESCRIPTIF DE LA PRESTATION

En conformité avec l’arrêté du 29 janvier 2015, un contenu dispensé par un préventeur expérimenté, 
visant à développer les compétences et les connaissances adaptées à l’exercice de la mission d’assistant 
ou de conseiller de prévention. Le cycle comprend deux niveaux de formation : une formation préalable 
à la prise de fonction de 5 jours suivie de formations continues annuelles d’une durée variable en 
fonction des thématiques (1 à 2 jours).

LES LIVRABLES

À l’issue de la formation préalable, le stagiaire sera capable de tenir son rôle auprès de l’autorité 
territoriale par sa connaissance des 3 thématiques suivantes :

A. connaître la règlementation et l’organisation institutionnelle de l’hygiène et la sécurité au travail 
pour les collectivités locales ;
B. recenser les risques encourus par les agents sur leurs lieux de travail ;
C. rechercher les mesures de prévention adaptées aux risques décelés.

En complément de la formation préalable, les assistants et les conseillers dans le cadre d’un 
perfectionnement de 2 jours, sont en mesure :

A. de dresser un bilan de leurs actions et de leur positionnement dans leurs missions auprès de 
l’employeur ;
B. d’initier une démarche d’élaboration du document unique d’évaluation des risques 
professionnels (DUERP).

Après satisfaction des niveaux 1 et 2, les assistants et les conseillers approfondissent en formations post-
niveau 2, leurs capacités à être référent sur un thème de prévention spécifique tel que « comprendre 
et prévenir les RPS » ou « l’utilisation adéquate des produits chimiques »,  « créer et développer des 
outils et méthodes de professionnalisation de prévention ».

Une attestation de formation sera délivrée à l’issue.

CONDITIONS DE RÉALISATION

• La taille du groupe pour ces formations devra être comprise entre 6 et 10 personnes 
pour respecter les objectifs pédagogiques de la formation.

• Pas de pré requis pour la formation préalable.

• Avoir suivi la formation préalable pour l’accès à la formation niveau 2.

• Avoir suivi la formation préalable et la formation de niveau 2 pour l’accès à la formation 
post-niveau 2.

• Avoir signé la convention unique.

• Avoir renseigné et retourné le bulletin d’inscription adapté à la formation choisie.

INTERLOCUTEURS 
Conseillers en prévention des 
risques professionnels / ACFI

Laurent-Michel BÉCASSE
Élisa QUEBAUD

Aurélie SEDECIAS
Tél. 01 64 14 17 65
securite@cdg77.fr

LIEUX DE LA PRESTATION
Dans les locaux du Centre de 

gestion. 

PUBLIC
Toutes les collectivités.

DURÉES 
5 jours pour la formation préalable 

obligatoire à l’exercice de la mission ;
2 jours pour la formation continue 

de niveau 2 ;
Variable selon la thématique pour 

l’approfondissement de la formation 
post-niveau 2 (1 à 2 jours).

DÉLAI MINIMAL 
D’ANNULATION

+ de 5 jours avant le début de 
l’intervention. En cas d’irrespect de 
ce délai de prévenance, un dédit de 
30 % sera appliqué à la collectivité.

FORMATION

Annexe 4 à la convention unique du CDG 77 - année 2023



15

 

FORMATIONS OBLIGATOIRES DES ASSISTANTS ET 
DES CONSEILLERS DE PRÉVENTION (Toutes les mentions de ce formulaire sont 

obligatoires)

Je  soussigné(e) Madame, Monsieur  : ..............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Maire ou Président(e) de  : .................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse postale de la collectivité : ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Personne à contacter (si différente) : .....................................................................................................................................Qualité / Fonction  : .............................................................................................................

Téléphone : .............................................................................. Adresse électronique : ......................................................................................................................................................................................................................................

Je déclare avoir signé la convention unique à la date du  : ........................................................................................................................................................................................................................................

 Sollicite l’inscription de :

Option 1 : formation préalable des assistants de prévention, sur 5 jours, les 6/7/13/14 et 15 mars 2023.

Option 2 : formation continue des assistants de prévention niveau 2, sur 2 jours, les 31 mai et 1er juin 2023.

Option 3 : formations continues des assistants et des conseillers de prévention post niveau 2 :

Utilisation des produits chimiques : quelles solutions possibles pour la protection des agents, sur 1 jour, le 21 juin 2023.

Atelier participatif : créer et développer des outils et méthodes de professionnalisation des assistant(e)s de prévention, sur 2 

jours, les 29 et 30 juin 2023.

qui se déroulera dans les locaux du Centre de gestion

Vous souhaitez  bénéficier du repas offert par le Centre de gestion

Centre de gestion Fonction publique territoriale de Seine-et-Marne
Service hygiène et sécurité - année 2023
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Annexe 4 à la convention unique du CDG 77 - année 2023

M, Mme : ............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Fonctions exercées : .........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

N° de téléphone : ..................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse électronique : ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................
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Chaque collectivité affiliée bénéficie d’un accès à un module du dispositif de formation des Assistants ou Conseillers de prévention (1 

agent par an et par collectivité). Je souhaite :

bénéficier de l’accès à un module du dispositif de formation des Assistants ou Conseillers de prévention pour 1 agent pour 

l’année en cours, prévu par la cotisation additionnelle du Centre de gestion

ou

régler la somme déterminée par le Conseil d’administration du Centre de gestion de la Fonction publique territoriale de Seine-

et-Marne lors de la séance du 29 novembre 2022.

En ma qualité*, d’autorité territoriale, de maire adjoint, de vice-président(e), de directeur général des services (* encadrer la qualité), 

je m’engage à régler le montant total de :

• Pour une collectivité affiliée : .......................................................................... €, (montant journalier de 327€ multiplié par le nombre de jour de 
formation), correspondant à la (les) prestation(s) ci-dessus mentionnée (s) pour l’agent susnommé.

• Pour une collectivité non affiliée : .......................................................................... € (montant journalier de 720 € multiplié par le nombre de jour 
de formation), correspondant à la (les) prestation(s) ci-dessus mentionnée (s) pour l’agent susnommé.

Fait à .......................................................................................................................................................................................................................  Le ............  / ............  / .....................

Cachet et signature

Formulaire à retourner au :
CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE SEINE-ET-MARNE

10, points de vue CS 40056 – 77564 LIEUSAINT CEDEX Tél. 01 64 14 17 00    
Adresse électronique : conventions.missions.facultatives@cdg77.fr -  Site Internet : cdg77.fr

La Présidente du Centre de gestion, Mme Anne THIBAULT, , traite les données recueillies pour la gestion administrative de la demande de prestation facultative demandée ci-dessus. Le 
responsable de traitement a désigné l’Adico sise à Beauvais (60 000), 5 rue Jean Monnet en qualité de déléguée à la protection des données. Pour en savoir plus sur la gestion de vos données 

personnelles et pour exercer vos droits, veuillez contacter le DPO à l’adresse suivante : rgpd@cdg77.fr.

Centre de gestion Fonction publique territoriale de Seine-et-Marne
Service hygiène et sécurité - année 2023
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Annexe 4 à la convention unique du CDG 77 - année 2023

MON NUMÉRO D’ENGAGEMENT POUR CETTE PRESTATION :  
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ÉTUDE ERGONOMIQUE DE POSTE ET ANALYSE 
DE LA SITUATION DE TRAVAIL EN VUE DU 

MAINTIEN DANS L’EMPLOI

DESCRIPTIF DE LA PRESTATION

Réalisation d’une étude ergonomique de poste avec analyse de la situation de travail en vue du 
maintien dans l’emploi. Expertise sur les contraintes physiques ou organisationnelles du poste de 
l’agent. La prestation se déroule selon le schéma ci-après :

• réunion de lancement, entretien individuel avec l’agent et réalisation des observations 
sur le poste ;

• présentation du compte rendu des observations avec propositions d’ordre matériel, 
organisationnel ou humain ;

• montage du plan de financement afin de solliciter les aides du FIPHFP sur les 
aménagements.

LES LIVRABLES

• Compte rendu des observations (analyse de l’activité, présentation des difficultés 
rencontrées par l’agent et préconisations). Le compte rendu fait l’objet d’une présentation 
par l’ergonome au sein de la collectivité.

• Plan de financement à destination du FIPHFP (évaluation par l’ergonome des taux de 
prise en charge des aménagements ayant un coût financier).

CONDITIONS DE RÉALISATION

• Avoir une préconisation du médecin de prévention pour une étude ergonomique visant 
le maintien dans l’emploi de l’agent concerné.

• Transmettre le bon d’intervention de la convention unique ainsi que la « fiche 
d’identification » avec les pièces demandées dans celle-ci. 

• Avoir signé la convention unique.

MODALITÉS D’INTERVENTION 

• 30 minutes pour la réunion de lancement.

• Une ½ journée à une journée d’observation au poste de l’agent.

• 2 heures pour la présentation du compte rendu.

TARIFS

La prestation visée par la présente annexe peut faire l’objet d’une prise en charge dans le cadre des 
actions menées par le FIPHFP. La collectivité bénéficiaire peut ainsi être remboursée de la totalité du 
coût de l’intervention. 
La durée d’une prestation varie entre 2 et 4 journées d’intervention. 

INTERLOCUTEUR 
Ergonome

Antoine BEAUCHEF
Tél. 01 64 14 17 35

antoine.beauchef@cdg77.fr 

LIEUX DE LA PRESTATION
Dans vos locaux et sur le poste de 

l’agent.

PUBLIC
Toutes les collectivités.

DURÉES 
En fonction du type de prestation.

DÉLAI MINIMAL 
D’ANNULATION

Sans dédit. Respect d’un délai de 
prévenance de 5 jours avant le 

début de l’intervention.

CONSEIL

Annexe 5 à la convention unique du CDG 77 - année 2023
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ÉTUDE ERGONOMIQUE DE POSTE ET ANALYSE DE LA SITUATION 
DE TRAVAIL EN VUE DU MAINTIEN DANS L’EMPLOI 
(Toutes les mentions de ce formulaire sont obligatoires)

Je  soussigné(e) Madame, Monsieur  : .............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Maire ou Président(e) de  : ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse postale de la collectivité : ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Personne à contacter (si différente) : .....................................................................................................................................Qualité / Fonction  : ............................................................................................................

Téléphone : .............................................................................. Adresse électronique : ......................................................................................................................................................................................................................................

Je déclare avoir signé la convention unique à la date du  : ........................................................................................................................................................................................................................................

Sollicite le Centre de gestion de Seine-et-Marne pour une intervention d’un ergonome pour une étude de poste et analyse 

ergonomique de la situation de travail.

Je m’engage à payer, selon l’estimation de la durée d’intervention nécessaire à l’étude par l’ergonome, la somme déterminée sur la 

base de la tarification décidée par le Conseil d’Administration du Centre de gestion de la fonction publique territoriale de Seine-et-

Marne lors de la séance du 29 novembre 2022, à savoir :

Un délai de prévenance de 5 jours avant le début de l’intervention est exigé en cas d’annulation de votre part de la demande 

d’intervention

Fait à .......................................................................................................................................................................................................................  Le ............  / ............  / .....................

Cachet et signature

Formulaire à retourner au :
CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE SEINE-ET-MARNE

10, points de vue CS 40056 – 77564 LIEUSAINT CEDEX Tél. 01 64 14 17 00    
Adresse électronique : conventions.missions.facultatives@cdg77.fr -  Site Internet : cdg77.fr

La Présidente du Centre de gestion, Mme Anne THIBAULT, , traite les données recueillies pour la gestion administrative de la demande de prestation facultative demandée ci-dessus. Le 
responsable de traitement a désigné l’Adico sise à Beauvais (60 000), 5 rue Jean Monnet en qualité de déléguée à la protection des données. Pour en savoir plus sur la gestion de vos données 

personnelles et pour exercer vos droits, veuillez contacter le DPO à l’adresse suivante : rgpd@cdg77.fr.

Centre de gestion Fonction publique territoriale de Seine-et-Marne
Ergonome - année 2023
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Annexe 5 à la convention unique du CDG 77 - année 2023

TARIFS PAR JOUR D’INTERVENTION

Collectivités affiliées : 459 € Collectivités non affiliées : 700 €

MON NUMÉRO D’ENGAGEMENT POUR CETTE PRESTATION :  
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ÉTUDE ERGONOMIQUE INDIVIDUELLE OU 
COLLECTIVE

DESCRIPTIF DE LA PRESTATION
Réalisation d’une étude ergonomique avec analyse de la situation de travail. Expertise sur les contraintes 
physiques ou organisationnelles d’un poste (étude individuelle) ou d’un service (étude collective). 
Proposition de préconisations afin de prévenir et/ou corriger les risques présents.

Les prestations proposées sont :

• étude ergonomique des risques professionnels TMS/AT ;

• étude ergonomique de l’aménagement de l’espace ;

• étude ergonomique de conception dans un projet architectural. 

Pour plus de détails, consulter la plaquette de présentation des prestations.

Une prestation type comprend les étapes suivantes :

• rendez-vous de collecte du besoin ;

• réunion de lancement du projet ;

• entretien individuel ou collectif avec les agents ;

• observations au(x) poste(s) de travail avec prise de photographies et de vidéos ;

• présentation du compte rendu des observations avec préconisations d’ordre matériel, 
organisationnel ou humain ;

• selon les besoins, suivi du projet par un comité de pilotage, animation de groupes de 
travail, formation/sensibilisation des acteurs.

LES LIVRABLES

• Compte rendu écrit des observations (analyse de l’activité, présentation des difficultés 
rencontrées par l’agent ou le collectif de travail, préconisations). Le compte rendu peut 
faire l’objet d’une présentation par l’ergonome au sein de la collectivité.

• Chaque prestation fait l’objet de livrables adaptés à la demande de la collectivité et au 
type d’intervention réalisé. 

CONDITIONS DE RÉALISATION

• Avoir réalisé au préalable un rendez-vous de collecte du besoin avec l’ergonome.

• Avoir signé la convention unique.

TARIFS

cf. voir les tarifs page suivante.

INTERLOCUTEUR 
Ergonome

Antoine BEAUCHEF
Tél. 01 64 14 17 35

antoine.beauchef@cdg77.fr 

LIEUX DE LA PRESTATION
Dans vos locaux.

PUBLIC
Toutes les collectivités.

DURÉES 
Variables selon le type 

d’intervention.

DÉLAI MINIMAL 
D’ANNULATION

+ de 5 jours avant le début de 
l’intervention. En cas d’irrespect de 
ce délai de prévenance, un dédit de 
30 % sera appliqué à la collectivité.

CONSEIL

Annexe 6 à la convention unique  du CDG 77 - année 2023



20

 

ÉTUDE ERGONOMIQUE INDIVIDUELLE OU COLLECTIVE
(Toutes les mentions de ce formulaire sont obligatoires)

Je  soussigné(e) Madame, Monsieur  : .............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Maire ou Président(e) de  : ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse postale de la collectivité : ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Personne référente pour ce dossier : .....................................................................................................................................Qualité / Fonction  : ..........................................................................................................

...

Téléphone : .............................................................................. Adresse électronique : ......................................................................................................................................................................................................................................

Je déclare avoir signé la convention unique à la date du  : ........................................................................................................................................................................................................................................

Sollicite l’intervention d’un ergonome du CDG 77 pour :

Une étude ergonomique des risques professionnels TMS/AT

Une étude ergonomique de l’aménagement de l’espace

Une étude ergonomique de conception dans un projet architectural

L’étude concerne :

Un agent

Plusieurs agents

 

Selon l’évaluation du temps du ou des intervenants, je m’engage :

à décompter l’intervention de mon crédit de jour(s) prévu par la cotisation additionnelle du Centre de gestion pour les 

collectivités affiliées.

et/ou

à régler tout ou partie de l’intervention au tarif horaire de 54.50 € pour les collectivités affiliées en cas de dépassement du 

crédit jour(s). 

à régler l’intervention au tarif horaire de 85 € pour les collectivités non affiliées.

Fait à .......................................................................................................................................................................................................................  Le ............  / ............  / .....................

Cachet et signature

Formulaire à retourner au :
CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE SEINE-ET-MARNE

10, points de vue CS 40056 – 77564 LIEUSAINT CEDEX Tél. 01 64 14 17 00    
Adresse électronique : conventions.missions.facultatives@cdg77.fr -  Site Internet : cdg77.fr

La Présidente du Centre de gestion, Mme Anne THIBAULT, , traite les données recueillies pour la gestion administrative de la demande de prestation facultative demandée ci-dessus. Le 
responsable de traitement a désigné l’Adico sise à Beauvais (60 000), 5 rue Jean Monnet en qualité de déléguée à la protection des données. Pour en savoir plus sur la gestion de vos données 

personnelles et pour exercer vos droits, veuillez contacter le DPO à l’adresse suivante : rgpd@cdg77.fr.

Centre de gestion Fonction publique territoriale de Seine-et-Marne
Ergonome - année 2023
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Annexe 6 à la convention unique du CDG 77 - année 2023

MON NUMÉRO D’ENGAGEMENT POUR CETTE PRESTATION :  
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FORMATIONS THÉMATIQUES

DESCRIPTIF DE LA PRESTATION
Réalisation d’une formation ou sensibilisation en lien avec la sécurité, l’ergonomie et la santé au travail.
Les prestations proposées sont :

• Formation au travail sur écran (1 journée de 6 heures)  : 
Travail théorique et pratique avec les stagiaires autour du travail sur écran - la 
réglementation, les risques liés au travail sur écran et l’aménagement de son poste 
de travail. Partie théorique et partie pratique, au poste de travail de chaque stagiaire.

• Sensibilisation à l’ergonomie : Jeu « Ergo Quizz » (une ½ journée de 3 heures) : 
Sensibilisation dans un format ludique grâce à un jeu sous forme de Quizz. Différents 
thèmes sont traités afin de sensibiliser les participants aux principaux risques du 
monde du travail, tout en passant un moment de convivialité.

• Sensibilisation aux risques chimiques : Utilisation des produits chimiques – 
Quelles solutions pour la protection des agents (une ½ journée de 3 heures) : 
Sensibilisation à destination des agents utilisateurs afin de leur permettre d’identifier 
les risques liés aux agents chimiques (produits d’entretien, produits chimiques des 
services techniques…) et de mettre en œuvre les moyens de protection et les règles 
de base de la prévention.

• Signalisation temporaire de chantier (1 journée de 6 heures) : 
Formation à destination des agents travaillant sur ou à proximité de la voie publique 
afin de leur permettre de sécuriser un chantier par les mesures de signalisations 
adéquates.

• Gestes et postures de sécurité au travail (1 journée de 6 heures) : 
Travail théorique et pratique avec les stagiaires autour des contraintes physiques 
posturales et de manutention (la réglementation, les risques liés à la manutention, 
les principes de sécurité et d’économie d’effort et mise en pratique des 
connaissances).

• Sauveteur Secouriste du Travail : Initiale (2 jours de 7 heures de face à face 
pédagogique) et Maintien et Actualisation des Connaissances (MAC) (1 journée 
de 7 heures de face à face pédagogique) : 
Réalisation des gestes de 1ers secours selon le référentiel national du secourisme au 
travail. Délivrance d’un certificat SST.

• Formation des membres du CST/FSSCT à la Santé et sécurité au travail (5 
journées de 6 heures) : 
Former les membres du CST/FSSCT à leur rôle dans le domaine de la prévention 
des risques professionnels. Formation agréée par la Préfecture de Région Ile-de- 
France, dispensant le contenu règlementaire prévu par le décret 85-603. À l’issue, 
les participants identifieront le cadre légal de leurs missions (droits, obligations, 
fonctionnement de l’instance, champs de compétences) et auront acquis les bases 
nécessaires à la prévention des risques professionnels.

• Formation des membres du CST/FSSCT à la prévention des risques 
psychosociaux (2 journées de 6 heures) :  
Former les membres du CST/FSSCT à la connaissance et à la démarche de prévention 
des risques psychosociaux. 

Pour plus de détails, consulter les fiches formations.
Chaque formation et sensibilisation peut être ajustée selon les besoins de la collectivité 
(adaptation des contenus).

LES LIVRABLES

• Support de formation

• Fiches pratiques en lien avec les thèmes traités durant la formation ou sensibilisation

INTERLOCUTEURS 
Conseillers en prévention des 
risques professionnels / ACFI 

Laurent-Michel BÉCASSE,  
Élisa QUEBAUD, Aurélie SÉDÉCIAS 

Tél. 01 64 14 17 65 
securite@cdg77.fr 

Ergonome 
Antoine BEAUCHEF 
Tél. 01 64 14 17 35 

antoine.beauchef@cdg77.fr 
Psychologue du travail 

Sania JEFTIC 
Tél. 01 85 76 10 42 

sania.jeftic@cdg77.fr

 
 
 

LIEUX DE LA PRESTATION 
Dans vos locaux.

PUBLIC
Toutes les collectivités.

DURÉES 
Variables selon le type 

d’intervention.

DÉLAI MINIMAL 
D’ANNULATION

+ de 5 jours avant le début de 
l’intervention. En cas d’irrespect de 
ce délai de prévenance, un dédit de 
30 % sera appliqué à la collectivité.

FORMATION

Annexe 7 à la convention unique  du CDG 77 - année 2023
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FORMATIONS THÉMATIQUES

CONDITIONS DE RÉALISATION

• Avoir réalisé au préalable un rendez-vous de collecte du besoin avec le service 
hygiène et sécurité, l’ergonome ou la psychologue du travail en fonction de la 
thématique abordée.

• Avoir signé la convention unique.

• La taille du groupe pour ces formations devra être comprise entre 6 et 10 personnes 
pour respecter les objectifs pédagogiques de la formation.

TARIFS

cf. voir les tarifs page suivante.

INTERLOCUTEURS
Conseillers en prévention des 
risques professionnels / ACFI 

Laurent-Michel BÉCASSE, 
Élisa QUEBAUD, Aurélie SÉDÉCIAS 

Tél. 01 64 14 17 65 
securite@cdg77.fr 

Ergonome 
Antoine BEAUCHEF 
Tél. 01 64 14 17 35 

antoine.beauchef@cdg77.fr 
Psychologue du travail 

Sania JEFTIC 
Tél. 01 85 76 10 42 

sania.jeftic@cdg77.fr

 
 
 

LIEUX DE LA PRESTATION 
Dans vos locaux.

PUBLIC
Toutes les collectivités.

DURÉES 
Variables selon le type 

d’intervention.

DÉLAI MINIMAL 
D’ANNULATION

+ de 5 jours avant le début de 
l’intervention. En cas d’irrespect de 
ce délai de prévenance, un dédit de 
30 % sera appliqué à la collectivité.

FORMATION

Annexe 7 à la convention unique  du CDG 77 - année 2023
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FORMATIONS THÉMATIQUES
(Toutes les mentions de ce formulaire sont obligatoires)

Je  soussigné(e) Madame, Monsieur  : .............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Maire ou Président(e) de  : ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse postale de la collectivité : ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Personne référente pour ce dossier : .....................................................................................................................................Qualité / Fonction  : .............................................................................................................

Téléphone : .............................................................................. Adresse électronique : ......................................................................................................................................................................................................................................

Je déclare avoir signé la convention unique à la date du  : ........................................................................................................................................................................................................................................

Sollicite l’intervention d’un conseiller en prévention, ergonome ou psychologue du travail du CDG 77 pour :

Selon la thématique de la formation ou sensibilisation choisie, je m’engage :

À décompter l’intervention du formateur de mon crédit de jour(s) prévu par la cotisation additionnelle du Centre de gestion 

pour les collectivités affiliées.

Et/ou 

À régler tout ou partie de l’intervention au tarif horaire de 54.50 € pour les collectivités affiliées en cas de dépassement du 

crédit jour(s). 

À régler l’intervention au tarif horaire de 120 € pour les collectivités non affiliées.

En ma qualité*, d’autorité territoriale, de maire adjoint, de vice-président(e), de directeur général des services (* encadrer la 

qualité), je m’engage à régler le montant total de ..........................................................  selon l’estimation de la durée d’intervention et sur la base de la 

tarification décidée par le Conseil d’administration du Centre de gestion de la fonction publique territoriale de Seine-et- Marne lors 

de la séance du 29 novembre 2022.

Fait à .......................................................................................................................................................................................................................  Le ............  / ............  / .....................

Cachet et signature

Formulaire à retourner au : 
CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE SEINE-ET-MARNE 

10, points de vue CS 40056 – 77564 LIEUSAINT CEDEX Tél. 01 64 14 17 00     
Adresse électronique : conventions.missions.facultatives@cdg77.fr -  Site Internet : cdg77.fr

La Présidente du Centre de gestion, Mme Anne THIBAULT, , traite les données recueillies pour la gestion administrative de la demande de prestation facultative demandée ci-dessus. Le 
responsable de traitement a désigné l’Adico sise à Beauvais (60 000), 5 rue Jean Monnet en qualité de déléguée à la protection des données. Pour en savoir plus sur la gestion de vos données 

personnelles et pour exercer vos droits, veuillez contacter le DPO à l’adresse suivante : rgpd@cdg77.fr.

Centre de gestion Fonction publique territoriale de Seine-et-Marne
Ergonome - année 2023
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Annexe 7 à la convention unique du CDG 77 - année 2023

Une formation au travail sur écran.

Une sensibilisation à l’ergonomie : Jeu « Ergo Quizz ».

Une sensibilisation aux risques chimiques : Utilisation des 
produits chimiques – Quelles solutions pour la protection 
des agents.

Une formation à la signalisation temporaire de chantier.

Une formation aux Gestes et postures de sécurité au travail

Une formation Sauveteur Secouriste du Travail - Initiale.

Une formation Sauveteur Secouriste du Travail - Maintien 
et Actualisation des Connaissances (MAC).

Une formation des membres du CST/FSSCT à la Santé et 
sécurité au travail.

Une formation des membres du CST/FSSCT à la prévention 
des risques psychosociaux.

MON NUMÉRO D’ENGAGEMENT POUR CETTE PRESTATION :  



24

INTERVENTIONS COLLECTIVES OU À TITRE 
INDIVIDUEL DE LA PSYCHOLOGUE DU TRAVAIL

DESCRIPTIF DE LA PRESTATION

La psychologue du travail a pour mission de conseiller les collectivités et les agents sur des  difficultés 
organisationnelles ou humaines, afin d’améliorer les conditions de travail ou le bien-être au travail. 
Ses missions s’inscrivent dans une démarche de qualité de vie au travail. 

La psychologue du travail du Centre de gestion est soumise à un code de déontologie.  Pour toute 
démarche, elle est tenue de respecter le secret professionnel et de garantir la  confidentialité des 
données recueillies. La neutralité est un élément important : la psychologue  ne prend jamais parti 
(pas de dualité agents / collectivités) et établit des faits en toute impartialité.

LES LIVRABLES

Diagnostic RPS : restitution orale devant le COPIL et si demande de la collectivité envoi d’un rapport 
écrit dans un délai de 4 mois.

DÉLAI D’INTERVENTION

A l’initiative écrite de la collectivité demandeuse, dans l’année de conventionnement. Les dates et 
lieux des interventions sont établis d’un commun accord tenant compte des plannings d’activité de 
chacun. A défaut, la visite pourra être initiée annuellement par l’ACFI du service hygiène et sécurité.

CONDITIONS DE RÉALISATION

Diagnostic RPS et groupe de parole :

• prise de rendez-vous avec la psychologue pour fixer la date de la réunion préalable de 
l’intervention ;

• envoi des documents et des informations demandés par le service dans un délai de 
1 mois suivant la réception du courrier de confirmation de la date de l’intervention ;

• donner l’accès à toute information nécessaire et utile et aux locaux à la psychologue ;

• avoir signé la convention unique ;

• avoir renvoyé la demande d’intervention signée.

Suivi individuel :
 

• confirmation d’autorisation d’absence de l’agent pour venir au CDG si besoin ;

• confirmation du forfait obligatoire de 3 séances.

Le CDG se réserve le droit d’arrêter la prestation si la collectivité ne fournit pas tous les éléments 
nécessaires à la réussite de celle-ci.

DÉROULEMENT DE LA PRESTATION 

La collectivité s’engage d’une part à garantir à la psychologue du Centre de gestion des conditions 
d’exercice nécessaires à sa fonction (accéder librement aux locaux, photographier des locaux et/ou 
des postes de travail, évoquer un sujet de prévention particulier avec des agents…), et d’autre part, 
à lui fournir toute information ou document qu’il jugera nécessaire afin de mener à bien sa mission.

De même, la collectivité s’engage à informer la psychologue des suites données à ses propositions. 
La collectivité aura la possibilité d’utiliser le courrier type qui sera joint lors de l’envoi des rapports 
d’intervention, en le complétant par les suites prévues.

INTERLOCUTEUR 
Pôle prévention et santé

Sania JEFTIC
Psychologue du travail

Tél. 01 85 76 10 42
psychologue@cdg77.fr

LIEUX DE LA PRESTATION
Dans vos locaux ou au CDG 77.

PUBLIC
Tous les agents.

DURÉES 
Entretien individuel : 1h.

Groupe de parole : à définir.
Diagnostic RPS : à définir.

DÉLAI MINIMAL 
D’ANNULATION

+ de 5 jours avant le début de 
l’intervention. En cas d’irrespect de 
ce délai de prévenance, un dédit de 
30 % sera appliqué à la collectivité.

CONSEIL

Annexe 8 à la convention unique du CDG 77 - année 2023
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INTERVENTION DE LA PSYCHOLOGUE  
(Toutes les mentions de ce formulaire sont obligatoires)

Collectivité de : .................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse 1 : ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse 2 : ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Code postal : ............................................... Ville : ......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Personne à contacter pour fixer le rendez-vous  : .......................................................................................................................................................................................................................................................................... 

Qualité / Fonction  : ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Téléphone : .............................................................................. Adresse électronique : ......................................................................................................................................................................................................................................

Je déclare avoir signé la convention unique à la date du  : ........................................................................................................................................................................................................................................

Sollicite l’intervention de la psychologue du travail du CDG 77 pour (à cocher) :

Un diagnostic RPS.

Un groupe de parole.

Le forfait de 3 séances pour le suivi individuel d’un agent.

Une permanence sur site ouverte à tous les agents

Je m’engage à retourner au Pôle Prévention la liste des documents et des informations demandés dans un délai d’un mois suivant la 

réception du courrier de confirmation de la date d’inspection.

Selon l’évaluation du temps du ou des intervenants, je m’engage :

à décompter l’intervention de mon crédit de jour(s) prévu par la cotisation additionnelle du Centre de gestion pour les 

collectivités affiliées.

et/ou

à régler tout ou partie de l’intervention au tarif horaire de 54.50 € pour les collectivités affiliées en cas de dépassement du 

crédit jour(s). 

à régler l’intervention au tarif horaire de 160 € pour les collectivités non affiliées.

Fait à .......................................................................................................................................................................................................................  Le ............  / ............  / .....................

Cachet et signature

Formulaire à retourner au :
CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE SEINE-ET-MARNE

10, points de vue CS 40056 – 77564 LIEUSAINT CEDEX Tél. 01 64 14 17 00    
Adresse électronique : conventions.missions.facultatives@cdg77.fr -  Site Internet : cdg77.fr

La Présidente du Centre de gestion, Mme Anne THIBAULT, , traite les données recueillies pour la gestion administrative de la demande de prestation facultative demandée ci-dessus. Le 
responsable de traitement a désigné l’Adico sise à Beauvais (60 000), 5 rue Jean Monnet en qualité de déléguée à la protection des données. Pour en savoir plus sur la gestion de vos données 

personnelles et pour exercer vos droits, veuillez contacter le DPO à l’adresse suivante : rgpd@cdg77.fr.

Centre de gestion Fonction publique territoriale de Seine-et-Marne
Pôle Prévention - année 2023
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Annexe 8 à la convention unique du CDG 77 - année 2023

MON NUMÉRO D’ENGAGEMENT POUR CETTE PRESTATION :  
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Expertise statutaire / RH26
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PRESTATION AVANCEMENTS

DESCRIPTIF DE LA PRESTATION

Examen des possibilités statutaires d’avancements pour les fonctionnaires (stagiaires et titulaires) au 
sein de la collectivité pour l’année d’adhésion à la prestation. Etude réalisée au moyen d’une application 
modélisant les déroulements de carrières et les possibilités d’évolution. La prestation se déroule selon 
le process défini dans le schéma ci-après (pour la prestation d’avancement de grade).

3 options sont disponibles :

• option 1 : examen des possibilités d’avancement d’échelon ;

• option 2 : examen des possibilités d’avancement de grade ;

• option 3 : examen des possibilités d’avancements d’échelon et de grade.

LES LIVRABLES

• État des fonctionnaires promouvables à l’avancement d’échelon et/ou de grade au titre 
d’une année donnée.

• Édition des projets d’arrêtés liés à l’avancement.

DÉLAI D’INTERVENTION

Pré-requis avant tout début d’exécution : respect par la collectivité de son obligation de transmission 
régulière au Centre de gestion des actes relatifs à la carrière des agents figurant dans le décret 85-643 
du 26 juin 1985.

CONDITIONS DE RÉALISATION

• Transmission dans un délai maximum de 2 mois après leur signature des arrêtés relatifs 
au déroulement de carrières des agents (mise en stage, titularisation, avancements 
précédents, positions administratives telles que détachement, disponibilité, congé 
parental, décisions interrompant l’ancienneté telle que la prorogation de stage, l’absence 
de service fait, toutes décisions disciplinaires, décisions de radiation telles que retraite, 
abandon de poste, licenciement, démission, mutation).

• Avoir signé la convention unique.

• Avoir validé et retourné le bon de commande.

TARIF FORFAITAIRE

Option 1 :

• 50 € par étude pour les collectivités de 1 à 19 agents ;

• 150 € par étude pour les collectivités de 20 à 49 agents.

Option 2 :

• 50 € par étude pour les collectivités de 1 à 19 agents ;

• 150 € par étude pour les collectivités de 20 à 49 agents.

Option 3 : 

• 100 € par étude  pour les collectivités de 1 à 19 agents ;

• 300 € par étude pour les collectivités de 20 à 49 agents.

INTERLOCUTEURS 
Service instances du personnel
Equipe des gestionnaires CAP

01 85 76 10 38
cap@cdg77.fr

LIEUX DE LA PRESTATION
Dans les locaux du Centre de 

gestion.

PUBLIC
Les collectivités de moins

de 50 fonctionnaires.

DURÉES
2 mois à compter de la constatation 
du caractère actualisé des carrières 

de la collectivité demandeuse.

DÉLAI MINIMAL 
D’ANNULATION

Annulation possible sans dédit dès 
lors que l’exécution de la prestation 

n’a pas débuté. Hors de ce cas, la 
prestation débutée est exécutée et 

facturée.

CONSEIL

Annexe 9 à la convention unique du CDG 77 - année 2023
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PRESTATIONS D’AVANCEMENTS (Toutes les mentions de ce formulaire sont obligatoires)

Je  soussigné(e) Madame, Monsieur  : .............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Maire ou Président(e) de  : ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse postale de la collectivité : ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Personne à contacter (si différente) : .....................................................................................................................................Qualité / Fonction  : ............................................................................................................

Téléphone : .............................................................................. Adresse électronique : ......................................................................................................................................................................................................................................

Je déclare avoir signé la convention unique à la date du  : ........................................................................................................................................................................................................................................

Sollicite l’intervention du Centre de gestion de Seine-et-Marne sur l’identification des possibilités d’avancement et leur 

élaboration. La prestation n’est recevable que pour les collectivités employant moins de 50 agents :

Déclaration du nombre d’ agents au 01/01/2023 : l______l

Option 1 : examen des possibilités d’avancements d’échelon des fonctionnaires de la collectivité.

Option 2 : examen des possibilités d’avancements de grade des fonctionnaires de la collectivité.

Option 3 : examen des possibilités d’avancements d’échelon et de grade des fonctionnaires de la collectivité.

qui se déroulera dans les locaux du Centre de gestion

Je m’engage à payer le montant déterminé par le Conseil d’administration du Centre de gestion de la Fonction publique territoriale 

de Seine-et-Marne lors de la séance du 29 novembre 2022 à savoir :

En ma qualité* : d’autorité territoriale, de maire adjoint, de vice-président ( e ), de directeur général des services (* encadrer la 

qualité), je m’engage à régler après exécution de la prestation le montant total de ................................................ €, à la réception du titre de 

recettes. Annulation possible sans dédit dès lors que l’exécution de la prestation n’a pas débuté. Hors de ce cas, la prestation débutée 

est exécutée et facturée.

Fait à .......................................................................................................................................................................................................................  Le ............  / ............  / .....................

Cachet et signature

Formulaire à retourner au :
CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE SEINE-ET-MARNE

10, points de vue CS 40056 – 77564 LIEUSAINT CEDEX Tél. 01 64 14 17 00    
Adresse électronique : conventions.missions.facultatives@cdg77.fr -  Site Internet : cdg77.fr

La Présidente du Centre de gestion, Mme Anne THIBAULT, , traite les données recueillies pour la gestion administrative de la demande de prestation facultative demandée ci-dessus. Le 
responsable de traitement a désigné l’Adico sise à Beauvais (60 000), 5 rue Jean Monnet en qualité de déléguée à la protection des données. Pour en savoir plus sur la gestion de vos données 

personnelles et pour exercer vos droits, veuillez contacter le DPO à l’adresse suivante : rgpd@cdg77.fr.

Centre de gestion Fonction publique territoriale de Seine-et-Marne
Service CAP - année 2023
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Annexe 9 à la convention unique du CDG 77 - année 2023

CAP / CARRIERE

Forfait annuel

Collectivités de 1 à 19 agents Collectivités de 20 à 49 agents

Option 1 50 € 150 €

Option 2 50 € 150 €

Option 3 100 € 300 €

MON NUMÉRO D’ENGAGEMENT POUR CETTE PRESTATION :  
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PRESTATION D’ACCOMPAGNEMENT
A L’AVANCEMENT DE GRADE

DESCRIPTIF DE LA PRESTATION

Fiabilisation du tableau des agents promouvables (document juridique contrôlable par le juge - Cf 
Cour administrative d’appel de Douai, 12 décembre 2002, M. R., req. n°00DA00656). 

Etablissement des tableaux exhaustifs des agents promouvables au sein de la collectivité pour l’année 
d’adhésion à la prestation, avec dates de nomination possibles. Etude réalisée au moyen d’une 
application modélisant les déroulements de carrières et les possibilités d’évolution.

Différenciation par taille de collectivités.

LES LIVRABLES

État des fonctionnaires promouvables à l’avancement de grade (tous grades concernés par la 
collectivité) au titre d’une année donnée, avec date d’effet.

DÉLAI D’INTERVENTION

Pré-requis avant tout début d’exécution : respect par la collectivité de son obligation de transmission 
régulière au Centre de gestion des actes relatifs à la carrière des agents figurant dans le décret 85-643 
du 26 juin 1985.

Il sera procédé suite à réception du bon de commande à un contrôle d’actualisation des effectifs. 
La collectivité est invitée à ce titre à faire parvenir au service CAP un état de ses effectifs complet 
(dernière situation de l’ensemble des agents) sous format excel. En l’absence de cet état, la prestation 
ne pourra débuter.

CONDITIONS DE RÉALISATION

• Transmission dans un délai maximum de 2 mois après leur signature des arrêtés relatifs 
au déroulement de carrières des agents (mise en stage, titularisation, avancements 
précédents, positions administratives telles que détachement, disponibilité, congé 
parental, décisions interrompant l’ancienneté telle que la prorogation de stage, l’absence 
de service fait, toutes décisions disciplinaires, décisions de radiation telles que retraite, 
abandon de poste, licenciement, démission, mutation). Les arrêtés éventuellement 
manquants devront être transmis très rapidement, la prestation n’étant réputée ouverte 
qu’à compter de la mise à jour de toutes les carrières de la collectivité.

• Avoir signé la convention unique.

• Avoir validé et retourné le bon de commande.

TARIF FORFAITAIRE

• Collectivité de 50 à 149 agents : 350 €

• Collectivité de 150 à 349 agents : 800 €

• Collectivité de plus de 350 agents : 1 600 €

INTERLOCUTEURS 
Service instances du personnel
Equipe des gestionnaires CAP

01 85 76 10 38
cap@cdg77.fr

LIEUX DE LA PRESTATION
Dans les locaux du Centre de 

gestion.

PUBLIC
Les collectivités de plus 

de 50 fonctionnaires.

DURÉES
2 mois à compter de la constatation 
du caractère actualisé des carrières 

de la collectivité demandeuse.

DÉLAI MINIMAL 
D’ANNULATION

Annulation possible sans dédit dès 
lors que l’exécution de la prestation 

n’a pas débuté. Hors de ce cas, la 
prestation débutée est exécutée et 

facturée.

CONSEIL

Annexe 10 à la convention unique du CDG 77 - année 2023
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PRESTATIONS D’ACCOMPAGNEMENT
A L’AVANCEMENT DE GRADE  (Toutes les mentions de ce formulaire sont obligatoires)

Je  soussigné(e) Madame, Monsieur  : .............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Maire ou Président(e) de  : ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse postale de la collectivité : ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Personne à contacter (si différente) : .....................................................................................................................................Qualité / Fonction  : ............................................................................................................

Téléphone : .............................................................................. Adresse électronique : ......................................................................................................................................................................................................................................

Je déclare avoir signé la convention unique à la date du  : ........................................................................................................................................................................................................................................

Sollicite l’intervention du Centre de gestion de Seine-et-Marne pour un accompagnement à la procédure d’avancement de 

grade et une fiabilisation des tableaux des agents promouvables :

Déclaration du nombre d’agents au 01/01/2023 : l______l

qui se déroulera dans les locaux du Centre de gestion

Je m’engage à payer le montant déterminé par le Conseil d’administration du Centre de gestion de la Fonction publique territoriale 

de Seine-et-Marne lors de la séance du 29 novembre 2022 à savoir :

En ma qualité* : d’autorité territoriale, de maire adjoint, de vice-président ( e ), de directeur général des services (* encadrer la 

qualité), je m’engage à régler après exécution de la prestation le montant total de ................................................ €, à la réception du titre de 

recettes. Annulation possible sans dédit dès lors que l’exécution de la prestation n’a pas débuté. Hors de ce cas, la prestation débutée 

est exécutée et facturée.

Fait à .......................................................................................................................................................................................................................  Le ............  / ............  / .....................

Cachet et signature

Formulaire à retourner au :
CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE SEINE-ET-MARNE

10, points de vue CS 40056 – 77564 LIEUSAINT CEDEX Tél. 01 64 14 17 00    
Adresse électronique : conventions.missions.facultatives@cdg77.fr -  Site Internet : cdg77.fr

La Présidente du Centre de gestion, Mme Anne THIBAULT, , traite les données recueillies pour la gestion administrative de la demande de prestation facultative demandée ci-dessus. Le 
responsable de traitement a désigné l’Adico sise à Beauvais (60 000), 5 rue Jean Monnet en qualité de déléguée à la protection des données. Pour en savoir plus sur la gestion de vos données 

personnelles et pour exercer vos droits, veuillez contacter le DPO à l’adresse suivante : rgpd@cdg77.fr.

Centre de gestion Fonction publique territoriale de Seine-et-Marne
Service CAP - année 2023
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NOMBRE D’AGENTS DE LA COLLECTIVITÉ TARIFS

De 50 à 149 350 €

De 150 à 349 800 €

Plus de 350 1 600 €

MON NUMÉRO D’ENGAGEMENT POUR CETTE PRESTATION :  
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PRESTATION ASSURANCE CHÔMAGE

DESCRIPTIF DE LA PRESTATION

Expertise et conseils en réglementation chômage pour les agents publics. Aide à la détermination des 
droits à indemnisation. Au moyen d’un logiciel dédié mis à jour par un éditeur et d’agents formés, le 
traitement apporté aux dossiers se fonde sur l’appréciation des conditions juridiques et pédagogiques 
développant l’analyse des règles d’ouverture et de calcul des droits selon 3 options.

LES LIVRABLES

 • Option 1 - une étude écrite circonstanciée en rapport avec la demande, présentant :
- les conditions d’ouverture des droits à l’allocation retour à l’emploi ;
- détermination des différents montants d’indemnisation ;
- étude de compatibilité des cumuls d’indemnisation et de reprise d’activité ;
- modèle de notification des droits de l’agent ;
- modèle de simulation d’un avis de paiement de l’allocation.

 • Option 2 - note juridique sur l’application de la réglementation chômage.
 • Option 3 -  actualisation du montant de l’allocation en vertu du cadre règlementaire.

DÉLAI D’INTERVENTION

Tout traitement ne débute qu’à partir de l’enregistrement du bon de commande et de la réception des 
pièces nécessaires à l’instruction du dossier. Après satisfaction de ces pré-requis, le délai de traitement 
est fonction de la difficulté du dossier et de la disponibilité des consultantes. 

CONDITIONS DE RÉALISATION

• Avoir  complété la fiche de renseignements nécessaire à la prestation « Assurance 
chômage ».

• Avoir communiqué le ou les contrats de travail de l’agent, l’attestation Pôle Emploi 
remplie par l’employeur ainsi que les documents émanant de Pôle Emploi (attestation 
d’inscription, la demande d’inscription de l’agent auprès des services de Pôle emploi, la 
notification de rejet, la fiche de liaison, les attestions Pôle Emploi remises à l’agent, etc).

• Avoir signé la convention unique.

• Avoir validé le bon de commande.

TARIFS PAR DOSSIER

Option 1 - étude de demande de droit à indemnisation ou reprise d’indemnisation, rechargement, 
droit d’option etc :

• 204 € par dossier pour les collectivités affiliées ;

• 306 € par dossier pour les collectivités non affiliées.

Option 2 - étude réglementaire « chômage » :

• 72 € par dossier pour les collectivités affiliées ;

• 102 € par dossier pour les collectivités non-affiliées.

Option 3 -  révision d’un dossier déjà instruit :

• 21 € par étude pour les collectivités affiliées ;

• 26 € par étude pour les collectivités non affiliées.

INTERLOCUTEURS
Service info-statut

Kadidiatou DIABAGATE 
Vanessa THEODOSE
Consultantes statut

01 85 76 10 39 
Du lundi au jeudi de 9h à 12h

puis de 14h à 16h15
Le vendredi de 9h à 12h

infostatut@cdg77.fr

LIEUX DE LA PRESTATION
Dans les locaux du Centre de 

gestion.

PUBLIC
Toutes les collectivités.

DÉLAI MINIMAL 
D’ANNULATION

Annulation possible sans dédit dès 
lors que l’instruction du dossier 

n’a pas débuté. Hors de ce cas, la 
prestation est exécutée et facturée.

Annexe 11 à la convention unique du CDG 77 - année 2023

CONSEIL
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PRESTATION CHÔMAGE (Toutes les mentions de ce formulaire sont obligatoires)

Je  soussigné(e) Madame, Monsieur  : .............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Maire ou Président(e) de  : ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse postale de la collectivité : ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Personne à contacter (si différente) : .....................................................................................................................................Qualité / Fonction  : ............................................................................................................

Téléphone : .............................................................................. Adresse électronique : ......................................................................................................................................................................................................................................

Je déclare avoir signé la convention unique à la date du  : ........................................................................................................................................................................................................................................

Sollicite l’intervention du Centre de gestion de Seine-et-Marne sur le dossier de

M, Mme : ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Option 1 : étude et instruction d’une demande de droit à l’allocation retour à l’emploi ou reprise d’indemnisation, rechargement 

des droits, droit d’option etc.

Option 2 : note juridique sur l’application de la réglementation chômage. 

Option 3 : actualisation du montant de l’allocation en vertu du cadre règlementaire (révision d’un dossier déjà instruit).

qui se déroulera dans les locaux du Centre de gestion

Je m’engage à payer la somme déterminée par le Conseil d’administration du Centre de gestion de la Fonction publique territoriale 

de Seine-et-Marne lors de la séance du 29 novembre 2022 à savoir : 

En ma qualité* : d’autorité territoriale, de maire adjoint, de vice-président ( e ), de directeur général des services (* encadrer la 

qualité), je m’engage à régler après exécution de la prestation le montant total de .......................................... €, à la réception du titre de recettes. 

Annulation possible sans dédit dès lors que l’instruction du dossier n’a pas débuté. Hors de ce cas, la prestation est exécutée 

et facturée.

Fait à .......................................................................................................................................................................................................................  Le ............  / ............  / .....................

Cachet et signature

Formulaire à retourner au :
CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE SEINE-ET-MARNE

10, points de vue CS 40056 – 77564 LIEUSAINT CEDEX Tél. 01 64 14 17 00    
Adresse électronique : conventions.missions.facultatives@cdg77.fr -  Site Internet : cdg77.fr

La Présidente du Centre de gestion, Mme Anne THIBAULT, , traite les données recueillies pour la gestion administrative de la demande de prestation facultative demandée ci-dessus. Le 
responsable de traitement a désigné l’Adico sise à Beauvais (60 000), 5 rue Jean Monnet en qualité de déléguée à la protection des données. Pour en savoir plus sur la gestion de vos données 

personnelles et pour exercer vos droits, veuillez contacter le DPO à l’adresse suivante : rgpd@cdg77.fr.

Centre de gestion Fonction publique territoriale de Seine-et-Marne
Service info-statut - année 2023
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SERVICE INFO STATUT

Tarif par dossier

Collectivités affiliées au CDG 77 Collectivités non affiliées au CDG 77

Option 1 204 € 306 €

Option 2 72 € 102 €

Option 3 21 € 26 €

MON NUMÉRO D’ENGAGEMENT POUR CETTE PRESTATION :  
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PRÉALABLE À LA PRESTATION ASSURANCE 
CHÔMAGE (Toutes les mentions de ce formulaire sont obligatoires)

GESTIONNAIRE RH DE VOTRE COLLECTIVITÉ EN CHARGE DU DOSSIER

Nom et Prénom : .............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Téléphone : .............................................................................. Adresse électronique : ......................................................................................................................................................................................................................................

IDENTITÉ DE L’AGENT CONCERNÉ PAR LA DEMANDE

Nom et Prénom : ............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................. 

Date de naissance : ........................................................................................ Numéro de sécurité sociale : .................................................................................................................................................................................

Adresse de l’agent : .....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

QUALITÉ DE L’AGENT

 Titulaire       Stagiaire

 Contractuel de droit public en CDD   Contractuel de droit public en CDI

 Contractuel de droit privé (CAE, CUI, emploi d’avenir, etc.)

ACTIVITÉS

Date d’inscription Pôle Emploi (obligatoire, sauf pour un fonctionnaire maintenu en disponibilité) : .................../.................../................. 

Date de fin de contrat retenue :  ................../................../.................

MOTIF

Fin de contrat à durée déterminée  

Non renouvellement du contrat de travail à l’initiative de l’agent

Licenciement Précisez le motif : .........................................................................................................................................................................................................................................................................................

Démission  Précisez le motif : .........................................................................................................................................................................................................................................................................................

Révocation

Abandon de poste

Autre  Précisez le motif : .........................................................................................................................................................................................................................................................................................

Liste des pièces à joindre à ce formulaire :

• Les attestations employeur destinées à Pôle emploi de l’ensemble des employeurs sur les 36 derniers mois précédents 
la dernière fin de contrat de travail.

Centre de gestion Fonction publique territoriale de Seine-et-Marne
Service info-statut - année 2023
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Annexe 11 à la convention unique du CDG 77 - année 2023

A noter : L’attestation destinée à Pôle emploi est le seul document juridique valable pour l’étude des droits à 
chômage. Seules les informations figurant sur le document pourront être prises en compte dans le calcul des droits.
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+ Les documents remis à l’allocataire par Pôle emploi :

• refus d’indemnisation ;

• demande de rechargement des droits ;

• fiche de liaison.

+ Le dossier d’inscription transmis par l’allocataire à Pôle emploi (ce document est téléchargeable uniquement par l’allocataire depuis 
son compte Pôle emploi).

En cas de rupture conventionnelle :

• la convention de rupture conventionnelle ;

• le calcul de l’indemnité de rupture conventionnelle précisant le montant minimal et maximal.

Les bulletins de paie correspondants aux différents contrats ou tout autre document pourront être demandés s’ils sont jugés nécessaires 
à l’instruction du dossier.

Fait à .......................................................................................................................................................................................................................  Le ............  / ............  / .....................

Cachet et signature

Formulaire à retourner au :
CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE SEINE-ET-MARNE

10, points de vue CS 40056 – 77564 LIEUSAINT CEDEX Tél. 01 64 14 17 00    
Adresse électronique : conventions.missions.facultatives@cdg77.fr -  Site Internet : cdg77.fr

La Présidente du Centre de gestion, Mme Anne THIBAULT, , traite les données recueillies pour la gestion administrative de la demande de prestation facultative demandée ci-dessus. Le 
responsable de traitement a désigné l’Adico sise à Beauvais (60 000), 5 rue Jean Monnet en qualité de déléguée à la protection des données. Pour en savoir plus sur la gestion de vos données 

personnelles et pour exercer vos droits, veuillez contacter le DPO à l’adresse suivante : rgpd@cdg77.fr.

Centre de gestion Fonction publique territoriale de Seine-et-Marne
Service info-statut - année 2023
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MON NUMÉRO D’ENGAGEMENT POUR CETTE PRESTATION :  
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PRESTATION EXAMEN DU DOSSIER INDIVIDUEL 
(PEDI)

DESCRIPTIF DE LA PRESTATION

Ceci consiste en l’examen de la tenue des dossiers des fonctionnaires et à détecter des anomalies afin 
de les corriger et de ne plus les reproduire à l’avenir. Choix entre trois axes d’intervention :

• option 1 - Examen de la tenue du ou des dossiers : constat / identification des anomalies

• option 2 - Conseil dans la mise en place d’une méthode de tenue des dossiers : étude 
de l’existant

• option 3 - Analyse des déroulements de carrières : étude des actes / détection des 
anomalies / accompagnement dans le traitement des solutions

LES LIVRABLES

Pour l’option 2, un rapport d’intervention est établi et adressé à l’autorité compétente afin de présenter 
les solutions que la collectivité territoriale ou l’établissement public peut mettre en œuvre pour 
optimiser la tenue des dossiers de ses agents et/ou résoudre ses difficultés dans le déroulement de 
carrière de ses fonctionnaires. 
Pour l’option 3, un rapport complet analysant la carrière depuis le point où elle s’est écartée de la 
légalité ; production du déroulé correct de la carrière avec explication ; production des modèles 
d’arrêtés pour effectuer la reconstitution de carrière.

DÉLAI D’INTERVENTION

Fixation de dates d’un commun accord tenant compte des plannings d’activités de chacun.

CONDITIONS DE RÉALISATION

• Avoir signé la convention unique.

• Renseigner une demande d’intervention pour la prestation PEDI.

• Le cas échéant, rendez-vous préparatoire selon l’option choisie (options 1 et 2).

• Envoi des pièces justificatives de la situation de l’agent nécessaires à l’évaluation de la 
prestation.

• Acceptation signée du devis d’intervention.

Limites encadrant la réalisation de la prestation :

• véracité des éléments communiqués par le commanditaire ;

• possibilités légales de régularisation de carrière ;

• disponibilités des pièces justificatives du déroulement de carrière ou de la situation 
de l’agent.

A L’ISSUE DE LA PRESTATION

Envoi d’un questionnaire d’évaluation et / ou d’un rapport d’optimisation.

TARIFS HORAIRES

Sur devis pour les 3 options, calculé sur les montants horaires suivants :

• 51 € pour les collectivités affiliées ; 

• 71,50 € pour les collectivités non affiliées.

INTERLOCUTEURS
Service info-statut
Virginie BONNOT 
Nelly MANFREO

Consultantes statut
01 85 76 10 39

Du lundi au jeudi de 9h15 à 12h
puis de 14h à 16h15

Le vendredi de 9h à 12h
infostatut@cdg77.fr

LIEUX DE LA PRESTATION
Options 1 et 2 dans vos locaux (ou 

au CDG selon le nombre de dossiers) 
et option 3 au CDG.

PUBLIC
Toutes les collectivités.

DÉLAI MINIMAL 
D’ANNULATION

+ de 24 h avant le début de 
l’intervention.

CONSEIL

Annexe 12 à la convention unique du CDG 77 - année 2023
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PRESTATION PEDI (Toutes les mentions de ce formulaire sont obligatoires)

Je  soussigné(e) Madame, Monsieur  : .............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Maire ou Président(e) de  : ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse postale de la collectivité : ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Personne à contacter (si différente) : .....................................................................................................................................Qualité / Fonction  : ............................................................................................................

Téléphone : .............................................................................. Adresse électronique : ......................................................................................................................................................................................................................................

Je déclare avoir signé la convention unique à la date du  : ........................................................................................................................................................................................................................................

Sollicite l’intervention du Centre de gestion de Seine-et-Marne pour :

OPTION 1 : examen de la tenue des dossiers des agents : constat / identification des anomalies.

Nombre de dossiers concernés : l______l

OPTION 2 : accompagnement dans la mise en place d’une méthode de tenue des dossiers : étude de l’existant : constat 

/ identification des anomalies ; assistance pédagogique à l’établissement des dossiers : composition / classement / 

numérotation. Nombre de dossiers concernés : l______l

OPTION 3 : analyse des déroulements de carrière : étude des actes / identification des anomalies / accompagnement 

dans le traitement des solutions. Nombre de dossiers concernés : l______l

J’ai bien compris que le service info statut prendra contact avec moi dès la réception de cette demande d’intervention 

afin d’évaluer mon besoin pour lequel un devis me sera adressé. Je m’engage à retourner au service info-statut la liste des 

documents et des informations demandés dès que ce contact aura eu lieu.

Selon l’évaluation du temps de l’intervenant, un devis me sera communiqué que je devrais lui retourner en cas d’acceptation. Celui-

ci est calculé selon la somme déterminée par le Conseil d’administration du Centre de gestion de la Fonction publique de Seine-et-

Marne lors de la séance du 29 novembre 2022 à savoir :

Fait à .......................................................................................................................................................................................................................  Le ............  / ............  / .....................

Cachet et signature

Formulaire à retourner au :
CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE SEINE-ET-MARNE

10, points de vue CS 40056 – 77564 LIEUSAINT CEDEX Tél. 01 64 14 17 00    
Adresse électronique : conventions.missions.facultatives@cdg77.fr -  Site Internet : cdg77.fr

La Présidente du Centre de gestion, Mme Anne THIBAULT, , traite les données recueillies pour la gestion administrative de la demande de prestation facultative demandée ci-dessus. Le 
responsable de traitement a désigné l’Adico sise à Beauvais (60 000), 5 rue Jean Monnet en qualité de déléguée à la protection des données. Pour en savoir plus sur la gestion de vos données 

personnelles et pour exercer vos droits, veuillez contacter le DPO à l’adresse suivante : rgpd@cdg77.fr.

Centre de gestion Fonction publique territoriale de Seine-et-Marne
Service info-statut - année 2023
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SERVICE INFO-STATUT

Tarif horaire

Collectivités affiliées au CDG 77 Collectivités non affiliées au CDG 77

51 € 71,50 €

MON NUMÉRO D’ENGAGEMENT POUR CETTE PRESTATION :  
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ATELIERS DU STATUT

DESCRIPTIF DES DIFFÉRENTES THÉMATIQUES

Le service info-statut vous propose différents ateliers autour de thèmes statutaires variés, tels :

• les déroulements de carrière (classement à la nomination) ;

• le régime indemnitaire ;

• la protection sociale.

(Liste non limitative)

LES LIVRABLES

A l’issue de ces ateliers, vous serez en capacité d’appliquer les procédures règlementaires grâce à 
l’apprentissage des règles liées à la thématique, par des exercices et des exemples pratiques développés 
en séance (exemple, classer un agent lors de sa nomination stagiaire par le calcul de la reprise des 
services antérieurs, établir une délibération dans le cadre du RIFSEEP, maîtriser la saisine du comité 
médical ou de la commission de réforme pour mieux gérer les congés de maladie).

Une attestation de présence vous sera délivrée à l’issue de la formation.

DÉLAI D’INTERVENTION

Selon recensement des besoins des collectivités et selon l’actualité statutaire au moyen d’une 
programmation semestrielle.

CONDITIONS DE RÉALISATION

• Pour les formations se déroulant au CDG 77, la taille optimale du groupe est de 5 à 15 
personnes pour respecter les objectifs pédagogiques de la formation.

• Pour les formations en intra, la taille optimale du groupe est de 8 à 12 personnes pour 
respecter les objectifs pédagogiques de la formation.

• Possibilité de traitement des dossiers en cours, lors de l’atelier sous réserve de 
communiquer les dossiers en amont de la séance.

• Avoir signé la convention unique.

• Avoir retourné au Centre de gestion le bulletin d’inscription.

TARIFS

• Au CDG : 133 € par personne et par ½ journée pour les collectivités affiliées – 255 € 
par personne et par ½ journée pour les collectivités non affiliées - 266 € par personne 
et par  journée pour les collectivités affiliées – 510 € par personne et par journée pour 
les collectivités non affiliées.

• En intra mutualisé (plusieurs collectivités) : 153 € par personne et par ½ journée 
pour les collectivités affiliées – 280,50 € par personne et par ½ journée pour les 
collectivités non affiliées - 306 € par personne et par journée pour les collectivités 
affiliées – 561 € par personne et par journée pour les collectivités non affiliées. 

• En intra (dans votre collectivité) : collectivité affiliée limitée à 12 participants (la journée) 
forfait de 1632 € - collectivité non affiliée limitée à 12 participants (la journée) forfait 
de 2244 €.

INTERLOCUTEURS 
Service info-statut

01 85 76 10 39
Du lundi au jeudi de 9h à 12h puis 

de 14h à 16h15
Le vendredi de 9h à 12h

infostatut@cdg77.fr 

LIEUX DE LA PRESTATION
Dans les locaux du Centre de 

gestion ou en intra dans vos locaux.

PUBLIC
Toutes les collectivités

DURÉES
Selon  le thème, d’une ½ journée à 

1 jour.

DÉLAI MINIMAL 
D’ANNULATION

+ de 5 jours avant le début de 
l’intervention. En cas de non respect 

de ce délai de prévenance, un 
dédit de 30 % sera appliqué à la 

collectivité.

FORMATION

Annexe 13 à la convention unique du CDG 77 - année 2023
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ATELIERS DU STATUT (Toutes les mentions de ce formulaire sont obligatoires)

Je  soussigné(e) Madame, Monsieur  : .............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Maire ou Président(e) de  : ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse postale de la collectivité : ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Personne à contacter (si différente) : .....................................................................................................................................Qualité / Fonction  : ............................................................................................................

Téléphone : .............................................................................. Adresse électronique : ......................................................................................................................................................................................................................................

Je déclare avoir signé la convention unique à la date du  : ........................................................................................................................................................................................................................................

 Sollicite l’inscription de :

Ou sollicite l’inscription d’un groupe de ............................... personnes* pour une formation en intra. (*Merci de nous adresser un tableau 
récapitulatif de participants en précisant pour chacun d’entre eux les nom et prénom, fonction, grade, adresse électronique).

Intitulé de l’atelier : ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Date de la séance : ......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

qui se déroulera dans les locaux du Centre de gestion 

qui se déroulera dans mes locaux (intra).                         

Vous souhaitez  bénéficier du repas offert par le Centre de gestion (uniquement pour les ateliers au CDG) : Oui             Non         

L’organisation et les frais de repas pour les ateliers en intra sont à la charge de la collectivité organisatrice.              

Je m’engage à payer la somme déterminée par le Conseil d’administration du Centre de gestion de la Fonction publique territoriale 

de Seine-et-Marne lors de la séance du 27 novembre 2020 page suivante :

En ma qualité*,   d’autorité territoriale,   de maire adjoint, de vice-président(e),   de directeur général des services (* encadrer la 

qualité), je m’engage à régler le montant total de …………….. €, correspondant à la (les) prestation(s) ci-dessus mentionnée (s) pour 

le (les) agents susnommés.  

Le bulletin d’inscription vaut engagement à la dépense. Bulletins pris dans l’ordre d’arrivée. Possibilité de remplacer un 

stagiaire empêché. En cas d’annulation de votre part dans un délai inférieur ou égal à 5 jours ouvrés avant le début de la 

formation, un dédit de 30 % du montant engagé sera appliqué à la collectivité. Un titre de recette et une attestation seront 

établis et adressés après la formation.

Centre de gestion Fonction publique territoriale de Seine-et-Marne
Service info-statut - année 2023
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Annexe 13 à la convention unique  du CDG 77 - année 2023

M, Mme : ....................................................................................................................................................

Fonctions exercées : .................................................................................................................

N° de téléphone : ..........................................................................................................................

Adresse électronique : ..........................................................................................................

M, Mme : ....................................................................................................................................................

Fonctions exercées : .................................................................................................................

N° de téléphone : ..........................................................................................................................

Adresse électronique : ..........................................................................................................
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Fait à .......................................................................................................................................................................................................................  Le ............  / ............  / .....................

Cachet et signature

Formulaire à retourner au :
CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE SEINE-ET-MARNE

10, points de vue CS 40056 – 77564 LIEUSAINT CEDEX Tél. 01 64 14 17 00    
Adresse électronique : conventions.missions.facultatives@cdg77.fr -  Site Internet : cdg77.fr

La Présidente du Centre de gestion, Mme Anne THIBAULT, , traite les données recueillies pour la gestion administrative de la demande de prestation facultative demandée ci-dessus. Le 
responsable de traitement a désigné l’Adico sise à Beauvais (60 000), 5 rue Jean Monnet en qualité de déléguée à la protection des données. Pour en savoir plus sur la gestion de vos données 

personnelles et pour exercer vos droits, veuillez contacter le DPO à l’adresse suivante : rgpd@cdg77.fr.

Centre de gestion Fonction publique territoriale de Seine-et-Marne
Service info-statut - année 2023
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SERVICE INFO-STATUT

Tarif par personne (repas inclus pour les ateliers organisés au Centre de gestion)

Collectivités affiliées au CDG 77 Collectivités non affiliées au CDG 77

Formation dispensée 
au CDG 77 133 € par ½ journée 266 € par jour 255 € par ½ journée 510 € par jour

Formation dispensée 
en intra mutualisé 153 € par ½ journée 306 € par jour 280,50 € par ½ journée 561 € par jour

Forfait intra collectivité
12 participants 1632 € 2244 € 

MON NUMÉRO D’ENGAGEMENT POUR CETTE PRESTATION :  
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ATELIERS FORMATIONS RETRAITE

DESCRIPTIF DES DIFFÉRENTES THÉMATIQUES

Le service partenariat CNRACL vous propose 2 ateliers :

• atelier 1 : les dossiers de validation et de rétablissement ;

• atelier 2 : la règlementation retraite.

LES LIVRABLES

• Atelier 1 : à l’issue de cet atelier, vous saurez constituer un dossier de validation et de 
rétablissement en respectant les procédures règlementaires grâce au remplissage de 
l’ensemble des imprimés d’un dossier type.

• Atelier  2 : à l’issue de cet atelier, vous serez en capacité de renseigner les agents sur 
les régimes de retraites, les points et notions essentiels de la règlementation propre au 
régime spécial ainsi que sur les procédures à respecter.

Une attestation de présence vous sera délivrée à l’issue de la formation.

DÉLAI D’ORGANISATION DE LA FORMATION

Selon recensement des besoins des collectivités au moyen d’une programmation semestrielle.

CONDITIONS DE RÉALISATION

• La taille optimale du groupe pour ces formations est de 8 à 13 personnes pour les 
formations se déroulant au CDG ou en intra, pour respecter les objectifs pédagogiques 
de la formation.

• Possibilité de traitement des dossiers en cours, lors de l’atelier.

• Avoir signé la convention unique.

• Avoir retourné au Centre de gestion le bulletin d’inscription.

TARIFS

Au CDG

• Atelier 1 : 72 € par personne pour les collectivités affiliées – 123 € par personne pour 
les collectivités non affiliées.

• Atelier 2 : 144 € par personne pour les collectivités affiliées – 246 € par personne pour 
les collectivités non affiliées.

En INTRA (dans vos locaux)

• Atelier 1 : 92 € par personne pour les collectivités affiliées – 143 € par personne pour 
les collectivités non affiliées.

• Atelier 2 : 184 € par personne pour les collectivités affiliées – 286 € par personne pour 
les collectivités non affiliées.

INTERLOCUTEUR 
Service accompagnement 

Laurence BOREE
Correspondante CNRACL

01 64 14 17 59
cnracl@cdg77.fr

LIEUX DE LA PRESTATION
Ateliers 1 et 2 : dans les locaux 

du Centre de gestion ou dans vos 
locaux (intra). 

PUBLIC
Toutes les collectivités

DURÉES
Thème 1 : ½ journée.
Thème 2 : 1 journée.

DÉLAI MINIMAL 
D’ANNULATION

+ de 5 jours avant le début de 
l’intervention. En cas d’irrespect de 
ce délai de prévenance, un dédit de 
30 % sera appliqué à la collectivité.

FORMATION

Annexe 14 à la convention unique du CDG 77 - année 2023
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ATELIERS FORMATION RETRAITE (Toutes les mentions de ce formulaire sont obligatoires)

Je  soussigné(e) Madame, Monsieur  : .............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Maire ou Président(e) de  : ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse postale de la collectivité : ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Personne à contacter (si différente) : .....................................................................................................................................Qualité / Fonction  : ............................................................................................................

Téléphone : .............................................................................. Adresse électronique : ......................................................................................................................................................................................................................................

Je déclare avoir signé la convention unique à la date du  : ........................................................................................................................................................................................................................................

 Sollicite l’inscription de :

Ou sollicite l’inscription d’un groupe de ............................... personnes* pour une formation en intra. (*Merci de nous adresser un tableau 
récapitulatif de participants en précisant pour chacun d’entre eux les nom et prénom, fonction, grade, adresse électronique).

Atelier 1 : les dossiers de validation et de rétablissement, sur une demi-journée, le ..............................................................................

Atelier 2 : la règlementation retraite, sur une journée, le ..............................................................................

qui se déroulera dans les locaux du Centre de gestion 

qui se déroulera dans mes locaux                

Vous souhaitez  bénéficier du repas offert par le Centre de gestion : Oui             Non                

Je m’engage à payer la somme déterminée par le Conseil d’administration du Centre de gestion de la Fonction publique territoriale 

de Seine-et-Marne lors de la séance du 29 novembre 2022 page suivante :

En ma qualité*,   d’autorité territoriale,   de maire adjoint, de vice-président(e),   de directeur général des services (* encadrer la 

qualité), je m’engage à régler le montant total de …………….. €, correspondant à la (les) prestation(s) ci-dessus mentionnée (s) pour 

le (les) agents susnommés.  

Le bulletin d’inscription vaut engagement à la dépense. Bulletins pris dans l’ordre d’arrivée. Possibilité de remplacer un 

stagiaire empêché. En cas d’annulation de votre part dans un délai inférieur ou égal à 5 jours ouvrés avant le début de la 

formation, un dédit de 30 % du montant engagé sera appliqué à la collectivité. Un titre de recette et une attestation seront 

établis et adressés après la formation.

Centre de gestion Fonction publique territoriale de Seine-et-Marne
Service partenariat CNRACL - année 2023
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Annexe 14 à la convention unique du CDG 77 - année 2023

M, Mme : ....................................................................................................................................................

Fonctions exercées : .................................................................................................................

N° de téléphone : ..........................................................................................................................

Adresse électronique : ..........................................................................................................

M, Mme : ....................................................................................................................................................

Fonctions exercées : .................................................................................................................

N° de téléphone : ..........................................................................................................................

Adresse électronique : ..........................................................................................................
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Fait à .......................................................................................................................................................................................................................  Le ............  / ............  / .....................

Cachet et signature

Formulaire à retourner au :
CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE SEINE-ET-MARNE

10, points de vue CS 40056 – 77564 LIEUSAINT CEDEX Tél. 01 64 14 17 00    
Adresse électronique : conventions.missions.facultatives@cdg77.fr -  Site Internet : cdg77.fr

La Présidente du Centre de gestion, Mme Anne THIBAULT, , traite les données recueillies pour la gestion administrative de la demande de prestation facultative demandée ci-dessus. Le 
responsable de traitement a désigné l’Adico sise à Beauvais (60 000), 5 rue Jean Monnet en qualité de déléguée à la protection des données. Pour en savoir plus sur la gestion de vos données 

personnelles et pour exercer vos droits, veuillez contacter le DPO à l’adresse suivante : rgpd@cdg77.fr.

Centre de gestion Fonction publique territoriale de Seine-et-Marne
Service partenariat CNRACL - année 2023
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Annexe 14 à la convention unique du CDG 77 - année 2023

SERVICE partenariat CNRACL

Tarif par personne pour les formations dispensées au CDG 77 (repas inclus - tarifs doublés pour une session d’une journée)

Collectivités affiliées au CDG 77 Collectivités non affiliées au CDG 77

Atelier 1 72 € par ½ journée 123 € par ½ journée

Atelier 2 144 € par jour 246 € par jour

Tarif par personne pour les formations en intra

Atelier 1 92 € par ½ journée 143 € par ½ journée

Atelier 2 184 € par jour 286 € par jour

MON NUMÉRO D’ENGAGEMENT POUR CETTE PRESTATION :  
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Accompagnement du handicap 
et du maintien dans l’emploi43
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FORMATIONS D’ACCOMPAGNEMENT 
DU HANDICAP ET DU MAINTIEN DANS L’EMPLOI

DESCRIPTIF DE LA PRESTATION

Plusieurs formations destinées, selon le module, aux DGS, secrétaires de mairie, responsables ou 
gestionnaires RH, conseillers en prévention, aux équipes de travail et aux nouveaux encadrants de 
travailleurs handicapés, sont proposés par la Mission handicap du Centre de gestion de Seine-et-Marne. 
Les modules proposés sont les suivants :

• module 1 : le recrutement et l’insertion de travailleurs en situation de handicap en 
milieu professionnel ;

• module 2 : accueillir et intégrer un collaborateur porteur d’un handicap ;

• module 3 : comprendre le catalogue des interventions du FIPHFP et saisir sa déclaration ;

• module 4 : gérer le maintien dans l’emploi de ses agents ;

• module 5 : comprendre et mettre en œuvre la période de préparation au reclassement ;

• module 6 : le rôle et les missions du référent handicap.

LES LIVRABLES

A l’issue de ce module, vous serez en mesure de :

• module 1 : comprendre les différents types de handicap ; préparer l’intégration d’un 
agent en situation de handicap pour favoriser la réussite de votre recrutement ; vous 
adapter aux contraintes liées au handicap et aux restrictions d’aptitude de vos agents ; 
connaitre les différents moyens de recruter un travailleur handicapé et gérer au mieux 
le handicap dans le milieu professionnel ;

• module 2 : comprendre ce qu’implique un handicap identifié et ses conséquences sur 
les relations avec le collectif de travail, intégrer des bonnes pratiques afin de réserver 
un accueil et une intégration réussi à un nouveau collaborateur porteur de handicap ;

• module 3 : connaitre les différentes aides mobilisables, réaliser votre déclaration en 
ligne auprès du FIPHFP ;

• module 4 : identifier les facteurs clés de réussite d’un maintien dans l’emploi, définir 
un plan d’action individualisé et mener à bien vos procédures grâce à l’acquisition 
des bons réflexes, vous adapter aux contraintes liées au handicap et aux restrictions 
d’aptitude de vos agents ;

• module 5 : savoir construire sa procédure de PPR, s’adapter aux contraintes liées à 
la PPR, identifier les acteurs clés de réussite, définir un plan d’action et mobiliser les 
différents partenaires.

• module 6 : appréhender le rôle et les missions du référent handicap dans la collectivité, 
savoir coordonner le dispositif, mettre en place des outils de suivi de la politique handicap

• module de formation en intra (payant) : la chargée de mission handicap et maintien 
dans l’emploi vous propose de créer et d’animer vos ateliers de formation dans votre 
collectivité en tenant compte de vos besoins sur les différentes thématiques du handicap 
et du maintien dans l’emploi.

Vous pouvez consulter les programmes détaillés dans la rubrique extranet Emploi / Mission handicap 
du site du CDG 77.

INTERLOCUTEUR 
Carole FREOA

Conseillère Handicap et Maintien 
dans l’emploi

01 64 14 17 72
mission-handicap@cdg77.fr

LIEUX DE LA PRESTATION
Dans les locaux du Centre de 

gestion ou en collectivité pour le 
module 2 et la sensibilisation

PUBLIC
Module 1, 3, 4, 5 : responsables et 
gestionnaires RH, DGS, secrétaire

de mairie
Module 2 : équipe de travail d’un 

agent porteur d’un handicap 
nouvellement recruté

Module 6 : référent handicap
/ correspondant handicap, 

responsable RH, futur référent 
handicap

DURÉES
Module 1 : 1 jour

Module 2 : 0.5 jour
Module 3 : 1 jour
Module 4 : 1 jour
Module 5 : 2 jours
Module 6 : 1 jour

Sensibilisation au handicap à 
l’occasion d’un évènement

DÉLAI MINIMAL 
D’ANNULATION

Sans dédit. Respect d’un délai de 
prévenance de 5 jours avant le 

début de la formation.

FORMATION

Annexe 15 à la convention unique du CDG 77 - année 2023
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DÉLAI D’INTERVENTION

Dates des sessions fixées au moyen d’une programmation annuelle.
Pour les demandes de formation en intra, la date d’intervention sera fixée conjointement entre la 
collectivité et la chargée de mission handicap et maintien dans l’emploi selon les disponibilités de 
chacune des parties.

CONDITIONS DE RÉALISATION

• Les stagiaires souhaitant participer au module 5 « comprendre et mettre en œuvre 
la période de préparation au reclassement » devront obligatoirement avoir suivi 
préalablement une formation sur le maintien dans l’emploi ;

• La taille optimale du groupe est de 6 à 12 personnes pour respecter les objectifs 
pédagogiques de la formation ;

• Avoir signé la convention unique ;

• Avoir validé et retourné le formulaire d’inscription au minimum 15 jours avant le début 
de la session de formation.

TARIFS

Le module 3 fait l’objet d’une prise en charge dans le cadre de la convention triennale 2023/2025 
entre le Centre de gestion de Seine-et-Marne et le FIPHFP. Il ne sera donc pas facturé à la collectivité 
bénéficiaire.

Les modules 1, 2, 4, 5, 6 et 7 sont financés par la cotisation additionnelle. Ils ne seront donc pas facturés 
à la collectivité bénéficiaire. D’autres prestations non couvertes par la convention FIPHFP - CDG 77 telles 
que l’intervention de spécialistes externes au CDG notamment dans le cadre du module 2, peuvent 
être facturées, le cas échéant, à la collectivité bénéficiaire par le prestataire sollicité. Certaines d’entre-
elles sont toutefois susceptibles d’être prises en charge par le FIPHFP via son catalogue. Le service 
se tient à la disposition des collectivités pour les accompagner dans leur demande de financement.

Tarif pour les demandes de formation en intra :

Annexe 15 à la convention unique du CDG 77 - année 2023

Collectivités affiliées
au CDG 77

Collectivités non affiliées
au CDG 77

Formation en intra au sein de votre 
collectivité (de 6 à 12 personnes)

1632 € la session 
d’1 journée

2244 € la session
d’une journée 
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MODULES DE FORMATION DE LA MISSION HANDICAP 
(Toutes les mentions de ce formulaire sont obligatoires)

Je  soussigné(e) Madame, Monsieur  : .............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Maire ou Président(e) de  : ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse postale de la collectivité : ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Personne à contacter (si différente) : .....................................................................................................................................Qualité / Fonction  : ............................................................................................................

Téléphone : .............................................................................. Adresse électronique : ......................................................................................................................................................................................................................................

Je déclare avoir signé la convention unique à la date du  : ........................................................................................................................................................................................................................................

 Sollicite l’inscription de :

M, Mme : .....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Fonctions exercées : ..................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

N° de téléphone : ...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse électronique : ............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

à la formation suivante, dispensée par la conseillère handicap et maintien dans l’emploi pour l’année 2023.

Module 1 : le recrutement et l’insertion de travailleurs en situation de handicap en milieu professionnel (1,5 jours) Session 1 : 2e semestre 2023 

Session 1 : 2e semestre 2023

Module 2 : accueillir et intégrer un collaborateur porteur d’un handicap (0.5 jour) 

La date sera définie conjointement avec la collectivité bénéficiaire (formation en intra dans la collectivité)

Module 3 : comprendre le catalogue des interventions du FIPHFP et saisir sa déclaration (1 jour)

Session 1 DOETH à distance : le 14 mars 2023 matin 

Session 2 en présentiel : le 30 mars 2023

Session 3 DOETH à distance : le 17 avril 2023

Session 4 Catalogue des aides du FIPHFP à distance : le 23 novembre 2023 matin

Module 4 : gérer le maintien dans l’emploi de ses agents (2 jours))  

Session 1 : 9 et 10 janvier 2023                     Session 2 : 6 et 7 avril 2023                     Session 3 : 16 et 17 octobre 2023

Module 5 : comprendre et mettre en œuvre la période de préparation au reclassement (1 jour)  

Session 1 : 9 février 2023.  

Prérequis : Avoir suivi une formation sur le maintien dans l’emploi. Suivie en date du : .....................................................................................................................

Session 2 – 13 juin 2023.  

Prérequis : Avoir suivi une formation sur le maintien dans l’emploi. Suivie en date du : .....................................................................................................................

Session 3 – 5 décembre 2023.  

Prérequis : Avoir suivi une formation sur le maintien dans l’emploi. Suivie en date du : .....................................................................................................................

Module 6 : le rôle et les missions du référent handicap (1 jour) 

Le 21 novembre 2023

Centre de gestion Fonction publique territoriale de Seine-et-Marne
Service emploi - année 2023
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Annexe 15 à la convention unique du CDG 77 - année 2023
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Ou sollicite l’inscription d’un groupe de ............. personnes* pour un atelier en intra. (*Merci de nous adresser un tableau

récapitulatif de participants en précisant pour chacun d’entre eux les nom et prénom, fonction, adresse électronique).

Intitulé de l’atelier : ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

qui se déroulera dans mes locaux (intra) : 

adresse du lieu d’intervention : ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Je m’engage à régler le montant déterminé par le Conseil d’Administration de .................................. €, correspondant à la prestation

ci-dessus mentionnée pour le(s) agent(s) susnommé(s).

Le bulletin d’inscription vaut engagement à la dépense. Bulletins pris dans l’ordre d’arrivée. Possibilité de remplacer un stagiaire 

empêché. En cas d’annulation de votre part dans un délai inférieur ou égal à 5 jours ouvrés avant le début de la formation, un 

dédit de 30 % du montant engagé sera appliqué à la collectivité. Un titre de recette et une attestation seront établis et adressés 

après l’atelier de formation.

Le coût de l’inscription au module 3 proposé dans le bulletin d’inscription est pris en charge dans le cadre de la convention triennale 

2023/2025 entre le Centre de gestion de la Fonction publique territoriale de Seine-et-Marne et le FIPHFP.

Les autres modules sont financés par la cotisation additionnelle.

Fait à .......................................................................................................................................................................................................................  Le ............  / ............  / .....................

Cachet et signature

Formulaire à retourner au :
CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE SEINE-ET-MARNE

10, points de vue CS 40056 – 77564 LIEUSAINT CEDEX Tél. 01 64 14 17 00    
Adresse électronique : conventions.missions.facultatives@cdg77.fr -  Site Internet : cdg77.fr

La Présidente du Centre de gestion, Mme Anne THIBAULT, , traite les données recueillies pour la gestion administrative de la demande de prestation facultative demandée ci-dessus. Le 
responsable de traitement a désigné l’Adico sise à Beauvais (60 000), 5 rue Jean Monnet en qualité de déléguée à la protection des données. Pour en savoir plus sur la gestion de vos données 

personnelles et pour exercer vos droits, veuillez contacter le DPO à l’adresse suivante : rgpd@cdg77.fr.

Centre de gestion Fonction publique territoriale de Seine-et-Marne
Service emploi - année 2023
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Annexe 15 à la convention unique du CDG 77 - année 2023

MON NUMÉRO D’ENGAGEMENT POUR CETTE PRESTATION :  
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SENSIBILISATION AU HANDICAP LORS
D’UN ÉVÈNEMENT

DESCRIPTIF DE LA PRESTATION

La Mission handicap du Centre de gestion de Seine-et-Marne propose de vous accompagner lors de 
vos manifestations, forums, conférence, congrès ou autres évènements autour de la thématique du 
handicap et du maintien dans l’emploi.

LES LIVRABLES

Avant l’intervention et selon les objectifs fixés, une proposition de contenu et de méthode d’animation 
sera proposée à la collectivité. L’animation sera réalisée en tenant compte des échanges tenus au 
cours de la phase de préparation.

CONDITIONS DE RÉALISATION

• Avoir signé la convention unique.

• Avoir validé et retourné le formulaire de demande d’intervention au minimum 2 mois 
avant la date prévue d’intervention et sous réserve de la disponibilité de la chargée de 
mission handicap et maintien dans l’emploi.

TARIFS

Condition tarifaire Sensibilisation au handicap lors d’un évènement :

INTERLOCUTEUR 
Carole FREOA

Conseillère Handicap et Maintien 
dans l’emploi

01 64 14 17 72
mission-handicap@cdg77.fr

LIEUX DE LA PRESTATION
En collectivité 

PUBLIC
Agents, managers, élus de la 

collectivité

DÉLAI MINIMAL 
D’ANNULATION

+ de 5 jours avant le début de
l’intervention. En cas d’irrespect de 
ce délai de prévenance, un dédit de 
30 % sera appliqué à la collectivité

.

FORMATION

Annexe 16 à la convention unique du CDG 77 - année 2023

Collectivités affiliées
au CDG 77

Collectivités non affiliées
au CDG 77

Tarif ½ journée 280 € 480 €

Tarif journée 530 € 790 €
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SENSIBILISATION AU HANDICAP
LORS D’UN ÉVÈNEMENT(Toutes les mentions de ce formulaire sont obligatoires)

Je  soussigné(e) Madame, Monsieur  : .............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Maire ou Président(e) de  : ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse postale de la collectivité : ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Personne à contacter (si différente) : .....................................................................................................................................Qualité / Fonction  : ............................................................................................................

Téléphone : .............................................................................. Adresse électronique : ......................................................................................................................................................................................................................................

Je déclare avoir signé la convention unique à la date du  : ........................................................................................................................................................................................................................................

Sollicite la mise en place d’une action de sensibilisation au handicap à l’occasion d’un évènement intitulé :  ...........................................................

.......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

En date du ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

La durée d’intervention sera définie entre la collectivité et la conseillère handicap et maintien dans l’emploi. 

Je m’engage : à régler tout ou partie de l’intervention au tarif journée ou ½ journée pour les collectivités affiliées

à régler l’intervention au tarif journée ou ½ journée pour les collectivités non affiliées

Fait à .......................................................................................................................................................................................................................  Le ............  / ............  / .....................

Cachet et signature

Formulaire à retourner au :
CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE SEINE-ET-MARNE

10, points de vue CS 40056 – 77564 LIEUSAINT CEDEX Tél. 01 64 14 17 00    
Adresse électronique : conventions.missions.facultatives@cdg77.fr -  Site Internet : cdg77.fr

La Présidente du Centre de gestion, Mme Anne THIBAULT, , traite les données recueillies pour la gestion administrative de la demande de prestation facultative demandée ci-dessus. Le 
responsable de traitement a désigné l’Adico sise à Beauvais (60 000), 5 rue Jean Monnet en qualité de déléguée à la protection des données. Pour en savoir plus sur la gestion de vos données 

personnelles et pour exercer vos droits, veuillez contacter le DPO à l’adresse suivante : rgpd@cdg77.fr.

Centre de gestion Fonction publique territoriale de Seine-et-Marne
Service emploi - année 2023
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Annexe 16 à la convention unique du CDG 77 - année 2023

MON NUMÉRO D’ENGAGEMENT POUR CETTE PRESTATION :  
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PRESTATIONS D’ACCOMPAGNEMENT  AU 
RECRUTEMENT ET À L’INSERTION DE 

TRAVAILLEURS HANDICAPÉS
DESCRIPTIF DE LA PRESTATION

Prestation R1 : accompagnement à l’élaboration d’une politique de recrutement et d’insertion des 
travailleurs handicapés.

Prestation R2 : accompagnement spécifique pour le recrutement d’un travailleur handicapé.

Prestation R3 : accompagnement spécifique pour le recrutement d’un apprenti handicapé.

Actions de conseils en matière de ressources humaines ayant pour objectif de favoriser le recrutement 
et l’insertion des travailleurs handicapés y compris le recrutement en apprentissage aménagé en 
collectivité.

LES LIVRABLES

Prestation R1 : intervention en collectivité pour la réalisation d’un diagnostic. Proposition d’un 
plan d’action (exemples : actions visant à améliorer son attractivité pour  les TH, installation d’un 
partenariat avec Cap Emploi, explication des dispositifs dérogatoires en faveur des TH, sensibilisation 
au handicap, sensibilisation à l’ergonomie, etc.). Conseils méthodologiques à sa mise en œuvre. 
Réunion de restitution.

Prestation R2 : intervention du conseiller handicap. Mise en relation avec Cap Emploi et proposition 
d’intervention conjointe spécifique en fonction du besoin (exemples : travail sur la fiche de poste, 
identification de candidats TH, aménagement du poste, sensibilisation de l’équipe de travail…)

Prestation R3 :  intervention en collectivité en collaboration avec Cap Emploi. Identification du besoin. 
Identification du niveau de diplôme, du ou des CFA – Travail avec les CFA pour l’identification des 
candidats - Aide au montage administratif du dossier d’apprentissage. Orientation vers des formations 
pour le maître d’apprentissage, sensibilisation du collectif de travail, aménagement éventuel du poste, 
soutien à la collectivité tout au long du contrat d’apprentissage.

DÉLAI D’INTERVENTION

Sur demande de la collectivité locale et en fonction du planning d’activités de la Mission Handicap.

CONDITIONS DE RÉALISATION

• Transmission de la fiche de demande d’intervention et des différentes pièces justificatives.

• Avoir signé la convention unique.

TARIFS

Les prestations visées par la présente annexe sont financées par la cotisation additionnelle. Elles ne 
seront donc pas facturées à la collectivité bénéficiaire.

INTERLOCUTEUR 
Carole FREOA

Conseillère Handicap et Maintien 
dans l’emploi

01 64 14 17 72
mission-handicap@cdg77.fr

LIEUX DE LA PRESTATION
Dans vos locaux et/ou dans les 

locaux du CDG

PUBLIC
Toutes les collectivités.

DURÉES
En fonction du type de prestation.

DÉLAI MINIMAL 
D’ANNULATION

Sans dédit. Respect d’un délai de 
prévenance de 5 jours avant le 

début de l’intervention.

CONSEIL

Annexe 17 à la convention unique du CDG 77 - année 2023
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PRESTATION D’ACCOMPAGNEMENT AU RECRUTEMENT 
ET A L’INSERTION DE TRAVAILLEURS HANDICAPÉS 
(Toutes les mentions de ce formulaire sont obligatoires)

Je  soussigné(e) Madame, Monsieur  : .............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Maire ou Président(e) de  : ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse postale de la collectivité : ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Personne à contacter (si différente) : .....................................................................................................................................Qualité / Fonction  : ............................................................................................................

Téléphone : .............................................................................. Adresse électronique : ......................................................................................................................................................................................................................................

Je déclare avoir signé la convention unique à la date du  : ........................................................................................................................................................................................................................................

Accompagnement à l’élaboration d’une politique de recrutement et d’insertion des travailleurs handicapés

Accompagnement spécifique pour le recrutement d’un travailleur handicapé

Accompagnement spécifique pour le recrutement d’un apprenti handicapé

 

Veuillez décrire en quelques lignes votre besoin en matière d’insertion des travailleurs handicapés :

 ..................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Un délai de prévenance de 5 jours avant le début de l’intervention est exigé en cas d’annulation de votre part de la demande d’intervention.

Fait à .......................................................................................................................................................................................................................  Le ............  / ............  / .....................

Cachet et signature

Formulaire à retourner au :
CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE SEINE-ET-MARNE

10, points de vue CS 40056 – 77564 LIEUSAINT CEDEX Tél. 01 64 14 17 00    
Adresse électronique : conventions.missions.facultatives@cdg77.fr -  Site Internet : cdg77.fr

La Présidente du Centre de gestion, Mme Anne THIBAULT, , traite les données recueillies pour la gestion administrative de la demande de prestation facultative demandée ci-dessus. Le 
responsable de traitement a désigné l’Adico sise à Beauvais (60 000), 5 rue Jean Monnet en qualité de déléguée à la protection des données. Pour en savoir plus sur la gestion de vos données 

personnelles et pour exercer vos droits, veuillez contacter le DPO à l’adresse suivante : rgpd@cdg77.fr.

Centre de gestion Fonction publique territoriale de Seine-et-Marne
 Service emploi - année 2023
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PRESTATION DE PARTICIPATION AUX 
COMMISSIONS DE TITULARISATION / 
DE DÉTACHEMENT DE TRAVAILLEURS 

HANDICAPÉS

DESCRIPTIF DE LA PRESTATION

Prestation C1 : participation à la commission de titularisation d’apprenti travailleur handicapé selon 
le décret n° 2020 – 530 du 5 mai 2020 (examen du dossier de candidature, audition du candidat).

Prestation C2 : participation à la commission de détachement d’un fonctionnaire travailleur handicapé 
selon le décret n° 2020 – 569 du 23 mai 2020 (examen du dossier de candidature, audition de validation 
du candidat pour la mise en place du détachement, audition d’appréciation de l’aptitude professionnel 
au terme de la période de détachement, audition d’appréciation de l’aptitude professionnelle après 
prolongation de la période de détachement).

LES LIVRABLES

Prestation C1 -  Intervention(s) en collectivité lors de la mise en œuvre de la commission de titularisation 
d’apprenti travailleur handicapé. La prestation se déroule en deux étapes :

• étape 1 : examen du/des dossier(s) de candidature des apprentis souhaitant bénéficier 
du dispositif de titularisation des apprentis reconnu travailleur handicapé à l’issu de 
leur contrat d’apprentissage ;

• étape 2 : audition du ou des candidats souhaitant bénéficier du dispositif de titularisation 
des apprentis reconnu travailleur handicapé à l’issu de leur contrat d’apprentissage.

Prestation C2 - Intervention(s) en collectivité lors de la mise en œuvre de la commission de détachement 
d’un fonctionnaire travailleur handicapé. La prestation se déroule en plusieurs étapes :

• étape 1 : examen du/des dossier(s) de candidature des fonctionnaires souhaitant 
bénéficier du dispositif de détachement sur le cadre d’emploi supérieur ;

• étape 2 : auditions de validation du ou des fonctionnaire(s) pour la mise en œuvre de la 
période détachement puis d’appréciation de l’aptitude professionnelle du fonctionnaire 
au terme de la période de détachement ;

• étape 3 : audition d’appréciation de l’aptitude professionnelle du fonctionnaire au terme 
de la période de prolongation de détachement.

DÉLAI D’INTERVENTION

Sur demande de la collectivité/établissement, la date d’intervention devra être planifiée en
concertation avec la conseillère handicap et maintien dans l’emploi.

CONDITIONS DE RÉALISATION

• Transmission de la fiche de demande d’intervention.

• Transmission des dossiers de candidatures.

• Avoir signé la convention unique.

INTERLOCUTEUR 
Carole FREOA

Conseillère Handicap et Maintien 
dans l’emploi

01 64 14 17 72
mission-handicap@cdg77.fr

LIEUX DE LA PRESTATION
Dans vos locaux 

PUBLIC
Toutes les collectivités

DURÉES
En fonction du type de prestation.

DÉLAI MINIMAL 
D’ANNULATION

Sans dédit. Respect d’un délai de
prévenance de 5 jours avant le 

début de l’intervention.

CONSEIL

Annexe 18 à la convention unique du CDG 77 - année 2023



53

TARIFS

CONSEIL

Annexe 18 à la convention unique du CDG 77 - année 2023

Commission de titularisation d’apprenti travailleur handicapé

Coût / candidat
Collectivité affiliée

Coût / candidat 
Collectivité non affiliée

Examen du dossier de candidature 50 65

Audition du candidat 130 170

Audition d’un candidat supplémentaire 
lors d’une même

commission
90 120

Commission de détachement d’un fonctionnaire travailleur handicapé

Coût / candidat
Collectivité affiliée

Coût / candidat 
Collectivité non affiliée

Examen du dossier de candidature 50 65

Audition de validation du candidat pour 
la mise en place du détachement

Audition d’appréciation de l’aptitude 
professionnelle au terme de la période de 

détachement 

260 340

Audition d’appréciation de l’aptitude 
professionnelle après prolongation de la 

période de détachement
130 170

Audition d’un candidat supplémentaire 
lors d’une même commission 90 120
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PRESTATION DE PARTICIPATION AUX COMMISSIONS DE 
TITULARISATION / DÉTACHEMENT DE TRAVAILLEURS 
HANDICAPÉS 
(Toutes les mentions de ce formulaire sont obligatoires)

Je  soussigné(e) Madame, Monsieur  : .............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Maire ou Président(e) de  : ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse postale de la collectivité : ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Personne à contacter (si différente) : .....................................................................................................................................Qualité / Fonction  : ............................................................................................................

Téléphone : .............................................................................. Adresse électronique : ......................................................................................................................................................................................................................................

Je déclare avoir signé la convention unique à la date du  : ........................................................................................................................................................................................................................................

Participation à la commission de titularisation d’apprenti travailleur handicapé selon le décret n° 2020 – 530 du 5 mai 2020  

    Étape 1   Étape 2

Participation à la commission de détachement d’un fonctionnaire travailleur handicapé selon le décret n° 2020 – 569 

du 23 mai 2020

   Étape 1    Étape 2   Étape 3

Nombre de dossier de candidature à examiner : ...................................................................................................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Planning prévisionnel de la ou des commission(s) : .........................................................................................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Je m’engage à régler le montant déterminé par le Conseil d’Administration de : ......................................................................... €, correspondant à la 

prestation ci-dessus mentionnée.

Centre de gestion Fonction publique territoriale de Seine-et-Marne
 Service emploi - année 2023
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Commission de titularisation d’apprenti travailleur handicapé

Coût / candidat
Collectivité affiliée

Coût / candidat 
Collectivité non affiliée

Examen du dossier de candidature 50 65

Audition du candidat 130 170

Audition d’un candidat supplémentaire 
lors d’une même

commission
90 120
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Un délai de prévenance de 5 jours avant le début de l’intervention est exigé en cas d’annulation de votre part de la demande d’intervention.

Fait à .......................................................................................................................................................................................................................  Le ............  / ............  / .....................

Cachet et signature

Formulaire à retourner au :
CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE SEINE-ET-MARNE

10, points de vue CS 40056 – 77564 LIEUSAINT CEDEX Tél. 01 64 14 17 00    
Adresse électronique : conventions.missions.facultatives@cdg77.fr -  Site Internet : cdg77.fr

La Présidente du Centre de gestion, Mme Anne THIBAULT, , traite les données recueillies pour la gestion administrative de la demande de prestation facultative demandée ci-dessus. Le 
responsable de traitement a désigné l’Adico sise à Beauvais (60 000), 5 rue Jean Monnet en qualité de déléguée à la protection des données. Pour en savoir plus sur la gestion de vos données 

personnelles et pour exercer vos droits, veuillez contacter le DPO à l’adresse suivante : rgpd@cdg77.fr.

Centre de gestion Fonction publique territoriale de Seine-et-Marne
 Service emploi - année 2023
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Commission de détachement d’un fonctionnaire travailleur handicapé

Coût / candidat
Collectivité affiliée

Coût / candidat 
Collectivité non affiliée

Examen du dossier de candidature 50 65

Audition de validation du candidat pour 
la mise en place du détachement

Audition d’appréciation de l’aptitude 
professionnelle au terme de la période de 

détachement 

260 340

Audition d’appréciation de l’aptitude 
professionnelle après prolongation de la 

période de détachement
130 170

Audition d’un candidat supplémentaire 
lors d’une même commission 90 120

MON NUMÉRO D’ENGAGEMENT POUR CETTE PRESTATION :  
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PRESTATIONS D’ACCOMPAGNEMENT
AU MAINTIEN DANS L’EMPLOI

DESCRIPTIF DE LA PRESTATION

Prestation M1 : accompagnement à l’élaboration d’une politique globale de pilotage du maintien 
dans l’emploi. Actions de conseils en matière de ressources humaines ayant pour objectif de favoriser 
l’instauration de dispositifs internes dédiés au maintien dans l’emploi (aménagement de poste, 
changement d’affectation et reclassement).

Prestation M2 : accompagnement spécifique d’une situation individuelle de maintien dans l’emploi. 
Action de conseils individualisés par rapport à une situation donnée dans le but d’aider la collectivité 
dans la gestion de son dossier.

LES LIVRABLES

Prestation M1 - intervention en collectivité pour l’accompagnement à l’élaboration d’une politique 
globale de pilotage du maintien dans l’emploi.

• réalisation d’un diagnostic des dispositifs internes existants ;

• proposition d’un plan d’action (exemples : élaboration de procédures internes 
statutaires et ressources humaines adaptées à chaque type de situation, mise en place 
ou amélioration des dispositifs internes existants, création d’une cellule maintien dans 
l’emploi le cas échéant, etc.) ;

• Conseils méthodologiques à sa mise en œuvre ;

• Réunion de restitution.

Prestation M2 - intervention du conseiller handicap et maintien dans l’emploi pour l’accompagnement 
d’une situation individuelle de maintien dans l’emploi. En fonction de la situation individuelle de 
l’agent, rédaction d’un rapport, en collaboration avec les différents services du CDG (infostatut, 
médecine préventive, IMC…) :

• explication à la collectivité sur la procédure adaptée à la situation de santé de l’agent : 
aménagement de poste, changement d’affectation, reclassement ;

• établissement d’un plan d’action pour mener à bien la ou les procédures (exemple : 
définition du projet professionnel, établissement d’un plan de formation pratique et 
théorique, recherche d’emploi vacants en interne et opportunité de GPEEC, recherche 
d’emploi externe à la collectivité) ;

• conseils à la mise en place du projet (points de vigilance, évaluation des options).

DÉLAI D’INTERVENTION

Sur demande de la collectivité locale et en fonction du planning d’activités de la Mission Handicap

CONDITIONS DE RÉALISATION

• Transmission de la fiche de demande d’intervention et des différentes pièces justificatives.

• Avoir signé la convention unique.

TARIFS

La prestation M1 visée par la présente annexe est financée par la cotisation obligatoire, la prestation 
M2 visée par la présente annexe est financée par la cotisation additionnelle. Elles ne seront donc pas 
facturées à la collectivité bénéficiaire.

INTERLOCUTEUR 
Carole FREOA

Conseillère Handicap et Maintien 
dans l’emploi

01 64 14 17 72
mission-handicap@cdg77.fr

LIEUX DE LA PRESTATION
Dans vos locaux et/ou dans les 

locaux du CDG

PUBLIC
Toutes les collectivités

DURÉES
En fonction du type de prestation.

DÉLAI MINIMAL 
D’ANNULATION

Sans dédit. Respect d’un délai de 
prévenance de 5 jours avant le 

début de l’intervention.

CONSEIL

Annexe 19 à la convention unique du CDG 77 - année 2023
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PRESTATION D’ACCOMPAGNEMENT AU MAINTIEN 
DANS L’EMPLOI  
(Toutes les mentions de ce formulaire sont obligatoires)

Je  soussigné(e) Madame, Monsieur  : .............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Maire ou Président(e) de  : ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse postale de la collectivité : ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Personne à contacter (si différente) : .....................................................................................................................................Qualité / Fonction  : ............................................................................................................

Téléphone : .............................................................................. Adresse électronique : ......................................................................................................................................................................................................................................

Je déclare avoir signé la convention unique à la date du  : ........................................................................................................................................................................................................................................

Accompagnement à l’élaboration d’une politique globale de pilotage du maintien dans l’emploi

Accompagnement spécifique d’une situation individuelle de maintien dans l’emploi

 

Veuillez décrire en quelques lignes votre besoin en matière de maintien dans l’emploi : 

....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Un délai de prévenance de 5 jours avant le début de l’intervention est exigé en cas d’annulation de votre part de la demande d’intervention.

Fait à .......................................................................................................................................................................................................................  Le ............  / ............  / .....................

Cachet et signature

Formulaire à retourner au :
CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE SEINE-ET-MARNE

10, points de vue CS 40056 – 77564 LIEUSAINT CEDEX Tél. 01 64 14 17 00    
Adresse électronique : conventions.missions.facultatives@cdg77.fr -  Site Internet : cdg77.fr

La Présidente du Centre de gestion, Mme Anne THIBAULT, , traite les données recueillies pour la gestion administrative de la demande de prestation facultative demandée ci-dessus. Le 
responsable de traitement a désigné l’Adico sise à Beauvais (60 000), 5 rue Jean Monnet en qualité de déléguée à la protection des données. Pour en savoir plus sur la gestion de vos données 

personnelles et pour exercer vos droits, veuillez contacter le DPO à l’adresse suivante : rgpd@cdg77.fr.

Centre de gestion Fonction publique territoriale de Seine-et-Marne
 Service emploi - année 2023
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BILAN PROFESSIONNEL58
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LE BILAN PROFESSIONNEL

DESCRIPTIF DE LA PRESTATION

Accompagnement des employeurs publics dans la gestion de leurs agents qui envisagent une nouvelle 
vie professionnelle, qu’elle soit subie ou choisie.

Prestation en 3 phases :

• analyse de la demande et co-construction du parcours d’accompagnement ;

• exploration du parcours professionnel et des perspectives d’avenir ;

• validation et mise en œuvre du projet professionnel.

7 séances de travail se déroulant sur 2 à 3 mois, dont 6 séances individuelles au Centre de gestion de 
Seine-et-Marne.

Pour les agents en reclassement dans le cadre d’une Période de Préparation au reclassement (PPR), 
la durée pourra alors réduite à 1 mois et demi.

LES LIVRABLES

• Remise d’une synthèse détaillée à l’agent.

• Présentation d’une synthèse simplifiée à l’autorité territoriale en présence de l’agent.

CONDITIONS DE RÉALISATION

• Un entretien téléphonique a lieu entre la collectivité et le conseiller mobilité GPEEC 
pour connaitre le contexte et les attentes.

• La collectivité saisit le CDG 77 via la demande d’intervention de la convention unique.

• Une charte d’engagements est signée conjointement par l’autorité territoriale, l’agent 
et le CDG 77.

• Une transition professionnelle est vouée à l’échec si elle n’est pas précédée de l’acquisition 
des compétences de base. La loi du 4 mai 2004 relative à la formation professionnelle 
introduit les actions de lutte contre l’illettrisme et d’apprentissage de la langue française 
dans la formation professionnelle. Tout agent doit savoir à lire et écrire le français à 
minima pour suivre le Bilan professionnel. 

TARIFS FORFAITAIRES

    

En cas d’interruption d’un bilan professionnel entamé, une facturation au prorata du nombre  
d’entretiens déjà réalisé, sera appliquée à la collectivité.

INTERLOCUTEUR 
Service emploi territorial

Nelly BERNON
Conseillère Mobilité GPEEC

Tél. 01 64 14 17 07
nelly.bernon@cdg77.fr 

LIEUX DE LA PRESTATION
Dans les locaux du Centre de 

gestion et dans vos locaux

PUBLIC
Toutes les collectivités

DURÉES
Durée forfaitaire de 24 heures

dont 12 heures d’entretiens

DÉLAI MINIMAL 
D’ANNULATION

+ de 5 jours avant le début de
l’intervention. En cas d’irrespect
de ce délai de prévenance, un 

dédit de 30 % sera appliqué à la 
collectivité.

CONSEIL

Annexe 20 à la convention unique du CDG 77 - année 2023

SERVICE EMPLOI TERRITORIAL

Collectivités affiliées au CDG 77

Collectivités de moins de 50 agents et 
collectivités relevant du contrat Assurance
Groupe étude de reclassement (bilan forfaitaire 
de 24 heures)

1 428 €

Collectivités de 50 à 349 agents (bilan forfaitaire 
de 24 heures) 1 530 €

Collectivités de 350 agents et plus (bilan 
forfaitaire de 24 heures) 1 632 €

Jour supplémentaire 510 €

Collectivités non affiliées au CDG 77

Bilan forfaitaire de 24 heures 2 040 €

Jour supplémentaire 714  €
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PRESTATION BILAN PROFESSIONNEL 
(Toutes les mentions de ce formulaire sont obligatoires)

Je  soussigné(e) Madame, Monsieur  : .............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Maire ou Président(e) de  : ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Commune ou collectivité : ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse postale de la collectivité : ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Téléphone : .............................................................................. Adresse électronique : ......................................................................................................................................................................................................................................

Je déclare avoir signé la convention unique à la date du  : ........................................................................................................................................................................................................................................

Sollicite le Centre de gestion de Seine-et-Marne pour une intervention du conseiller mobilité GPEEC pour la construction de 

démarches structurées de mobilité interne ou externe d’un agent.

L’agent bénéficiaire : ..................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Civilité : ..................................................... Nom et prénoms : .............................................................................................................................................................................................................................................

Je m’engage à régler le montant déterminé par le Conseil d’Administration de : .................................................. €, correspondant à la prestation 

ci-dessus mentionnée pour l’agent susnommé.

La demande d’intervention vaut engagement à la dépense. En cas d’annulation de votre part dans un délai inférieur ou égal à 5 

jours ouvrés avant le début du bilan professionnel, un dédit de 30 % du montant engagé sera appliqué à la collectivité. Un titre 

de recette sera établi et adressé après le bilan.

.

Fait à .......................................................................................................................................................................................................................  Le ............  / ............  / .....................

Cachet et signature

Formulaire à retourner au :
CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE SEINE-ET-MARNE

10, points de vue CS 40056 – 77564 LIEUSAINT CEDEX Tél. 01 64 14 17 00    
Adresse électronique : conventions.missions.facultatives@cdg77.fr -  Site Internet : cdg77.fr

La Présidente du Centre de gestion, Mme Anne THIBAULT, , traite les données recueillies pour la gestion administrative de la demande de prestation facultative demandée ci-dessus. Le 
responsable de traitement a désigné l’Adico sise à Beauvais (60 000), 5 rue Jean Monnet en qualité de déléguée à la protection des données. Pour en savoir plus sur la gestion de vos données 

personnelles et pour exercer vos droits, veuillez contacter le DPO à l’adresse suivante : rgpd@cdg77.fr.

Centre de gestion Fonction publique territoriale de Seine-et-Marne
 Service emploi - année 2023
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MON NUMÉRO D’ENGAGEMENT POUR CETTE PRESTATION :  

SERVICE EMPLOI TERRITORIAL

Collectivités affiliées au CDG 77

Collectivités de moins de 50 agents et 
collectivités relevant du contrat Assurance
Groupe étude de reclassement (bilan forfaitaire 
de 24 heures)

1 428 €

Collectivités de 50 à 349 agents (bilan forfaitaire 
de 24 heures) 1 530 €

Collectivités de 350 agents et plus (bilan 
forfaitaire de 24 heures) 1 632 €

Jour supplémentaire 510 €

Collectivités non affiliées au CDG 77

Bilan forfaitaire de 24 heures 2 040 €

Jour supplémentaire 714  €
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Gestion prévisionnelle des emplois, des effectifs et des compétences

GPEEC61
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ATELIERS GPEEC 

DESCRIPTIF DE LA PRESTATION

Nous vous proposons différents ateliers de formation autour de la thématique de la Gestion 
Prévisionnelle des Emplois, des Effectifs et des Compétences :

• élaborer les fiches de postes de sa collectivité ;

• formaliser ses outils d’entretien professionnel et exploiter les données ;

• réaliser un référentiel de compétences ;

• mettre en place et faire évoluer le tableau de gestion des emplois.

(D’autres thématiques sont en cours de développement).

LES LIVRABLES

À l’issue de ces ateliers, vous serez en capacité d’utiliser et de mettre en place des outils liés à la 
thématique, par des exercices et des exemples pratiques développés en séance.

Une attestation de présence vous sera délivrée à l’issue de la formation.

De la documentation pratique (guide, fiches pratiques, outils…) vous sera remise.

DÉLAI D’INTERVENTION

Dates des sessions fixées au moyen d’une programmation annuelle.
Dates fixées selon recensement des besoins des collectivités pour certains ateliers.

CONDITIONS DE RÉALISATION

• la taille optimale du groupe est de 8 à 12 personnes pour respecter les objectifs 
pédagogiques de la formation.

• avoir signé la convention unique.

• avoir retourné au Centre de gestion le bulletin d’inscription.

TARIFS

INTERLOCUTEUR 
Service emploi territorial

Nelly BERNON
Conseillère Mobilité GPEEC

Tél. 01 64 14 17 07
gpeec@cdg77.fr 

LIEUX DE LA PRESTATION
Dans les locaux du Centre de 

gestion ou en intra

PUBLIC
Responsables et gestionnaires RH, 

DGS, secrétaires de mairie.

DURÉES
1 demi-journée ou 1 jour selon

les ateliers

DÉLAI MINIMAL 
D’ANNULATION

+ de 5 jours avant le début de
l’intervention. En cas d’irrespect
de ce délai de prévenance, un 

dédit de 30 % sera appliqué à la 
collectivité.

FORMATION

Annexe 21 à la convention unique du CDG 77 - année 2023

Collectivités affiliées au CDG 77 Collectivités non affiliées au CDG 77

Formation dispensée 
au CDG (1/2 journée) 133 € par participant 255 € par participant

Formation dispensée 
au CDG (1 journée) 266 € par participant 510 € par participant

Formation en intra 
au sein de votre 

collectivité (de 6 à 12
personnes)

1632 € la session 2244 € la session

Les repas sont inclus pour les ateliers d’une journée organisés au Centre de gestion)
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ATELIERS GPEEC  
(Toutes les mentions de ce formulaire sont obligatoires)

Je  soussigné(e) Madame, Monsieur  : .............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Maire ou Président(e) de  : ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Commune ou collectivité : ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse postale de la collectivité : ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Personne à contacter (si différente) : .................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Qualité / Fonction : ......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Téléphone : .............................................................................. Adresse électronique : ......................................................................................................................................................................................................................................

Je déclare avoir signé la convention unique à la date du : ..........................................................................................................................................................................................................................................

Sollicite l’inscription de :

Ou sollicite l’inscription d’un groupe de .................. personnes* pour un atelier en intra. (*Merci de nous adresser un tableau 

récapitulatif de participants en précisant pour chacun d’entre eux les nom et prénom, fonction, adresse électronique). 

Intitulé de l’atelier : ................................................................................................................................................................................................................................................................................................

qui se déroulera dans les locaux du Centre de gestion

qui se déroulera dans mes locaux (intra)

Vous souhaitez bénéficier du repas offert par le Centre de gestion (uniquement pour les ateliers au CDG) : oui          non 

L’organisation et les frais de repas pour les ateliers en intra sont à la charge de la collectivité organisatrice.. 

Je m’engage à régler le montant déterminé par le Conseil d’Administration de : ............................................... €, correspondant à la prestation ci-

dessus mentionnée pour le(s) agent(s) susnommé(s).

Le bulletin d’inscription vaut engagement à la dépense. Bulletins pris dans l’ordre d’arrivée. Possibilité de remplacer u stagiaire 

empêché. En cas d’annulation de votre part dans un délai inférieur ou égal à 5 jours ouvrés avant le début de la formation, un 

dédit de 30 % du montant engagé sera appliqué à la collectivité. Un titre de recette et une attestation seront établis et adressés 

après l’atelier de formation.

Centre de gestion Fonction publique territoriale de Seine-et-Marne
 Service emploi - année 2023
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M, Mme : ...................................................................................................................................................................

Fonctions exercées : ................................................................................................................................ 

N° de téléphone : .........................................................................................................................................

Adresse électronique : ..........................................................................................................................

M, Mme : ...................................................................................................................................................................

Fonctions exercées : ................................................................................................................................ 

N° de téléphone : .........................................................................................................................................

Adresse électronique : ..........................................................................................................................
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Atelier : élaborer les fiches de postes de sa collectivité et cartographier les métiers - 1 journée 

  Session 1 : le 15 septembre 2023 matin à distance et le 25 septembre 2023 matin au CDG

Atelier : formaliser ses outils d’entretien professionnel et exploiter les données - 1 journée

  Session 1 : le 12 octobre 2023 au CDG

Atelier : réaliser un référentiel de compétences – 1 journée

  Session 1 : le 8 juin 2023 2022 au CDG

 

Atelier : mettre en place et faire évoluer le tableau de gestion des emplois – 1 journée (répartie en 2 demi-journées)

  Session 1 :  le 4 avril 2023 matin à distance et le 20 avril 2023 matin au CDG

Fait à .......................................................................................................................................................................................................................  Le ............  / ............  / .....................

Cachet et signature

Formulaire à retourner au :
CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE SEINE-ET-MARNE

10, points de vue CS 40056 – 77564 LIEUSAINT CEDEX Tél. 01 64 14 17 00    
Adresse électronique : conventions.missions.facultatives@cdg77.fr -  Site Internet : cdg77.fr

La Présidente du Centre de gestion, Mme Anne THIBAULT, , traite les données recueillies pour la gestion administrative de la demande de prestation facultative demandée ci-dessus. Le 
responsable de traitement a désigné l’Adico sise à Beauvais (60 000), 5 rue Jean Monnet en qualité de déléguée à la protection des données. Pour en savoir plus sur la gestion de vos données 

personnelles et pour exercer vos droits, veuillez contacter le DPO à l’adresse suivante : rgpd@cdg77.fr.

Centre de gestion Fonction publique territoriale de Seine-et-Marne
 Service emploi - année 2023
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Annexe 21 à la convention unique du CDG 77 - année 2023

Collectivités affiliées au CDG 77 Collectivités non affiliées au CDG 77

Formation dispensée au 
CDG (1/2 journée) 133 € par participant 255 € par participant

Formation dispensée au 
CDG (1 journée) 266 € par participant 510 € par participant

Formation en intra au 
sein de votre collectivité 

(de 6 à 12
personnes)

1632 € la session 2244 € la session

Les repas sont inclus pour les ateliers d’une journée organisés au Centre de gestion)

MON NUMÉRO D’ENGAGEMENT POUR CETTE PRESTATION :  
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Nomenclature ACTES 
1.1.2.3 

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du COMITE SYNDICAL 

Séance du 14 février 2023 

N° 02/23 – AUTORISATION DU PRESIDENT A SIGNER L’ACCORD-CADRE MULTI 
ATTRIBUTAIRE INTITULE « REALISATION DE MISSIONS GEOTECHNIQUES » 

Le 7 février 2023 à 18h30, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est réuni 
à la salle R+2 du SMITOM-LOMBRIC en séance publique sous la présidence de Monsieur Franck 
VERNIN, Président. Lors de cette séance, le quorum n’a pas été atteint. 
Le Comité Syndical a de nouveau été convoqué le 8 février 2023. 

Le 14 février 2023 à 18h00, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est 
réuni à la salle R+2 du SMITOM-LOMBRIC en séance publique sous la présidence de Monsieur Franck 
VERNIN, Président 

Il a été procédé à l’élection d’un secrétaire de séance pris au sein du Comité Syndical pour la présente 
séance, M. Zine-Eddine M’JATI, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné(e) pour remplir 
ces fonctions et les a accepté(e)s. 

Les pouvoirs ont été délivrés aux membres du Comité Syndical présents, conformément à l'article L 
2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour leur permettre de voter au nom des 
Membres empêchés. Les mandats ont été remis par le porteur à Monsieur le Président. 

Étaient présents : 
M. Franck VERNIN, Président
M. KERGER Didier, Mme CHAGNAT Véronique, PIERRAIN Jean-Pierre, M. GOUET-YEM Denis, 
M. ROUSSET Francis, M. DURAND Serge, Mme GAGEY Nicole, M. JACQUELOT Claude, Mme 
VAROQUI Geneviève, M. BARDY Serge, M. JONNET Sylvain, M. M’JATI Zine-Eddine, M. 
PAIXAO Paulo, M. SEGURA Thierry, M. YVROUD Pierre, Mme LION Hélène, M. FLINE Thibault, 
Mme NOUHAUD Marie-Charlotte, M. TORRES Yannick,

Étaient représentés : 
M. THIERY Alain pouvoir donné à M. Franck VERNIN.

SYNDICAT MIXTE DE TRAITEMENT DES ORDURES 
MENAGERES ET ASSIMILES DU CENTRE OUEST 

SEINE-ET-MARNAIS 
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Membres composant le Comité Syndical...… : 59 
Membres en exercice ………………….…… : 59 
Membres présents…………………..…….… : 19 
Membres excusés et représentés……….…… : 01 
Membre absent non représenté……………... : 39 
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OBJET : AUTORISATION DU PRESIDENT A SIGNER L’ACCORD-CADRE MULTI 
ATTRIBUTAIRE INTITULE « REALISATION DE MISSIONS GEOTECHNIQUES » 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les statuts du SMITOM-LOMBRIC et en particulier sa compétence pour le traitement des déchets 
ménagers et assimilés et la compétence à la carte pour la collecte des déchets ménagers, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2122-21 6°,  
  
Vu l’avis d’appel public à la concurrence envoyé au BOAMP et au JOUE le 17 octobre 2022, 
 
Considérant la nécessité de faire appel à des bureaux d’études pour la réalisation d’études géotechniques 
préalables, d’études géotechniques de conception, d’études géotechniques de réalisation et de diagnostics 
géotechniques,  
 
Considérant que l’accord-cadre ne fait pas l’objet d’un allotissement, 
 
Considérant que l’accord-cadre est conclu pour une durée d’un an, renouvelable tacitement 3 fois, sans 
que sa durée totale ne puisse excéder 4 années, 
 
Considérant que l’accord-cadre est conclu pour un montant maximum annuel de 150 000 € HT. 
 
Considérant que les offres reçues ont été analysées en fonction des critères et pondérations suivants :  

• Valeur technique : 60 % 
• Valeur économique : 40% 

 
Considérant que cet accord-cadre sera conclu avec 3 titulaires maximum,  
 
Considérant la décision de la Commission d’Appel d’Offres, réunie le 31 janvier 2023 d’attribuer ce 
marché aux entreprises suivantes :  
 

- GINGER CEBPT 
- HYDROGEOTECHNIQUE NORD 
- SAGA 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE COMITE SYNDICAL DÉCIDE : 
 
Article 1 :  
 
D’autoriser le Président à signer l’accord-cadre relatif à la réalisation de missions géotechniques, selon 
le choix de la Commission d’Appel d’Offres, avec les entreprises suivantes :  
 

- GINGER CEBPT 
- HYDROGEOTECHNIQUE NORD 
- SAGA 
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Article 2 : 

D’autoriser le Président à signer toute pièce dans le cadre de l’accord-cadre 

Article 3 : 

Madame la Directrice Générale des services et Monsieur Le Trésorier payeur du SMITOM-LOMBRIC 
sont chargés chacun en ce qui concerne de l’exécution de la présente délibération. 

Fait et délibéré, 

Vote 
Pour : A l’unanimité 
Abstention : __ 
Contre             : __ 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 

Le secrétaire de séance, Le Président, 

Franck VERNIN 

« Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte 
le……………………………... 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou 
sa publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun, étant précisé que le 
SMITOM-LOMBRIC dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut 
alors décision implicite d’acceptation, sauf exceptions prévues à l’article 21 de la loi du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et par les décrets 
d’application de ce texte. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même 
être déférée au tribunal administratif dans un délai de deux mois. » 
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Nomenclature ACTES 
1.1.3.3 

 
 
 
 
 
 

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du COMITE SYNDICAL 
 

Séance du 14 février 2023 
 
 

N° 11/23 – AVENANT N°1 AU MARCHE DE MAÎTRISE D’ŒUVRE POUR LA 
CONSTRUCTION D’UNE DECHETERIE ET D’UN ATELIER D3E A VAUX LE 

PENIL 
 
 

Le 7 février 2023 à 18h30, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est 
réuni à la salle R+2 du SMITOM-LOMBRIC en séance publique sous la présidence de Monsieur 
Franck VERNIN, Président. Lors de cette séance, le quorum n’a pas été atteint. 
Le Comité Syndical a de nouveau été convoqué le 8 février 2023. 
 
Le 14 février 2023 à 18h00, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est 
réuni à la salle R+2 du SMITOM-LOMBRIC en séance publique sous la présidence de Monsieur 
Franck VERNIN, Président 
 
Il a été procédé à l’élection d’un secrétaire de séance pris au sein du Comité Syndical pour la présente 
séance, M. Zine-Eddine M’JATI, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné(e) pour remplir 
ces fonctions et les a accepté(e)s. 
 
Étaient présents : 
M. Franck VERNIN, Président 
M. KERGER Didier, Mme CHAGNAT Véronique, PIERRAIN Jean-Pierre, M. GOUET-YEM Denis, 
M. ROUSSET Francis, M. DURAND Serge, Mme GAGEY Nicole, M. JACQUELOT Claude, Mme 
VAROQUI Geneviève, M. BARDY Serge, M. JONNET Sylvain, M. M’JATI Zine-Eddine, M. 
PAIXAO Paulo, M. SEGURA Thierry, M. YVROUD Pierre, Mme LION Hélène, M. FLINE Thibault, 
Mme NOUHAUD Marie-Charlotte, M. TORRES Yannick,  
 
 
 
Étaient représentés : 
M. THIERY Alain pouvoir donné à M. Franck VERNIN. 
 
  
 
 
Les pouvoirs ont été délivrés aux membres du Comité Syndical présents, conformément à l'article L 
2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour leur permettre de voter au nom des 
Membres empêchés. Les mandats ont été remis par le porteur à Monsieur le Président. 
 

SYNDICAT MIXTE DE TRAITEMENT DES ORDURES 
MENAGERES ET ASSIMILES DU CENTRE OUEST 

SEINE-ET-MARNAIS 
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Membres composant le Comité Syndical...… : 59 
Membres en exercice ………………….…… : 59 
Membres présents…………………..…….… : 19 
Membres excusés et représentés……….…… : 01 
Membre absent non représenté……………... : 39 

 
 

OBJET : AVENANT N°1 AU MARCHE DE MAÎTRISE D’ŒUVRE POUR LA CONSTRUCTION 
D’UNE DECHETERIE ET D’UN ATELIER D3E A VAUX LE PENIL  
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les statuts du SMITOM-LOMBRIC et en particulier sa compétence dans le domaine de la collecte des 
déchets ménagers et assimilés, 
 
Vu le marché n°202105MPF, notifié le 24/11/2021 au Cabinet MERLIN pour la maîtrise d’œuvre pour la 
construction d’une déchèterie et d’un atelier D3E à VAUX LE PENIL, 
 
Considérant la clause de réexamen prévue au CCAP prévoyant le passage au forfait définitif de rémunération 
du maître d’œuvre, conformément à l’article R.2194-1 du Code de la Commande publique,  
 
Considérant que la récente découverte d’une zone humide dans le périmètre du projet a remis en cause le 
projet dans son ensemble et qu’il convient de repérimétrer celui-ci sur la seule déchèterie. Qu’il convient par 
conséquent de reprendre d’une part les études AVP et PRO déjà réalisées et d’autre part la consultation des 
entreprises de travaux. Qu’il convient enfin de revoir à la baisse les missions de VISA, DET, AOR et OPC 
sur le périmètre de la seule déchèterie.  
 
Vu l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres en date du 31 janvier 2023, 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE COMITE SYNDICAL DÉCIDE : 
 
Article 1 :  
 
D’approuver l’avenant n°1 au marché n°202105MPF relatif à la maîtrise d’œuvre pour la construction d’une 
déchèterie et d’un atelier D3E à VAUX LE PENIL. 
 
Article 2 : 
 
D’autoriser le Président à signer ledit avenant ainsi que tous documents et pièces en résultant. 
 
Article 3 :  
 
Madame la Directrice Générale des services et Monsieur Le Trésorier payeur du SMITOM-LOMBRIC 
sont chargés chacun en ce qui concerne de l’exécution de la présente délibération. 
 
 
Fait et délibéré, 
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Vote 
Pour : A l’unanimité 
Abstention  : __ 
Contre : __ 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 

Le secrétaire de séance, Le Président, 

Franck VERNIN 

« Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte le……………………………... 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou sa 
publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun, étant précisé que le SMITOM-
LOMBRIC dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision 
implicite d’acceptation, sauf exceptions prévues à l’article 21 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations et par les décrets d’application de ce texte. La décision ainsi 
prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au tribunal administratif dans un délai de 
deux mois. » 
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MARCHES PUBLICS 
AVENANT N° 01 1 

EXE10 

 
 
A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 

SMITOM-LOMBRIC 
Rue du Tertre Chérisy – 77000 VAUX LE PENIL 

M. le Président, Franck VERNIN 
 
B - Identification du titulaire du marché public 

 
GROUPEMENT CABINET-MERLIN / SARL AT&E ARCHITECTURE / CABINET BLEUSE 

Mandataire CABINET MERLIN 
CABINET MERLIN 
4, allée de Valmy 

77184 EMERAINVILLE 
Tél : 01 60 05 11 66 – Fax : 01 60 05 52 56 

Courriel : cm-mlv@cabinet-merlin.fr 
 
C - Objet du marché public 

 
◼  Objet du marché public: 
 

Marché de maîtrise d’œuvre pour la construction d’une déchèterie et d’un atelier D3E à VAUX LE PENIL 
 
◼  Référence du marché public : 202105MPF 
 
◼  Date de la notification du marché public : 24/11/2021 
 
◼  Durée d’exécution du marché public : 36 mois 
 
Eléments de missions de base : 

Etudes préliminaires 1 mois 

Etudes d’avant-projet 1,5 mois 

Dossier de permis de construire  1,5 mois 

Etudes de projet 2 mois 

Dossier de consultation des entreprises 1,5 mois 

Dossier des ouvrages exécutés 0,5 mois 

 
Elément de missions complémentaires : 

Etudes d’esquisse  1 mois 

Etudes d’avant-projet sommaire 1 mois 

Etudes d’avant-projet définitif intégrant l’établissement du dossier de permis 
de construire 1,5 mois 

Dossier ICPE 1,5 mois 

 
 
 

 
1   Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 
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◼  Montant initial du marché public : 

▪ Taux de la TVA : 20% 

▪ Montant HT : 188 395,00 €HT 

▪ Montant TTC : 226 074,00 € 
 

 
 
PEFPT : Part de l’enveloppe financière prévisionnelle affectée aux travaux et définie par le Maître d’Ouvrage : 
 

Travaux déchèterie et 
Atelier D3E                     2 630 000,00 €  €HT 

dont Travaux 
déchèterie                     1 365 000,00 €  €HT 

dont Travaux D3E                     1 265 000,00 €  €HT 

 
 

Cotraitant 1  CT 

MERLIN 

Cotraitant 2   

AT&E

Cotraitant 3  

CT BLEUSE

Cotraitant 

4
Cotraitant 5 Cotraitant 6

EP 9,72%       11 600,00 €                9 050,00 €     2 550,00 € 0 € € € 
AVP 18,42%       21 990,00 €                7 540,00 €    14 450,00 € 0 € € €
PRO 9,93%       11 850,00 €                8 450,00 €     3 400,00 € 0 € € €
ACT 10,09%       12 050,00 €              10 350,00 €     1 700,00 € 0 € € €

DET 35,68%       42 600,00 €              42 600,00 €               -   € 0 € € €
AOR 3,60%        4 300,00 €                3 450,00 €        850,00 € 0 € € €
Total 100%     119 390,00 €              89 640,00 €    29 750,00 €                  -   € € HT € HT € HT

Cotraitant 1 CT 
MERLIN Cotraitant 2 AT&E

Cotraitant 3 
CT BLEUSE Cotraitant 4 Cotraitant 5 Cotraitant 6

ESQ         8 900,00 €        5 500,00 €                3 400,00 €               -   € € € €
APS       11 450,00 €        5 500,00 €                5 950,00 €               -   € € € €
APD       22 500,00 €        5 500,00 €              17 000,00 €               -   € € € €
OPC         4 655,00 €        4 655,00 €                         -   €               -   € € € €

Coordination SSI       13 300,00 €                  -   €                         -   €    13 300,00 € € € €
Etablissement du 

dossier ICPE         8 200,00 €        8 200,00 €                         -   €               -   € € € €

Total       69 005,00 €       29 355,00 €              26 350,00 €    13 300,00 € € € €

€ € €

Autres missions 
de maîtrise 

d’œuvre
Montant

Part des cotraitants en cas de groupement

Eléments de 

mission de base

Ventilation par 

élément de 

mission

Montant

Part des cotraitants en cas de groupement

VISA 12,56%       15 000,00 €                8 200,00 €     6 800,00 € 0



EXE10 – Avenant 202105MPF Page : 3 / 10 
 

 
D - Objet de l’avenant 

 
◼  Modifications introduites par le présent avenant : 
 
A) Forfait définitif de rémunération (article 3.3 du CCAP)  
 

 

 

 
 
Le coût prévisionnel des travaux à l’issue de l’AVP/APD est le suivant : 
 

 
 
CTA+CTM (déchèterie) = +489 129,79 €HT : s’applique sur les missions EP, AVP, PRO 
CTA+CTM (D3E) = + 432 598,75 €HT : s’applique sur ESQ, APS, APD 
CTA+CTM (déchèterie + D3E) = 921 728,54 €HT : s’applique sur ACT, VISA, DET, OPC, AOR 
 
(CTA+CTM (déchèterie))/PEFPT (déchèterie)= 0,36 
(CTA+CTM (D3E))/PEFPT (D3E)= 0,34 
(CTA+CTM (déchèterie + D3E))/PEFPT (déchèterie + D3E) = 0,35 
 
Les différences d’estimations entre le programme et l’AVP/APD sont dus aux points suivants : 
 
- Infiltration des rejets d’eaux pluviales du projet au lieu d’un rejet au réseau d’eaux pluviales (imposition du zonage 
eaux pluviales de la CAMVS) – environ + 20 000 €HT 
 
- Ecarts d’estimations (quantités et prix unitaires) entre le programme d’ANTEA et l’AVP sur les VRD – environ 
+300 000 €HT (les postes principaux concernés sont :  Terrassement-Démolition / Voiries / Maçonneries-
équipements / Clôtures-portails-espaces verts) 
 
- Evolution du programme concernant le type d’éclairage (systèmes de gradation et de détection) : + 10 000 €HT 
 
- Prise en compte des évolutions des matières premières (VRD) – environ +240 000 €HT entre les phases Esquisse 
et AVP (évolution indice TP01 +6,17%, indice TP02 +5,27%, indice TP09 : +15,6%, indice CPF 24.10 : +39,7%)  
 
- Ecarts d’estimations entre le programme d’ANTEA et l’AVP, parti pris architectural des bâtiments : +300 000 €HT 

Estimation AVP/APD CTA+CTM
(CTA/CTM)/PE

FPT

Travaux décheterie et Atelier D3E 3 551 728,54 €         921 728,54 € 0,35

Travaux décheterie 1 854 129,79 €         489 129,79 € 0,36

Travaux D3E 1 697 598,75 €         432 598,75 € 0,34

PEFPT
Travaux décheterie et Atelier D3E 2 630 000,00 €         
Travaux décheterie 1 365 000,00 €         
Travaux D3E 1 265 000,00 €         
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- Evolution des matières premières sur les aspects bâtiments déchèterie et D3E et électricité – environ +50 000 €HT 
entre les phases Esquisse et AVP (évolution indice BT01 +4,12% ; indice BT47 +2,39%) 
 
Le forfait définitif sur la base des estimations AVP/APD se décompose de la manière suivante : 
 

 
 
Soit un sous-total A de : + 58 445,41 €HT 
 
 
Soit un montant total de :  
 

▪ Taux de la TVA : 20% 

▪ Montant HT : 246 840,41 €HT 

▪ Montant TTC : 296 208,49 € 

▪ % d’écart avec le forfait provisoire : + 31,02 %, dont : 

▪ + 9,78 % de hausse liée à l’évolution des prix des matières 

▪ + 20,23 % de hausse liée aux autres aléas (dont écarts entre étude ANTEA et études d’avant-projet) 

▪ + 1,01 % de hausse liée à l’évolution du programme 
 
  

Cotraitant 1  CT 

MERLIN 

Cotraitant 2   

AT&E

Cotraitant 3  

CT BLEUSE
Cotraitant 4 Cotraitant 5 Cotraitant 6

EP 9,75%     15 756,71 €               12 292,95 €      3 463,76 €                 -   € € € € 
AVP 18,48%     29 869,83 €               10 241,86 €    19 627,97 €                 -   € € € €
PRO 9,96%     16 096,29 €               11 477,95 €      4 618,35 €                 -   € € € €
ACT 10,07%     16 273,13 €               13 977,33 €      2 295,79 €                 -   € € € €
VISA 12,54%     20 257,01 €               11 073,83 €      9 183,18 €                 -   € € € €
DET 35,60%     57 529,90 €               57 529,90 €                -   €                 -   €             -   €             -   €             -   € 
AOR 3,59%       5 807,01 €                 4 659,11 €      1 147,90 €                 -   € € € €
Total 100%   161 589,87 €              121 252,93 €    40 336,94 €                 -   € € HT € HT € HT

Cotraitant 1 
CT MERLIN Cotraitant 2 AT&E

Cotraitant 3 
CT BLEUSE Cotraitant 4 Cotraitant 5 Cotraitant 6

ESQ    11 943,58 €       7 380,86 €                 4 562,72 €                -   € € € €
APS    15 365,62 €       7 380,86 €                 7 984,75 €                -   € € € €
APD    30 194,44 €       7 380,86 €               22 813,58 €                -   € € € €
OPC      6 246,90 €       6 246,90 €                           -   €                -   € € € €

Coordination 
SSI    13 300,00 €                -   €                           -   €    13 300,00 € € € €

Etablissemen
t du dossier 

ICPE
     8 200,00 €       8 200,00 €                           -   €                -   € € € €

Total    85 250,54 €     36 589,49 €               35 361,05 €    13 300,00 € € € €

Autres 
missions de 

maîtrise 
d’œuvre

Montant
Part des cotraitants en cas de groupement

Eléments de 

mission de 

base

Ventilation 

par élément 

de mission

Montant

Part des cotraitants en cas de groupement
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B) Zone humide : Suite à la réalisation d’une étude sur la biodiversité dans le cadre d’une déclaration de projet à 
plus grande échelle, une zone humide a été découverte sur le site. Il est rappelé que la zone du projet ne faisait pas 
partie des enveloppes d’alerte des zones humides avérées et potentielles de la DRIEAT. Cette modification relève 
des circonstances imprévues visées à l’art R 2194-5 et par renvoi aux articles R 2193-3 et R 2193-4 du CCP 
(circonstances qu’un acheteur diligent ne pouvait pas prévoir). Les conséquences en résultant ont été les 
suivantes : 
 
- Arrêt du projet de l’atelier D3E car la zone humide se situe majoritairement au droit de cet ouvrage 
L’avancement du marché de maîtrise d’œuvre était le suivant à la découverte de la zone humide : 
- EP    100% 
- AVP   100% 
- PRO   100% 
- ACT   31,47% 
- ESQ   100% 
- APS   100% 
- APD   100% 
- Coordination SSI 21,05% 
- ICPE   92% 
 

 
 
Soit une moins-value de : -22 308,23 €HT sur les missions en cours de réalisation : ACT, coordination SSI et 
dossier ICPE. 
 
 
 
 
 
- Reprise du projet de déchèterie seule sur l’emprise actuelle de la déchèterie de l’AVP: 

Cotraitant 1  CT 

MERLIN 

Cotraitant 2   

AT&E

Cotraitant 3  

CT BLEUSE

EP    15 756,71 €                     12 292,95 €    3 463,76 €             -   € 
AVP    29 869,83 €                     10 241,86 €  19 627,97 €             -   € 
PRO    16 096,29 €                     11 477,95 €    4 618,35 €             -   € 
ACT      5 121,25 €                       3 421,25 €    1 700,00 €             -   € 
VISA             -   € 
DET             -   € 
AOR             -   € 
Total    66 844,08 €                     37 434,00 €  29 410,07 €             -   € 

Cotraitant 1 
CT MERLIN

Cotraitant 2 AT&E Cotraitant 3 
CT BLEUSE

Cotraitant 4

ESQ              11 943,58 €      7 380,86 €                       4 562,72 €              -   €             -   € 
APS              15 365,62 €      7 380,86 €                       7 984,75 €              -   €             -   € 
APD              30 194,44 €      7 380,86 €                     22 813,58 €              -   €             -   € 
OPC

Coordination 
SSI                2 799,65 €               -   €                                 -   €    2 799,65 €             -   € 

Etablissemen
t du dossier 

ICPE
               7 544,00 €      7 544,00 €                                 -   €              -   €             -   € 

Total              67 847,29 €    29 686,59 €                     35 361,05 €    2 799,65 €             -   € 

Ventilation par 

élément de mission
Montant

Part des cotraitants en cas de groupement

MISSION DE BASE REALISEE A LA DECOUVERTE ZONE HUMIDE Sur Prix AVP

Eléments de 

mission de 

base

Autres 
missions de 

maîtrise 
d’œuvre

Montant

Part des cotraitants en cas de groupement



EXE10 – Avenant 202105MPF Page : 6 / 10 
 

* Reprise AVP (dont Permis de construire ou modificatif et suppression des travaux de l’atelier D3E et adaptation 
des infrastructures) 
* Reprise PRO et ACT 
* Reprise dossier ICPE pour la déchèterie seule (Rubriques 2710-1 et 2710-2 nomenclature ICPE et 2.5.1.0 
nomenclature loi sur l’eau) 
* Reprise dossier SSI pour la déchèterie seule  
 

 
 
Soit une plus-value de : + 36 025,26 €HT sur les missions à reprendre. 
 
- Adaptation de la phase de suivi au seul ouvrage déchèterie : 
* Phase VISA uniquement sur la déchèterie (Pro rata du coût AVP Déchèterie)  
* Phase DET sur la base 7,5 mois de travaux  
* Phase AOR uniquement sur la déchèterie (Pro rata du coût AVP Déchèterie)  
* Phase OPC sur la base de 7,5 mois de travaux  
 

 
 
Soit une moins-value de - 40 116,52 €HT sur les missions restant à réaliser, du fait du repérimétrage 

sur la seule déchèterie. 
 

Cotraitant 1  

CT MERLIN 

Cotraitant 2   

AT&E

Cotraitant 3  

CT 

BLEUSE

Reprise AVP        9 540,00 €         3 040,00 €    6 500,00 € 
Reprise PRO        6 340,00 €         4 640,00 €    1 700,00 € 
Reprise ACT        8 170,00 €         7 320,00 €       850,00 € 

Total 100%       24 050,00 €       15 000,00 €    9 050,00 €             -   € 

Cotraitant 1 CT 
MERLIN

Cotraitant 2 
AT&E

Cotraitant 3 
CT BLEUSE

Cotraitant 4

Reprise SSI      7 875,26 €    7 875,26 € 
Reprise 

ICPE      4 100,00 €        4 100,00 € 

Total    11 975,26 €        4 100,00 €                  -   €    7 875,26 € €

MISSION DE BASE REALISEE A LA DECOUVERTE ZONE HUMIDE Sur Prix AVP ET 
REPRISE DECHETTERIE SEULE

Eléments de 

mission de 

base

Ventilation 

par élément 

de mission

Montant

Part des cotraitants en cas de groupement

Autres 
missions de 

maîtrise 
d’œuvre

Montant

Part des cotraitants en cas de groupement

Cotraitant 1  

CT MERLIN 

Cotraitant 2   

AT&E

Cotraitant 3  

CT 

BLEUSE

DET 69,11%       31 950,00 €       31 950,00 €             -   € 0
AOR 6,88%        3 182,23 €         2 553,19 €       629,05 € 0
Total 100%       46 233,05 €       40 571,63 €    5 661,42 €             -   € 

Cotraitant 1 CT 
MERLIN

Cotraitant 2 
AT&E

Cotraitant 3 
CT BLEUSE

Cotraitant 4

OPC      3 491,25 €        3 491,25 €                  -   €             -   € €
Total      3 491,25 €        3 491,25 €                  -   €             -   € €

24,01%       11 100,81 €         6 068,45 €    5 032,37 € 0

Autres 
missions de 

maîtrise 
d’œuvre

Montant

Part des cotraitants en cas de groupement

Eléments de 

mission de 

base

Ventilation 

par élément 

de mission

Montant

Part des cotraitants en cas de groupement

VISA 
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Soit un sous-total B de : - 26 399,49 €HT, décomposé de la manière suivante : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cotraitant 1  

CT MERLIN 

Cotraitant 2   

AT&E

Cotraitant 3  

CT 

BLEUSE

Différence B-A

EP       15 756,71 €       12 292,95 €    3 463,76 € -  €                
AVP       29 869,83 €       10 241,86 €  19 627,97 € -  €                

reprise AVP        9 540,00 €         3 040,00 €    6 500,00 € 9 540,00 €        
PRO       16 096,29 €       11 477,95 €    4 618,35 € -  €                

Reprise PRO        6 340,00 €         4 640,00 €    1 700,00 € 6 340,00 €        
ACT        5 121,25 €         3 421,25 €    1 700,00 € 11 151,88 €-       

Reprise ACT        8 170,00 €         7 320,00 €       850,00 € 8 170,00 €        
VISA       11 100,81 €         6 068,45 €    5 032,37 € 9 156,19 €-        
DET       31 950,00 €       31 950,00 €             -   € 25 579,90 €-       
AOR        3 182,23 €         2 553,19 €       629,05 € 2 624,78 €-        
Total 100%     137 127,12 €       93 005,64 €  44 121,49 €             -   € -      24 462,75 € 

Cotraitant 1 CT 
MERLIN

Cotraitant 2 
AT&E

Cotraitant 3 
CT BLEUSE Cotraitant 4 Différence B-A

ESQ    11 943,58 €        7 380,86 €         4 562,72 € -  €                
APS    15 365,62 €        7 380,86 €         7 984,75 € -  €                
APD    30 194,44 €        7 380,86 €       22 813,58 € -  €                
OPC      3 491,25 €        3 491,25 €                  -   € 2 755,65 €-        

Coordination 
SSI      2 799,65 €                  -   €                  -   € 2799,65 10 500,35 €-       

Reprise SSI      7 875,26 € 7875,26 7 875,26 €        
Etablissemen

t du dossier 
ICPE

     7 544,00 €        7 544,00 €                  -   €             -   €             -   € 
656,00 €-           

Reprise 
ICPE      4 100,00 €        4 100,00 € 4 100,00 €        
Total    83 313,80 €       37 277,84 €       35 361,05 €  10 674,91 €             -   € 1 936,74 €-        

MISSION DE BASE REALISEE A LA DECOUVERTE ZONE HUMIDE Sur Prix AVP ET REPRISE 
DECHETTERIE SEULE

Autres 
missions de 

maîtrise 
d’œuvre

Montant
Part des cotraitants en cas de groupement

Eléments de 

mission de 

base

Ventilation 

par élément 

de mission

Montant

Part des cotraitants en cas de groupement
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◼  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 
(Cocher la case correspondante.) 

 Non      Oui 
 
Montant de l’avenant (partie A) : 

▪ Taux de la TVA : 20% 

▪ Montant HT : + 58 445,41 € 

▪ Montant TTC : + 70 134,49 € 

 
Etablissement du montant définitif du marché (partie A de l’avenant) : 

▪ Taux de la TVA : 20% 

▪ Montant HT : 246 840,41 € 

▪ Montant TTC : 296 208,49 € 
 
 
Montant de l’avenant (partie B) : 

▪ Taux de la TVA : 20% 

▪ Montant HT : – 26 399,49 € 

▪ Montant TTC : – 31 679,39 € 

 
 
Nouveau montant du marché public : 

▪ Taux de la TVA : 20% 

▪ Montant HT : 220 440,92 €HT. 

▪ Montant TTC : 264 529,10 € 

▪ % d’écart introduit par l’avenant : - 10,70 % par rapport à la rémunération définitive (+ 17,01% par 
rapport à la rémunération provisoire, correspondant au montant initial du marché) 

 
 
 
◼  Incidence sur les délais de l’avenant : 
 

Reprise Etudes d’avant-projet  
Reprise Dossier de permis de construire 1,5 mois 

Reprise Etudes de projet 
Reprise Dossier de consultation des entreprises 1 mois 

 
Soit un délai total de 2,5 mois qui viennent s’ajouter au délai d’ajournement de 4 mois pour la réalisation des 
études et diagnostics nécessaires aux dossiers de dérogation Loi sur l’eau et Espèces protégées. 
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E - Signature du titulaire du marché public 

 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) Lieu et date de signature Signature 

MARTIN Louis, Directeur Régional   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 
F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 
Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Date de mise à jour : 01/04/2019. 

◼  En cas de remise contre récépissé : 
Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

◼  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 
(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

◼  En cas de notification par voie électronique : 
(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 
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Étaient présents : 
M. Franck VERNIN, Président 
M. KERGER Didier, Mme CHAGNAT Véronique, PIERRAIN Jean-Pierre, M. GOUET-YEM Denis, 
M. ROUSSET Francis, M. DURAND Serge, Mme GAGEY Nicole, M. JACQUELOT Claude, Mme 
VAROQUI Geneviève, M. BARDY Serge, M. JONNET Sylvain, M. M’JATI Zine-Eddine, M. 
PAIXAO Paulo, M. SEGURA Thierry, M. YVROUD Pierre, Mme LION Hélène, M. FLINE Thibault, 
Mme NOUHAUD Marie-Charlotte, M. TORRES Yannick,  
 
 
 
Étaient représentés : 
M. THIERY Alain pouvoir donné à M. Franck VERNIN. 
 
 

Nomenclature ACTES 
1.1.3.3 

 
 
 
 
 

 
EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du COMITE SYNDICAL 

 
Séance du 14 février 2023 

 
 

N°12/23 – AVENANT N°2 AU MARCHE 202001MPF INTITULE « COLLECTE ET 
TRANSPORT DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES DE LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION DE MELUN VAL DE SEINE – LOT N°1 » 
 
 

Le 7 février 2023 à 18h30, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est réuni 
à la salle R+2 du SMITOM-LOMBRIC en séance publique sous la présidence de Monsieur Franck 
VERNIN, Président. Lors de cette séance, le quorum n’a pas été atteint. 
Le Comité Syndical a de nouveau été convoqué le 8 février 2023. 
 
Le 14 février 2023 à 18h00, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est 
réuni à la salle R+2 du SMITOM-LOMBRIC en séance publique sous la présidence de Monsieur Franck 
VERNIN, Président 
 
Il a été procédé à l’élection d’un secrétaire de séance pris au sein du Comité Syndical pour la présente 
séance, M. Zine-Eddine M’JATI, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné(e) pour remplir 
ces fonctions et les a accepté(e)s. 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les pouvoirs ont été délivrés aux membres du Comité Syndical présents, conformément à l'article L 
2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour leur permettre de voter au nom des 
Membres empêchés. Les mandats ont été remis par le porteur à Monsieur le Président. 

 

SYNDICAT MIXTE DE TRAITEMENT DES ORDURES 
MENAGERES ET ASSIMILES DU CENTRE OUEST 

SEINE-ET-MARNAIS 
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Membres composant le Comité Syndical...… : 59 
Membres en exercice ………………….…… : 59 
Membres présents…………………..…….… : 19 
Membres excusés et représentés……….…… : 01 
Membre absent non représenté……………... : 39 
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OBJET : AVENANT N°2 AU MARCHE 202001MPF INTITULE « COLLECTE ET 
TRANSPORT DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES DE LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION DE MELUN VAL DE SEINE – LOT N°1 » 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les statuts du SMITOM-LOMBRIC et en particulier sa compétence pour le traitement des déchets 
ménagers et assimilés et la compétence à la carte pour la collecte des déchets ménagers, 
 
Vu le lot n°1 du marché n° 202001MPF, notifié le 15 avril 2021 au groupement AUBINE/KUTLER, 
pour la collecte et le transport des déchets ménagers et assimilés de la Communauté d’agglomération de 
Melun Val de Seine, 
 
Vu la circulaire n° 6374/SG du 29 septembre 2022 relative aux conditions d’exécution et de modification 
des contrats de la commande publique dans le contexte de hausse des prix de certaines matières 
premières, 
 
Considérant l’envolée sans précédent du coût du GNV et du Gasoil, impactant lourdement les conditions 
économiques du marché, 
 
Considérant la nécessité de mettre en place une formule de révision des prix davantage représentative 
des coûts réels du titulaire, 
 
Considérant la nécessité de conclure un avenant afin de modifier la formule de révision des prix prévue 
au CCAP, aussi bien que dans sa composition que sa périodicité,  
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE COMITE SYNDICAL DÉCIDE : 
 
Article 1 :  
 
D’approuver l’avenant n°2 au lot n°1 du marché n° 202001MPF relatif à la collecte et au transport des 
déchets ménagers et assimilés de la Communauté d’agglomération de Melun Val de Seine, 
 
 
Article 2 : 
 
D’autoriser le Président à signer ledit avenant ainsi que tous documents et pièces en résultant. 

 
 
Article 3 :  
 
Madame la Directrice Générale des services et Monsieur Le Trésorier payeur du SMITOM-LOMBRIC 
sont chargés chacun en ce qui concerne de l’exécution de la présente délibération. 
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Fait et délibéré, 
 
 
Vote 
Pour  : A l’unanimité 
Abstention  : __ 
Contre             : __ 
 
 
Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 
 
 
Le secrétaire de séance, Le Président, 

 
 
 
Franck VERNIN 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
« Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte 
le……………………………... 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou 
sa publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun, étant précisé que le 
SMITOM-LOMBRIC dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut 
alors décision implicite d’acceptation, sauf exceptions prévues à l’article 21 de la loi du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et par les décrets 
d’application de ce texte. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même 
être déférée au tribunal administratif dans un délai de deux mois. » 
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Étaient présents : 
M. Franck VERNIN, Président 
M. KERGER Didier, Mme CHAGNAT Véronique, PIERRAIN Jean-Pierre, M. GOUET-YEM Denis, 
M. ROUSSET Francis, M. DURAND Serge, Mme GAGEY Nicole, M. JACQUELOT Claude, Mme 
VAROQUI Geneviève, M. BARDY Serge, M. JONNET Sylvain, M. M’JATI Zine-Eddine, M. 
PAIXAO Paulo, M. SEGURA Thierry, M. YVROUD Pierre, Mme LION Hélène, M. FLINE Thibault, 
Mme NOUHAUD Marie-Charlotte, M. TORRES Yannick,  
 
 
 
Étaient représentés : 
M. THIERY Alain pouvoir donné à M. Franck VERNIN. 
 

Nomenclature ACTES 
1.1.3.3 

 
 
 
 
 

 
EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du COMITE SYNDICAL 

 
Séance du 14 février 2023 

 
N°13/23 – AVENANT N°1 AU MARCHE 202001MPF INTITULE « COLLECTE ET 

TRANSPORT DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES DE LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION DE MELUN VAL DE SEINE – LOTS N°2, N°3 et N°4 » 

 
Le 7 février 2023 à 18h30, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est réuni 
à la salle R+2 du SMITOM-LOMBRIC en séance publique sous la présidence de Monsieur Franck 
VERNIN, Président. Lors de cette séance, le quorum n’a pas été atteint. 
Le Comité Syndical a de nouveau été convoqué le 8 février 2023. 
 
Le 14 février 2023 à 18h00, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est 
réuni à la salle R+2 du SMITOM-LOMBRIC en séance publique sous la présidence de Monsieur Franck 
VERNIN, Président 
 
Il a été procédé à l’élection d’un secrétaire de séance pris au sein du Comité Syndical pour la présente 
séance, M. Zine-Eddine M’JATI, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné(e) pour remplir 
ces fonctions et les a accepté(e)s. 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les pouvoirs ont été délivrés aux membres du Comité Syndical présents, conformément à l'article L 
2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour leur permettre de voter au nom des 
Membres empêchés. Les mandats ont été remis par le porteur à Monsieur le Président. 

 

SYNDICAT MIXTE DE TRAITEMENT DES ORDURES 
MENAGERES ET ASSIMILES DU CENTRE OUEST 

SEINE-ET-MARNAIS 
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Membres composant le Comité Syndical...… : 59 
Membres en exercice ………………….…… : 59 
Membres présents…………………..…….… : 19 
Membres excusés et représentés……….…… : 01 
Membre absent non représenté……………... : 39 
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OBJET : AVENANT N°1 AU MARCHE 202001MPF INTITULE « COLLECTE ET 
TRANSPORT DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES DE LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION DE MELUN VAL DE SEINE – LOTS N°2, N°3 ET N°4 » 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les statuts du SMITOM-LOMBRIC et en particulier sa compétence pour le traitement des déchets 
ménagers et assimilés et la compétence à la carte pour la collecte des déchets ménagers, 
 
Vu les lots n°2 et n°4 du marché n° 202001MPF, notifiés le 15 avril à la société KUTLER, pour la 
collecte et le transport des déchets ménagers et assimilés de la Communauté d’agglomération de Melun 
Val de Seine, 
 
Vu le lot n°3 du marché n° 202001MPF, notifié le 15 avril 2021 à la société AUBINE pour la collecte et 
le transport des déchets ménagers et assimilés de la Communauté d’agglomération de Melun Val de 
Seine, 
 
Considérant l’envolée sans précédent du coût du GNV et du Gasoil, impactant lourdement les conditions 
économiques du marché, 
 
Considérant la nécessité de mettre en place une formule de révision des prix davantage représentative 
des coûts réels du titulaire, 
 
Considérant la nécessité de conclure un avenant n°1 aux lots 2, 3 et 4 afin de modifier la formule de 
révision des prix prévue au CCAP, aussi bien que dans sa composition que sa périodicité,  
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE COMITE SYNDICAL DÉCIDE : 
 
Article 1 :  
 
D’approuver l’avenant n°1 aux lots n°2, 3 et 4 du marché n° 202001MPF relatifs à la collecte et au 
transport des déchets ménagers et assimilés de la Communauté d’agglomération de Melun Val de Seine, 
 
 
Article 2 : 
 
D’autoriser le Président à signer lesdits avenants ainsi que tous documents et pièces en résultant. 

 
 
Article 3 :  
 
Madame la Directrice Générale des services et Monsieur Le Trésorier payeur du SMITOM-LOMBRIC 
sont chargés chacun en ce qui concerne de l’exécution de la présente délibération. 
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Fait et délibéré, 

Vote 
Pour : A l’unanimité 
Abstention : __ 
Contre         : __ 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 

Le secrétaire de séance, Le Président, 

Franck VERNIN 

« Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte 
le……………………………... 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou 
sa publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun, étant précisé que le 
SMITOM-LOMBRIC dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut 
alors décision implicite d’acceptation, sauf exceptions prévues à l’article 21 de la loi du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et par les décrets 
d’application de ce texte. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même 
être déférée au tribunal administratif dans un délai de deux mois. » 
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Étaient présents : 
M. Franck VERNIN, Président 
M. KERGER Didier, Mme CHAGNAT Véronique, PIERRAIN Jean-Pierre, M. GOUET-YEM Denis, 
M. ROUSSET Francis, M. DURAND Serge, Mme GAGEY Nicole, M. JACQUELOT Claude, Mme 
VAROQUI Geneviève, M. BARDY Serge, M. JONNET Sylvain, M. M’JATI Zine-Eddine, M. 
PAIXAO Paulo, M. SEGURA Thierry, M. YVROUD Pierre, Mme LION Hélène, M. FLINE Thibault, 
Mme NOUHAUD Marie-Charlotte, M. TORRES Yannick,  
 
 
 
Étaient représentés : 
M. THIERY Alain pouvoir donné à M. Franck VERNIN. 
 

Nomenclature ACTES 
1.1.3.3 

 
 
 
 
 

 
EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du COMITE SYNDICAL 

 
Séance du 7 février 2023 

 
N° 14/23 – AVENANT N°1 AU MARCHE 202104MPF INTITULE « COLLECTE ET 

TRANSPORT DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES DE 12 COMMUNES DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES BRIE DES RIVIERES ET CHATEAUX – LOT N°1» 

 
Le 7 février 2023 à 18h30, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est réuni 
à la salle R+2 du SMITOM-LOMBRIC en séance publique sous la présidence de Monsieur Franck 
VERNIN, Président. Lors de cette séance, le quorum n’a pas été atteint. 
Le Comité Syndical a de nouveau été convoqué le 8 février 2023. 
 
Le 14 février 2023 à 18h00, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est 
réuni à la salle R+2 du SMITOM-LOMBRIC en séance publique sous la présidence de Monsieur Franck 
VERNIN, Président 
 
Il a été procédé à l’élection d’un secrétaire de séance pris au sein du Comité Syndical pour la présente 
séance, M. Zine-Eddine M’JATI, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné(e) pour remplir 
ces fonctions et les a accepté(e)s. 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les pouvoirs ont été délivrés aux membres du Comité Syndical présents, conformément à l'article L 
2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour leur permettre de voter au nom des 
Membres empêchés. Les mandats ont été remis par le porteur à Monsieur le Président. 

 

SYNDICAT MIXTE DE TRAITEMENT DES ORDURES 
MENAGERES ET ASSIMILES DU CENTRE OUEST 

SEINE-ET-MARNAIS 



Délibération rendue exécutoire à compter de la date de passage en préfecture* Délibération 14/23 
  Page 2/4 

Membres composant le Comité Syndical...… : 59 
Membres en exercice ………………….…… : 59 
Membres présents…………………..…….… : 19 
Membres excusés et représentés……….…… : 01 
Membre absent non représenté……………... : 39 
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OBJET : AVENANT N°1 AU MARCHE 202104MPF INTITULE « COLLECTE ET 
TRANSPORT DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES DE 12 COMMUNES DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES BRIE DES RIVIERES ET CHATEAUX – LOT N°1 » 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les statuts du SMITOM-LOMBRIC et en particulier sa compétence pour le traitement des déchets 
ménagers et assimilés et la compétence à la carte pour la collecte des déchets ménagers, 
 
Vu le lot n°1 du marché 202104MPF, notifié le 3 novembre 2021 à la société AUBINE, pour la collecte 
et transport des déchets ménagers et assimilés de 12 communes de la Communauté de communes Brie 
des Rivières et Châteaux, 
 
Vu la circulaire n° 6374/SG du 29 septembre 2022 relative aux conditions d’exécution et de modification 
des contrats de la commande publique dans le contexte de hausse des prix de certaines matières 
premières, 
 
Considérant l’envolée sans précédent du coût du GNV et du Gasoil, impactant lourdement les conditions 
économiques du marché, 
 
Considérant la nécessité de mettre en place une formule de révision des prix davantage représentative 
des coûts réels du titulaire, 
 
Considérant la nécessité de conclure un avenant n°1 au lot n°1 et afin de modifier la formule de révision 
des prix prévue au CCAP, aussi bien que dans sa composition que sa périodicité,  
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE COMITE SYNDICAL DÉCIDE : 
 
Article 1 :  
 
D’approuver l’avenant n°1 au lot n°1 du marché n° 202001MPF relatifs à la collecte et au transport des 
déchets ménagers et assimilés de la Communauté d’agglomération de Melun Val de Seine, 
 
 
Article 2 : 
 
D’autoriser le Président à signer lesdits avenants ainsi que tous documents et pièces en résultant. 

 
 
Article 3 :  
 
Madame la Directrice Générale des services et Monsieur Le Trésorier payeur du SMITOM-LOMBRIC 
sont chargés chacun en ce qui concerne de l’exécution de la présente délibération. 
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Fait et délibéré, 

Vote 
Pour : A l’unanimité 
Abstention : __ 
Contre             : __ 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 

Le secrétaire de séance, Le Président, 

Franck VERNIN 

« Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte 
le……………………………... 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou 
sa publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun, étant précisé que le 
SMITOM-LOMBRIC dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut 
alors décision implicite d’acceptation, sauf exceptions prévues à l’article 21 de la loi du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et par les décrets 
d’application de ce texte. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même 
être déférée au tribunal administratif dans un délai de deux mois. » 
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Étaient présents : 
M. Franck VERNIN, Président 
M. KERGER Didier, Mme CHAGNAT Véronique, PIERRAIN Jean-Pierre, M. GOUET-YEM Denis, 
M. ROUSSET Francis, M. DURAND Serge, Mme GAGEY Nicole, M. JACQUELOT Claude, Mme 
VAROQUI Geneviève, M. BARDY Serge, M. JONNET Sylvain, M. M’JATI Zine-Eddine, M. 
PAIXAO Paulo, M. SEGURA Thierry, M. YVROUD Pierre, Mme LION Hélène, M. FLINE Thibault, 
Mme NOUHAUD Marie-Charlotte, M. TORRES Yannick,  
 
 
 
Étaient représentés : 
M. THIERY Alain pouvoir donné à M. Franck VERNIN. 

Nomenclature ACTES 
1.1.3.3 

 
 
 
 
 

 
EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du COMITE SYNDICAL 

 
Séance du 14 février 2023 

 
N° 15/23 – AVENANT N°1 AU MARCHE 202108MPF INTITULE « COLLECTE DES DECHETS 
VERTS SUR LES 12 COMMUNES DE LA CCBRC ET TRANSFERT DE CES DECHETS VERS 

LES EXUTOIRES DESIGNES » 
 

Le 7 février 2023 à 18h30, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est réuni 
à la salle R+2 du SMITOM-LOMBRIC en séance publique sous la présidence de Monsieur Franck 
VERNIN, Président. Lors de cette séance, le quorum n’a pas été atteint. 
Le Comité Syndical a de nouveau été convoqué le 8 février 2023. 
 
Le 14 février 2023 à 18h00, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est 
réuni à la salle R+2 du SMITOM-LOMBRIC en séance publique sous la présidence de Monsieur Franck 
VERNIN, Président 
 
Il a été procédé à l’élection d’un secrétaire de séance pris au sein du Comité Syndical pour la présente 
séance, M. Zine-Eddine M’JATI, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné(e) pour remplir 
ces fonctions et les a accepté(e)s. 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les pouvoirs ont été délivrés aux membres du Comité Syndical présents, conformément à l'article L 
2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour leur permettre de voter au nom des 
Membres empêchés. Les mandats ont été remis par le porteur à Monsieur le Président. 

SYNDICAT MIXTE DE TRAITEMENT DES ORDURES 
MENAGERES ET ASSIMILES DU CENTRE OUEST 

SEINE-ET-MARNAIS 
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Membres composant le Comité Syndical...… : 59 
Membres en exercice ………………….…… : 59 
Membres présents…………………..…….… : 19 
Membres excusés et représentés……….…… : 01 
Membre absent non représenté……………... : 39 
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OBJET : AVENANT N°1 AU MARCHE 202108MPF INTITULE « COLLECTE DES 
DECHETS VERTS SUR LES 12 COMMUNES DE LA CCBRC ET TRANSFERT DE CES 
DECHETS VERS LES EXUTOIRES DESIGNES » 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les statuts du SMITOM-LOMBRIC et en particulier sa compétence pour le traitement des déchets 
ménagers et assimilés et la compétence à la carte pour la collecte des déchets ménagers, 
 
Vu le marché 202108MPF, notifié le 23 février à la société AUBINE, pour la collecte des déchets verts 
sur les 12 communes de la CCBRC et transfert de ces déchets vers les exutoires désignés, 
 
Vu la circulaire n° 6374/SG du 29 septembre 2022 relative aux conditions d’exécution et de modification 
des contrats de la commande publique dans le contexte de hausse des prix de certaines matières 
premières, 
 
Considérant l’envolée sans précédent du coût du GNV et du Gasoil, impactant lourdement les conditions 
économiques du marché, 
 
Considérant la nécessité de mettre en place une formule de révision des prix davantage représentative 
des coûts réels du titulaire, 
 
Considérant la nécessité de conclure un avenant n°1 au marché afin de modifier la formule de révision 
des prix prévue au CCAP, aussi bien que dans sa composition que sa périodicité,  
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE COMITE SYNDICAL DÉCIDE : 
 
Article 1 :  
 
D’approuver l’avenant n°1 au marché n° 202008MPF relatif à la collecte des déchets verts sur les 12 
communes de la CCBRC et transfert de ces déchets vers les exutoires désignés 
 
 
Article 2 : 
 
D’autoriser le Président à signer lesdits avenants ainsi que tous documents et pièces en résultant. 

 
 
Article 3 :  
 
Madame la Directrice Générale des services et Monsieur Le Trésorier payeur du SMITOM-LOMBRIC 
sont chargés chacun en ce qui concerne de l’exécution de la présente délibération. 
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Fait et délibéré, 

Vote 
Pour : A l’unanimité 
Abstention : __ 
Contre          : __ 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 

Le secrétaire de séance, Le Président, 

Franck VERNIN 

« Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte 
le……………………………... 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou 
sa publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun, étant précisé que le 
SMITOM-LOMBRIC dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut 
alors décision implicite d’acceptation, sauf exceptions prévues à l’article 21 de la loi du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et par les décrets 
d’application de ce texte. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même 
être déférée au tribunal administratif dans un délai de deux mois. » 
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Nomenclature ACTES 
1.2.2.2 

 
 
 
 

 
 
 

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du COMITE SYNDICAL 
 

Séance du 14 février 2023 
 

N° 05/23 – AVENANT N°33 A LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 
 

 
Le 7 février 2023 à 18h30, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est 
réuni à la salle R+2 du SMITOM-LOMBRIC en séance publique sous la présidence de Monsieur 
Franck VERNIN, Président. Lors de cette séance, le quorum n’a pas été atteint. 
Le Comité Syndical a de nouveau été convoqué le 8 février 2023. 
 
Le 14 février 2023 à 18h00, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est 
réuni à la salle R+2 du SMITOM-LOMBRIC en séance publique sous la présidence de Monsieur 
Franck VERNIN, Président 
 
Il a été procédé à l’élection d’un secrétaire de séance pris au sein du Comité Syndical pour la présente 
séance, M. Zine-Eddine M’JATI, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné(e) pour remplir 
ces fonctions et les a accepté(e) 
 
 
Étaient présents : 
M. Franck VERNIN, Président 
M. KERGER Didier, Mme CHAGNAT Véronique, PIERRAIN Jean-Pierre, M. GOUET-YEM Denis, 
M. ROUSSET Francis, M. DURAND Serge, Mme GAGEY Nicole, M. JACQUELOT Claude, Mme 
VAROQUI Geneviève, M. BARDY Serge, M. JONNET Sylvain, M. M’JATI Zine-Eddine, M. 
PAIXAO Paulo, M. SEGURA Thierry, M. YVROUD Pierre, Mme LION Hélène, M. FLINE Thibault, 
Mme NOUHAUD Marie-Charlotte, M. TORRES Yannick,  
 
 
 
Étaient représentés : 
M. THIERY Alain pouvoir donné à M. Franck VERNIN. 
 
 
 
  

 
 
Les pouvoirs ont été délivrés aux membres du Comité Syndical présents, conformément à l'article L 
2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour leur permettre de voter au nom des 
Membres empêchés. Les mandats ont été remis par le porteur à Monsieur le Président. 
 

SYNDICAT MIXTE DE TRAITEMENT DES ORDURES 
MENAGERES ET ASSIMILES DU CENTRE OUEST 

SEINE-ET-MARNAIS 
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Membres composant le Comité Syndical...… : 59 
Membres en exercice ………………….…… : 59 
Membres présents…………………..…….… : 19 
Membres excusés et représentés……….…… : 01 
Membre absent non représenté……………... : 39 

 
 
OBJET : AVENANT N°33 A LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 
 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les statuts du SMITOM-LOMBRIC, 
 
Vu la DSP signée le 28 janvier 1999 entre le SMITOM-LOMBRIC et la société GENERIS, 
 
Vu les avenants à cette DSP contractés depuis, 
 
Considérant que, dans la suite de la Loi pour la transition écologique et la croissance verte (TECV) et 
de la Loi anti-gaspillage pour une économie circulaire (AGEC), le SMITOM-LOMBRIC et son 
exploitant ont mis en œuvre de nouvelles modalités de tri des tout-venants de déchèteries depuis le 17 
janvier 2022, afin d’améliorer la valorisation de ce flux et permettre le déploiement de nouvelles 
filières (mobilier, plâtre). 
 
Considérant que ces nouvelles modalités ainsi que l’augmentation constante de la fréquentation des 
déchèteries nécessitent d’améliorer l’offre d’accueil du public sur ces installations,  
 
Considérant les travaux présentés et validés en groupe de travail déchèteries dans le cadre du schéma 
directeur Déchèteries, avec notamment sur les déchèteries les plus fréquentées, des ouvertures en 
journée complète qui sont mises en place. A l’inverse, sur les déchèteries les moins fréquentées, des 
jours de fermeture sont planifiés dans la semaine. L’amplitude horaire totale d’ouverture au public est 
augmentée d’un volume de 808 heures à l’année. La distinction d’horaires été/hiver est supprimée. Les 
horaires sont harmonisés pour faciliter la lecture par les usagers. La déchèterie de Savigny le Temple, 
peu utilisée et à proximité immédiate d’une plus grande déchèterie (Réau) est mise en fonctionnement 
réduit pour faciliter la mutualisation des moyens humains sur les sites nécessitant une plus grande 
amplitude d’ouverture. Pour compléter ce nouveau planning une désectorisation complète est mise en 
œuvre, permettant ainsi à chacun d’accéder à n’importe quelle déchèterie du territoire. 
 
Considérant enfin que cette nouvelle organisation nécessite des moyens supplémentaires à hauteur de 
29 421 €HT/an et que ces dépenses supplémentaires sont compensées par une réduction équivalente 
des charges de traitement grâce aux nouvelles modalités de tri mises en place, 
 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE COMITE SYNDICAL DÉCIDE : 
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Article 1 : 

D’autoriser le Président à signer l’avenant n°33 à la Délégation de Service Public intégrant une 
augmentation des charges fixes (CFA) de déchèteries de 29 421 €HT/an en base décembre 2022. 

 Les sommes nécessaires au paiement de ces charges sont prévues au Budget 2023 et suivants, 
compte 6042. 

Article 2 : 

Toutes les clauses de la Délégation de Service Public de base et de ses avenants précédents, non-
contraires au présent avenant, restent et demeurent inchangées. 

Article 3 :  

L’avenant prend effet au 1er avril 2023. 

Article 4 : 

Madame la Directrice Générale des services et Monsieur Le Trésorier payeur du SMITOM-LOMBRIC 
sont chargés chacun en ce qui concerne de l’exécution de la présente délibération. 

Fait et délibéré, 

Vote 
Pour : A l’unanimité 
Abstention : __ 
Contre             : __ 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 

Le secrétaire de séance, Le Président, 

Franck VERNIN 
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« Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte le……………………………... 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou sa 
publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun, étant précisé que le SMITOM-
LOMBRIC dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision 
implicite d’acceptation, sauf exceptions prévues à l’article 21 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations et par les décrets d’application de ce texte. La décision ainsi 
prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au tribunal administratif dans un délai de 
deux mois. » 

 
 
 



DEPARTEMENT DE LA SEINE ET MARNE 
 
 

--------------- 
 
 

SYNDICAT MIXTE INTERCOMMUNAL 
DE TRAITEMENT DES ORDURES 

MÉNAGÈRES 
S.M.I.T.O.M. 

 
 

--------------- 
 
 

AVENANT N°33 
 
 

DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 
 
 
 

CONTRAT GENERIS 
--------------- 

  



AVENANT N°33 
 
 
ENTRE : 
 

Le Syndicat Mixte Intercommunal de Traitement des Ordures Ménagères (SMITOM-LOMBRIC) représenté 
par Monsieur Franck VERNIN, son Président en exercice 

Agissant d’ordre et pour le compte du SMITOM-LOMBRIC 

Conformément à la délibération du SMITOM-LOMBRIC n°97/33 du 25/11/1997 portant sur la délégation 
de service public dans le cadre de la régie intéressée, pour l’exploitation des éléments de la filière 
de traitement des déchets ménagers et assimilés. 

 

Ci-après désignée « LE DELEGANT » ou le “SMITOM-LOMBRIC” 

 

ET : 

 

La société GENERIS au capital de 933 296 €, 
Dont le siège social est 28, boulevard de Pesaro 92 739 NANTERRE Cedex, 
Inscrite au R.C.S. de NANTERRE sous le numéro : B 410 303 481 
Code APE : 3821 Z 
N° d’identification SIRET : B 410 303 481 00106 
Représentée par Monsieur Alexandre GUYON 
Agissant en qualité de Directeur Régional Île de France  
 

Ci-après désignée « LE DELEGATAIRE » ou “GENERIS” 

 
 
 
EXPOSE PREALABLE : 
 
L’avenant n°33 au contrat de Délégation de Service Public porte sur la modification du planning 
d’ouverture des déchèteries et la désectorisation de celles-ci. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



ARTICLE 1 : OBJET 

Le présent avenant porte sur la modification des horaires d’ouverture des 11 déchèteries du territoire, 
afin d’améliorer l’offre de service à coût maîtrisé. 

Ainsi, sur les déchèteries les plus fréquentées, des ouvertures en journée complète sont mises en 
place. A l’inverse, sur les déchèteries les moins fréquentées, des jours de fermeture sont planifiés 
dans la semaine. 

L’amplitude horaire totale d’ouverture au public est augmentée d’un volume de 808 heures à l’année. 

La distinction d’horaires été/hiver est supprimée. 

Les horaires sont harmonisés pour faciliter la lecture par les usagers. 

La déchèterie de Savigny le Temple, peu utilisée et à proximité immédiate d’une plus grande 
déchèterie (Réau) est mise en fonctionnement réduit pour faciliter la mutualisation des moyens 
humains sur les sites nécessitant une plus grande amplitude d’ouverture. 

Ce planning est complété par une désectorisation complète pour l’accès en déchèteries. Chaque 
administré du territoire du SMITOM-LOMBRIC pourra ainsi accéder à n’importe quelle déchèterie de 
syndicat. 

 

ARTICLE 2 : NOUVEAU PLANNING 

Le nouveau planning d’ouverture au public est le suivant : 

 lun. mar. mer. jeu. ven. sam. dim. 

Bourron Marlotte 14h-18h30 fermée 14h-18h30 

9h30-
18h30 

10h-13h 

Dammarie les Lys 14h-18h30 fermée 14h-18h30 

Ecuelles 14h-18h30 9h30-18h30 14h-18h30 

Le Châtelet en Brie 9h30-18h30 14h-18h30 9h30-18h30 14h-18h30 

Le Mée sur Seine 14h-18h30 fermée 14h-18h30 

Orgenoy 9h30-18h30 14h-18h30 

Réau 14h-18h30 9h30-18h30 

St Fargeau Ponthierry fermée 14h-18h30 

Savigny le Temple fermée 14h-18h30 fermée fermée 

Vaux le Pénil 14h-18h30 9h30-18h30 14h-18h30 9h30-18h30 14h-18h30 
10h-13h 

Vulaines sur Seine 14h-18h30 9h30-18h30 14h-18h30 

 

 
ARTICLE 3 : DISPOSITIONS FINANCIERES  

Le nouveau planning ne nécessite pas d’équivalent temps plein supplémentaire, en revanche, 
l’accroissement du nombre d’heures d’ouverture implique une prise en charge d’heures 
supplémentaires pour les gardiens. 
 
Ce montant est de 29 421,29 €HT par an en base décembre 2022, à répercuter sur les charges fixes 
(CFA), soit : 
 

 Base mars-13 Base déc-22 

CFA avant avenant 33 870 707,00 €HT/an 1 051 814,06 €HT/an 

Nouveau CFA 895 062,37 €HT/an 1 081 235,34 €HT/an 

 
  



Cette incidence financière est différente en fonction des déchèteries.  
 
Ci-dessous les montants CFA par déchèterie, avant avenant : 
 

CFA avant avenant Base mars-13 Base déc-22 

Bourron Marlotte 78 866,70 €HT/an 95 270,97 €HT/an 

Dammarie les Lys 78 866,70 €HT/an 95 270,97 €HT/an 

Ecuelles 78 866,70 €HT/an 95 270,97 €HT/an 

Le Châtelet en Brie 78 866,70 €HT/an 95 270,97 €HT/an 

Le Mée sur Seine 78 866,70 €HT/an 95 270,97 €HT/an 

Orgenoy 78 866,70 €HT/an 95 270,97 €HT/an 

Réau 82 040,00 €HT/an 99 104,32 €HT/an 

St Fargeau Ponthierry 78 866,70 €HT/an 95 270,97 €HT/an 

Savigny le Temple 78 866,70 €HT/an 95 270,97 €HT/an 

Vaux le Pénil 78 866,70 €HT/an 95 270,97 €HT/an 

Vulaines sur Seine 78 866,70 €HT/an 95 270,97 €HT/an 

TOTAL 870 707,00 €HT/an 1 051 814,06 €HT/an 
 
 
 
Les nouveaux montants de CFA se décomposent comme suit : 
 

Nouveau CFA Base mars-13 Base oct-22 

Bourron Marlotte 76 359,26 €HT/an 92 241,99 €HT/an 

Dammarie les Lys 76 359,26 €HT/an 92 241,99 €HT/an 

Ecuelles 83 106,26 €HT/an 100 392,36 €HT/an 

Le Châtelet en Brie 88 748,00 €HT/an 107 207,58 €HT/an 

Le Mée sur Seine 76 359,26 €HT/an 92 241,99 €HT/an 

Orgenoy 88 748,00 €HT/an 107 207,58 €HT/an 

Réau 90 816,04 €HT/an 109 705,78 €HT/an 

St Fargeau Ponthierry 76 359,26 €HT/an 92 241,99 €HT/an 

Savigny le Temple 66 352,77 €HT/an 80 154,15 €HT/an 

Vaux le Pénil 88 748,00 €HT/an 107 207,58 €HT/an 

Vulaines sur Seine 83 106,26 €HT/an 100 392,36 €HT/an 

TOTAL 895 062,37 €HT/an 1 081 235,34 €HT/an 
 
 
 

ARTICLE 4 – DATE D’EFFET DE L’AVENANT 

 
Les nouvelles dispositions sont effectives à compter du 1er avril 2023. 
 
 
 
 
  



ARTICLE 5 – CLAUSES GÉNÉRALES 
 
Toutes les clauses de la Délégation de Service Public de base et de ses avenants précédents, non-
contraires au présent avenant, restent et demeurent inchangées. 
 
 

Fait en deux exemplaires originaux. 

A Vaux-le-Pénil, le ………………………………… 

 
Signature des parties 

 
 

Pour le SMITOM-LOMBRIC- 
Franck VERNIN 

 
 
 
 

Président du Syndicat 

Pour la société GENERIS 
Alexandre GUYON 

 
 
 
 

Directeur Régional Île de France 
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Nomenclature ACTES 
1.4 

 
 
 
 
 

 
 

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du COMITE SYNDICAL 
 

Séance du 14 février 2023 
 

N° 06/23 – AVENANTS AU CONTRAT POUR L’ACTION ET LA PERFORMANCE 
CITEO  

 
Le 7 février 2023 à 18h30, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est 
réuni à la salle R+2 du SMITOM-LOMBRIC en séance publique sous la présidence de Monsieur 
Franck VERNIN, Président. Lors de cette séance, le quorum n’a pas été atteint. 
Le Comité Syndical a de nouveau été convoqué le 8 février 2023. 
 
Le 14 février 2023 à 18h00, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est 
réuni à la salle R+2 du SMITOM-LOMBRIC en séance publique sous la présidence de Monsieur 
Franck VERNIN, Président 
 
Il a été procédé à l’élection d’un secrétaire de séance pris au sein du Comité Syndical pour la présente 
séance, M. Zine-Eddine M’JATI, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné(e) pour remplir 
ces fonctions et les a accepté(e)s. 
 
 
Étaient présents : 
M. Franck VERNIN, Président 
M. KERGER Didier, Mme CHAGNAT Véronique, PIERRAIN Jean-Pierre, M. GOUET-YEM Denis, 
M. ROUSSET Francis, M. DURAND Serge, Mme GAGEY Nicole, M. JACQUELOT Claude, Mme 
VAROQUI Geneviève, M. BARDY Serge, M. JONNET Sylvain, M. M’JATI Zine-Eddine, M. 
PAIXAO Paulo, M. SEGURA Thierry, M. YVROUD Pierre, Mme LION Hélène, M. FLINE Thibault, 
Mme NOUHAUD Marie-Charlotte, M. TORRES Yannick,  
 
 
 
Étaient représentés : 
M. THIERY Alain pouvoir donné à M. Franck VERNIN. 
 
 
 
  
 
 
Les pouvoirs ont été délivrés aux membres du Comité Syndical présents, conformément à l'article L 
2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour leur permettre de voter au nom des 
Membres empêchés. Les mandats ont été remis par le porteur à Monsieur le Président. 
 

SYNDICAT MIXTE DE TRAITEMENT DES ORDURES 
MENAGERES ET ASSIMILES DU CENTRE OUEST 

SEINE-ET-MARNAIS 
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Membres composant le Comité Syndical...… : 59 
Membres en exercice ………………….…… : 59 
Membres présents…………………..…….… : 19 
Membres excusés et représentés……….…… : 01 
Membre absent non représenté……………... : 39 

 
OBJET : AVENANTS AU CONTRAT POUR L’ACTION ET LA PERFORMANCE CITEO  
 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Environnement et notamment son article R.541-104, 
 
Vu les statuts du SMITOM-LOMBRIC et en particulier sa compétence dans le domaine de la collecte des 
déchets ménagers et assimilés, 
 
Vu le Contrat pour l’Action et la Performance barème F signé avec CITEO (filière emballages ménagers) 
pour la période 2018-2022, 
 
Vu le Contrat pour l’Action et la Performance (CAP) barème F signé avec CITEO (filière papiers 
graphiques) 
 
Vu les projets d’avenants de prolongation pour chacune des 2 filières, 
 
Considérant que les contrats arrivaient initialement à échéance au 31/12/2022, mais que l’Etat a souhaité 
étendre cette période à 2023, afin notamment de finaliser l’extension des consignes de tri (ECT).  
 
Considérant que par conséquent, par arrêté du 30 septembre 2022, le Cahier des Charges a été maintenu 
au-delà de son échéance initiale. Il a également fait l’objet d’un certain nombre de modifications visant, 
d’une part, à adapter le dispositif d’accompagnement des collectivités à la finalisation de l’ECT et, d’autre 
part, à intégrer les obligations de la loi relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire 
(dite loi « AGEC ») qui entrent en vigueur au 1er janvier 2023. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE COMITE SYNDICAL DÉCIDE : 
 
Article 1 :  
 
D’autoriser le Président à signer les avenants n°4 (prolongation) et n°5 (mise en conformité du CAP) du 
contrat CITEO filière emballages ménagers. 
 
Article 2 : 
 
D’autoriser le Président à signer l’avenant n°1 de prolongation et mise en conformité du CAP du contrat 
CITEO filière papiers graphiques. 
 
Article 3 :  
 
D’autoriser le Président à signer tout nouvel avenant à venir, lié à la vie de ces contrats CITEO jusqu’au 
31/12/2023. 
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Article 4 : 

Madame la Directrice Générale des services et Monsieur Le Trésorier payeur du SMITOM-LOMBRIC 
sont chargés chacun en ce qui concerne de l’exécution de la présente délibération. 

Fait et délibéré, 

Vote 
Pour : A l’unanimité 
Abstention : __ 
Contre       : __ 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 

Le secrétaire de séance, Le Président, 

Franck VERNIN 

« Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte le……………………………... 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou sa 
publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun, étant précisé que le SMITOM-
LOMBRIC dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision 
implicite d’acceptation, sauf exceptions prévues à l’article 21 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations et par les décrets d’application de ce texte. La décision ainsi 
prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au tribunal administratif dans un délai de 
deux mois. » 



1

Contrat 
Collectivité

Papier-Graphique Barème 
Aval

Avenant de prolongation 
« 2023 »
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Entre

Citeo

Société anonyme au capital de 499 444,50 €, immatriculée sous le n° 388 380 073 RCS de Paris, ayant son 
siège social, 50 boulevard Haussmann, 75009 Paris,

Représentée par Madame Sabine HALTEBOURG, Directrice Régionale, dûment habilité[e] à l’effet des 
présentes,

Ci-après dénommée « Citeo »,

D’une part,

Et 

CL077005 - SMITOM CENTRE OUEST SEINE & MARNAIS 

dont le siège social est situé Rue du Tertre de Chérisy 77000 VAUX LE PENIL, représenté[e] par Monsieur 
Franck VERNIN, en sa qualité de Président, dûment habilité[e] à l’effet des présentes,

Ci-après dénommée la « Collectivité »,

D’autre part,

Ci-après dénommées collectivement « Les Parties », et individuellement « la Partie »,
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Préambule

Dans le cadre de l’agrément dont bénéficie Citeo pour la période 2017-2022 (filière papiers graphiques), les 
Parties ont conclu, conformément au Cahier des Charges et au contrat type proposé par la Société agréée, 
un Contrat Collectivité (ci-après le « Contrat »).

Les termes en majuscule ont le sens que leur donnent le Contrat, ainsi que les présentes.

Le Contrat a jusqu’ici fait l’objet de trois avenants, à la suite d’évolutions du Cahier des Charges.

Le terme du Contrat a été fixé initialement au 31 décembre 2022, date à laquelle devait expirer l’agrément de 
Citeo pour la période 2018-2022. 

Citeo s’est engagée auprès de l’Etat, à demander un nouvel agrément pour la durée d’un an, dont le terme 
est fixé au 31 décembre 2023. Avec cette durée réduite du contrat, Citeo entend aligner la durée de l’agrément 
papiers graphiques à celle de l’agrément emballages ménagers. 

En cohérence, et afin d’assurer la continuité du Contrat, ainsi que celle de la reprise, au 1er janvier 2023, Citeo 
a proposé de prolonger le Contrat jusqu’au 31 décembre 2023.

Par ailleurs, le Contrat est modifié pour faire référence au nouveau référentiel de contrôle. 

Le présent avenant de prolongation (ci-après l’ « Avenant de Prolongation 2023 » ou « Avenant n°1 ») est 
transmis aux collectivités cocontractantes dès le mois de décembre 2022. La prolongation sera sous réserve 
de publication de l’arrêté d’agrément papiers graphiques.

Ces modalités ont été soumises à concertation dans le cadre du comité de liaison « Collectivités locales », et 
pour avis à l’Etat.

Ceci ayant été exposé, il est convenu ce qui suit.
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Article 1 Objet
Le présent Avenant n° 1 a pour objet de prolonger la durée du Contrat au 31 décembre 
2023, et d’insérer la mention du nouveau référentiel de contrôle. 

En cas de contradiction avec les termes du Contrat, les stipulations du présent Avenant 
n° 1 priment. 

Article 2 Prolongation 
La durée du Contrat est prolongée d’un an.

La dernière phrase du premier alinéa de l’article 17.1 (Principe) est en conséquence 
modifiée comme suit :

« Le présent contrat prend fin au plus tard le 31 décembre 2023. » 

La prolongation du Contrat est assortie d’une condition résolutoire, qui s’accomplira en 
cas de non-renouvellement de l’agrément papiers graphiques de Citeo.

Article 3 Référentiel de contrôle
L’alinéa 4 de l’article 8.2 (Modes de Contrôles) est remplacé par ce qui suit :

« Le déroulement global du Contrôle est décrit dans le Référentiel de Contrôle. Le 
Référentiel de Contrôle en vigueur est librement consultable sur le site internet de 
Citeo. Il est néanmoins transmis à la Collectivité sur simple demande. Citeo l’informe 
des éventuelles évolutions du référentiel. »

Le contenu de l’annexe 10 (Procédure et Référentiel de Contrôle) est en conséquence 
remplacé par la mention :

« Sans objet. »

Article 4 Entrée en vigueur
Afin d’assurer, en toute hypothèse, la continuité du Contrat au 1er janvier 2023, le présent 
Avenant n° 1 entre provisoirement en vigueur à sa date de notification à la Collectivité. 

L’entrée en vigueur devient définitive, sauf refus de la Collectivité formulé dans les 
conditions de l’article 5 ci-après, à l’intervention du plus proche des événements 
suivants :

- signature du présent Avenant n° 1 par la Collectivité ;

- expiration d’un délai de trois (3) mois à compter de la notification du présent 
avenant à la Collectivité, en cas de silence gardé par cette dernière.
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Article 5 Notification de l’avenant à la Collectivité et refus 
éventuel
Conformément aux stipulations de l’article 15.1.2 du Contrat, le présent Avenant n°1 est 
notifié à la Collectivité via le Portail Collectivité.

Si la Collectivité refuse tout ou partie des modifications proposées, elle doit en informer 
Citeo, via l'Espace Collectivité, dans un délai de trois (3) mois à compter de la notification 
du présent Avenant n°1. 

Dans ce cas, l’Avenant n°1 est révoqué. Le terme du Contrat est maintenu au 31 
décembre 2022.

Article 6 Signature électronique
La signature du présent Avenant n°1 s’effectuera via un outil de signature dématérialisé 
intégré à l’Espace Collectivité, selon la procédure dite du « double-clic » prévue par les 
articles 1125 et suivants et 1176 du code civil et d’une seconde authentification. 

Elle s'effectue via un portail spécialisé d’un fournisseur, sécurisé et accessible par 
chaque Partie grâce à un lien transmis par mail. Chaque signataire doit disposer de la 
capacité juridique d’engager la Partie qu’il représente. Chaque signataire confirme son 
acceptation des termes du présent Avenant par une première validation (1er clic), puis 
l’entérine définitivement par une deuxième validation (2ème clic).

Pour Citeo :

Signé électroniquement par 

Madame Sabine HALTEBOURG, 

Directrice Régionale,

Fait à PARIS, 

Le : 20/12/2022

Pour la Collectivité :

Signé électroniquement par  

  ,  

, 

Fait à VAUX LE PENIL

Le : 





1

Contrat pour 
l’Action et la 
Performance 
(CAP)

Emballages ménagers 
Barème F

Avenant de prolongation 
« 2023 »
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Entre

Citeo

Société anonyme au capital de 499 444,50 €, immatriculée sous le n° 388 380 073 RCS de Paris, ayant son 
siège social, 50 boulevard Haussmann, 75009 Paris,

Représentée par Madame Sabine HALTEBOURG, Directrice Régionale, dûment habilité[e] à l’effet des 
présentes,

Ci-après dénommée « Citeo »,

D’une part,

Et 

CL077005 - SMITOM CENTRE OUEST SEINE & MARNAIS 

dont le siège social est situé Rue du Tertre de Chérisy 77000 VAUX LE PENIL, représenté[e] par Monsieur 
Franck VERNIN, en sa qualité de Président, dûment habilité[e] à l’effet des présentes,

Ci-après dénommée la « Collectivité »,

D’autre part,

Ci-après dénommées collectivement « Les Parties », et individuellement « la Partie »,
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Préambule

Dans le cadre de l’agrément dont bénéficie Citeo pour la période 2018-2022 (filière emballages ménagers), 
les Parties ont conclu, conformément au Cahier des Charges et au contrat type proposé par la Société agréée, 
un contrat pour l’action et la performance, dit « CAP » (ci-après le « Contrat »).

Les termes en majuscule ont le sens que leur donnent le Contrat, ainsi que les présentes.

Le CAP a jusqu’ici fait l’objet de trois avenants, à la suite d’évolutions du Cahier des Charges.

Le terme du CAP a été fixé initialement au 31 décembre 2022, date à laquelle devait expirer l’agrément de 
Citeo pour la période 2018-2022. 

L’Etat a toutefois souhaité étendre cette période à 2023, afin notamment de finaliser l’extension des consignes 
de tri (ECT). Par arrêté du 30 septembre 2022, le Cahier des Charges a en conséquence été maintenu au-
delà de son échéance initiale. Il a également fait l’objet d’un certain nombre de modifications visant, d’une 
part, à adapter le dispositif d’accompagnement des collectivités à la finalisation de l’ECT et, d’autre part, à 
intégrer les obligations de la loi relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire (dite loi 
« AGEC ») qui entrent en vigueur au 1er janvier 2023.

Citeo s’est engagée auprès de l’Etat, pour la mise en œuvre du Cahier des Charges modifié, à demander la 
prolongation de son agrément d’un an, soit jusqu’au 31 décembre 2023.

En cohérence, Citeo a proposé de prolonger le CAP dans les mêmes conditions, en y apportant l’ensemble 
des modifications nécessaires à sa mise en conformité avec le Cahier des Charges modifié.

Le calendrier contraint de la prolongation d’agrément, de la demande de Citeo à la publication de l’arrêté par 
l’Etat, invite à procéder en deux temps :

1°/ Afin d’assurer la continuité du CAP, ainsi que celle de la reprise, au 1er janvier 2023, le présent avenant 
de prolongation (ci-après l’ « Avenant de Prolongation 2023 » ou « Avenant n° 4 ») est transmis aux 
collectivités cocontractantes dès le mois de décembre 2022. La prolongation sera sous réserve de l’arrêté 
de prolongation d’agrément.

2°/ Dès publication de l’arrêté de prolongation d’agrément, un avenant de mise en conformité du CAP 
avec le Cahier des Charges modifié (ci-après l’ « Avenant de Mise en Conformité 2023 » ou « Avenant 
n° 5 ») sera transmis à chaque collectivité. Sauf refus opposé par cette dernière, l’Avenant n° 5 rétroagira 
au 1er janvier 2023.

Ces modalités ont été soumises à concertation dans le cadre du comité de liaison « Collectivités locales », et 
pour avis à l’Etat. Le projet d’avenant de mise en conformité sera joint à la demande de prolongation 
d’agrément.

Ceci ayant été exposé, il est convenu ce qui suit.
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Article 1 Objet
Le présent Avenant n° 4 a pour objet de prolonger la durée du CAP et de préciser les 
conditions de la reprise, en particulier celle de la reprise dite « Reprise Titulaire » (art. 
VI.4.b du Cahier des Charges), au 1er janvier 2023.

Les Parties reconnaissent la nécessité de compléter le présent Avenant n° 4 par 
l’Avenant n° 5, tel que visé en préambule. Elles conviennent de mettre en conformité le 
CAP avec le Cahier des Charges modifié à l’occasion de l’Avenant n° 5, avec effet 
rétroactif au 1er janvier 2023.

Citeo s’engage à transmettre l’Avenant n° 5 à la Collectivité dès publication de l’arrêté de 
prolongation d’agrément.

Jusqu’à l’entrée en vigueur de l’Avenant n° 5, le Contrat CAP continue d’être exécuté 
dans les mêmes termes, sous réserve des modifications résultant du présent Avenant 
n° 4. A cet égard, en cas de contradiction, les stipulations du présent Avenant n° 4 
priment. 

Article 2 Prolongation 
La durée du CAP est prolongée d’un an.

Le premier alinéa de l’article 14.2 (Terme) est en conséquence modifié comme suit :

« Le présent contrat prend fin au plus tard le 31 décembre 2023. » 

La prolongation du CAP est assortie d’une condition résolutoire, qui s’accomplira en cas 
de non-prolongation de l’agrément de Citeo.

Article 3 Reprise, dont Reprise Titulaire

3.1 Conditions de mise en place de la Reprise Titulaire

A compter du 1er janvier 2023, la Reprise Titulaire, applicable depuis mars 2022 aux flux 
de déchets composant les standards du modèle de tri transitoire des plastiques (hors 
standard « PET clair »), est étendue aux flux constitutifs du standard « flux 
développement » et du standard du modèle de tri simplifié des plastiques.

1°/ Flux constitutifs du standard « flux développement » et du standard du modèle 
de tri simplifié des plastiques

Les conditions de la Reprise Titulaire sont précisées dans le contrat de reprise type établi 
par Citeo (Annexe unique). Le contrat de Reprise Titulaire n’est applicable que dans 
le cas où la Collectivité produit l’un des flux couverts par la Reprise Titulaire.
Le contrat de reprise type présente un caractère accessoire par rapport au CAP. Il entre 
en vigueur à la date à laquelle le présent Avenant n° 4 entre lui-même de manière 
définitive en vigueur.

Dans le cas où la Collectivité souhaiterait débuter les enlèvements avant l’entrée en 
vigueur définitive de l’Avenant n° 4, son exécutif adresse à Citeo une demande de 
démarrage anticipée, selon la trame présentée dans le contrat de reprise (Annexe 
unique). Il atteste à cette occasion de l’intention de la Collectivité d’accepter les termes 
du présent Avenant n° 4.
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2°/ Flux constitutifs des standards du modèle de tri transitoire des plastiques (hors 
standard « PET clair »)

Le contrat de reprise applicable à ces flux n’est pas un accessoire du CAP. En effet, la 
Reprise Titulaire « Modèles Transitoires » est assurée par Citeo pendant toute la durée 
durant laquelle la collectivité produit les standards du modèle transitoire de tri des 
plastiques.

Par conséquent, le contrat de reprise applicable aux flux constitutifs des standards du 
modèle de tri transitoire des plastiques (hors standard « PET clair ») n’est pas annexé au 
présent avenant n° 4, mais tenu à disposition de la Collectivité. Il lui est transmis par Citeo 
sur sollicitation de la Collectivité effectuée à l’adresse suivante : 
reprise.titulaire@citeo.com.

Le contrat de reprise retourné par Citeo est accompagné de la trame de demande de 
démarrage anticipé. La Collectivité est libre de formuler une telle demande.

3.2 Impact sur les options de reprise

Hormis l’option de reprise « Reprise Titulaire pour le standard flux développement » qui 
est supprimée au profit de la Reprise Titulaire, les options de reprise « Filière », 
« Fédération » et « Individuelle » sont maintenues. Elles demeurent au choix de la 
Collectivité.

Les flux couverts par la Reprise Titulaire sont exclus des options « Filière », 
« Fédération » et « Individuelle ».

Article 4 Entrée en vigueur
Afin d’assurer, en toute hypothèse, la continuité du CAP au 1er janvier 2023, le présent 
Avenant n° 4 entre provisoirement en vigueur à sa date de notification à la Collectivité. 

L’entrée en vigueur devient définitive, sauf refus de la Collectivité formulé dans les 
conditions de l’article 5 ci-après, à l’intervention du plus proche des événements 
suivants :

- signature du présent Avenant n° 4 par la Collectivité ;

- expiration d’un délai de deux (2) mois à compter de la notification du présent 
avenant à la Collectivité, en cas de silence gardé par cette dernière.

Il est précisé en tant que de besoin que l’entrée en vigueur de l’Avenant n° 4 est sans 
préjudice d’un éventuel refus opposé par la Collectivité à l’Avenant n° 5, devant se 
traduire par la résiliation du CAP (art. 15.1.1 du CAP).

Article 5 Notification de l’avenant à la Collectivité et refus 
éventuel
Conformément aux stipulations de l’article 15.1.2 du Contrat, le présent Avenant est 
notifié à la Collectivité via le Portail Collectivité.

Si la Collectivité refuse tout ou partie des modifications proposées, elle doit en informer 
Citeo, via l'Espace Collectivité, dans un délai de deux (2) mois à compter de la 
notification du présent Avenant. 

Dans ce cas, l’Avenant est révoqué. Le terme du CAP est maintenu au 31 décembre 
2022.

mailto:reprise.titulaire@citeo.com
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Article 6 Signature électronique
La signature du présent Avenant s’effectuera via un outil de signature dématérialisé 
intégré à l’Espace Collectivité, selon la procédure dite du « double-clic » prévue par les 
articles 1125 et suivants et 1176 du code civil et d’une seconde authentification. 

Elle s'effectue via un portail spécialisé d’un fournisseur, sécurisé et accessible par 
chaque Partie grâce à un lien transmis par mail. Chaque signataire doit disposer de la 
capacité juridique d’engager la Partie qu’il représente. Chaque signataire confirme son 
acceptation des termes du présent Avenant par une première validation (1er clic), puis 
l’entérine définitivement par une deuxième validation (2ème clic).

Pour Citeo :

Signé électroniquement par 

Madame Sabine HALTEBOURG, 

Directrice Régionale,

Fait à PARIS, 

Le : 20/12/2022

Pour la Collectivité :

Signé électroniquement par  

  ,  

, 

Fait à VAUX LE PENIL

Le : 
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Annexe unique – Contrat de reprise type

CONTRAT POUR LA REPRISE ET LE RECYCLAGE 

- DU STANDARD « FLUX DEVELOPPEMENT » ; 
ET 

- DU STANDARD DU MODELE DE TRI SIMPLIFIE 
PLASTIQUE

Version 1 du 20 Octobre 2022
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ENTRE

CITEO 

Société anonyme au capital social de 499 444,50 Euros, dont le siège social est situé 50, Boulevard 
Haussmann, 75009 Paris, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le n° 388 
380 073, représentée par Rémi COUTURIER, en qualité de Chef de projet flux développement, dûment habilité 
à l’effet des présentes,

Ci-après dénommée « Citeo »,

D’une part,

ET

[Nom de la Collectivité]

dont le siège social est situé […], enregistré au répertoire SIREN sous le n° [Numéro SIREN], représenté[e] 
par […], en sa qualité de […], dûment habilité[e] à l’effet des présentes 

Ci-après dénommée la « Collectivité »,

D’autre part, 

Ci-après dénommées individuellement la « Partie » ou collectivement les « Parties ».
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PREAMBULE
Société agréée au titre de la filière à responsabilité élargie des producteurs des emballages ménagers, Citeo 
propose aux collectivités compétentes en matière de collecte et/ou de tri des déchets ménagers et assimilés 
de conclure, aux fins de versement de soutiens, le contrat-type de soutien financier visé à l’article R. 541-104 
du code de l’environnement. Il est désigné à la date de conclusion des présentes « contrat pour l'action et la 
performance » (ci-après dénommé « CAP »), et établi conformément au cahier des charges d'agrément 
annexé à l’arrêté interministériel du 29 novembre 2016 (ci-après le « Cahier des charges »). 

En application du Cahier des charges (art. VI.4.b), Citeo assure à compter du 1er janvier 2023, auprès de ses 
collectivités cocontractantes, la reprise des flux de déchets constitutifs du standard « flux développement » et 
du standard du modèle de tri simplifié des plastiques (ci-après la « Reprise Titulaire »), tels que définis ci-
après :

1°/ standard « flux développement » :

Le standard « flux développement » est composé de déchets d’emballages ménagers en plastique, issus de 
la collecte séparée, triés selon les deux flux détaillés ci-après, quelle que soit leur taille, vidés de leur 
contenu, conditionnés sous forme de balles :

 Flux souple de films : déchets d’emballages ménagers souples présentant une teneur minimale de 
90% de films et sacs majoritairement en polyoléfines (base PE et PP), et une teneur maximale 
d’emballages rigides en PE ou PP de 3% ;

 Flux de plastique rigides : déchets d’emballages ménagers rigides en mélange présentant une 
teneur minimale de 90% d’emballages rigides et composé de :
 PET foncé et opaque : bouteilles, flacons, pots et barquettes monocouche, 
 PET clair : barquettes monocouche,
 PS : pots et barquettes monocouche,
 Barquettes multi-couches, emballages rigides complexes en plastiques,

Par dérogation aux dispositions précitées, les collectivités dont le centre de tri est en fonctionnement ou dont 
le projet de centre de tri est engagé avant le 1er mars 2022 peuvent trier le standard flux développement en 
plus de deux flux.

Hors le cas où le centre de tri de la Collectivité est également prestataire de Citeo pour le surtri du flux 
développement, le flux de plastique rigides en mélange pourra également contenir certaines quantités 
d’emballages suivants :

- PET clair : bouteilles et flacons en PET clair ;
- PEHD et PP : déchets d’emballages ménagers rigides en PEHD, PP.
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2°/ Le standard du modèle de tri simplifié des plastiques :

Le standard du modèle de tri simplifié des plastiques est trié en deux flux, quelle que soit la taille des déchets, 
vidés de leur contenu, conditionnés sous forme de balles :

 Flux souple de films : déchets d’emballages ménagers souples présentant une teneur minimale de 
90% de films et sacs majoritairement en polyoléfines (base PE et PP), et une teneur maximale 
d’emballages rigides en PE ou PP de 3% ;

 Flux rigides à trier : déchets d’emballages ménagers rigides tous types de plastiques confondus 
(PET clair, foncé, PEHD, PP, PS, PVC, complexes) présentant une teneur minimale de 95% 
d’emballages plastiques rigides, avec une tolérance à 90%.

Pour ce qui la concerne, la Collectivité, cocontractante de Citeo dans le cadre d’un CAP, recourt à un tri opéré 
selon l’un et/ou l’autre des standards précités (ci-après le « Standard »). Le ou le(s) Standard(s) produit(s) par 
centre de tri font l’objet d’une notification par la Collectivité à Citeo conformément aux stipulations de l’article 
5.1 (Notification à Citeo des informations relatives au(x) centre(s) de tri) ci-après.

Le présent contrat (ci-après dénommé le « Contrat ») précise, en conformité avec les dispositions 
réglementaires applicables, les conditions et modalités de la reprise prévue dans le cadre de la Reprise 
Titulaire. Il constitue un accessoire du CAP. 

La Collectivité déclare par ailleurs être libre d’engagements s’agissant de la reprise des flux constitutifs du 
Standard. Elle garantit en tout état de cause Citeo de tout recours de tiers, faisant grief de la conclusion dudit 
Contrat.

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT.
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ARTICLE 1 – OBJET ET MODALITES PARTICULIERES D’EXECUTION

1.1 – Objet

Le Contrat a pour objet de préciser, en conformité avec les dispositions réglementaires applicables, les 
conditions et modalités de la Reprise Titulaire.

1.2 – Responsabilité

Le Contrat est conclu entre Citeo, en qualité de société agréée, et la Collectivité, en qualité de cocontractante 
de Citeo dans le cadre d’un CAP. Chaque Partie est uniquement et personnellement responsable vis-à-vis de 
l’autre Partie de la bonne exécution des obligations mises à sa charge, y compris lorsque ladite exécution fait 
intervenir un tiers.

En particulier, la Collectivité demeure responsable vis-à-vis de Citeo de la qualité des opérations de tri, 
permettant d’atteindre le niveau du Standard, y compris lorsque la compétence « tri » a été transféré à une 
personne publique tierce.

1.3 – Substitution

Afin de tenir compte des modalités de gestion du service public de traitement retenues par la Collectivité, cette 
dernière pourra solliciter que lui soit substituée, s’agissant de l’exécution courante du présent Contrat, tant en 
ce qui concerne les obligations que les sanctions attachées, la personne morale en charge de l’exploitation 
du centre de tri visé en article 5 (Lieux et conditions de mise à disposition et d’enlèvement des DEM).
Citeo et la Collectivité préciseront en tant que de besoin, et d’un commun accord, préalable à la prise d’effet 
de la substitution, les modalités de la substitution.

En tout état de cause, la Collectivité et la personne morale qui lui serait substituée sont solidairement tenues 
de l’exécution des obligations résultant du présent contrat et des conséquences dommageables de toute 
inexécution. Citeo pourra rechercher la Collectivité en cas de difficultés d’exécution rencontrées auprès de la 
personne morale qui lui serait substituée.

ARTICLE 2 – REPRISE ET RECYCLAGE

2.1 - Reprise

Citeo s'engage à reprendre l’intégralité des déchets d’emballages ménagers en plastique collectés et triés par 
la Collectivité et conformes au Standard (ci-après les « DEM »). 

Dans le cas où l’installation de tri est en capacité de procéder au surtri des DEM sans production physique du 
Standard (ci-après le « tri/surtri »), les Parties peuvent décider de ne pas exiger cette dernière. Elles arrêtent 
d’un commun accord, et dans le respect des exigences de déclaration et de traçabilité prévues au CAP 2022 
et à l’article 3 du Contrat, les modalités techniques et financières du tri/surtri.

La Collectivité s’engage corrélativement à réserver à Citeo l’intégralité de ces tonnes pendant toute la durée 
du Contrat, telle qu’elle résulte de l’article 10 (Durée du Contrat) ci-après.

Citeo organise par ailleurs, sous sa responsabilité, le recyclage des tonnes reprises ou, à défaut, en raison 
notamment des techniques disponibles, leur traitement dans le respect de la hiérarchie des modes de 
traitement. 
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2.1 - Recyclage

Citeo veille dans la mesure du possible à privilégier un recyclage de proximité des DEM et à optimiser les 
distances de transport pour procéder à ce recyclage en tenant compte de l'opportunité technique, économique 
et environnementale. 

Dans le cas d'un recyclage hors du territoire de l'Union européenne, Citeo procède ou fait procéder à ce 
recyclage dans des conditions équivalentes aux exigences légales applicables au titre de l’article 6 
“Valorisation et recyclage” de la directive 94/62/CE modifiée.

ARTICLE 3 – TRACABILITE

3.1 – Engagements en matière de traçabilité
Citeo assure, dans le cadre des dispositions en vigueur, la traçabilité des tonnes reprises de DEM et 
effectivement recyclées. Citeo veille au respect par ses repreneurs de la traçabilité et du recyclage effectif de 
ces tonnes, via notamment la transmission dématérialisée des Certificats de recyclage, 
A cette fin, Citeo s’engage à : 

- saisir ou importer, ou faire saisir et importer par ses prestataires, les données de la reprise et du 
recyclage des DEM  conformes au Standard, dans la plateforme informatique dématérialisée mise 
en place à cet effet. 

La validation définitive des données intervient, s’agissant des données de la reprise, dans un délai de 
six (6) semaines maximum à la fin du trimestre T et au plus tard le 15 juin de l’année suivante ; 
s’agissant des données du recyclage, cette validation intervient avant le 31 juillet de l’année N+1. 

La plateforme informatique dématérialisée est connectée avec l’Espace extranet de la Collectivité afin 
que celle-ci puisse accéder plus facilement aux données de tonnages repris et qu’elles puissent établir 
dans les délais impartis ses Déclarations d’Activité (déclaration de ses Tonnes Reprise) ;

- effectuer ou faire effectuer un surtri compatible avec les exigences des recycleurs tout en étant 
garant du respect des exigences de traçabilité depuis cette étape de surtri jusqu’au recycleur final

- contrôler l’étiquetage des balles lorsque cet étiquetage est en place ;

- mentionner explicitement que les lots repris sont issus du dispositif français de collecte sélective des 
déchets d'emballages ménagers sur tous les documents utilisés lors de chaque livraison 
(bordereaux d’enlèvement, documents de transport, factures, etc.) depuis la reprise jusqu’au 
recyclage des DEM;

- transférer à ses éventuels intermédiaires l’obligation de mentionner que les lots repris sont issus du 
dispositif français de collecte sélective des déchets d'emballages ménagers afin de garantir 
l’information du recycleur final sur l’origine des matériaux qu’ils achètent ;

- assurer un suivi à tout moment des matériaux collectés et triés depuis leur départ du centre de tri de 
la Collectivité jusqu’à leur lieu final de recyclage ;

- faire procéder, par un bureau d’études retenu à cette fin, à toute vérification des moyens et circuits 
de recyclage, à tout niveau de la chaine du recyclage, entre le centre de tri, le centre de surtri, l’unité 
de traitement et l’usine du recycleur final. En cas d’export des déchets hors de l’Union européenne, il 
sera fait usage du référentiel de contrôle en vigueur, tel qu’établi par Citeo en application des 
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dispositions de l’article VI.1.d (Traçabilité et contrôle des opérations de recyclage) du cahier des 
charges d'agrément de la filière des emballages ménagers;

- conserver tous les éléments de preuves du recyclage effectif des DEM repris pendant une durée 
minimale de trois ans.

- transmettre à la Collectivité, avant le 30 septembre de chaque année N+1, un bilan de la reprise et 
du recyclage assurés durant l’année N, précisant les tonnages repris par centre de tri et surtriés par 
centre de surtri (nom et adresse) en année N, les tonnages repris effectivement recyclés en année N 
ainsi que l’identité des recycleurs auxquels Citeo a eu recours pour l’ensemble des tonnes dont il 
assure la gestion dans le cadre de ses activités agréées (nom et adresse) ;

- mettre à disposition les données nécessaires au comité de la reprise et du recyclage.

Les obligations de Citeo en matière de traçabilité sont sans préjudice de celles qui résultent pour la Collectivité 
du CAP, en ce compris le ou les futurs contrats-types de soutien qui succéderaient au CAP.

3.2 – Certificats de recyclage
La validation électronique par l’équipe Contrôle de la reprise de Citeo des données saisies ou importées dans 
la plate-forme dématérialisée vaut Certificat de recyclage à destination de la Collectivité et dispense de l’envoi 
d’un exemplaire papier de ces Certificats de recyclage.  

Les informations à fournir par Citeo pour établir la traçabilité et attester du recyclage sont, au minimum, les 
suivantes :

- Nom de la Collectivité 
- Identité du repreneur
- Flux du Standard
- Dénomination du produit livré
- Date de réception
- Poids accepté
- Point d’enlèvement
- Centre de surtri le cas échéant
- Identité du recycleur final

La liste des informations à transmettre pourra être adaptée par Citeo en cours de contrat, lors de sa mise à 
jour dans le cadre du barème F ou du barème ultérieur.

Ces informations serviront :
 de base aux contrôles diligentés 
 à établir une attestation de recyclage à destination de la Collectivité telle que prévue à l’article 

VI.1.d du cahier des charges d'agrément de la filière des emballages ménagers. 

3.3 – Cas des prestataires multi-clients de la Collectivité
La Collectivité s’engage à exiger de ses prestataires multi-clients qu’ils transmettent à Citeo, à chaque création 
de demande d’enlèvement de lots, les tonnages triés qui lui sont spécifiques. 

Dans le cas où le centre de tri de la Collectivité est également prestataire de Citeo pour le surtri de tonnes 
reprises par Citeo dans le cadre des options de reprise visées aux articles VI.1.b et VI.1.c du Cahier des 
Charges du Standard, un formulaire spécifique est mis à la disposition de son prestataire afin qu’il déclare la 
répartition par collectivité. La Collectivité doit retranscrire ces exigences de déclaration dans les contrats avec 
ses prestataires.  
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3.4 – Transmission de données aux autorités publiques

Citeo est autorisé à transmettre aux autorités publiques, en particulier les ministères signataires de son 
agrément et l’ADEME, toute donnée relative à la reprise objet du présent Contrat qui serait exigée en 
application des lois et règlements en vigueur, en particulier l’arrêté du 20 décembre 2017 relatif à la procédure 
d'enregistrement et de déclaration des données de la filière des déchets d'emballages ménagers, et de la 
filière des papiers graphiques.

ARTICLE 4 – PRIX DE REPRISE CONDITIONS FINANCIERES DE LA REPRISE 
TITULAIRE « MODELES TRANSITOIRES »

En application du principe de solidarité tel que défini dans le Cahier des charges, Citeo propose à l’ensemble 
des collectivités éligibles la Reprise Titulaire dans les mêmes conditions contractuelles. 

La Reprise Titulaire intervient sans frais pour la Collectivité. Elle ne donne pas lieu à rémunération de cette 
dernière. La Reprise Titulaire est par conséquent effectuée à prix nul.

Les manquements de l’une ou l’autre des Parties peuvent néanmoins donner lieu à l’application des pénalités 
prévues au présent Contrat. 

ARTICLE 5 – LIEUX ET CONDITIONS DE MISE A DISPOSITION ET 
D’ENLEVEMENT DES DEM 

5.1 – Notification à Citeo des informations relatives au(x) centre(s) de tri

La Collectivité notifie à Citeo, au plus tard à la date de conclusion du Contrat, les informations suivantes 
relatives au(x) centre(s) de tri :

- nom centre de tri;
- code centre de tri ;
- Standard produit ;.
- adresse point d’enlèvement ;
- coordonnées du contact « centre de tri ».

En cas de changement de centre(s) de tri en cours de contrat, la Collectivité s’engage à en informer Citeo 
préalablement. Le centre de tri nouvellement choisi doit avoir fait l’objet d’une vérification par Citeo de sa 
capacité à produire le Standard. A défaut, la Collectivité se place en situation de manquement grave, de nature 
à motiver la suspension du Contrat.

Le changement interviendra par simple échange de courriers, sans qu’il n’y ait lieu à avenant.

Dans le cas où le centre de tri de la Collectivité est également prestataire de Citeo pour le surtri du Standard 
flux développement, le flux développement sera composé uniquement des flux suivants : 

- PET foncé : bouteilles, flacons, pots et barquettes monocouche,
- PET opaque : bouteilles, flacons, pots et barquettes monocouche,
- PET clair : barquettes monocouche,
- PS : pots et barquettes monocouche,
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- Barquettes multicouches, emballages rigides complexes en plastique (à compter du 1er janvier 
2021).

5.2 – Conditionnement des DEM 

Les DEM « Modèles transitoires » produits sont conditionnés en balles de dimensions suivantes : minimum 
0,7 m x 0,7 m x 1,0 m et maximum de 1,2 m x 1,2 m x 1,3 m. Les balles sont étiquetées. L’étiquette doit 
présenter à minima les informations suivantes : le nom du centre de tri producteur, la qualité produite et la 
date de mise en balle.

Afin d’assurer le bon maintien du chargement, les balles doivent être de dimensions régulières. Celles-ci 
doivent disposer d’une densité permettant un délitage optimal.

5.3 – Stockage

Les enlèvements sont réalisés par camion complet et par flux. La Collectivité s’assure que son centre de tri 
dispose d’une capacité de stockage suffisante à cette fin. 

La fréquence des enlèvements est adaptée à la production du centre de tri et aux contraintes logistiques. 

5.4 – Déclenchement d’une demande d’enlèvement

La Collectivité ou son centre de tri prépare l’expédition des DEM.  Les demandes d’enlèvement sont réalisées 
via un outil informatique mis à disposition par Citeo. 

5.5 – Chargement des balles

La Collectivité est responsable du chargement des semi-remorques de type Tautliner qui lui seront expédiés 
aux fins d’enlèvement. La collectivité charge a minima dix-sept (17) tonnes de DEM par camion. Les 
chargements de quantités inférieures sont sanctionnés dans les conditions spécifiées à l’article 6 (Contrôle de 
la qualité et gestion des conformités). 

Pendant ces opérations, le transporteur affrété par Citeo fournit toutes les indications utiles en vue d'une 
répartition équilibrée de la marchandise propre à assurer la stabilité du véhicule et le respect de la charge 
maximale par essieu. Le transporteur procède, avant le départ, à la reconnaissance du chargement. En cas 
de défectuosité apparente de nature à porter atteinte à la conservation du chargement, le transporteur formule 
des réserves motivées inscrites sur le document de transport. Si celles-ci ne sont pas acceptées, il peut refuser 
la prise en charge de la marchandise.

Le transfert de responsabilité sur les DEM repris s’effectue à l’enlèvement des lots.
Les stipulations susvisées relatives au chargement des balles sont inapplicables lorsque le centre de tri de la 
Collectivité est également prestataire de Citeo pour le surtri du Standard flux développement. Le transfert de 
responsabilité sur les DEM Flux Dev repris s’effectue alors une fois qu’est produit : 

- un des flux tels que visés à l’article 5 ; 

et/ou

- un flux composé uniquement de tout ou partie de ces flux.
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Il est expressément convenu entre les Parties que tout manquement grave et/ou répété aux obligations 
désignées ci-avant, eu égard à leur caractère essentiel, pourra entraîner la résiliation du Contrat 
conformément aux stipulations de l'Article 10.4 (« Durée du contrat »). 

ARTICLE 6 – CONTROLE DE LA QUALITE ET GESTION DES NON-
CONFORMITES

6.1 – Contrôle des opérations de tri

La Collectivité mettra en œuvre des procédures d’autocontrôle sur son centre de tri permettant de vérifier :

- la traçabilité des matières triées (correspondance entre les tonnes entrantes et les matières triées), 
suivi de la répartition des matières triés en fonction des collectivités clientes du centre de tri 
concerné suivant la norme NFX30 437 ;

- la qualité des DEM triés (conformité au Standard). 
La Collectivité s’assurera que les matières triées ne présenteront pas de caractéristiques de dangerosité au 
sens du règlement 1357/2014 de la Commission du 18/12/14 remplaçant l'annexe III de la directive 
2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil relative aux déchets et abrogeant certaines directives. 
Exceptionnellement, la limite d’acceptabilité des substances présentant un danger de toxicité sera fixée à 
0,02% par catégorie de danger de toxicité. Des contrôles de la qualité des matières triées réceptionnées en 
centre de surtri ou sur l’unité de recyclage pour le cas du Flux souple de films seront également organisés par 
Citeo ou par un prestataire extérieur intervenant pour le compte de Citeo. Lors de ces contrôles, Citeo, ou le 
cas échéant le prestataire extérieur, se réfèrent au Protocole de caractérisation des emballages en plastiques 
en centre de tri et ses annexes (Annexe 1). Il est précisé qu’en cas de mise à jour de ce Protocole, Citeo en 
adressera une copie électronique à la Collectivité, sans qu’il soit besoin de modifier par avenant le Contrat. 
En cas de non-conformité au Standard, la Collectivité devra pourvoir, à ses frais, à la reprise du lot concerné, 
à son tri et à son retour au destinataire ou, à défaut, accepter de payer une décote de prix de traitement à la 
tonne.

En outre, conformément à l’article VI.6.d (Caractérisation de la qualité des flux repris) du Cahier des charges, 
les résultats des contrôles par flux font l’objet d'une communication auprès des collectivités et des opérateurs 
concernés par ce flux, dans un délai de trois mois à compter de la caractérisation de la qualité de ces flux.

6.2 – Non-conformité de la qualité des DEM triées

En cas d’impossibilité de la Collectivité de satisfaire aux qualités des matières triées stipulées dans le 
Standard, la Collectivité devra :

 soit reprendre le lot défectueux dans les deux (2) semaines à compter de la réception de la non-
conformité, à ses frais, pour le trier, puis le renvoyer au destinataire dans les conditions prévues à 
l’article 5 (Lieux et conditions de mise à disposition et d’enlèvement des DEM). Les frais à la 
charge de la Collectivité comptent, au titre du coût du déchargement et rechargement du lot 
payable, une pénalité de deux cents (200) € HT ;

 soit indemniser Citeo du surcoût qu’elle aura subi du fait de la non-conformité, si l’exploitant du site 
de destination du lot accepte qu’il lui soit livré non-conforme et de le surtrier ou recycler, 
moyennant un surcoût. L’indemnité correspondra au surcoût supporté par Citeo auprès de 
l’exploitant concerné.
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Exceptionnellement, et par exception au premier cas précité, un lot défectueux pourra également être envoyé 
en traitement sur décision commune des Parties. Dans ce cas, la Collectivité prendra en charge l’intégralité 
des frais de traitement et indemnisera Citeo du dommage en résultant (pénalités imposées par le site 
destinataire, etc).

En cas de non-conformité constatée par Citeo, Citeo en informe par courriel la Collectivité sous dix (10) jours 
ouvrés à compter de la réception sur le site de surtri. Le délai le cas échéant nécessaire au stockage des 
déchets concernés hors du site de surtri, en ce compris les délais d’acheminement, n’est pas décompté du 
délai précité de dix (10) jours ouvrés.

Si la Collectivité souhaite réaliser un contrôle du ou des lots incriminés, elle doit en informer Citeo par écrit 
dans les deux (2) jours ouvrés à compter de la date de réception du courriel de Citeo l’informant de la non-
conformité, et réaliser ou faire réaliser ce contrôle dans les cinq (5) jours ouvrés à compter de la date de 
réception du courriel de Citeo l’informant de la non-conformité. 

A défaut de respect de l’un ou l’autre des délais susvisés, la Collectivité est réputée avoir accepté les résultats 
du contrôle réalisé par Citeo. 

En tout état de cause et le cas échéant après mise en œuvre de la procédure contradictoire précitée, Citeo 
informe la Collectivité des réfactions de tonnes auxquelles Citeo procède au vu de la déclaration sur l’outil de 
déclaration dématérialisé. Citeo joint le cas échéant la facture correspondant aux sommes à la charge de la 
Collectivité en application du présent article, du fait de la non-conformité. 

Par ailleurs, en cas de non-conformité significative et/ou récurrente, les Parties conviennent d'échanger afin 
de déterminer la cause de la non-conformité et les mesures palliatives à mettre en œuvre.

6.3 – Insuffisance de chargement des camions

La Collectivité devra charger a minima dix-sept (17) tonnes par camion.

Chaque camion expédié avec une charge inférieure à dix-sept (17) tonnes donnera lieu au paiement d’une 
pénalité de cent (100) euros par tonne manquante pour les chargements inadéquats au profit de Citeo.

Par ailleurs, dans le cas où la Collectivité annule un enlèvement moins de deux (2) jours calendaires avant la 
date prévue, Citeo pourra appliquer une pénalité correspondant au coût du transport y afférent qu’elle aura 
assumé.

ARTICLE 7 – TRANSFERT DE PROPRIETE DES DEM  ET ASSURANCES

Citeo devient propriétaire des lots de DEM au moment de leur enlèvement, c’est-à-dire lorsque Citeo, par le 
biais du transporteur qu’elle aura missionné, en aura pris possession. Chacune des Parties s’engage à 
souscrire et à maintenir durant toute la durée d’exécution du Contrat les polices d’assurances nécessaires. 
Chaque Partie s’engage à fournir à l’autre Partie, en cas de besoin, une attestation d’assurances dommages 
et responsabilité civile professionnelle. La Collectivité peut également être amenée à fournir l’attestation 
d’assurance dommages et responsabilité civile professionnelle de son prestataire de tri. 
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ARTICLE 8 – PRINCIPE DE PROXIMITE

Conformément au Cahier des charges, Citeo mène une concertation avec les parties prenantes au sein du 
comité de la reprise et du recyclage pour proposer la prise en compte opérationnelle du principe de proximité 
tel que défini à l’article L. 541-1 du code de l’environnement pour chacun des matériaux. Ces propositions 
doivent permettre de définir les conditions de conformité au principe de proximité et les possibilités d’incitation 
associées en veillant au strict respect des règles du droit de la concurrence.

Ces propositions sont soumises à l’accord des ministères signataires de l’agrément de Citeo après avis de la 
formation de filière des emballages ménagers de la commission des filières REP. Lorsque ces propositions 
seront arrêtées, les Parties se rencontreront pour adapter si nécessaire les stipulations du Contrat. 

ARTICLE 9 – MODIFICATION DU STANDARD

En cas de modification du Cahier des charges ayant un impact sur le Contrat (et notamment en cas de 
modification du Standard), le Contrat sera modifié en conséquence. Ces nouvelles modalités contractuelles 
s'appliqueront à la date prévue par l’arrêté modificatif ou, à défaut, au 1er janvier de l'année suivant sa 
publication. 

La Collectivité s’adaptera, en tout état de cause, aux variations qualitatives du Standard à produire, qu’elle 
conçoit comme étant émergentes et irrégulières. Elle ne réclamera, à ce titre, aucune indemnisation à Citeo, 
ni aucun ajustement de prix.

ARTICLE 10 – DUREE DU CONTRAT

10.1 – Entrée en vigueur

Le Contrat, accessoire du CAP, entre en vigueur concomitamment au CAP. La conclusion du CAP vaut 
conclusion du Contrat. 

Les obligations des Parties s’agissant des opérations de reprise ne sont toutefois pas applicables de manière 
rétroactive. La reprise est assurée, au titre du Contrat, et sauf meilleur accord des Parties, en ce qui concerne 
les DEM triés à compter de la notification visée à l’article 5.1 (Notification à Citeo des informations relatives 
au(x) centre(s) de tri), sous réserve que cette date ne soit pas antérieure au 1er janvier 2023. 

Dans le cas où la Collectivité et Citeo auraient convenu d’un démarrage anticipé de la Reprise Titulaire 
(Annexe 0), les opérations de reprise assurées jusqu’à la date d’effet du Contrat sont réputées avoir été 
réalisées au titre du Contrat.

10.2 – Terme contractuel

Le terme du Contrat intervient concomitamment à celui du CAP, pour quelle que cause que ce soit.
Il est précisé que le manquement grave et/ou répété de l’une des Parties à ses engagements contractuels est 
susceptible de constituer une cause de résiliation pour faute du CAP, au sens de l’article 16.1.1 du CAP 
(Résiliation pour manquement) de ce dernier. Le Contrat serait résilié automatiquement.
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10.3 – Suspension

En cas de manquement grave et/ou répété de l’une des Parties à ses engagements contractuels, l’autre Partie 
peut décider d’une suspension du Contrat jusqu’à l’arrêt ou la palliation du manquement. La suspension 
intervient sans faute pour la Partie qui la décide. La suspension peut débuter une (1) semaine après envoi à 
la Partie défaillante d’une mise en demeure par lettre recommandée avec avis de réception demeurée sans 
effet (la date de réception faisant foi).

ARTICLE 11 – MODIFICATIONS DU CONTRAT

Le Contrat est conclu sur la base d’un contrat-type définissant, en conformité avec les dispositions applicables 
du Cahier des Charges, et pour l’ensemble des collectivités éligibles à la Reprise Titulaire, les conditions et 
modalités de cette option.

Citeo peut apporter au contrat-type toute modification qui lui semblerait utile, soit aux fins de mise en 
conformité aux dispositions du Cahier des Charges, après modification de ces dernières, soit pour les besoins 
de bon fonctionnement, y compris en termes d’efficience, et de cohérence du dispositif général mis en place 
par Citeo pour la mise en œuvre de la Reprise Titulaire 

Les modifications du contrat-type sont notifiées à la Collectivité. Elles sont applicables au Contrat à l’expiration 
d’un délai de préavis d’un (1) mois, sauf refus de la Collectivité explicitement exprimé dans ce délai. Il peut 
être raccourci si nécessaire.

ARTICLE 12 – FORCE MAJEURE 

Aucune des Parties ne pourra être tenue responsable d'un manquement quelconque à ses obligations 
contractuelles qui serait dû à un événement de force majeure.

Seront considérés comme cas de force majeure les événements présentant les caractéristiques d’extériorité, 
d’irrésistibilité et d’imprévisibilité, habituellement reconnus par les lois et tribunaux français.
En cas de force majeure, la Partie victime ne pourra être autorisée à suspendre temporairement l'exécution 
de ses obligations et ne sera exonérée de sa responsabilité que sous réserve d’en avertir l'autre Partie, par 
lettre recommandée avec accusé de réception dans un délai maximum de 8 (huit) jours suivant la survenance 
du cas de force majeure considéré. Les Parties s'efforceront alors de prendre toutes les mesures propres à 
pallier les conséquences de cet événement de force majeure.

Toute suspension dans l'exécution des obligations du Contrat pour cas de force majeure devra être limitée à 
la durée effective de l'empêchement en question. Toutefois, en cas de persistance de l'événement de force 
majeure au-delà d'un mois et à défaut d’accord entre les Parties sur les modalités de poursuite du Contrat, le 
Contrat pourra être résilié de plein droit par l’une ou l’autre des Parties. La date de résiliation sera celle de la 
réception de la lettre recommandée avec accusé de réception notifiant ladite résiliation.
En cas de résiliation due à un cas de force majeure, aucune indemnité ne sera versée par une Partie à l’autre.
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ARTICLE 13 – REGLEMENT DES DIFFERENDS

Tout différend relatif à la formation, l'interprétation, l'exécution ou la résolution du Contrat ainsi qu’à la 
cessation des relations entre les Parties fera l’objet d’une tentative préalable de règlement amiable entre les 
Parties. 

A défaut de règlement amiable, si l’une ou l’autre des Parties souhaite régler le différend par la voie 
juridictionnelle, elle devra saisir la juridiction compétente du ressort de Paris. 

ARTICLE 14 – DIVERS

Le Contrat est constitué, par ordre décroissant d’importance, des pièces suivantes :

- les présentes ;
- Si applicable, Annexe 0 : Demande de démarrage anticipé de la Reprise Titulaire, signé par l’exécutif 
de la Collectivité, ou la personne dûment habilitée par ce dernier ;
- Annexe 1 : Protocole de caractérisation des emballages en plastiques en centre de tri 

Toute annexe fait partie intégrante du Contrat. Les contradictions sont réglées par application de l’ordre de 
priorité susmentionné. 

Le Contrat ne peut être cédé ou transféré en tout ou partie par la Collectivité sans l'accord écrit préalable de 
Citeo, sans préjudice des dispositions légales applicables, en particulier, aux transferts de compétences entre 
personnes publiques relevant du code général des collectivités territoriales.

Toutes les clauses du Contrat sont distinctes. Si une clause quelconque est déclarée nulle ou illégale, toutes 
les autres clauses demeureront valides et continueront de lier les parties, sauf à ce que l'annulation de ladite 
clause modifie l'économie du Contrat.

Le fait pour l'une ou l'autre des Parties de ne pas invoquer à l'encontre de l'autre, l'une quelconque des 
stipulations du Contrat, ne saurait être interprété comme emportant renonciation à l'invoquer ou à en bénéficier 
ultérieurement.
Les Parties privilégient les communications par voie électronique, y compris s’agissant des lettres 
recommandées avec accusé de réception, et via les personnes référentes qu’elles auront désignées chacune 
et dont elles se préciseront les coordonnées.

En cas de nécessité de prouver l’envoi, chaque Partie est responsable du recours à un envoi par lettre 
recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 15 – COMMUNICATION

Sous réserve de stipulations contraires, toute notification, demande ou communication devant être effectuée, 
et/ou tout document devant être délivré, par une Partie à une autre Partie en exécution du Contrat sera 
effectuée et/ou délivrée aux coordonnées que chaque Partie communique à l’autre Partie.
Chaque Partie pourra modifier ses coordonnées en notifiant préalablement à l’autre Partie l’adresse de 
remplacement.
Les Parties privilégient les échanges dématérialisés au moyen des coordonnées électroniques susvisées, sauf 
nécessité de recourir à une forme matérialisée.
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ARTICLE 16 – SIGNATURE ELECTRONIQUE 

Les Parties procéderont à une signature du Contrat par voie électronique effectuée concomitamment à celle 
du CAP ou de son avenant concerné. 

Les Parties reconnaissent que ces modalités de signature électronique constituent un mode de conclusion et 
de formation valide du Contrat. 

Par ailleurs, les Parties reconnaissent que le Contrat signé électroniquement aura force probante, quel qu’en 
soit l’usage qui en sera fait et notamment en cas de contestation ou litige éventuel. 
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Annexe 0 – Demande de démarrage anticipé de la Reprise Titulaire

Demande de démarrage anticipé de la reprise « Titulaire »

 
|Collectivité] s’est rapproché[e] de Citeo afin de conclure un contrat pour l’action et la performance (CAP).  

Le CAP lui permet notamment de bénéficier, auprès de Citeo, de la « Reprise Titulaire », i.e. la garantie d’une 
reprise en toute circonstance et sans frais des déchets conformes au standard « flux développement » et au 
standard du modèle de tri simplifié des plastiques. 

Les conditions de la Reprise Titulaire sont précisées dans le contrat de reprise type établi par Citeo, et annexé 
au CAP. Citeo n’est en principe engagée vis-à-vis de chaque collectivité, au titre de la Reprise Titulaire, 
qu’après conclusion du CAP, qui vaut également conclusion de ses annexes. 

Toutefois, en l’espèce, il n’est pas opérationnellement envisageable de stocker les tonnes triées selon le 
modèle de tri retenu jusqu’à la prochaine séance du conseil délibérant, au cours de laquelle le CAP sera 
soumis à approbation, en vue d’une signature par l’autorité exécutive. 

Aussi, à titre exceptionnel, je, soussigné [prénom, nom], agissant en qualité de [qualité] : 
- autorise Citeo à procéder à la mise en œuvre de la Reprise Titulaire à l’endroit de l’ensemble des tonnes 
triées, en précisant les informations indiquées dans l’article 5.1 (Notification à Citeo des informations 
relatives au(x) centre(s) de tri) du contrat de Reprise Titulaire), soit :  

o nom centre de tri;
o code centre de tri ;
o Standard produit (standard tri simplifié plastique et/ou standard flux développement);
o adresse point d’enlèvement ;
o coordonnées du contact « centre de tri ».

- déclare avoir reçu le contrat de reprise type, et pris connaissance des conditions qu’il fixe à la Reprise 
Titulaire assurée par Citeo ; 
- m’engage à effectuer toute diligence nécessaire pour que le contrat-type de reprise transmis par Citeo 
soit signé au nom de |Collectivité] à l’issue du prochain conseil délibérant ; 
- déclare avoir été informé par Citeo que la mise en œuvre de la Reprise Titulaire pourrait être suspendue 
sans faute en l’absence de signature du contrat-type de reprise à l’échéance prévue à l’alinéa précédent. 

Est joint à la présente le contrat-type établi par Citeo pour la reprise « Titulaires » des standards concernés 
des modèles de tri simplifié plastique et à 2 standards plastiques (avec flux développement). 
 
Fait à […], le […], 

 

[prénom, nom], 
[qualité], 

[signature] 
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Annexe 1 - Protocole de caractérisation des emballages en plastiques en centre de tri 

Contrôle de la qualité
Un contrôle de balle peut être effectué sur tous les lots produits par les centres de tri. Le contrôleur prélève 
au hasard une des balles du lot. Si une balle est atypique quant à sa composition apparente, elle ne doit pas 
faire l’objet de prélèvement. Sa(leurs) présence(s) sont signalée(s) dans le formulaire de contrôle qualité.

La balle prélevée est ensuite caractérisée pour déterminer le poids de chaque catégorie d’emballages qui la 
composent. Le poids minimum à respecter pour une caractérisation de flux rigide à trier est de 30kg. Les 
photos des catégories de refus sont jointes au rapport.

La grille de caractérisation des flux rigides à trier utilisée est la suivante pour le flux de rigides à trier issu du 
modèle de tri simplifié plastique :

Catégorie Matière
PET Clair PET Clair BF

PE / PP BouteillesPE / PP PE / PP Barquettes
PET BF Coloré PET BF Coloré

ColoréPET Opaque Blanc
MonoPET barquettes clair Multi
PSPS XPS/PSE

PET BF clair PET BF clair
Emballages souples complexes
ACIER/ALU
ELA
Fibreux
Textiles

Refus

Autres refus (objets plastiques, souillés, imbriqués "naturels", déchets 
dangereux)
PET BF Clair sleevées
Fines
Emballages noirsAutres

Barquettes complexes colorées

S’agissant du standard flux développement, la grille de caractérisation à utiliser est la suivante.

Catégorie Matière
PET Clair PET Clair BF

PET BF Coloré PET BF Coloré
ColoréPET Opaque Blanc
MonoPET barquettes clair Multi
PSPS XPS/PSE

PEPP PEPP
PET BF clair PET BF clair
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Emballages souples complexes
ACIER/ALU
ELA
Fibreux
Textiles

Refus

Autres refus (objets plastiques, souillés, imbriqués "naturels", déchets 
dangereux)
PET BF Clair sleevées
Fines
Emballages noirsAutres

Barquettes complexes colorées

Le poids minimum à respecter pour une caractérisation de flux rigide à trier est de 30kg. Les photos des 
catégories de refus sont jointes au rapport.

Catégories  Sous-catégories (matières) Détails
Transparent

PE
Coloré/imprimé

PPFilms 
craquants 
non 
métallisés

Complexes

Films Métallisés

Films et emballages souples plastiques

Films non valorisables : biodégradables, PET
PE/PPEmballages rigides plastiques: barquettes, 

pots, tubes Autres plastiques: PS, PET, PVC
Fibreux : cartons, papiers, briques
Alu/Acier
Filets
Masques
Imbriqués
Autres matériaux : verre, textiles, autres objets
Fines
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EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du COMITE SYNDICAL 
 
 

Séance du 14 février 2023 
 
 

N° 07/23 – CONVENTION ECODDS POUR LES OUTILLAGES DU PEINTRE 
 

 
Le 7 février 2023 à 18h30, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est 
réuni à la salle R+2 du SMITOM-LOMBRIC en séance publique sous la présidence de Monsieur 
Franck VERNIN, Président. Lors de cette séance, le quorum n’a pas été atteint. 
Le Comité Syndical a de nouveau été convoqué le 8 février 2023. 
 
Le 14 février 2023 à 18h00, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est 
réuni à la salle R+2 du SMITOM-LOMBRIC en séance publique sous la présidence de Monsieur 
Franck VERNIN, Président 
 
Il a été procédé à l’élection d’un secrétaire de séance pris au sein du Comité Syndical pour la présente 
séance, M. Zine-Eddine M’JATI, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné(e) pour remplir 
ces fonctions et les a accepté(e)s. 
 
 
 
Étaient présents : 
M. Franck VERNIN, Président 
M. KERGER Didier, Mme CHAGNAT Véronique, PIERRAIN Jean-Pierre, M. GOUET-YEM Denis, 
M. ROUSSET Francis, M. DURAND Serge, Mme GAGEY Nicole, M. JACQUELOT Claude, Mme 
VAROQUI Geneviève, M. BARDY Serge, M. JONNET Sylvain, M. M’JATI Zine-Eddine, M. 
PAIXAO Paulo, M. SEGURA Thierry, M. YVROUD Pierre, Mme LION Hélène, M. FLINE Thibault, 
Mme NOUHAUD Marie-Charlotte, M. TORRES Yannick,  
 
 
 
Étaient représentés : 
M. THIERY Alain pouvoir donné à M. Franck VERNIN 

 
 
Les pouvoirs ont été délivrés aux membres du Comité Syndical présents, conformément à l'article L 
2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour leur permettre de voter au nom des 
Membres empêchés. Les mandats ont été remis par le porteur à Monsieur le Président. 
 
 

SYNDICAT MIXTE DE TRAITEMENT DES ORDURES 
MENAGERES ET ASSIMILES DU CENTRE OUEST 

SEINE-ET-MARNAIS 
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Membres composant le Comité Syndical...… : 59 
Membres en exercice ………………….…… : 59 
Membres présents…………………..…….… : 19 
Membres excusés et représentés……….…… : 01 
Membre absent non représenté……………... : 39 

 
 

OBJET : CONVENTION ECODDS POUR LES OUTILLAGES DU PEINTRE  
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Environnement et notamment ses articles L.541-10 et suivants, et ses articles R.541-102 et 
suivants, 
 
Vu l'arrêté du 27 octobre 2021 portant cahier des charges des éco-organismes et des systèmes individuels de 
la filière à responsabilité élargie du producteur des articles de bricolage et de jardin ; 
 
Vu l'arrêté du 14 décembre 2021 portant modification de l'arrêté du 27 octobre 2021 portant cahier des 
charges des éco-organismes et des systèmes individuels de la filière à responsabilité élargie du producteur 
des articles de bricolage et de jardin ; 
 
Vu l’arrêté portant agrément de l’éco-organisme en date du 24 février 2022, 
 
Vu les statuts du SMITOM-LOMBRIC et en particulier sa compétence dans le domaine de la collecte des 
déchets ménagers et assimilés, 
 
Vu la convention-type entre l’éco-organisme agréé ECODDS pour les outillages du peintre (art. R.543-340 
1° du Code de l’Environnement) et les collectivités territoriales, 
 
Considérant que cette convention-type a pour objet de régir les relations juridiques, techniques et 
financières entre ECODDS et le SMITOM-LOMBRIC qui développe un dispositif de collecte conjointe des 
Outillages du Peintre avec les Déchets Diffus Spécifiques (DDS).  
 
Considérant que les Outillages du Peintre sont une catégorie de la Filière des Articles de Bricolage et de 
Jardinage (ABJ) 
 
Considérant que ce gisement n’était jusque-là pas valorisé et qu’il peut désormais l’être via une collecte 
conjointe avec les déchets diffus spécifiques (DDS). Que leur collecte ne nécessite pas d’aménagement ou 
de travaux supplémentaires dans les locaux DDS. 
 
Considérant que la mise en place de cette collecte permet de percevoir des soutiens financiers à hauteur de 
80 €/an/déchèterie et de 600€/tonne de déchets d’outillages du peintre.  
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE COMITE SYNDICAL DÉCIDE : 
 
Article 1 :  
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D’autoriser le Président à signer la convention-type entre l’éco-organisme agréé ECODDS pour les 
outillages du peintre et le SMITOM-LOMBRIC, ainsi que tout document et/ou avenant liés à la vie de 
ladite convention. 

Article 2 : 

Madame la Directrice Générale des services et Monsieur Le Trésorier payeur du SMITOM-LOMBRIC 
sont chargés chacun en ce qui concerne de l’exécution de la présente délibération. 

Fait et délibéré, 

Vote 
Pour : A l’unanimité 
Abstention : __ 
Contre             : __ 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 

Le secrétaire de séance, Le Président, 

Franck VERNIN 

« Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte le……………………………... 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou sa 
publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun, étant précisé que le SMITOM-
LOMBRIC dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision 
implicite d’acceptation, sauf exceptions prévues à l’article 21 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations et par les décrets d’application de ce texte. La décision ainsi 
prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au tribunal administratif dans un délai de 
deux mois. » 
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CONVENTION TYPE ENTRE L’ECO-ORGANISME AGREE ECODDS POUR LES OUTILLAGES DU 

PEINTRE (ARTICLE R.543-340 1° DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT) ET LES COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

 

ENTRE 

La société EcoDDS, société par Actions Simplifiée à capital variable, au capital de 100.000 

euros, dont le siège social est situé au 117 avenue Victor Hugo, 92100 Boulogne-Billancourt, 

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 751 139 

940, représentée par son Directeur Général. 

Ci-après dénommée « EcoDDS», 

D’UNE PART, 

ET 

LE SMITOM CENTRE OUEST SEINE ET MARNAIS 

Code adhérent : FC0161 

Représenté par Monsieur Franck VERNIN 

Agissant en application de la délibération du 

Ci-après dénommée LA COLLECTIVITE, 

D’AUTRE PART,  

 

Objet  

La présente convention-type est la convention-type exigée à l’article R.541-104 du code de 

l’environnement, aux articles 3.2 et 3.3 de l’annexe à l’Arrêté et à l’article R.541-102 du code 

de l’environnement.  

Pour une prévention et une gestion optimale des Déchets d’Outillages du Peintre, la présente 

convention-type peut tenir compte des modalités de prévention et de gestion des déchets 

issus des catégories 4 et 5 de l’article R.543-228 du code de l’environnement, qui sont pour 

une partie importante des produits chimiques utilisés concomitamment avec les Outillages du 

Peintre. 

La convention-type est constituée de trois parties et complète les éléments fournis dans la 
lettre de manifestation d’intérêt : 
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I. Première partie : Les Conditions Particulières – Informations relatives à la 

COLLECTIVITE 

II. Seconde partie : Les Conditions Générales  

III. Troisième partie : Les Clauses Techniques  

IV. Annexes 

Le         Le 

 

Pour EcoDDS,       Pour la COLLECTIVITE……., 
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I.- PREMIERE PARTIE : CONDITIONS PARTICULIERES  

1.- Informations relatives à la COLLECTIVITE 

Sauf indication particulière, les informations ci-après sont renseignées au jour de la signature 

de la convention type. La COLLECTIVITE s’engage à mettre à jour ces informations dans les 

meilleurs délais selon l’article 7 des Conditions Générales.  

Identification de la COLLECTIVITE :  

Nom complet : SMITOM CENTRE OUEST SEINE ET MARNAIS 

Adresse du siège administratif : Rue du Tertre de Chérisy 

Nom et prénom du maire ou du président : Monsieur Franck VERNIN 

Pour les groupements de collectivités territoriales, identification des communes membres de 

la COLLECTIVITE (statuts à annexer à la convention type) ainsi que la catégorie de densité de 

la population mentionnée dans le tableau ci-dessous (cocher la case ou les cases 

correspondante(s). 

 

Personnes à contacter auprès de la collectivité territoriale ou du groupement contractant : 

 

Contact administratif Civilité : Madame/Monsieur   

Nom   

Adresse   

CP   

Ville   

Téléphone   

Fax   

Adresse e-mail   

Contact technique Civilité : Madame/Monsieur   

Nom   

Adresse   

CP   

Ville   

Téléphone   

Fax   

Adresse e-mail   
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2.- Informations relatives aux communes et aux populations. Dans le cas où il n’y a pas assez 

de lignes, merci de dupliquer le tableau autant de fois que nécessaire. (Voir annexe 1) 

3.- Informations relatives aux déchetteries acceptant les Déchets d’Outillages du Peintre. Dans 

le cas où il n’y a pas assez de lignes, merci de dupliquer le tableau autant de fois que 

nécessaire. (Voir annexe 2) 

 

II. CONDITIONS GENERALES 

 

« Arrêté » désigne l’arrêté du 27 octobre 2021 portant cahiers des charges des éco-organismes 

et des systèmes individuels de la filière à responsabilité élargie du producteur des articles de 

bricolage et de jardin. 

« Annexe » désigne l’annexe intitulée Cahier des Charges des Eco-organismes de l’Arrêté. 

« Déchets d’Outillages du Peintre » désigne les déchets issus des produits de bricolage de la 

catégorie 1° de l’article R.543-340 du code de l’environnement pour lesquelles EcoDDS est 

agréée. L’annexe 4 illustre à titre indicatif les produits dont sont issus les Déchets d’Outillages 

du Peintre. 

" Collecte Séparée " (« Collecter Séparément ») désigne la collecte dans le cadre de laquelle les 

Déchets d’Outillages du Peintre sont conservés séparément dans un Conteneur afin de faciliter 

les objectifs de traitement de l’arrêté du 27 octobre 2021. 

« Collecte Conjointe (« Collecter Conjointement ») désigne toute collecte où des Déchets 

d’Outillages du Peintre sont collectés dans le même Conteneur avec d’autres déchets que des 

Déchets d’Outillages du Peintre. La Collecte d’Encombrants est une Collecte Conjointe. 

« Collecte d’Encombrants » désigne une collecte à domicile organisée par la COLLECTIVITE de 

déchets divers. Le nettoyage de déchets abandonnés n’est pas une Collecte d’Encombrants. 

« Conteneur » désigne les récipients destinés à collecter des déchets puis à les transporter. 

 

Article 1.- Contractualisation et entrée en vigueur 

1.1.- Toute collectivité territoriale ou tout groupement de collectivités territoriales1  

I. possédant la compétence en matière de gestion des déchets, 

 
1 Collectivités territoriales de métropole, ou régies par l'article 73 de la Constitution, et Saint-Martin et Saint-

Pierre-et-Miquelon 
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II. et qui en fait la demande à EcoDDS, peut conclure une convention-type avec EcoDDS. 

1.2.- Demande de contractualisation 

La collectivité territoriale ou le groupement de collectivités territoriales transmet tout d’abord 

à EcoDDS une lettre de manifestation d’intérêt.  

Après délibération de l’organe compétent de la collectivité territoriale ou du groupement de 

collectivités territoriales l’autorisant à signer la convention-type avec EcoDDS sans réserves ni 

modifications, la collectivité territoriale ou le groupement adresse sa demande de 

contractualisation à EcoDDS en envoyant la convention-type complétée, paraphée et signée 

(signature manuscrite), sans réserves ni modifications avec une copie de la délibération et 

accompagnée d’un RIB, par courrier recommandé avec accusé de réception (ci-après 

« demande de contractualisation complète  et conforme »). 

La conclusion de la convention-type est régularisée par sa signature par EcoDDS (signature 

manuscrite) et la transmission de la copie signée en version numérique via courriel. Le cas 

échéant, la signature pourra être électronique sur l’outil utilisé par EcoDDS (actuellement 

DocuSign) 

Lorsque la demande de contractualisation n’est pas complète ou n’est pas conforme, EcoDDS 

en informe la COLLECTIVITE, en lui demandant de compléter les informations manquantes de 

la convention type ou d’en accepter les termes sans réserve.  

1.3.- Entrée en vigueur 

a) La convention entre en vigueur le lendemain de la signature de la demande de 

contractualisation par EcoDDS, sous réserve de l’article 1.3 b.  

La date exacte du démarrage de la collecte, lié aux délais d’organisation, est convenue d’un 

commun accord entre les Parties. 

b) Aucune convention ne peut entrer en vigueur antérieurement à la date de publication de 

l’arrêté d’agrément d’EcoDDS, ou si la demande de contractualisation de la COLLECTIVITE est 

incomplète ou non conforme. 

 

Article 2.- Durée, résiliation, suspension 

2.1- La présente convention est conclue pour une durée indéterminée, d’une part tant 

qu’EcoDDS est titulaire de manière continue d’un agrément pour la catégorie 1° de l’article 

R .543-340 du code de l’environnement, et d’autre part tant que la COLLECTIVITE est 

compétente en matière de gestion des déchets. 
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Toute échéance d’un agrément d’EcoDDS sans que celui-ci soit renouvelé sans interruption, 

tout retrait ou toute annulation de l’agrément, met fin de plein droit à la présente convention, 

par caducité de la convention, sans donner droit pour la COLLECTIVITE à indemnisation de la 

part d’EcoDDS autre que la mise en œuvre, le cas échéant, par et sous la responsabilité de 

l’autorité compétente, de l’article L.541-10-7 du code de l’environnement. 

La convention est également caduque et prend fin de plein droit, sans donner droit à 

indemnisation pour EcoDDS, lorsque la COLLECTIVITE ne dispose plus de la compétence en 

matière de collecte sélective des DDS. 

Compte tenu de la précarité de l’agrément exigée pour l’activité d’EcoDDS, il est expressément 

précisé que la relation contractuelle entre EcoDDS et la COLLECTIVITE est précaire. 

2.2.- Résiliation 

La présente convention pourra être résiliée par EcoDDS de plein droit et sans ouvrir droit à 

indemnité pour la COLLECTIVITE moyennant un préavis de 90 (quatre-vingt-dix) jours, dans le 

cas où la COLLECTIVITE refuserait une modification de la convention type conformément à 

l’article 3.3. 

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par la COLLECTIVITE et sans ouvrir 

droit à indemnité pour EcoDDS, moyennant un préavis de 30 (trente) jours. 

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par chacune des parties en cas d’un 

manquement grave à la présente convention, après que la partie défaillante ait été mise en 

demeure par l’autre partie de mettre fin à ces manquements dans le délai mentionné dans sa 

mise en demeure. 

2.3.- Suspension 

La présente convention est suspendue sans ouvrir droit à indemnité pour la COLLECTIVITE, en 

cas de suspension de l’agrément d’EcoDDS, ou après la mise en demeure prévue à l’article 5 

du chapitre II, et aussi longtemps que cette mise en demeure n’aura pas été levée. 

Elle est également suspendue en cas de déclaration de force majeure par l’une des parties. 

Est assimilé au cas de force majeure et emportera les mêmes effets tout cas de grève du 

personnel chargé de l’exploitation des déchetteries, ou des prestataires chargés par EcoDDS 

de l’enlèvement ou de la gestion des Déchets d’Outillages du Peintre. 

EcoDDS peut également suspendre la présente convention dans le cas où une autre 

collectivité territoriale ou groupement de collectivités (ci-après : COLLECTIVITE 

CONCURRENTE) affirme avoir compétence en matière de collecte des Déchets d’Outillages du 

Peintre sur le même territoire que la COLLECTIVITE, ou demande à contractualiser avec 

EcoDDS sur la base de la même population, ou de la ou des mêmes déchetteries que la 

COLLECTIVITE. La suspension prend fin lorsque la COLLECTIVITE et/ou la COLLECTIVITE 
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CONCURRENTE notifient à EcoDDS, dans des termes non contradictoires, la délimitation de 

leurs compétences respectives en matière de collecte séparée des Déchets d’Outillages du 

Peintre, après concertation entre la COLLECTIVITE et la COLLECTIVITE CONCURRENTE, ou à 

défaut, conformément à la décision de justice devenue définitive ayant tranché sur les 

compétences respectives de chacune en matière de collecte séparée des Déchets d’Outillages 

du Peintre. 

Pendant la période de suspension de la convention, EcoDDS consigne sur un compte ouvert à 

cet effet dans un établissement de crédit les versements financiers dus au titre de la présente 

convention. 

 

Article 3 - Modification et mise à jour de la présente convention 

3.1.- La COLLECTIVITE s’engage à communiquer à EcoDDS ou via le portail TERRITEO, et à 

mettre à jour dans les meilleurs délais, les informations nécessaires à la gestion administrative 

de la présente convention, en particulier toute modification de son périmètre. 

3.2.- EcoDDS s’engage à prendre en compte dans un délai d’au plus 30 (trente) jours à compter 

de leurs communications, les modifications de périmètre et les ajouts ou retraits de 

déchetteries. 

3.3.- La présente convention étant un contrat-type selon l’article R.541-104 du code de 

l’environnement, la COLLECTIVITE s’engage à appliquer dans un délai d’au plus 30 (trente) 

jours les modifications de la convention type, en particulier toute modification rendue 

nécessaire du fait d’une modification de la législation et réglementation, notamment celle 

applicable aux déchets et aux filières à Responsabilité Elargie des Producteurs,  adoptée le cas 

échéant après saisine du Comité des Parties Prenantes. 

 

Article 4 - Soutien financier  

4.1.- En contrepartie des obligations de la COLLECTIVITE mentionnées dans la présente 

convention et de toutes leurs sujétions connexes, EcoDDS s’engage à faire bénéficier la 

COLLECTIVITE de soutiens financiers forfaitaires (prix de prestations) suivants :  

a) Soutiens financiers pour la Collecte Séparée des Déchets d’Outillages du Peintre. Seules les 

déchetteries Collectant Séparément des Déchets d’Outillages du Peintre et en service sont 

éligibles à ces soutiens financiers. 

b) Soutiens financiers pour la Collecte Conjointe des Déchets d’Outillages du Peintre et leur 

traitement, à condition que cette Collecte Conjointe satisfasse aux exigences de l’article 5.1 

bis et que la COLLECTIVITE en ait rapporté la preuve conformément à ce même article. La 

Collecte Conjointe des Déchets d’Outillages du Peintre et leur traitement qui ne satisfont pas 



8 

à ces conditions ne relèvent de la présente convention et ne sont pas éligibles à des soutiens 

financiers d’EcoDDS. 

c) Soutiens financiers pour le réemploi d’Outillages du Peintre déposés dans des zones de 

réemploi, sous réserve que ce dépôt satisfait aux exigences de l’article 5.1 ter et sous réserve 

que la COLLECTIVITE en ait rapporté la preuve conformément à ce même article. Seules les 

zones de dépôt dans lesquelles sont déposés des Outillages du Peintre et en service sont 

éligibles à ces soutiens financiers. 

d) Soutiens pour les actions d’information et de communication locales de la COLLECTIVITE 

concernant les Outillages du Peintre destinés au réemploi et les Déchets d’Outillages du 

Peintre : la COLLECTIVITE est éligible à un montant forfaitaire, sous réserve que la 

COLLECTIVITE apporte la justification des actions d’information et de communication locales 

menées (plan de communication, synthèse des actions menées, exemples de réalisations 

et/ou de documents et coûts correspondants). 

Dans le cas où la COLLECTIVITE n’apporterait pas la justification des actions d’information et 

de communication locales menées susvisées, les sommes dues au titre de l’information et de 

la communication locales seront mutualisées pour mener des actions locales et/ou pour 

permettre à EcoDDS de réaliser des outils de communication à destination des collectivités en 

accord avec les associations de représentants des collectivités. 

En cas d’entrée en vigueur ou de fin de la présente convention au cours d’une année 

calendaire, les soutiens financiers à caractère forfaitaire sont versés au prorata temporis de la 

durée effective de la convention au cours de ladite année.  

Les montants des soutiens financiers susvisés sont précisés en ANNEXE 3. 

4.2.- Le montant des soutiens financiers est calculé par EcoDDS dès que les éléments et 

preuves à rapporter par la COLLECTIVITE sont disponibles. EcoDDS communique à la 

COLLECTIVITE, de manière dématérialisée, un décompte des sommes dues pour permettre 

l’établissement du titre de recettes par la COLLECTIVITE.  

4.3.- Paiement des soutiens financiers 

Pour chaque année N où la convention est en vigueur, les soutiens financiers dus par EcoDDS 

en contrepartie de la collecte, du traitement et du réemploi effectués en année N sont payés 

à la COLLECTIVITE en année N+1, dans les trente jours à compter de la réception du titre de 

recette émis selon les modalités de l’article 4.2. 

4.4 – EcoDDS pourra établir le décompte liquidatif  annuel en déduisant toute somme due par 

la collectivité au titre du présent contrat, avec les soutiens financiers qui devraient lui être 

versés. 
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Article 5.-Collecte des Déchets d’Outillages du Peintre et enlèvement par ECO-DDS 

5.1.- La COLLECTIVITE s’engage à Collecter Séparément et à remettre à EcoDDS, ou tout tiers 

désigné par ce dernier, les Déchets d’Outillages du Peintre, selon les consignes et documents 

associés de l’éco-organisme.  

5.1 bis.- Par dérogation à l’article 5.1, et conformément à l’article 10 §3 de la directive 

n°2008/98 et à l’article 3.3 de l’Annexe, la COLLECTIVITE peut effectuer une Collecte Conjointe 

des Déchets d’Outillages du Peintre, sous réserve que la performance du recyclage des 

Déchets d’Outillages du Peintre soit au moins équivalente à l’objectif correspondant de 

l’article 3.1.1 de l’Annexe. La COLLECTIVITE supporte la charge de rapporter les preuves 

nécessaires : 

a) que le recyclage final effectif a eu lieu (avec la raison sociale et adresse des établissements 

où a lieu le recyclage final) ; 

b) que la performance du recyclage des Déchets d’Outillages du Peintre est au moins 

équivalente à l’objectif correspondant de l’article 3.1.1 de l’Annexe, et a été atteinte pour 

chaque période de liquidation des soutiens financiers versés à la COLLECTIVITE par EcoDDS ; 

c) des quantités de Déchets d’Outillages du Peintre Collectées Conjointement, toutes Collectes 

Conjointes confondues ; 

L’article 5.1 bis s’applique sans préjudice des dispositions légales et réglementaires en matière 

de collecte, de transport et de traitement de déchets dangereux, dans l’hypothèse où des 

Déchets d’Outillages du Peintre sont des déchets dangereux. 

5.1 ter.- Lorsqu’elle met en place des zones de dépôts pour des Outillages du Peintre destinés 

à être réemployés, la COLLECTIVITE s’engage à ce que les Outillages du Peintre déposés, 

notamment au regard de leur état, ne soient pas des déchets, et qu’ils soient effectivement 

et intégralement réemployés. La COLLECTIVITE supporte la charge de rapporter la preuve que 

ces exigences sont satisfaites, et communique les quantités déposées, les quantités 

effectivement réemployées, et le(s) pays dans le(s)quel(s) a eu lieu le réemploi. 

5.2.-La COLLECTIVITE exploite ou fait exploiter pour son compte par un prestataire de service 

les déchetteries et le cas échéant, les zones de dépôts pour réemploi, conformément à la 

législation et réglementation de l’Union Européenne et nationale en matière de protection de 

la santé publique et de l’environnement. 

La COLLECTIVITE, pour le personnel en régie, et le cas échéant le prestataire de service 

exploitant les déchetteries et les zones de dépôts pour réemploi, assure la direction et la 

formation dudit personnel, selon la réglementation du travail en vigueur. La COLLECTIVITE 

met à disposition du personnel des déchetteries les consignes et supports communiqués par 

EcoDDS. Pour les zones de dépôts pour réemploi, la COLLECTIVITE met en place ses propres 

consignes et contrôles pour satisfaire à l’article 5.1 ter. 
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En cas de non-conformité à la réglementation en vigueur de la Collecte Séparée des Déchets 

d’Outillages du Peintre ou de leur remise à EcoDDS, la COLLECTIVITE suspend immédiatement 

la Collecte Séparée des Déchets d’Outillages du Peintre pour le compte d’EcoDDS dans la (les) 

déchetterie(s) affectée(s) par cette non-conformité. Dans ce cas, elle en informe EcoDDS dans 

un délai de 15 (quinze) jours. 

5.3.- Les Déchets d’Outillages du Peintre Collectés Séparément demeurent sous la 

responsabilité de la COLLECTIVITE jusqu’à leur enlèvement par EcoDDS ou par le tiers diligenté 

par ce dernier, aux fins de leur traitement. Le transfert de risque s’effectue au moment où les 

Déchets d’Outillages du Peintre sont chargés dans le véhicule par EcoDDS ou le tiers diligenté. 

Les Déchets d’Outillages du Peintre Collectés Conjointement ne sont pas enlevés par EcoDDS, 

et EcoDDS n’en est pas détenteur. La COLLECTIVITE pourvoit à leur traitement dans le respect 

d’une performance du recyclage des Déchets d’Outillages du Peintre au moins équivalente à 

l’objectif correspondant de l’article 3.1.1 de l’Annexe. 

Lorsque la COLLECTIVITE met à disposition, à titre gratuit ou onéreux, des Outillages du Peintre 

destinés au réemploi, elle respecte les obligations propres à toute personne mettant à 

disposition sur le marché des articles d’occasion, et s’interdit de laisser supposer qu’EcoDDS 

puisse être responsable de la mise à disposition sur le marché de ces articles d’occasion. 

5.4.- EcoDDS s’engage à mettre gratuitement à disposition le ou les Conteneurs adaptés, 

nécessaires à la Collecte Séparée des Déchets d’Outillages du Peintre. Les Conteneurs ainsi 

déposés par EcoDDS sont placés sous la garde de la COLLECTIVITE, et doivent être 

exclusivement utilisés pour la Collecte Séparée des Déchets d’Outillages du Peintre.  

En cas de dommage subi par ces Conteneurs par accident ou utilisation anormale dans 

l’enceinte du point de collecte, ou de leur vol, la COLLECTIVITE verse à EcoDDS une 

indemnisation d’un montant égal à la valeur non amortie du Conteneur. Conformément à 

l’article 1336 du code civil, EcoDDS délègue à la COLLECTIVITE le paiement de l’indemnisation 

à la personne qui fournit les Conteneurs. 

EcoDDS pourvoit à ses frais au remplacement des Conteneurs suite à l’usure normale. 

5.4 bis.- Fourniture d’équipements de protection individuelle pour la Collecte Séparée des 

Déchets d’Outillage du Peintre. 

EcoDDS fournit les équipements de protection individuelle mentionnés en ANNEXE 3. Lorsque 

la COLLECTIVITE a conclu une convention-type avec EcoDDS pour les déchets issus des 

catégories 3 à 10 de l’article R.543-228 du code de l’environnement, les équipements de 

protection individuelle sont ceux fournis en application de cette convention-type. 

5.5.- Qualité de la collecte séparée des Déchets d’Outillages du Peintre 

EcoDDS peut refuser d’enlever des Conteneurs remplis de Déchets d’Outillages du Peintre : 
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I. en mélange avec d’autres déchets ; 

II. contaminés et présentant un risque pour la santé du personnel du fait de cette 

contamination ; 

III. si les Conteneurs ne sont pas aisément accessibles pour en permettre la collecte, en 

raison de l’encombrement de la zone d’entreposage ou de son accès ; 

IV. du fait de la présence d’eau souillée dans les contenants, 

V. si les Conteneurs débordent et/ou ne peuvent pas se fermer/être gerbés pour le 

transport du fait qu’ils sont trop remplis. 

Le Chapitre III des Clauses Techniques définit les bonnes pratiques de collecte séparée 

permettant d’éviter les refus d’enlèvement, et les modalités de contrôle du contenu des 

Conteneurs. 

Dans le cas où un Conteneur est refusé par EcoDDS, EcoDDS en informe la COLLECTIVITE avec 

les justificatifs nécessaires, selon la procédure contradictoire de l’article 3.4 du chapitre III.  

5.5. bis : Non-respect des engagements de Collecte Séparée par la COLLECTIVITE : 

Dans le cas de 2 (deux) refus de Conteneurs dans une période de 60 (soixante) jours, la 

COLLECTIVITE communique à EcoDDS les mesures qu’elle compte prendre afin de se mettre 

en conformité avec la présente convention et le calendrier d’amélioration. Ce calendrier ne 

peut excéder 60 (soixante) jours. 

Dans le cas où, à l’issue de cette période de 60 (soixante) jours, des difficultés significatives 

persisteraient, EcoDDS pourra mettre en demeure la COLLECTIVITE de remédier aux 

manquements constatés. La présente convention est alors suspendue pour les points de 

collecte concernés jusqu’à ce que la COLLECTIVITE justifie avoir remédié définitivement aux 

manquements constatés.  

Sans préjudice des dispositions précédentes, en cas de non-conformité dans un Conteneur, 

identifié au premier point de tri-regroupement : 

I. Lorsque la COLLECTIVITE dispose d’un contrat avec le prestataire d’EcoDDS pour traiter 

les non-conformités, elle en informe EcoDDS, et demande à ce prestataire le 

traitement à ses frais de la non-conformité, sans préjudice de la prise en charge par la 

COLLECTIVITE de la pénalité forfaitaire mentionnée au dernier alinéa du présent 

article. 

II. Lorsque la COLLECTIVITE ne dispose pas d’un contrat avec le prestataire d’EcoDDS, elle 

dispose des trois options suivantes : 
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-  option n°1 : passer un bon de commande au prestataire d’EcoDDS et le régler 

directement ;  

-  option n°2 : demander à EcoDDS que le prestataire d’EcoDDS traite les non-

conformités pour le compte de la COLLECTIVITE, en facturant EcoDDS, qui pourra 

déduire les dépenses correspondantes (avec justificatifs) dans la limite des soutiens 

dus par EcoDDS à la COLLECTIVITE ; 

- option n°3 : demander l’entreposage provisoire chez le prestataire d’EcoDDS, s’il en 

est d’accord, et rechercher les déchets non conformes, le tout à ses frais, la 

COLLECTIVITE devant directement prendre en charge les frais d’entreposage 

provisoire et de chargement chez ce prestataire. 

La COLLECTVITE opte pour l’une des options n°1 à 3, au plus tard à la survenance de la 

première non-conformité, dans le respect du code des marchés publics. L’option étant 

valable pour un semestre et reconduite tacitement, sauf si la COLLECTIVITE avertit par 

écrit EcoDDS, une fois avant chaque échéance semestrielle, d’une modification d’option. 

A défaut d’avoir opté explicitement pour l’une des options, EcoDDS applique l’option 

n°2 jusqu’à ce que soit atteinte la limite des soutiens, puis met en demeure la 

COLLECTIVITE d’opter pour l’option n°1 ou n°3. 

Pour chaque Conteneur contenant au moins une non-conformité, EcoDDS appliquera une 

pénalité forfaitaire correspondant aux coûts fixes de gestion de cette non-conformité de 55 €, 

à déduire des soutiens dus par EcoDDS à la COLLECTIVITE ou à facturer à la COLLECTIVITE. 

5.6.- Les modalités techniques de collecte séparée et d’enlèvement des Déchets d’Outillages 

du Peintre par EcoDDS ou tout tiers désigné par ce dernier sont définies dans le Chapitre III 

des Clauses Techniques. 

5.7.- Démarche de progrès et labellisation 

Afin d’adapter et d’améliorer les bonnes pratiques de collecte et d’enlèvement, EcoDDS peut 

faire diligenter à ses frais un audit de l’exécution de la présente convention.  

A cette fin, 

I. les parties conviennent de la date de l’audit avec un préavis ne pouvant être inférieur 

à  5 (cinq) jours. La COLLECTIVITE prévient les personnels de la déchetterie et, le cas 

échéant, son prestataire afin de permettre l’accès sur le site de l’auditeur ; 

II. l’audit est réalisé sur la base d’une grille communiquée à l’avance à la COLLECTIVITE; 

EcoDDS peut notamment y ajouter des orientations annuelles d’audit visant à porter 

un accent particulier sur des actions nationales de progrès; 

III. les résultats de l’audit sont restitués à la COLLECTIVITE, qui peut faire part de toute 

observation à EcoDDS. 
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Dans le cas où EcoDDS mettrait en place un projet de labellisation, la COLLECTIVITE peut 

également demander à bénéficier d’une labellisation de sa collecte séparée de Déchets 

d’Outillages du Peintre par EcoDDS. Cette labellisation est décernée aux collectivités 

territoriales ou à leur groupement apportant une contribution particulière à la filière à 

Responsabilité Elargie des Producteurs des Déchets d’Outillages du Peintre par : 

I. la mise en œuvre de bonnes pratiques par leurs administrés, personnel en régie ou 

prestataires exploitants des déchetteries, 

II. un haut niveau de Collecte Séparée ou une forte croissance de la Collecte Séparée, 

III. une contribution particulière au développement des bonnes pratiques. 

 

Article 6 : Organisation et suivi de la collecte    

La COLLECTIVITE informe EcoDDS dans les plus brefs délais : 

- des incidents ou accidents éventuels liés à la collecte des Déchets d’Outillages du 

Peintre que la COLLECTIVITE rencontre, et les mesures préventives et correctives 

qu’elle met en œuvre ; 

- des sanctions administratives auxquelles elle pourrait être soumise dans les plus brefs 

délais, impactant potentiellement la chaîne de transport et de traitement des Déchets 

d’Outillages du Peintre, et en justifiant des mesures de mise en conformité ou 

compensatoires qu’elle met en place. 

La COLLECTIVITE déclare à EcoDDS annuellement les quantités de collecte des Déchets 

d’Outillages du Peintre Collectés Conjointement et la nature des déchets Collectés 

Conjointement avec les Déchets d’Outillage du Peintre, ainsi que les quantités et type 

d’Outillages du Peintre collectés dans les zones de dépôts pour réemploi, selon le formulaire 

mis à disposition par EcoDDS sur le Portail EcoDDS. Même lorsque la COLLECTIVITE ne Collecte 

pas Conjointement des Déchets d’Outillages du Peintre, elle procède à cette déclaration. 

 

Article 7 : Echanges de données entre EcoDDS et la COLLECTIVITE 

7.1.- Sauf urgence ou dysfonctionnement, les parties conviennent de dématérialiser les 

échanges standardisés de données, dans un objectif d’éco-efficacité, de rapidité et de 

simplicité d’utilisation. 

Sont notamment échangés ou mises à jour de manière dématérialisée les informations visées 

à la partie I de la présente convention, ainsi que les données devant être transmises 

annuellement par EcoDDS à la COLLECTIVITE en application du cahier des charges de la filière. 
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7.2.- La COLLECTIVITE autorise expressément EcoDDS à utiliser les données transmises par la 

COLLECTIVITE ou toute autre donnée recueillie dans le cadre de la présente convention pour 

la bonne exécution des obligations imparties à EcoDDS par son agrément ainsi que ses 

obligations d’informations des pouvoirs publics. Toute autre communication des données 

recueillies dans le cadre de la présente convention est soumise à l’accord explicite de la 

COLLECTIVITE. 

7.3.- Toutes les données de la COLLECTIVITE nécessaires à la gestion administrative de la 

convention ou aux déchetteries, où sont collectées des Déchets d’Outillages du Peintre, sont 

celles communiquées par la COLLECTIVITE à EcoDDS ou via TERRITEO (www.territeo.fr), portail 

commun aux éco-organismes agréés. 

 

Article 8 – Dispositions diverses 

La présente convention est soumise au droit français. 

Tout litige relatif à la conclusion, l’interprétation ou l’exécution sera déféré devant la 

juridiction judiciaire territorialement compétente à l’initiative de la partie la plus diligente. 

Tous les délais sont décomptés selon les règles du code de procédure civile. 

 

III. CLAUSES TECHNIQUES 

Article 1. Gestion des Déchets d’Outillages du Peintre 

EcoDDS définit le nombre minimal et la typologie des flux des Déchets d’Outillages du Peintre 

Collectés Séparément en fonction de la réglementation en vigueur, des propriétés de dangers 

ou de l’absence de danger des Déchets d’Outillages du Peintre, et de l’optimisation du 

transport et du traitement de ces déchets. Dans le respect du principe précédent et en 

fonction de leur retour d’expérience et des possibilités matérielles, les parties définissent le 

volume des Conteneurs mis gratuitement à disposition de la COLLECTIVITE par EcoDDS. Les 

des Déchets d’Outillages du Peintre sont stockés par la COLLECTIVITE selon la réglementation 

en vigueur. 

 

Article 2.- Bonnes pratiques de la Collecte Séparée des Déchets d’Outillages du Peintre 

2.1.- Grâce aux remontées d’informations des collectivités concernant les bonnes pratiques 

de Collecte Séparée des Déchets d’Outillages du Peintre, EcoDDS sera en mesure d’analyser 

les avantages et inconvénients des pratiques actuelles et de mettre à disposition un guide des 
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meilleures pratiques utilisées en France métropolitaine et dans les DOM COM afin d’en faire 

bénéficier l’ensemble des acteurs de la filière. 

2.2.- Aucun déchet ou Déchets d’Outillages du Peintre ne doit être déposé sur ou à proximité 

des Conteneurs. Les Conteneurs ne doivent pas être remplis au point de déborder ou d’en 

entraver leur bonne fermeture.   

2.3.- La COLLECTIVITE s’assure que le dépôt des Déchets d’Outillages du Peintre dans les 

Conteneurs est pris en charge par un agent de la déchetterie ayant suivi une formation 

adaptée. 

2.4.- Les Conteneurs sont maintenus sous abris, de telle manière que les eaux de pluie ne 

puissent s’y accumuler.  

2.5.- La COLLECTIVITE signale immédiatement à EcoDDS tout dommage survenu à un 

Conteneur, le rendant impropre à son usage, et prend toute disposition pour interdire de 

nouveaux dépôts de déchets dans ce Conteneur. EcoDDS prend alors immédiatement toute 

disposition pour procéder au remplacement du Conteneur endommagé. 

2.6.- L’ensemble des bonnes pratiques ci-dessus sont rappelées par une signalétique 

permanente appropriée en déchetterie. 

2.7.- Les bonnes pratiques consistent également à développer et mettre en place des 

indicateurs de qualité sur la collecte séparée, afin de permettre aux parties d’identifier les 

sources de difficulté dans la collecte (par exemple, les types de Déchets d’Outillages du Peintre 

pouvant poser difficulté) et de mettre en place un plan continu de progrès. 

 

Article 3 –Bonnes pratiques en matière d’enlèvement des Déchets d’Outillages du Peintre 

et des Conteneurs 

3.1.- EcoDDS procède uniquement à l’enlèvement de Déchets d’Outillages du Peintre dûment 

déposés dans un Conteneur. 

3.2.- L’ordonnancement des enlèvements de Conteneurs est organisé conjointement par la 

COLLECTIVITE et EcoDDS, concomitamment avec les enlèvements de Déchets Diffus 

Spécifiques à enlever par EcoDDS, dans l’objectif d’une bonne qualité de service et de la 

réduction des émissions de gaz à effet de serre dues au transport. Les conditions d’enlèvement 

de Déchets d’Outillages du Peintre, et notamment les seuils d’enlèvement, sont cohérentes 

avec les quantités maximales de déchets autorisées dans les déchetteries et n’entraînent 

aucun changement de régime de classement non accepté par les collectivités territoriales. 

3.3.- L’enlèvement des Conteneurs ne peut avoir lieu qu’en présence et sous la supervision 

d’un agent de la COLLECTIVITE ou du prestataire de la COLLECTIVITE. 
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A l’initiative de la partie la plus diligente, les parties s’efforcent de fixer un rendez-vous avec 

le transporteur chargé par EcoDDS de procéder à l’enlèvement des Conteneurs, selon les 

modalités et moyens mis en place par EcoDDS. 

Dans le cas où la COLLECTIVITE considère que l’enlèvement des Conteneurs ne peut avoir lieu 

dans le respect de la règlementation en vigueur ou dans les conditions de sécurité exigée, tant 

pour des raisons propres à l’exploitation de la déchetterie que pour des raisons tenant au 

véhicule et au conducteur venant enlever les Conteneurs, ou encore tenant à l’état d’un 

Conteneur, elle met fin à l’enlèvement de tout ou partie des Conteneurs et en informe 

EcoDDS, dans les meilleurs délais afin que ce dernier puisse prendre toutes les mesures utiles 

vis-à-vis de son prestataire. 

3.4.- Vérification du contenu des Conteneurs 

Lors de l’enlèvement, le chauffeur du véhicule diligenté par EcoDDS peut procéder à une 

vérification visuelle rapide du contenu d’un Conteneur s’il est formé à ces contrôles et si les 

horaires de sa tournée le permettent. Le chauffeur peut refuser l’enlèvement du Conteneur, 

sauf si l’agent de la déchetterie, agissant pour le compte de la COLLECTIVITE, considère qu’il 

n’y aurait pas de non-conformité et maintient sa demande d’enlèvement. Dans ce cas, et afin 

de ne pas immobiliser le Conteneur et par voie de conséquence empêcher la collecte et porter 

atteinte à la tournée du chauffeur, la procédure contradictoire entre EcoDDS et la 

COLLECTIVITE est une procédure documentaire : à cette fin, l’agent de la déchetterie d’une 

part et le chauffeur du camion d’autre part conservent une photo et toute indication utile sur 

le contrôle visuel auquel il a été procédé.  

Le contenu de tout Conteneur est contrôlé par EcoDDS ou tout tiers désigné par ce dernier, 

lorsqu’il est vidé au premier point de tri-regroupement. Afin de ne pas immobiliser les 

Conteneurs refusés, et par voie de conséquence empêcher le retour dans les déchetteries de 

Conteneurs vides pour continuer la collecte des Déchets d’Outillages du Peintre, la procédure 

contradictoire entre EcoDDS et la COLLECTIVITE est une procédure documentaire. Tout refus 

d’un Conteneur donne lieu à l’établissement d’un bordereau documenté de non-conformité 

(date et lieu de l’enlèvement, photo, description des non conformités) adressé à la 

COLLECTIVITE dans les 8 (huit) jours au plus suivant la date de l’enlèvement. La COLLECTIVITE 

dispose d’un délai de 8 (huit) jours à réception du bordereau pour contester, de bonne foi, le 

refus d’enlèvement (cf. 5.5). A défaut de contestation, le bordereau documenté de non-

conformité est considéré comme non contesté par la COLLECTIVITE.  

3.5.- Traçabilité des Déchets d’Outillages du Peintre 

Pour les Conteneurs contenant des Déchets d’Outillages du Peintre dangereux Collectés 

Séparément, il est rappelé que l’article R. 543-45 du code de l’environnement n’est pas 

applicable à la COLLECTIVITE, et qu’il revient à EcoDDS d’émettre le bordereau réglementaire 

accompagnant les déchets dangereux.  
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3.6.- Les bonnes pratiques consistent également :  

I. à développer, mettre en place des indicateurs de qualité portant sur l’adéquation de 

la fréquence des enlèvements ou du délai d’enlèvement, en cas d’enlèvement sur 

appel, et sur l’optimisation du taux de remplissage des Conteneurs enlevés, 

II. à partager ces indicateurs entre les parties, afin de mettre en œuvre un plan continu 

de progrès. 

 

Article 4.- Bonnes pratiques en matière de formation des agents de déchetterie 

La formation des agents de déchetterie spécifique à la Collecte Séparée et l’enlèvement des 

Déchets d’Outillages du Peintre porte notamment sur l’identification des Déchets d’Outillages 

du Peintre, les dangers liés à certains de ces déchets et précautions de manipulation et 

transport, les consignes de Collecte Séparée des Déchets d’Outillages du Peintre.  

EcoDDS met à disposition de la COLLECTIVITE un kit de formation.  

EcoDDS prend en charge directement l’organisation et l’exécution de cette formation. 

Les bonnes pratiques en matière de formation consistent, à minima, à faire valider par la 

hiérarchie les connaissances des agents chargés de superviser la collecte des Déchets 

d’Outillages du Peintre : 

I. de manière théorique, par un questionnaire à choix multiple 

II. de manière pratique, par la mise en œuvre des compétences au poste de travail. 

Ces deux étapes de la formation sont documentées par écrit afin d’en conserver la traçabilité. 

 

Article 5- Dématérialisation des relations contractuelles –accès au portail EcoDDS 

EcoDDS met à disposition de sa COLLECTIVITE un portail sécurisé permettant d’échanger les 

informations et la documentation nécessaire de manière dématérialisée. 

La COLLECTIVITE détermine [nominativement, fonctionnellement] les agents de la 

COLLECTIVITE ou de ses prestataires, devant disposer d’un code d’accès. Les agents ainsi 

désignés doivent s’engager à respecter  

I. les conditions d’utilisation du portail fixées par EcoDDS, 

II. les conditions d’accès fixées par la COLLECTIVITE envers ses agents ou ceux de ses 

prestataires. 
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EcoDDS peut fixer un nombre maximum d’agents utilisateurs, chaque agent disposant d’un 

code d’accès.  

La COLLECTIVITE informe EcoDDS dans les meilleurs délais de toute modification de la liste des 

agents ainsi habilités par la COLLECTIVITE à disposer d’un code d’accès. 

 
Article 6 – Modalités de traitement 
 
EcoDDS pourvoit au traitement des Déchets d’Outillages du Peintre remis par la COLLECTIVITE 
selon la législation en vigueur, dans le cadre de contrats conclus avec des prestataires de 
traitement sélectionnés conformément à l’article L.541-10-6 du code de l’environnement. Les 
objectifs tenant compte de la hiérarchie de traitement des déchets sont fixés dans l’Annexe. 
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ANNEXE 1 

Informations relatives aux communes et aux populations. Dans le cas où il n’y pas assez de 

lignes, merci de dupliquer l’ANNEXE 1. 

 

1er cas : La COLLECTIVITE déclare que la présente ANNEXE 1 est la même que l’ANNEXE 1 de la 

convention-type en vigueur, conclue par la COLLECTIVITE avec EcoDDS pour les produits des 

catégories 3 à 10 de l’article R.543-228 du code de l’environnement (Déchets Diffus 

Spécifiques) :  

OUI/NON (barrer la mention inexacte) 

 

Si la réponse est positive, le tableau ci-dessous n’a pas besoin d’être rempli. 

 

Pour tous les autres cas ou en cas de réponse négative à la question précédente, remplir le 

tableau ci-dessous : 

 

 

Communes 

membres 

(nom de la 

commune) 

Code Insee 

des 

communes 

membres 

Population 

municipale1) 

(en chiffres) 

Arbonne-la-

Forêt 

77006 982 

Avon 77014 13 662 

Barbizon 77022 1 169 

Blandy 77034 741 

Bois-le-Roi 77037 5 882 

Boissettes 77038 404 

Boissise-la-

Bertrand 

77039 1 149 

Boissise-le-Roi 77040 3 768 

Bourron-

Marlotte 

77048 2 759 
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Cély 77065 1 210 

Cesson 77067 10 625 

Chailly-en-Bière 77069 2 064 

Champagne-

sur-Seine 

77079 6 292 

Chartrettes 77096 2 544 

Châtillon-la-

Borde 

77103 217 

Dammarie-les-

Lys 

77152 22 177 

Échouboulains 77164 557 

Féricy 77179 586 

Fleury-en-Bière 77185 652 

Fontainebleau 77186 15 407 

Fontaine-le-

Port 

77188 1 010 

Fouju 77195 573 

Héricy 77226 2 572 

La Rochette 77389 3 749 

Le Châtelet-en-

Brie 

77100 4 396 

Le Mée-sur-

Seine 

77285 21 071 

Les Écrennes 77165 606 

Lieusaint 77251 13 410 

Livry-sur-Seine 77255 2 081 
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Machault 77266 781 

Maincy 77269 1 798 

Melun 77288 39 947 

Moisenay 77295 1 383 

Montereau-sur-

le-Jard 

77306 510 

Montigny-sur-

Loing 

77312 2 680 

Moret-Loing-et-

Orvanne  

77316 12 110 

Nandy 77326 6 179 

Pamfou 77354 939 

Perthes 77359 1 986 

Pringy 77378 2 894 

Réau 77384 1 855 

Rubelles 77394 2 554 

Saint-Fargeau-

Ponthierry 

77407 14 109 

Saint-Germain-

Laxis 

77410 741 

Saint-Germain-

sur-École 

77412 379 

Saint-Mammès 77419 3 376 

Saint-Martin-

en-Bière 

77425 744 

Saint-Sauveur-

sur-École 

77435 1 113 

Samois-sur-

Seine 

77441 2 047 
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Samoreau 77442 2 351 

Savigny-le-

Temple 

77445 29 792 

Seine-Port 77447 1 870 

Sivry-Courtry 77453 1 184 

Thomery 77463 3 444 

Valence-en-Brie 77480 1 016 

Vaux-le-Pénil 77487 10 985 

Vernou-la-

Celle-sur-Seine 

77494 2 662 

Vert-Saint-

Denis 

77495 7 874 

Villecerf 77501 719 

Villemer 77506 745 

Villiers-en-

Bière 

77518 210 

Voisenon 77528 1 140 

Vulaines-sur-

Seine 

77533 2 732 

 

1) population correspondant aux derniers chiffres officiels de l’INSEE disponibles au premier janvier 

de l’année N  
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ANNEXE 2 

Informations relatives aux déchetteries acceptant les Déchets d’Outillages du Peintre. Dans 

le cas où il n’y pas assez de lignes, merci de dupliquer cette annexe 2. 

 

1er cas : La COLLECTIVITE déclare que la présente ANNEXE 2 est la même que l’ANNEXE 2 de la 

convention-type en vigueur, conclue par la COLLECTIVITE avec EcoDDS pour les produits des 

catégories 3 à 10 de l’article R.543-228 du code de l’environnement (Déchets Diffus 

Spécifiques) :  

OUI/NON (barrer la mention inexacte) 

 

Si la réponse est positive, le tableau ci-dessous n’a pas besoin d’être rempli. 

 

Pour tous les autres cas ou en cas de réponse négative à la question précédente, remplir le tableau ci-dessous : 

 

Adresse ou 
nom de la 

déchetterie 
(1) 

Siret  Organisation de l’enlèvement de 
Déchets d’Outillages du Peintre  

(si horaires différents selon les jours, 
merci de faire une ligne distincte) 

Estimation 
de la 

quantité 
maximale 

de Déchets 
d’Outillage
s du Peintre 
par an (en 

tonnes) 

Classement 
installation 

DC/E/A 
(ICPE 2710 
ou autres à 

préciser) 

  Contact 
téléphone 

(2) 

Jours (du 
lundi au 

dimanche) 
(3) 

Horaires d’ouverture  

FD0141 BOURRON 
MARLOTTE Rue des 
Soixante arpents  77780 
BOURRON MARLOTTE 

CARBONE 
Carlo 
061102507
2 ou 01 64 
10 28 70 
carlo.carbo
ne@veolia.
com;GMAT
HERON@lo
mbric.com 

Lundi au 
vendredi 
Samedi 
Dimanche 
Lundi au 
vendredi 
Samedi 
Dimanche 

15h-19h 
10h-19h 
10h-13h 
14h-18h 
9h-18h 
10h-13h 

DC 
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FD0142 CHATELET EN 
BRIE ZI rue des Prés 
Borêts  77820 LE 
CHATELET EN BRIE 

CARBONE 
Carlo 
061102507
2 ou 01 64 
10 28 70 
carlo.carbo
ne@veolia.
com;GMAT
HERON@lo
mbric.com 

Lundi au 
vendredi 
Samedi 
Dimanche 
Lundi au 
vendredi 
Samedi 
Dimanche 

15h-19h 
10h-19h 
10h-13h 
14h-18h 
9h-18h 
10h-13h 

DC 

FD0143 DAMMARIE LES 
LYS Rue de Seine  77190 
DAMMARIE LES LYS 

NOGRE / 
CARBONE 
Nicolas / 
Carlo 06 46 
04 47 07 
nicolas.nogr
e@veolia.c
om. 
carlo.carbo
ne@veolia.
com;GMAT
HERON@lo
mbric.com 

Lundi au 
vendredi 
Samedi 
Dimanche 
Lundi au 
vendredi 
Samedi 
Dimanche 

15h-19h 
10h-19h 
10h-13h 
14h-18h 
9h-18h 
10h-13h 

DC 

FD0144 ECUELLES ZI les 
Renardieres Rue de 
Montchavant 77250 
ECUELLES 

CARBONE 
carlo 
061102507
2 ou 01 64 
10 28 70 
carlo.carbo
ne@veolia.
com;GMAT
HERON@lo
mbric.com 

Lundi au 
vendredi 
Samedi 
Dimanche 
Lundi au 
vendredi 
Samedi 
Dimanche 

15h-19h 
10h-19h 
10h-13h 
14h-18h 
9h-18h 
10h-13h 

DC 

FD0145 MEE SUR SEINE 
Rue Robert Schuman ZAC 
des Uzelles 77350 LE MEE 
SUR SEINE 

CARBONE 
Carlo 
061102507
2 ou 01 64 
10 28 70 
carlo.carbo
ne@veolia.
com; 
GMATHERO
N@lombric.
com 

Lundi au 
vendredi 
Samedi 
Dimanche 
Lundi au 
vendredi 
Samedi 
Dimanche 

15h-19h 
10h-19h 
10h-13h 
14h-18h 
9h-18h 
10h-13h 

DC 
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FD0147 REAU Lieu dit les 
Pleins  77550 REAU 

NOGRE / 
CARBONE 
Nicolas / 
Carlo 06 46 
04 47 07 
nicolas.nogr
e@veolia.c
om; 
carlo.carbo
ne@veolia.
com; 
GMATHERO
N@lombric.
com 

Lundi au 
vendredi 
Samedi 
Dimanche 
Lundi au 
vendredi 
Samedi 
Dimanche 

15h-19h 
10h-19h 
10h-13h 
14h-18h 
9h-18h 
10h-13h 

A 

FD0148 SAINT FARGEAU 
Ponthierry Route de 
Maison Rouge 77310 
SAINT 
FARGEAU/PONTHIERRY 

CARBONE 
Carlo 
061102507
2 ou 01 64 
10 28 70 
carlo.carbo
ne@veolia.
com; 
GMATHERO
N@lombric.
com 

Lundi au 
vendredi 
Samedi 
Dimanche 
Lundi au 
vendredi 
Samedi 
Dimanche 

15h-19h 
10h-19h 
10h-13h 
14h-18h 
9h-18h 
10h-13h 

DC 

FD0149 SAVIGNY LE 
TEMPLE Rue de l'Etain  
77540 SAVIGNY LE 
TEMPLE 

NOGRE / 
CARBONE 
Nicolas / 
Carlo 06 46 
04 47 07 
nicolas.nogr
e@veolia.c
om; 
carlo.carbo
ne@veolia.
com; 
GMATHERO
N@lombric.
com 

Lundi au 
vendredi 
Samedi 
Dimanche 
Lundi au 
vendredi 
Samedi 
Dimanche 

15h-19h 
10h-19h 
10h-13h 
14h-18h 
9h-18h 
10h-13h 

DC 
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FD0150 VAUX LE PENIL 
Lieu dit tertre de Chérizy 
Route de Nangis 77000 
VAUX LE PENIL 

NOGRE / 
CARBONE 
Nicolas / 
Carlo 06 46 
04 47 07 
nicolas.nogr
e@veolia.c
om; 
carlo.carbo
ne@veolia.
com; 
GMATHERO
N@lombric.
com 

Lundi au 
vendredi 
Samedi 
Dimanche 
Lundi au 
vendredi 
Samedi 
Dimanche 

15h-19h 
10h-19h 
10h-13h 
14h-18h 
9h-18h 
10h-13h 

A 

FD0151 VULAINES ZAC du 
Petit Rocher  77870 
VULAINES SUR SEINE 

CARBONE 
Carlo 
061102507
2 ou 01 64 
10 28 70 
carlo.carbo
ne@veolia.
com; 
GMATHERO
N@lombric.
com 

Lundi au 
vendredi 
Samedi 
Dimanche 
Lundi au 
vendredi 
Samedi 
Dimanche 

15h-19h 
10h-19h 
10h-13h 
14h-18h 
9h-18h 
10h-13h 

DC 

 

(1) Adresse complète pour l’accès des transporteurs  

(2) Numéro de téléphone du gardien de la déchetterie, pouvant être communiqué aux transporteurs 

diligentés par EcoDDS ou à défaut du Service Technique 

(3) Dans le cas où il y a des horaires différents par jour, merci de bien vouloir répéter la ligne 
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ANNEXE 3 

 

Barème de soutiens financiers et fourniture d’équipements de protection individuelle 

 

Soutiens financiers de l’article 4.1 a :    80 € / an et par déchèterie 

 

Soutiens financiers de l’article 4.1 b : 600 € / tonne de Déchets d’Outillages du Peintre 

Collectés Conjointement 

 

Soutiens financiers de l’article 4.1 c :   800 € / tonne d’Outillages du Peintre réemployés 

 

Soutiens financiers de l’article 4.1 d : 20 € / an et par déchèterie 
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ANNEXE 4 - Liste indicative des Outillages du Peintre 

 

Les outillages du peintre – de quoi s’agit-il ? 

 

Dans le document de travail relatif au périmètre de la filière REP des articles de bricolage et 

jardin de l’ADEME de mars 2020, était précisé :  

 

 

Après différents échanges avec les metteurs en marché et des visites sur le terrain, voici les possibles 

et différentes sous-catégories de la catégorie « outillages du peintre » :  

1. Pinceaux et brosses à peindre 

o Pinceau plat pour peindre 

o Brosse Radiateur 

o Brosse large 

o Pinceau Spalter 

o Brosses rectangulaires 

o Brosses à encoller 

o Pinceau pouce  

o Pinceau à rechampir 

o Brosse à badigeonner 

o Brosse ovale 

o Brosse hermétique à peindre 

 

2. Rouleaux / Manchons à peindre 

o Rouleau toute peinture 

o Mini rouleau 

o Rouleau pour préparation 

o Rouleau pour colle 

o Lot de rouleaux et recharge 

o Manchon toute peinture 

o Manchon crépi, enduit 

o Monture (pour rouleau) 

 

3. Bacs à peinture plat et recharges 

o Bac à peinture pour rouleau / mini rouleau 

o Recharges jetables pour bac à peinture 

o Liners pour bac plat à peindre 

 

Illustration 

 

Illustration 

 

 

 

Illustrations 



29 

 

 

4. Seaux et camions à peinture, recharges et grilles 

o Camion rectangulaire 

o Recharges jetables pour seau à peinture 

o Grille pour seau (plastique et métal) 

 

 

 

5. Couteaux de peintre, à enduire et couteaux ouvre pot de peinture  

o Couteau de peintre 

o Couteau à enduire 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Illustrations 

 

Illustrations 
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Nomenclature ACTES 
1.4 

 
 
 
 
 

 
EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du COMITE SYNDICAL 

 
Séance du 14 février 2023 

 
 

N° 08/23 – CONVENTION DE COLLECTE SEPAREE DES ARTICLES DE SPORT ET 
LOISIRS (ASL) 

 
 

Le 7 février 2023 à 18h30, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est 
réuni à la salle R+2 du SMITOM-LOMBRIC en séance publique sous la présidence de Monsieur 
Franck VERNIN, Président. Lors de cette séance, le quorum n’a pas été atteint. 
Le Comité Syndical a de nouveau été convoqué le 8 février 2023. 
 
Le 14 février 2023 à 18h00, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est 
réuni à la salle R+2 du SMITOM-LOMBRIC en séance publique sous la présidence de Monsieur 
Franck VERNIN, Président 
 
Il a été procédé à l’élection d’un secrétaire de séance pris au sein du Comité Syndical pour la présente 
séance, M. Zine-Eddine M’JATI ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné(e) pour remplir 
ces fonctions et les a accepté(e)s 
 
 
Étaient présents : 
M. Franck VERNIN, Président 
M. KERGER Didier, Mme CHAGNAT Véronique, PIERRAIN Jean-Pierre, M. GOUET-YEM Denis, 
M. ROUSSET Francis, M. DURAND Serge, Mme GAGEY Nicole, M. JACQUELOT Claude, Mme 
VAROQUI Geneviève, M. BARDY Serge, M. JONNET Sylvain, M. M’JATI Zine-Eddine, M. 
PAIXAO Paulo, M. SEGURA Thierry, M. YVROUD Pierre, Mme LION Hélène, M. FLINE Thibault, 
Mme NOUHAUD Marie-Charlotte, M. TORRES Yannick,  
 
 
 
Étaient représentés : 
M. THIERY Alain pouvoir donné à M. Franck VERNIN 

 
 
 
 
Les pouvoirs ont été délivrés aux membres du Comité Syndical présents, conformément à l'article L 
2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour leur permettre de voter au nom des 
Membres empêchés. Les mandats ont été remis par le porteur à Monsieur le Président. 
 
 

SYNDICAT MIXTE DE TRAITEMENT DES ORDURES 
MENAGERES ET ASSIMILES DU CENTRE OUEST 

SEINE-ET-MARNAIS 
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Membres composant le Comité Syndical...… : 59 
Membres en exercice ………………….…… : 59 
Membres présents…………………..…….… : 19 
Membres excusés et représentés……….…… : 01 
Membre absent non représenté……………... : 39 

 
 

 
OBJET : CONVENTION DE COLLECTE SEPAREE DES ARTICLES DE SPORT ET LOISIRS 
(ASL)  
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Environnement et notamment ses articles L.541-10 et suivants, et ses articles R.541-104 et 
suivants, 
 
Vu l’arrêté portant agrément de l’éco-organisme en date du 31 janvier 2022, 
 
Vu les statuts du SMITOM-LOMBRIC et en particulier sa compétence dans le domaine de la collecte des 
déchets ménagers et assimilés, 
 
Vu le projet de convention de collecte séparée des Articles de Sport et Loisirs (ASL) avec ECOLOGIC, 
 
Considérant que cette convention a pour objet de régir les relations juridiques, techniques et financières 
entre ECOLOGIC et le SMITOM-LOMBRIC, et que le syndicat souhaite expérimenter un dispositif de 
collecte séparée des ASL sur 3 déchèteries (Le Chatelet-en-Brie, Vaux-le-Pénil et Ecuelles) avant de 
l’étendre sur d’autres déchèteries.  
 
Considérant que la présente convention représente l’unique lien contractuel entre ECOLOGIC et e 
SMITOM-LOMBRIC pour la mise en œuvre des obligations qui pèsent sur les Producteurs qui ont adhéré à 
ECOLOGIC, à l’égard de la Collectivité. Ces obligations sont relatives, (i) à la compensation financière des 
coûts de Collecte séparée des ASL assurée par la Collectivité, (ii) à la compensation financière des coûts de 
Collecte des ASL collectés dans les zones dites « Zone de réemploi », (iii) à l’enlèvement, par ECOLOGIC, 
des ASL ainsi collectés, (iv) à la participation financière au coût de gestion des dépôts sauvages, (v) à la 
participation aux actions d’information des utilisateurs d'ASL. 
 
Considérant que la mise en place d’une zone « ASL » sur les déchèteries permet un soutien forfaitaire de 
400 €HT/an/déchèterie, complété d’un soutien variable selon la performance de 200 à 750 
€HT/an/déchèterie. Qu’un forfait de soutien est également versé pour la mise en place d’une zone de 
réemploi à hauteur de 100 €HT/an/déchèterie. 
 
Considérant que la dotation minimale par point de collecte (2 bacs de 660 litres) est compatible avec la place 
disponible sur les déchèteries ciblées. 
 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE COMITE SYNDICAL DÉCIDE : 
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Article 1 : 

D’autoriser le Président à signer la convention de collecte séparée des articles de sport et loisirs (ASL) avec 
ECOLOGIC, ainsi que tout document et/ou avenant liés à la vie de ladite convention. 

Article 2 : 

Madame la Directrice Générale des services et Monsieur Le Trésorier payeur du SMITOM-LOMBRIC 
sont chargés chacun en ce qui concerne de l’exécution de la présente délibération. 

Fait et délibéré, 

Vote 
Pour : A l’unanimité 
Abstention : __ 
Contre             : __ 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 

Le secrétaire de séance, Le Président, 

Franck VERNIN 

« Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte le……………………………... 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou sa 
publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun, étant précisé que le SMITOM-
LOMBRIC dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision 
implicite d’acceptation, sauf exceptions prévues à l’article 21 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations et par les décrets d’application de ce texte. La décision ainsi 
prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au tribunal administratif dans un délai de 
deux mois. » 
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Convention de collecte séparée des 
Articles de Sport et de Loisirs (ASL) 

Version 30/03/2022 
 

 
 
Entre les soussignés : 
 
La Syndicat mixte de traitement des ordures ménagères et assimilées du centre ouest seine et marnais (SMITOMCO) (77-0159) 
Représenté(e) par MR VERNIN Franck, Président, agissant en application de la délibération du conseil communautaire, (liste 
des collectivités membres en annexe) 
D’une part,  
 
Adresse :  rue du Tertre de Chérisy  
Code postal : 77000 Ville : VAUX-LE-PENIL 
Téléphone : 0164835860 Télécopie :  
Adresse e-mail : 

 
  

 
désigné(e) ci-après la « Collectivité » 
 
et 
 
ECOLOGIC, société par actions simplifiée de droit français au capital de 66.000 euros, représentée par Monsieur 
René-Louis Perrier, Président,  
 

Adresse : 15 avenue du Centre   
Code postal : 78280 Ville : Guyancourt 
Téléphone : 01 30 57 79 09 Télécopie : 01 30 57 79 10 
SIRET 487 741 969 00041   

 
Désigné ci-après «  ECOLOGIC» 
 
La Collectivité et ECOLOGIC sont également désignés individuellement une « Partie » et collectivement les « Parties ». 
 
 
Vu l’article L.541-10 du Code de l’environnement, 
Vu l’article L.541-10-2 du Code de l’environnement, 
Vu les articles L541-10-1 (13°) et R543-330 du Code de l'environnement 
Vu les articles R541-104 et R 541-105 du Code de l’Environnement 
Vu les articles R541-111 à 116 du Code de l’Environnement 
Vu l’arrêté portant agrément de l’éco-organisme en date du 31 janvier 2022 
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IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 
 
 
 

TITRE 1 : CONDITIONS GENERALES 

 
 

Article 1 :  DEFINITIONS 
 
 
Collecte séparée : Rassemblement et conditionnement des ASL, suivant des règles précisées à l’Annexe 6      de la présente 
convention permettant leur enlèvement et leur traitement dans des conditions respectueuses de l’environnement et de la sécurité 
des personnes. 
 
ASL : Les articles de sport et de loisirs relevant des articles L541-10-1 (13°) et R543-330 du Code de l'environnement. 
 
Dépôts sauvages : déchets dont la prise en charge est définie aux articles R 541-113 à R 541-115 du Code de l’Environnement  
 
Eco-organisme : organisme agréé par les Pouvoirs publics en application des dispositions de l’article L541-10 du Code de 
l’environnement chargé de l’enlèvement et du traitement, dans les conditions posées par le Code de l’environnement, des ASL 
collectés séparément. 
 
Point d’apport : lieu où les habitants ont la possibilité de déposer leurs ASL. 
 
Point de collecte : lieu où la Collectivité met à disposition d’ECOLOGIC pour enlèvement, les ASL qu’elle a collectés séparément.  
 
Producteur : toute personne physique ou morale visée à l’article R543-330 du Code de l’Environnement. 
 
Réemploi : toute opération par laquelle des substances, matières ou produits qui ne sont pas devenus des déchets sont utilisés 
de nouveau. 
 
Réutilisation : toute opération par laquelle des substances, matières ou produits qui sont devenus des déchets sont utilisés de 
nouveau. 
 
Structure d’Economie Sociale et Solidaire (ESS) :  structure juridique qui respecte un mode d'entreprendre et de 
développement économique adapté à tous les domaines de l'activité humaine, auquel adhèrent des personnes morales de droit 
privé qui remplissent les conditions cumulatives suivantes : un but autre que le seul partage des bénéfices, une gouvernance 
démocratique, une lucrativité limitée1. 
 
TERRITEO :  plateforme administrative des principales filières à Responsabilité Elargie des Producteurs à destination des 
collectivités territoriales. TERRITEO est un outil conçu dans le contexte de la loi NOTRe pour simplifier le suivi administratif des 
territoires vis-à-vis des différents éco-organismes. Cette plateforme ne se substitue pas à la relation opérationnelle directe entre 
les collectivités et chaque éco-organisme 
 
Zone de réemploi permanente :  Elle se définit comme étant un espace identifié, abrité, fermé ou surveillé et différencié de la 
zone de dépôts des ASL . Cette zone doit être accessible aux usagers sous contrôle du gardien, uniquement pour  le dépôt et 
disposer d’une signalétique appropriée. L’espace est partagé entre les divers flux de déchets qui sont récupérés par la structure 
de l’ESS référencée. 
 

Zone de réemploi éphémère : elle se définit de manière identique à la zone de réemploi permanente  bien qu’elle doive respecter 

un calendrier de jour de dépôts pour l’usagers et d’enlèvement par la structure de l’ESS référencée. 

 

 
1 Loi du 31 juillet 2014 définissant les structures de l’ESS. 
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Article 2 :  OBJET DE LA CONVENTION : 
 
La présente convention a pour objet de régir les relations juridiques, techniques et financières entre ECOLOGIC et la Collectivité 
qui développe un dispositif de Collecte séparée des ASL. 
 
La présente convention représente l’unique lien contractuel entre ECOLOGIC et la Collectivité pour la mise en œuvre des 
obligations qui pèsent sur les Producteurs qui ont adhéré à ECOLOGIC, à l’égard de la Collectivité. Ces obligations sont relatives, 
(i) à la compensation financière des coûts de Collecte séparée des ASL assurée par la Collectivité, (ii) à la compensation 
financière des coûts de Collecte des ASL collectés dans les zones dites « Zone de réemploi », (iii) à l’enlèvement, par 
ECOLOGIC, des ASL ainsi collectés, (iv) à la participation financière au coût de gestion des dépôts sauvages, (v) à la participation 
aux actions d’information des utilisateurs d'ASL. 
 
 

Article 3 :  ENGAGEMENTS D’ECOLOGIC VIS-A-VIS DE LA COLLECTIVITE 
 
Dans le cadre de la présente convention, ECOLOGIC assure les obligations suivantes : 
 

3.1 Gestion contractuelle,  
 
ECOLOGIC assure  la gestion contractuelle vis-à-vis de la Collectivité, notamment : 
 

● L’enregistrement et la gestion de l’évolution de la présente convention et de ses annexes ; 
● Le suivi et la compilation des tonnages d’ASL enlevés auprès des Points de collecte ; 
● La gestion des demandes et le contrôle des justificatifs fournis par la Collectivité en vue du versement des 

compensations financières au titre de la communication pour les ASL ; 
● L’exploitation de ces données pour calculer les compensations ; 
● La maintenance des outils et paramètres nécessaires au calcul des compensations. 

 
 

3.1.1 Enregistrement et gestion de l’évolution de la convention 
  
Toute demande de contractualisation avec la filière ASL doit être effectuée par la Collectivité directement sur la plateforme 
TERRITEO. Pour ce faire, la Collectivité doit être enregistrée sur la plateforme TERRITEO et avoir renseigné toutes les 
informations administratives permettant son identification (données administratives), son périmètre contractuel (liste des 
communes que la Collectivité souhaite rattacher à sa convention) ainsi que toutes les informations relatives à son ou ses Points 
de collecte qu’elle attache à sa convention. ECOLOGIC est directement informé de cette demande de contractualisation.  
Dans le cas où la Collectivité ne serait pas inscrite sur la plateforme TERRITEO, la Collectivité fournit directement par mail à 
ECOLOGIC les informations désignées dans l’alinéa ci-dessus. 
 
ECOLOGIC enregistre alors les éléments d’identification et de qualification de la Collectivité et du (des) Point(s) de collecte. La 
liste de ces éléments d’identification figure en Annexes 1 et 5. ECOLOGIC transmet la convention et ses annexes préremplies à 
la Collectivité pour signature. La Collectivité peut choisir entre deux modalités de signature : 

- Soit une signature électronique conforme à la réglementation en vigueur (à privilégier) ; 

- Soit une signature manuelle.  

La Collectivité a la possibilité de modifier le mode de signature des annexes modificatives pendant toute la durée de la présente 
convention. 
Pendant la durée de la présente convention, si la Collectivité souhaite modifier des éléments contractuels (périmètre contractuel, 
point de collecte, données administratives notamment), la Collectivité doit effectuer ces modifications dans la plateforme 
TERRITEO. ECOLOGIC est alors informé de cette demande de modification de la convention.  
Dans le cas où la Collectivité ne serait pas inscrite sur la plateforme TERRITEO, la Collectivité fournit directement à ECOLOGIC 
les informations désignées dans l’alinéa ci-dessus. 
ECOLOGIC enregistre les modifications des caractéristiques du (des) Point(s) de collecte (ouverture d’un nouveau Point, 
fermeture d’un Point par exemple). ECOLOGIC génère alors les annexes modificatives et les transmet à la Collectivité pour 
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signature afin d’entériner les modifications contractuelles. Après réception des annexes modificatives signées par la Collectivité, 
ECOLOGIC envoie un accusé de réception d’enregistrement à la Collectivité précisant la date de prise d’effet des modifications.  
 
Les autres modifications des éléments de la présente convention figurant en Annexe 1 et 5 sont communiquées par la Collectivité 
à ECOLOGIC au moyen d’un courrier postal ou électronique, avec accusé de réception (Annexes 1 et 4 modificatives en tant que 
de besoin).  
 
 
L’ensemble de ces modifications, si elles ont fait l’objet des procédures ci-dessus, sont réputées faire partie de la présente 
convention. 
 
Deux exemplaires de la convention d’origine et de tous les avenants successifs, dûment signés par les Parties, sont transmis à 
la Collectivité. 
 

3.1.2. Suivi des tonnages et traçabilité  
 
ECOLOGIC établit un état annuel des quantités enlevées (ci-après « Etat Annuel d’Activité » ou « EAA ») sur le ou les Points de 
collecte listés en Annexe 5. Il le transmet simultanément à la Collectivité, au plus tard le dernier jour du mois suivant la fin de 
l’année écoulée. 
 
Les données fournies par ECOLOGIC permettent, après accord de la Collectivité, à ECOLOGIC de calculer le montant des 
compensations allouées à la Collectivité pour l’année précédente. 
 
 
Chaque année, au cours du 1er semestre, ECOLOGIC adresse à la Collectivité, un rapport récapitulatif précisant notamment les 
tonnages d’ASL enlevés sur le ou les Points de collecte au cours de l’année précédente, et les conditions dans lesquelles ils ont 
été traités, afin que la Collectivité puisse en informer les citoyens. 
 
 

3.2 Versement des compensations financières  
 
3.2.1 En fonction des données relatives aux quantités d’ASL enlevées sur les Points de collecte listés en Annexe 5 et sur la base 
du barème annexé à son arrêté d’agrément, ECOLOGIC procède d’une part, au calcul des compensations financières définies 
au dit barème, selon les conditions d’éligibilité fixées au barème, et d’autre part, au versement - selon la procédure décrite au 
3.2.3 - à la Collectivité des sommes correspondantes . 
 
3.2.2. Tous les calculs et les versements sont effectués sur une base annuelle. 
 
3.2.2.1 En ce qui concerne les compensations financières au titre des tonnages collectés de déchets d’ASL et du prélèvement 
pour réemploi d’ASL : 
 

● La compensation est calculée, en fonction des relevés de tonnages enlevés ou prélevés pour réemploi sur chaque Point 
de collecte par application du barème annexé à l’arrêté d’agrément d’ECOLOGIC. 

 
 
3.2.2.2. En ce qui concerne les compensations financières au titre de la communication pour les ASL : 
 
La compensation est calculée selon le barème annexé à l’arrêté d’agrément d’ECOLOGIC et sur présentation des éléments 
justificatifs (moyens de preuve) fournis par la Collectivité à ECOLOGIC selon le format de l’Annexe 3. 
 
 
3.2.2.3. En ce qui concerne les compensations financières au titre de la mise en place d’une zone ASL ou d’une zone Réemploi : 
 
La compensation est calculée selon le barème annexé à l’arrêté d’agrément d’ECOLOGIC. 
3.2.2.4. En ce qui concerne les compensations financières au titre des ASL restant dans la benne ferraille : 
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La compensation est calculée selon le barème annexé à l’arrêté d’agrément d’ECOLOGIC, sur la base de la part d’ASL présents 
dans les bennes ferrailles issue des caractérisations annuelles menées par ECOLOGIC. 
 
3.2.3. Sauf désaccord sur l’EAA, l’État Annuel des Versements (EAV) calculé par ECOLOGIC (enlèvement, réemploi, 
communication, zone ASL et zone réemploi, ASL dans la benne ferraille) au titre d’une année donnée, est adressé à la Collectivité, 
au plus tard à la fin du trimestre suivant la période de l’EAA correspondant.  
 
La Collectivité fait établir le titre de recettes par la Trésorerie dont elle dépend, laquelle émet un avis de paiement et l’adresse à 
ECOLOGIC.  
 
Le versement des compensations est opéré par ECOLOGIC dans les meilleurs délais à compter de la réception de l’avis de 
paiement émis par la Trésorerie, à condition qu'il soit conforme aux calculs des compensations effectués par ECOLOGIC. 
 
 

3.3 Continuité du service et respect des conditions d’enlèvement  
3. 3.1. Principe de qualité du service 

La Collectivité bénéficie d’un service répondant aux principes suivants : 
 

● fourniture gratuite par ECOLOGIC des contenants nécessaires en nombre et en qualité suffisants pour équiper les Points 
de collecte et leur remplacement si nécessaire ; ces contenants doivent par ailleurs répondre aux exigences et aux 
normes de sécurité en vigueur tant pour les usagers que pour le personnel de déchèteries amené à les manipuler ; 

● Mise à disposition sans frais d’équipements de protection individuels adaptés à la collecte séparée des ASL sur 
demande de la Collectivité, au maximum une fois par an et par déchèterie ; 

● Enlèvement des ASL collectés sur une base hebdomadaire, ajustable selon les volumes pour enlèvement déclarés dans 
l’extranet d’ECOLOGIC par la Collectivité sous réserve du respect par la Collectivité des conditions techniques de 
Collecte séparée et d’enlèvement de ASL définis à l’Annexe 6 ; 

● Définition d’un contact opérationnel chez ECOLOGIC avec lequel la Collectivité peut gérer les conditions d’enlèvement 
(compatibilité avec les horaires d’ouverture, prise de rendez-vous) ; 

● Communication des informations concernant la destination et le traitement des ASL enlevés ; 
● Proposition d’outils, méthodes ou actions de formation du personnel chargé de la Collecte séparée des ASL pour le 

compte de la Collectivité ; 
 

3.3.2 Autres modalités de Collecte 
ECOLOGIC peut organiser à la demande de la Collectivité, des enlèvements occasionnels dans d’autres lieux de Collecte 
Séparée, comme par exemple les clubs de sport ou les centres de loisir. 

 
3.3.3 Collectes de proximité 

 
Conformément à l’article 3.4 du cahier des charges de l’agrément des éco-organismes de la filière ASL, ECOLOGIC peut 
organiser, en lien avec la Collectivité et les opérateurs de l’économie sociale et solidaire, des opérations de collecte de proximité 
ponctuelles par apport volontaire. 
 
 

Article 4 :   ENGAGEMENTS DE LA COLLECTIVITE VIS-A-VIS DE ECOLOGIC 
 
Pour l’application de la présente convention, la Collectivité s’engage en son nom et au nom et pour le compte des communes et 
de leurs groupements adhérents (et des communes adhérentes à ces groupements), visés à l’Annexe 1, en vertu des 
délibérations de leurs assemblées respectives. 
 
La Collectivité organise et met en place une Collecte séparée des ASL. Elle décide des mesures opérationnelles nécessaires 
dans ce cadre, en cohérence avec l’organisation générale du service public local de gestion des déchets ménagers. 
 
Lorsque la Collectivité souhaite apporter des modifications       : 
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● relatives aux éléments figurant en Annexe 1, notamment des modifications de compétence, de périmètre, de population 
(Annexe 1 modificative si nécessaire). 

● susceptibles de concerner le dispositif de Collecte séparée des ASL, notamment les évolutions concernant les éléments 
figurant en Annexe 5. 
 

Elle recourt à la demande de modification de contrat prévue sur la plateforme TERRITEO, ou si elle n’est pas inscrite sur la 
plateforme TERRITEO, en envoyant les informations ci-dessus à ECOLOGIC. 
 
ECOLOGIC est informé de cette (ces) demande(s) et transmet, pour signature, à la Collectivité la (les) annexes modificatives 
mises à jour en respect des évolutions demandées par la Collectivité.  
 
La Collectivité conserve la possibilité de refuser dans sa Collecte séparée les ASL qui entraînent des sujétions techniques 
particulières ou des modifications de l’organisation du service, au sens du Code général des Collectivités territoriales. 
 

4.1 Mettre en œuvre des moyens de Collecte séparée 

 
La Collectivité informe ECOLOGIC des moyens qu’elle entend mettre en place pour la Collecte séparée des ASL, sous réserve 
de leur conformité avec les conditions techniques d’enlèvement prévues en Annexe 6. Elle précise notamment le nombre et 
l’emplacement des Points de collecte. A cette fin, elle complète et adresse à ECOLOGIC le formulaire d’enregistrement figurant 
en Annexe 5. Elle informe ECOLOGIC des modifications concernant les Points de collecte. 
 
La Collectivité fournit à ECOLOGIC les indications nécessaires à la gestion opérationnelle des enlèvements : contact, modalité 
de collecte, fonctionnement des déchèteries (Annexe 5).  
 

4.2 Mettre à disposition les ASL collectés séparément par la Collectivité 

 
La Collectivité met à la disposition d’ECOLOGIC les ASL qu’elle a collectés séparément (sauf prélèvement pour réutilisation), 
dans les conditions prévues par l’Annexe 6, notamment : 
 

● La mise à disposition sur sa zone ASL  
● La remise de l’intégralité des tonnages d’ASL déposés par les usagers (sauf, le cas échéant, les tonnes d’ASL déposés 

en zone réemploi ou des ASL métalliques déposés en benne ferraille) ; 
● L’utilisation des contenants mis à disposition ; 
● Le respect des quantités minimales d’enlèvement ; 
● L’accessibilité du site et horaires d’accès ; 
● Le respect des consignes de tri des ASL fournies en Annexe 6. 

 
La Collectivité veille à maintenir les ASL dans l’état où ils lui ont été confiés. En particulier, elle interdit les prélèvements sur le ou 
les Points de collecte, sauf ceux effectués pour préparation au réemploi des ASL, dans les conditions prévues à l’article 8. 
 
La Collectivité s’engage à réserver les contenants mis à sa disposition par ECOLOGIC à la présentation sur le ou les Points de 
collecte des ASL collectés séparément. Elle veille au respect de la qualité des contenants et s’assure que ses agents et ses 
prestataires en font un usage conforme à leur destination et à une utilisation normale. Elle informe ECOLOGIC en cas de 
dysfonctionnement. 
 
La Collectivité reconnaît être informée et accepter qu’ECOLOGIC puisse refuser d’enlever des contenants d’ASL remplis d’ASL 
en mélange avec d’autres déchets ou produits indésirables présents en quantités significatives, ainsi que des ASL présentant à 
la suite d’une contamination un risque pour la sécurité et la santé du personnel que les instruments de protection individuelle 
conventionnels ou les moyens de conditionnement courants ne permettent pas d’éviter. Dans ce dernier cas, ECOLOGIC assiste 
la Collectivité dans la recherche d’une solution d’enlèvement et de traitement adaptée. ECOLOGIC apporte son aide afin d’éviter 
la multiplication des refus d’enlèvement. 
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La Collectivité informe son assureur lors de la mise en place d’une Collecte séparée d’ASL de la présence sur les Points de 
collecte de contenants mis à disposition par ECOLOGIC.  
 
La Collectivité veille à ce qu’un de ses agents (ou son prestataire) soit présent aux horaires d’accès convenus entre la Collectivité 
et le prestataire d’enlèvement désigné par ECOLOGIC, afin, notamment, de valider les bordereaux d’enlèvement. 
 

4.3 Prendre les dispositions relatives à la protection du gisement d’ASL 

La Collectivité prend les mesures d’ordre public nécessaires afin d’assurer la sûreté des personnes (usagers, prestataires par 
exemple) sur les Points de collecte. Elle décide également des moyens matériels adaptés afin de réduire les vols sur les Points 
de collecte, dans la limite des contraintes économiques ou techniques. 
 
Si la protection du gisement sur le ou les Points de collecte ne peut pas être assurée par les mesures mises en œuvre par la 
Collectivité, celle-ci en informe ECOLOGIC et examine avec celui-ci les mesures susceptibles d’améliorer la situation.  
 

4.4 Garantir les conditions de mise à disposition  

La Collectivité s’engage à respecter les conditions de mise à disposition des ASL collectés séparément définis en Annexe 6.  
 
Elle veille à éviter les incidents susceptibles de perturber l’organisation des enlèvements : 

● impossibilité d’accéder aux ASL sur le Point de collecte ; 
● dégradation anormale ou vol des contenants fournis ; 
● dégradation des ASL après réception sur la déchèterie 
● quantité d’ASL à enlever nettement différente des seuils d’enlèvement ; 
● présence d’autres déchets en quantité significative dans les lots enlevés. 

 

Lorsque ECOLOGIC constate de façon récurrente l’un des incidents mentionnés ci-dessus perturbant l’enlèvement, il en informe 
la Collectivité qui prend les mesures correctives nécessaires, avec l’aide d’ECOLOGIC, telles que l’amélioration de la formation 
de ses agents ou de ses prestataires, ou l’information des usagers. 
 
La Collectivité informera ECOLOGIC dans les meilleurs délais de la fermeture ou de la restriction d’utilisation d’un ou de ses 
points de collecte en raison de mesures d’ordre sanitaire. 
 
Le Point de collecte notifié en Annexe 5 de la convention peut être soit une déchèterie, soit une autre installation gérée par la 
Collectivité. 
 
 

Article 5 :   GESTION DES INCIDENTS ET PROCEDURE DE CONCERTATION 
 
La Collectivité et ECOLOGIC s’informent réciproquement des incidents concernant la collecte, la mise à disposition et 
l’enlèvement des ASL collectés séparément (fermeture du Point de collecte lors de l’enlèvement, retard du prestataire chargé de 
l’enlèvement, incident ou accident lors des manœuvres du véhicule, non livraison des contenants par exemple).  
 
Les deux parties examinent ensemble les moyens nécessaires pour remédier à la situation. En cas d’incidents récurrents et de 
difficultés à trouver un accord entre les deux parties, une rencontre est organisée afin d’examiner les causes de ces 
dysfonctionnements et les moyens d’améliorer l’organisation des enlèvements. 
 
 

Article 6 :   RECOURS A DES TIERS 
 
Chacune des Parties veille à ce que les tiers, agissant pour son compte, respectent les clauses de la présente convention : 
 

● ECOLOGIC veille au respect de la présente convention par ses prestataires ; 
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● la Collectivité procède aux modifications de ses contrats de prestations, afin de faire respecter par ses prestataires la 
présente convention ; elle en intègre les dispositions dans la rédaction de ses nouveaux marchés relatifs à la collecte et 
au réemploi des ASL. 

 
Chacune des Parties est directement responsable vis-à-vis de l’autre Partie de l’exécution des clauses de la présente convention 
par des tiers agissant pour son compte. Elle fait son affaire du règlement d’éventuels dysfonctionnements résultant de l’action 
d’un tiers agissant pour son compte. 
 
 

Article 7 :   RECOURS AUX ACTEURS DE LA REUTILISATION ET DU REEMPLOI  
 
La liste des Points de collecte sur lesquels la Collectivité autorise un prélèvement d’ASL pour réemploi est précisée par la 
Collectivité à ECOLOGIC dans l’Annexe 7. Le nom et les coordonnées de l’acteur du réemploi qui prélève ces équipements sont 
renseignés dans l’Annexe 7. 
 
Pour que le tonnage des équipements prélevés pour réemploi soit comptabilisé au titre des compensations visées à l’article 3.2 
de la présente convention et versées à la Collectivité ; les conditions suivantes sont à remplir : 
 

● l'acteur du réemploi est référencé par ECOLOGIC, 
● les équipements prélevés aux fins de réemploi sur le(s) Point(s) de collecte sont pesés par l’acteur du réemploi défini à 

l’annexe 7, 
● les équipements réemployés à partir de ces prélèvements sont pesés par l’acteur du réemploi défini à l’annexe 7, 
● les pesées réalisées par l’acteur du réemploi défini à l’annexe 7 sont communiquées par cet acteur à ECOLOGIC 
● La Collectivité est informée que les équipements issus des prélèvements mais non réutilisables (devenus déchets d’ASL) 

sont mis à disposition sur le(s) point(s) de collecte de l’acteur du réemploi pour enlèvement par ECOLOGIC.      
● La Collectivité interdit les prélèvements d’ASL pour Réemploi à toute structure qui n’est pas référencée par ECOLOGIC.  

 
Ces ASL mis à disposition et prélevés font l’objet de versement de compensations financières sur la base du barème annexé à 
l’arrêté d’agrément d’ECOLOGIC. 
 
ECOLOGIC a la faculté de contrôler les données déclarées par l’acteur du réemploi à la Collectivité. Il peut en tant que de besoin 
consulter les livres de vente des articles réemployés. L’absence de déchets d’ASL mis à disposition sur le Point de collecte après 
activité de réemploi est justifiée par la Collectivité et renseignée dans l’Annexe 7. 
 
 

Article 8 :   REGIME DES RESPONSABILITES 
 
Les ASL collectés séparément sont placés sous la responsabilité de la Collectivité lorsqu’ils sont situés sur les Points de collecte. 
A compter de l’enlèvement par ECOLOGIC (ou par son prestataire), ils sont la propriété d’ECOLOGIC et passent sous sa 
responsabilité. Ce dernier s’assure de leur transport, de leur traitement et de leur élimination dans des conditions conformes avec 
les principes du développement durable. Le transfert de propriété et de responsabilité a lieu lors du chargement du véhicule 
effectuant l’enlèvement des ASL sur le Point de collecte à la signature du bordereau d’enlèvement par la Collectivité. 
Les ASL présents dans la benne ferraille relèvent de la responsabilité de la Collectivité. 
 
Les contenants mis à disposition de la Collectivité restent la propriété d’ECOLOGIC. La Collectivité en assure la garde durant 
leur présence sur le Point de collecte. 
 

 
Article 9 :   OBLIGATIONS GENERALES D’INFORMATION DU PUBLIC 

 
ECOLOGIC et la Collectivité prennent les mesures nécessaires afin d’informer les utilisateurs d’ASL : 

 
● de l’obligation de ne pas mélanger les ASL avec les déchets municipaux non triés ; 
● des systèmes de don aux opérateurs de réemploi, de collecte et de reprise d’ASL mis à leur disposition ; 
● de la priorité à donner à la prévention de la production de déchets, notamment par le réemploi des ASL ; 
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● du rôle respectif des différents acteurs dans le réemploi des ASL, la réutilisation, la réparation, le recyclage et les autres 
formes de valorisation des déchets d’ASL ; 

● des informations prévues à l'article R541-12-18 du code de l’environnement ; 
● des dispositions mises à la disposition des communes adhérentes s’agissant des ASL détenues par les communes sur 

leurs installations sportives et celles des associations sportives sur leur territoire. 
 
 

Article 10 :   PRISE D’EFFET, DUREE ET VALIDITE DE LA PRESENTE CONVENTION 
 

Les dispositions de la présente convention s’appliquent à partir de la date de signature par les deux parties.   
 
Elle prend fin le 31 décembre 2027. 
 
Par exception à ce que dit ci-avant, la présente convention prend fin de plein droit avant son échéance normale, en cas de retrait 
par les Pouvoirs publics ou en cas d’arrivée à son échéance de l’agrément d’ECOLOGIC en cours à la date de signature de la 
présente convention. 
 
 

Article 11 :   MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de modification des conditions de l’agrément d’ECOLOGIC, ces modifications sont notifiées à la Collectivité par courrier 
postal ou électronique, avec accusé de réception. 
 
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux Annexes 1 et 5 pour lesquelles il est procédé comme dit au 3.1.1. ci-avant. 
 
Toutes les autres modifications font l’objet de la part d’ECOLOGIC d’un avenant signé par les deux Parties. 
 
 

Article 12 :  RESILIATION DE LA PRESENTE CONVENTION 
 
En cas de manquement grave de l’une des Parties à ses engagements contractuels, la présente convention peut être résiliée à 
l’initiative de l’autre Partie, à l’expiration d’un délai de trois mois après envoi à la Partie défaillante d’une mise en demeure par 
lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet. 
 
La Collectivité peut à tout moment résilier unilatéralement la présente convention, sans qu’aucune indemnité ne lui soit réclamée. 
Dans ce cas, elle restituera à ECOLOGIC les contenants fournis. 
 
La présente convention est résiliée de plein droit en cas de retrait ou en cas d’arrivée à son échéance de l’agrément d’ECOLOGIC 
en cours à la date de signature de la présente convention. 
 
 

Article 13 :   REGLEMENT DES LITIGES 
 
Les litiges éventuels, qui n’auront pas pu recevoir de solution amiable, sont déférés devant la juridiction administrative 
compétente. 
 
 
 
Fait à  le……………………………. 
 
 
 
Pour la Collectivité  Pour ECOLOGIC 
Le Président  Le Président 
« Lu et approuvé » et signature       « Lu et approuvé » et signature  
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Nomenclature ACTES 
1.4 

 
 
 
 
 

 
EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du COMITE SYNDICAL 

 
Séance du 14 février 2023 

 
N° 09/23 – PRISE EN CHARGE DES DECHETS ISSUS DE LAMPES, COLLECTES DANS 
LE CADRE DU SERVICE PUBLIC DE GESTION DES DECHETS 

 
Le 7 février 2023 à 18h30, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est 
réuni à la salle R+2 du SMITOM-LOMBRIC en séance publique sous la présidence de Monsieur 
Franck VERNIN, Président. Lors de cette séance, le quorum n’a pas été atteint. 
Le Comité Syndical a de nouveau été convoqué le 8 février 2023. 
 
Le 14 février 2023 à 18h00, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est 
réuni à la salle R+2 du SMITOM-LOMBRIC en séance publique sous la présidence de Monsieur 
Franck VERNIN, Président 
 
Il a été procédé à l’élection d’un secrétaire de séance pris au sein du Comité Syndical pour la présente 
séance, M. Zine-Eddine M’JATI, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné(e) pour remplir 
ces fonctions et les a accepté(e)s 
 
 
 
Étaient présents : 
M. Franck VERNIN, Président 
M. KERGER Didier, Mme CHAGNAT Véronique, PIERRAIN Jean-Pierre, M. GOUET-YEM Denis, 
M. ROUSSET Francis, M. DURAND Serge, Mme GAGEY Nicole, M. JACQUELOT Claude, Mme 
VAROQUI Geneviève, M. BARDY Serge, M. JONNET Sylvain, M. M’JATI Zine-Eddine, M. 
PAIXAO Paulo, M. SEGURA Thierry, M. YVROUD Pierre, Mme LION Hélène, M. FLINE Thibault, 
Mme NOUHAUD Marie-Charlotte, M. TORRES Yannick,  
 
 
 
Étaient représentés : 
M. THIERY Alain pouvoir donné à M. Franck VERNIN 

 
 
 
 
 
Les pouvoirs ont été délivrés aux membres du Comité Syndical présents, conformément à l'article L 
2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour leur permettre de voter au nom des 
Membres empêchés. Les mandats ont été remis par le porteur à Monsieur le Président. 
 
 

SYNDICAT MIXTE DE TRAITEMENT DES ORDURES 
MENAGERES ET ASSIMILES DU CENTRE OUEST 

SEINE-ET-MARNAIS 
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Membres composant le Comité Syndical...… : 59 
Membres en exercice ………………….…… : 59 
Membres présents…………………..…….… : 19 
Membres excusés et représentés……….…… : 01 
Membre absent non représenté……………... : 39 

 
 
OBJET : PRISE EN CHARGE DES DECHETS ISSUS DE LAMPES, COLLECTES DANS LE 
CADRE DU SERVICE PUBLIC DE GESTION DES DECHETS  
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les statuts du SMITOM-LOMBRIC et en particulier sa compétence dans le domaine de la collecte 
des déchets ménagers et assimilés, 
 
Vu la Directive 2011/65/UE du 8 juin 2011 relative à la limitation de l’utilisation de certaines 
substances dangereuses dans les équipements électriques et électroniques, 
  
Vu la Directive 2012/19/UE du 4 juillet 2012 relative aux déchets d’équipements électriques et 
électroniques, 
  
Vu le Code de l’Environnement et en particulier ses articles L.541-10, L.541-10-2, R.541-102, R.541-
104 et R.541-105, 
 
Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, 
 
Vu l’arrêté du 27 octobre 2021 portant cahiers des charges des éco-organismes, des systèmes 
individuels et des organismes coordonnateurs de la filière à responsabilité élargie du producteur des 
équipements électriques et électroniques, 
 
Vu l’arrêté du 22 décembre 2021 modifié portant agrément de la société Ecosystem en qualité d’éco-
organisme de la filière à responsabilité élargie du producteur des équipements électriques et 
électroniques pour les équipements électriques et électroniques ménagers de la catégorie 3 mentionnée 
à l'article R. 543-172 du code de l’environnement, 
 
Considérant que la société Ecosystem a été agréée jusqu’au 31 décembre 2027, en qualité d’éco-
organisme de la filière à responsabilité élargie du producteur (filière REP) des équipements électriques 
et électroniques relevant de la catégorie 3, c’est-à-dire les lampes, 
 
Considérant qu’OCAD3E a été agréée en qualité d’organisme coordonnateur de la Filière, par arrêté 
ministériel du 15 juin 2022, jusqu’au 31 décembre 2027, pour répondre, à compter du 1er juillet 2022, 
aux exigences du cahier des charges des organismes coordonnateurs, figurant en annexe III de l'arrêté 
du 27 octobre 2021. Que désormais, OCAD3E, en sa qualité d’organisme coordonnateur, n’assure des 
missions de coordination qu’à l’égard des éco-organismes de la Filière qui sont agréés pour les mêmes 
catégories d’EEE. OCAD3E n’a donc plus de mission à l’égard des collectivités qui ont mis en place 
une collecte séparée des déchets issus des lampes ; 
 
Considérant que la nouvelle organisation des relations contractuelles et financières définies par le 
nouveau cahier des charges applicable n’apporte pas, par rapport à l’organisation que la filière 
connaissait depuis 2006, d’autres changements notables ; 
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Considérant que ce nouveau contrat sera conclu pour une durée courant rétroactivement à compter du 
1er juillet 2022 pour se terminer le 31 décembre 2027. 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE COMITE SYNDICAL DÉCIDE : 

Article 1 : 

D’autoriser le Président à signer avec Ecosystem le nouveau contrat relatif à la prise en charge des 
lampes collectées dans le cadre du service public de gestion des déchets – version juillet 2022. 

Article 2 : 

D’autoriser le Président à signer avec l’éco-organisme OCAD3E l’acte constatant la cessation de la 
convention relative aux lampes usagées collectées par les communes et établissements publics de 
coopération intercommunale. 

Article 3 : 

Madame la Directrice Générale des services et Monsieur Le Trésorier payeur du SMITOM-
LOMBRIC sont chargés chacun en ce qui concerne de l’exécution de la présente délibération. 

Fait et délibéré, 

Vote 
Pour : A l’unanimité 
Abstention  : __ 
Contre : __ 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 

Le secrétaire de séance, Le Président, 

Franck VERNIN 
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« Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte le……………………………... 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou sa 
publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun, étant précisé que le SMITOM-
LOMBRIC dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision 
implicite d’acceptation, sauf exceptions prévues à l’article 21 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations et par les décrets d’application de ce texte. La décision ainsi 
prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au tribunal administratif dans un délai de 
deux mois. » 

 



 
 

 

Contrat relatif à la prise en charge des déchets issus de lampes, collectés dans le cadre du 

service public de gestion des déchets 

 

 

Entre les soussignées : 

 

[dénomination de la collectivité] 

représentée par [Monsieur ou Madame] [Prénom, Nom], [fonctions], agissant en application de 

la délibération de [Appellation de l’organe délibérant] (liste des collectivités et communes 

membres en annexe). 

Adresse : __________________________________________________________________ 

Code postal : ______________________________________________________________  

Ville : ______________________________________________________________________ 

 

ci-après désignée « la Collectivité », 

 

D’une part,  

 

Et  

 

ecosystem, société par actions simplifiée à capital variable au capital de 240.000 euros, dont 

le siège social est sis 34/40 Rue Henri Regnault – 92400 COURBEVOIE, immatriculée au Registre 

du Commerce et des Sociétés sous le numéro 830 339 362 R.C.S. Nanterre, représentée par sa 

Directrice Générale, Madame Nathalie YSERD, dûment habilitée aux fins des présentes, 

 

ci-après désignée « ecosystem », 

 

D’autre part, 

 

 

La Collectivité et ecosystem sont également désignées conjointement les « Parties » et 

individuellement une « Partie ». 

 

Vu les articles R.543-172 et suivants du Code de l’environnement relatifs à la composition des 

équipements électriques et électroniques et à l’élimination des déchets issus de ces 

équipements. 

Vu l’arrêté du 13 juillet 2006 qui définit tous les déchets issus de lampes, à l’exception des 

lampes à filament, comme des déchets d’équipements électriques et électroniques 

ménagers.  

 

 

Préambule : 

 

Le traitement et le recyclage des lampes usagées relèvent du plus haut intérêt 

environnemental. 

 

Permettant tout au long de leur durée de fonctionnement la réalisation de substantielles 

économies d’énergie, mais contenant en quantité faible des substances dangereuses, ces 

lampes, arrivées en fin de vie, nécessitent certaines précautions de manipulation pour pouvoir 

être traitées/recyclées conformément à la réglementation en vigueur. 
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L’un des moyens d’y parvenir est de développer en amont leur collecte séparée pour éviter 

que ces produits devenus déchets ne se retrouvent en mélange dans les ordures ménagères.  

 

A cette fin et agissant en complémentarité avec les distributeurs qui ont l’obligation de 

reprendre gratuitement les lampes usagées cédées par les consommateurs, la Collectivité a 

mis en place un dispositif de collecte par apport volontaire permettant notamment aux 

habitants de déposer leurs lampes usagées dans des lieux préalablement définis et portés à 

leur connaissance.  

 

ecosystem est agréé par arrêté ministériel en date du 22 décembre 2021 modifié, en qualité 

d’éco-organisme de la filière à responsabilité élargie du producteur d’équipements 

électriques et électroniques relevant de la catégorie 3 mentionnée au II de l’article R.543-172 

du code de l’environnement. 

 

C’est dans ces conditions que les Parties, se sont rapprochées aux fins des présentes. 

 

Ceci exposé, il a été arrêté et convenu ce qui suit : 

 

Article 1 - Résiliation de la convention de reprise des lampes usagées collectées par les 

communes et établissements publics de coopération intercommunale du [_______] 

 

D’un commun accord entre les Parties, le présent contrat annule et remplace à compter 

rétroactivement du 1er juillet 2022, la convention de reprise des lampes usagées collectées 

par les communes et établissements publics de coopération intercommunale, conclue entre 

elles, le [_______]. 

 

Les Parties décident en conséquence, d’un commun accord, de résilier par anticipation la 

convention de reprise des lampes usagées collectées par les communes et établissements 

publics de coopération intercommunale conclue entre la Collectivité et ecosystem, le 

[_______] à compter rétroactivement du 30 juin 2022 à minuit. 

 
 

Article 2 - Objet du contrat 

 

Le présent contrat a pour objet de régir les relations juridiques et techniques entre ecosystem 

et la Collectivité qui développe un dispositif de collecte séparée des déchets issus de lampes 

visées à l’article 3. 

 

Le présent contrat représente l’unique lien contractuel entre ecosystem et la Collectivité pour 

la mise en œuvre, à l’égard de la Collectivité, des obligations qui pèsent sur les Producteurs de 

lampes mentionnées à l’article 3 qui ont adhéré à ecosystem et qu’ils ont transférées à ce 

dernier. Ces obligations sont relatives : 

 

- à l’enlèvement par ecosystem, auprès de la Collectivité, des déchets issus de lampes 

mentionnées à l’article 3, collectés par elle y compris celles issues de son patrimoine, afin de 

pourvoir à leur traitement ; 

 

- à la fourniture par ecosystem au bénéfice de la Collectivité, d’outils, de méthodes et 

d’actions destinées à la formation des agents de la Collectivité en charge de la gestion de la 

collecte séparée des déchets issus de lampes mentionnées à l’article 3 ;  

 

- dans la limite globale, applicable pour toutes les collectivités territoriales et leurs groupements 

auprès desquels ecosystem assure l’enlèvement des déchets issus de lampes mentionnées à 

l’article 3, de 5 % des contributions financières annuelles qui lui sont versées par les Producteurs, 

à l’enlèvement sans frais, selon les modalités définies en Annexe 3 par ecosystem auprès de la 

Collectivité lorsque cette dernière en formule la demande, des déchets issus de lampes 

mentionnées à l’article 3, produits lors de catastrophes naturelles ou accidentelles, dès lors que 

ces déchets ont été préalablement extraits et triés, et qu’ils ne font pas l’objet d’une 

contamination chimique ou radioactive d’origine externe.  
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Il est rappelé que les déchets issus de lampes mentionnées à l’article 3 et objets du présent 

contrat ne peuvent faire l’objet d’opérations de collecte de proximité dédiées, en raison tout 

à la fois des risques hautement probables de casse de leur enveloppe de verre et du fait qu’ils 

contiennent en quantité faible des substances dangereuses. 

 

Il est rappelé par ailleurs que les déchets issus des lampes mentionnées à l’article 3, répondent 

à des conditions techniques contraintes limitant leur réutilisation potentielle.  

 

 

Article 3 – « lampes » concernées 

Les lampes dont les déchets sont l’objet du présent contrat (ci-après les « Lampes ») sont toutes 

les lampes d’éclairage à l’exception des ampoules à filament et halogènes. 

 Il s’agit de manière non exhaustive : 

- des lampes fluorescentes compactes ; 

- des lampes fluorescentes rectilignes ; 

- des lampes LED (y compris lampes LED rétrofit) ; 

- des lampes spéciales (mercure professionnel, sodium haute et basse tension) 

- des tubes fluorescents (néons) ; 

- des tubes LED.  

 

 

Article 4 - Définition 

 

Dans le présent contrat y compris ses annexes, les termes suivants lorsqu’il sont écrits avec une 

première lettre majuscule ont le sens ci-après qu’il soit employé au singulier ou au pluriel : 

 

Point d’Enlèvement : désigne un lieu sous le contrôle et la responsabilité de la Collectivité sur 

lequel ecosystem procède à l’enlèvement des Lampes collectées séparément et que la 

Collectivité désigne (déchèterie, service technique, plateforme de regroupement…). 

 

Producteur : signifie toute personne physique ou morale visée au I de l’article R. 543-174 du 

code de l’environnement qui a conclu avec ecosystem un contrat aux termes duquel elle a 

transféré à ecosystem ses obligations de responsabilité élargie au titre des équipements 

électriques et électroniques ménagers relevant de la catégorie 3 mentionnée au II de l'article 

R. 543-172 du code de l’environnement. 

 

Zone de réemploi : se définit comme étant un espace identifié sur le site de la déchèterie 

abrité, fermé ou surveillé, où les usagers peuvent déposer des déchets issus de Lampes qui 

pourraient être réutilisés. Cette zone de réemploi doit être accessible aux usagers, durant les 

heures d’ouverture de la déchèterie (zone de réemploi permanente) ou respecter un 

calendrier de jours de dépôts pour les usagers (zone de réemploi ponctuelle), être sous 

contrôle du référent de la Collectivité et disposer d’une signalétique appropriée.  

 

 

Article 5 - Engagements d’ecosystem 

 

5a) - Mise à disposition des conteneurs 

 
ecosystem met gratuitement à disposition de la Collectivité, sur chaque Point d’enlèvement 

de la Collectivité, des conteneurs adaptés, en nombre suffisant, pour répondre aux besoins liés 

à la collecte séparée des déchets issus de Lampes.  

 

Deux types de conteneurs sont mis à disposition :  

 

- Un pour les tubes fluorescents rectilignes de 60 cm et plus ; 

- Un pour toutes les autres Lampes. 
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5b) - Enlèvement des conteneurs  

 
La livraison des conteneurs vides et l’enlèvement des conteneurs pleins sont réalisés par un 

logisticien désigné par ecosystem. 

 

ecosystem informe la Collectivité du nom du logisticien spécifiquement désigné à chaque 

changement de titulaire du contrat d’enlèvement. 

 

ecosystem fait procéder par son logisticien à l’enlèvement d’un (des) conteneur(s) dans un 

délai ne pouvant pas excéder 10 jours ouvrés à compter de la demande de la Collectivité que 

cette dernière doit effectuer, par Internet, en se connectant au portail ecosystem.  

 

Lorsqu’ecosystem est l’Eco-organisme-Référent de la Collectivité pour notamment 

l’enlèvement des déchets issus des équipements électriques et électroniques relevant des 

catégories 1, 2, 4, 5, 6 et 8 mentionnées au II de l’article R.543-172 du code de l’environnement 

(ci-après « Autres DEEE »), l’enlèvement des conteneurs de déchets issus de Lampes est opéré, 

à chaque fois que cela est possible, dans le cadre d’un enlèvement mutualisé avec 

l’enlèvement des Autres DEEE collectés séparément par la Collectivité. 

 

Le logisticien d’ecosystem, confirme à la Collectivité la date d’enlèvement, via le portail 

ecosystem, au moins une journée avant qu’il ait lieu. 

 

L’enlèvement s’effectue les jours ouvrés, aux plages horaires indiquées par la Collectivité sur le 

portail ecosystem. 

 

Sauf demande contraire, un conteneur de remplacement est fourni à chaque enlèvement. 

 

ecosystem s’engage à reprendre gratuitement : 

 

 le stock de déchets issus de Lampes, même antérieur à la signature du présent 

contrat ; 

 

 les déchets issus de Lampes provenant du patrimoine de la Collectivité (et/ou de 

ses communes membres) et notamment de son éclairage public. 

 

sous condition que les déchets issus de Lampes soient conditionnées dans les conteneurs 

fournis par ecosystem. 

 

Le logisticien d’ecosystem conserve le bordereau de suivi des déchets (BSD) relatif à chaque 

enlèvement de conteneur de déchets issus de Lampes sur un Point d’enlèvement de la 

Collectivité. En cas de contrôle réglementaire, ecosystem fournira la copie du BSD. Il est précisé 

que dès lors que l’outil trackdéchets sera opérationnel, le BSD sera dématérialisé sur cet outil. 

 

 

5c) - Traçabilité et garantie de traitement/valorisation  

 
ecosystem fournit à la Collectivité, par l’intermédiaire du portail ecosystem, un reporting  au 

jour le jour des quantités de déchets issus des Lampes enlevées sur ses Points d’enlèvement.  

 

Une fois par an, ecosystem adresse à la Collectivité le bilan annuel de cette dernière précisant 

notamment le tonnage enlevé par Point d’enlèvement et par type de lampes, le taux de 

recyclage et de valorisation ainsi que les filières de traitement.  

 

ecosystem fournit à la Collectivité un accès sécurisé à son portail pour lui permettre de 

consulter à tout moment ces informations. 

 

Le responsable régional collecte d’ecosystem est l’interlocuteur privilégié de la Collectivité 

pour l’exécution du contrat. Par ailleurs, ecosystem met à disposition de la Collectivité un 
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service d’assistance téléphonique (n° 0809 540 590). Ce service est disponible du lundi au 

vendredi aux heures normales d’ouverture. 

  

 

5d) – Communication et information  

 
Les Lampes sont des équipements utilisés par tout type de détenteurs (particuliers, petits 

professionnels, industriels…) dont la collecte des déchets se fait par divers canaux (Collectivités 

territoriales, distributeurs grand public et professionnels, collecteurs de déchets spéciaux, 

électriciens installateurs…).  

 

La communication quant à l’obligation de ne pas se débarrasser des déchets issus de Lampes 

avec les déchets municipaux non triés, quant aux systèmes de collecte mis à disposition des 

détenteurs et quant aux effets potentiels des Lampes sur l’environnement et la santé, fait 

l’objet des campagnes nationales en partenariat avec divers organismes.  

 

ecosystem fournit gratuitement à la Collectivité des outils et méthodes permettant à la 

Collectivité d’assurer la formation de ses agents ou prestataires impliqués dans la collecte 

séparée des Lampes et une information de proximité destinée aux détenteurs de son territoire. 

 

ecosystem propose, à l’attention des citoyens/usagers, une solution de géolocalisation des 

points de collecte des Lampes, avec des informations sur les heures d’ouverture et les centres 

de traitement où seront recyclés les lampes et tubes. 

 
Par ailleurs, le site  www.ecosystem.eco  donne des informations à jour et renouvelées sur le 

devenir des Lampes notamment et les enjeux de dépollution qui y sont liés. 
 
En outre, dans le prolongement des actions à destination des collectivités, ecosystem 

développe un programme pédagogique « Défi ecosystem » destiné aux classes du Cours 

Préparatoire à la 6ème. Ce programme vise à sensibiliser les élèves à l'impact environnemental 

des équipements électriques et électroniques, et notamment des ampoules en choisissant de 

réaliser jusqu’à 9 défis proposés par ecosystem. 

 
En participant au « Défi ecosystem », les enseignants et leurs élèves permettent de financer des 

missions d'électrification d’écoles, dans des pays en voie de développement. Tous les 1.000 

défis validés par les enseignants, une mission est réalisée par l'ONG Électriciens sans frontières. 
Un site dédié sur lequel les enseignants et animateurs du périscolaire peuvent tout savoir et s’y 

inscrire a été mis en place à cet effet : https://www.ledefi.eco. 
 

 
5e -1) Mise à disposition d’abris de stockage des conteneurs de collecte 

 

A l’initiative d’ecosystem, et sur base des visites réalisées sur l’ensemble des Points 

d’enlèvement, et dans la limité de 100 abris par an, ecosystem prendra en charge de façon 

périodique la dotation/remplacement des abris de stockage, par ailleurs support de 

communication (ci-après « Abribox »).  
  
 
5e-2) Formation des agents de la Collectivité 

 

ecosystem participe pour toute collectivité démarrant la collecte séparée des Lampes dans 

ses déchèteries à la formation des agents désignés par la Collectivité comme référents sur la 

collecte des Lampes.  

 

ecosystem assure, lors des visites de suivi régulier des Points d’enlèvement, la mise à niveau des 

connaissances de l’agent référent de chaque déchetterie au fonctionnement du portail 

ecosystem. 

 

http://www.ecosystem.eco/
https://www.ledefi.eco/
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ecosystem met à la disposition de la Collectivité sur le portail d’ecosystem, le « Guide du tri » 

qu’il a rédigé. Par ailleurs, lors de toute visite sur un Point d’enlèvement du Responsable 

régional collecte d’ecosystem, ce dernier remet à tout agent de la déchèterie qui lui en fait 

la demande un exemplaire de ce Guide du tri. 

 

 

5e-3) Fourniture d’équipements de protection individuelle 

 

ecosystem fournit gratuitement, sur demande de la Collectivité, au plus une fois par année 

civile, des équipements de protection individuels spécifiquement nécessaires à la collecte 

séparée des déchets issus de Lampes par les agents de la Collectivité concernés dans l’aire 

prévue pour le stockage de ces déchets.  

 

 

Article 6 - Engagements de la Collectivité  

6a) - Point(s) d’Enlèvement 

 

(i) La liste du ou des Point(s) d’Enlèvement de la Collectivité sur lesquels sont enlevés les 

déchets issus des Lampes collectés séparément, figure en annexe 2 au présent contrat. 

La Collectivité fournit à ecosystem dans cette annexe les indications nécessaires à la 

gestion opérationnelle des enlèvements : adresse du ou des Point d’enlèvement(s), ses 

ou leurs horaires d'ouverture pour enlèvement des déchets issus des lampes, le nom du 

contact opérationnel/technique du ou des site(s) et l’organisation de l’enlèvement.  

 

En cas de difficultés opérationnelles pour la collecte séparée, la Collectivité se 

rapprochera d’ecosystem pour trouver une solution adaptée. 

 

Pendant la durée du présent contrat, si la Collectivité souhaite modifier ses éléments 

contractuels figurant dans l’Annexe 2, elle doit adresser une demande simultanément 

à ecosystem et à OCAD3E, prestataire de ce dernier, au moyen d’un courrier postal ou 

électronique avec accusé de réception, accompagnée de l’Annexe 2 modifiée.  

 

Après vérification de la complétude du dossier, OCAD3E, agissant en tant que 

prestataire pour le compte d’ecosystem, génère alors l’annexe modifiée et après avoir 

obtenu l’accord d’ecosystem, il la transmet à la Collectivité pour signature. Dans cette 

hypothèse, la ou les modifications prennent effet le 1er jour du trimestre suivant la 

réception par ecosystem, par courrier postal ou courrier électronique, de l’Annexe 2 

signée. 

 

En cas de difficultés opérationnelles pour la Collecte séparée, la Collectivité se 

rapprochera d’ecosystem pour trouver une solution adaptée. 

 

(ii) La Collectivité met à la disposition d’ecosystem l’intégralité des masses de déchets 

issus de Lampes collectés, hors ceux et issus d’un prélèvement en zone de réemploi. 

 

(iii) La Collectivité recherche toute solution de massification des flux ainsi collectés en vue 

d’en optimiser la reprise par ecosystem ou son logisticien réalisant les enlèvements. La 

Collectivité s’efforce de prévoir un nombre de Points d’Enlèvement restreint, moins élevé, 

voire distinct de celui de son réseau de déchèteries. 

Notamment, pour les déchèteries n’ayant pas la place d’accueillir les conteneurs 

ecosystem dans les conditions requises, ou dont la fréquentation ne permettrait pas de 

remplir ces conteneurs assez rapidement, ecosystem offre aux collectivités la possibilité 

d’ouvrir des « Points de Dépose » pour les Lampes, en mettant gratuitement à 

disposition de la Collectivité des contenants adaptés à la collecte de petits flux, que la 

Collectivité se chargera de rassembler sur un Point d’Enlèvement. 
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L’objectif est au minimum de remplir un conteneur de Lampes par an et par Point 

d’Enlèvement. 

 

6b) - Modalités de collecte 

La Collectivité accepte de conteneuriser séparément les flux de lampes et de tubes 

fluorescents usagés. 

La Collectivité entrepose les lampes et tubes fluorescents à l’abri des intempéries. Le choix du 

dispositif de stockage des conteneurs est laissé à sa libre appréciation. 

Dans un souci de prévention des risques, la Collectivité veille à conserver les conteneurs de 

façon à permettre le transport des déchets issus de Lampes dans des conditions de sécurité 

satisfaisantes pour les personnes et l’environnement. 

La Collectivité s’engage à ce que les Points d’Enlèvement soient accessibles aux logisticiens 

d’ecosystem aux jours ouvrés du Point d’enlèvement.  

La Collectivité informe ecosystem, par tout moyen, sur tout incident, dégradation ou vol de 

déchets issus de Lampes intervenus dans l'enceinte de sa ou ses déchèterie(s). 

 

6c) - Modalités d’enlèvement 

La Collectivité veille : 

- à ne déclencher l’enlèvement qu’à un niveau de remplissage optimum des conteneurs 

en tenant compte du délai d’intervention d’ecosystem pour réaliser les enlèvements ; 

- à ce que les lots ne contiennent que des déchets de Lampes sèches et non brisées ; 

- à ce que les conteneurs de déchets issus de Lampes soient normalement accessibles 

le jour de l’enlèvement ; 

- à ce qu’un de ses agents (ou son prestataire) soit présent sur le Point d’Enlèvement au 

moment de l’enlèvement par le logisticien d’ecosystem. 

 

La Collectivité reconnait être informée et accepter qu’ecosystem puisse refuser d’enlever des 

conteneurs remplis de déchets issus de Lampes avec d’autres déchets présents en quantité 

significative, ou présentant à la suite d’une contamination, un risque pour la sécurité et la santé 

des personnels que les équipements de protection individuels conventionnels ne permettent 

pas d’éviter.  

 

 

Non-conformités impactant le traitement des Lampes : 

Les Parties conviennent que si ultérieurement à leur enlèvement, il est découvert que les 

conteneurs enlevés contiennent d’autres déchets que des déchets issus de Lampes ou que les 

déchets issus de Lampes dans les conteneurs sont souillés, ecosystem adresse à la Collectivité 

un rapport circonstancié, éventuellement complété de photographies. Les Parties définissent 

alors ensemble les conditions techniques et économiques dans lesquelles les déchets 

incriminés sont traités sur un site agréé et aux frais de la Collectivité. 

En cas de désaccord non résolu dans un délai de 30 jours après notification du rapport, les 

déchets non conformes sont restitués en l’état au Point d’enlèvement, aux frais de la 

Collectivité. 

ecosystem met gratuitement à la disposition des Collectivités des conteneurs dédiés à la 

collecte séparée des déchets issus de Lampes. En cas de perte ou de destruction des 

conteneurs mis à la disposition de la Collectivité, la Collectivité peut se voir facturer par 

ecosystem le prix d’achat et de livraison des conteneurs de remplacement.   
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6d) - Communication 

La Collectivité s’engage à promouvoir auprès des habitants la collecte séparée des déchets 

issus de Lampes et à les informer de la possibilité de les déposer dans les déchèteries 

participant à leur collecte. Elle s’appuie notamment sur le module de communication remis 

par ecosystem. 

 

Cette communication peut être mutualisée avec celle relative à d’autres catégories de 

déchets collectés séparément. 

 

 

6e) Données administratives 

 

La Collectivité s’engage à fournir à ecosystem dans l’Annexe 1 au présent contrat les données 

administratives qui concernent le périmètre de la Collectivité. Si la Collectivité souhaite 

apporter des modifications aux informations mentionnées dans l’Annexe 1, elle doit saisir ces 

modifications sur la plateforme TERRITEO. Une notification sera automatiquement envoyée par 

cette plateforme à ecosystem et à OCAD3E, agissant en qualité de prestataire d’ecosystem.   

 

 

Article 7 : Régime des responsabilités 

 

Les déchets issus de Lampes collectés séparément sont placés sous l’unique responsabilité de 

la Collectivité jusqu’à leur enlèvement par ecosystem. Les déchets issus de Lampes sont ensuite 

sous la responsabilité d’ecosystem, qui s’assure de leur transport, de leur traitement et de leur 

élimination dans des conditions conformes à la règlementation.  

 

Le transfert de responsabilité et de propriété des déchets issus de Lampes a lieu lors du 

chargement du véhicule effectuant l’enlèvement sur le Point d’Enlèvement. 

 

Les contenants mis à disposition de la Collectivité restent la propriété d’ecosystem. La 

Collectivité en assure la garde durant la présence du contenant sur le Point d’Enlèvement. 

 

La Collectivité s’engage à s’assurer auprès d’une compagnie solvable au titre de l’ensemble 

des contenants appartenant à ecosystem dont elle a la garde.  

 

 

 Article 8 : Recours aux acteurs de la réutilisation  

 

La Collectivité a la possibilité de mettre en place une Zone de réemploi sur ses Points 

d’enlèvement de type « Déchèterie ». 

La Collectivité reconnaît que la traçabilité des déchets issus de Lampes prélevés par la ou des 

Structures de l’ESS sur la ou sur chaque Zone de réemploi qu’elle met en place, permet à 

ecosystem : 

- de réaliser les opérations de dépollution et de recyclage sur la part non réutilisable des 

déchets issus de Lampes ainsi prélevés sur la ou sur chaque Zone de réemploi mise en 

place par la Collectivité ; 

 

- de verser aux Structures de l’ESS qu’il a référencées, dans le cadre du fonds réemploi- 

réutilisation, le soutien au titre des équipements réutilisés issus de ces prélèvements sur 

la ou les Zones de réemploi de la Collectivité.  

Ce faisant, la Collectivité accepte de respecter les conditions suivantes : 

(i) La ou les Zones de réemploi mises en place par la Collectivité peuvent être soit une ou des 

« Zones de réemploi permanentes », soit une ou des « Zones de réemploi ponctuelles » 

conformément à la définition donnée à l’article 1 du présent contrat ; 
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(ii) La ou les Structures de l’ESS autorisées à prélever des déchets issus de Lampes sur la Zone 

ou les Zones de réemploi de la Collectivité, doivent avoir conclu, préalablement à tout 

prélèvement, un contrat de partenariat avec ecosystem ;  

(iii) La Collectivité doit avoir, pour sa part, conclu avec la Structure de l’ESS concernée, ou, en 

cas de pluralité, avec chacune des Structures de l’ESS concernées, un contrat imposant 

notamment à la Structure de l’ESS contractante de : 

(a) déclarer à ecosystem, après avoir pesé les déchets issus de Lampes qu’elle a prélevées 

sur la ou les Zones de réemploi de la Collectivité, les données relatives aux masses de 

déchets issus de de Lampes ainsi prélevés ; 

(b) déclarer à ecosystem, les Lampes effectivement réutilisées issues des déchets qu’elle a 

prélevés sur la ou les Zones de réemploi de la Collectivité ; 

(c) s’interdire de démanteler à des fins de valorisation matière ou de vente de pièces 

détachées les déchets issus de Lampes qu’elle a prélevés sur la ou les Zones de réemploi ; 

(d) solliciter qu’ecosystem enlève, dans ses ateliers, les déchets issus de Lampes issus de ses 

opérations de Réutilisation effectuées sur des déchets issus de Lampes qu’elle a prélevés sur 

la ou une Zone de réemploi de la Collectivité, étant précisé que cet enlèvement sera sans 

frais pour la Structure de l’ESS concernée et sans soutien versé à son bénéfice ; 

(iv) Toute Zone de réemploi permanente doit, pour le prélèvement de déchets issus de 

Lampes, respecter les conditions de fonctionnement suivantes : 

- la surveillance de la zone (par principe par un agent de la déchèterie, voire par la Structure 

de l’ESS en contrat avec ecosystem présente sur site) ; 

- le pré-tri sur la zone avant enlèvement ;  

- le prélèvement autorisé uniquement à une ou des Structures de l’ESS en contrat avec 

ecosystem ; 

- la fréquence de collecte adaptée à la fois à la déchèterie et à la Structure de l’ESS ;  

(v) Toute Zone de réemploi ponctuelle doit respecter les mêmes conditions que celles 

mentionnées ci-dessus et définir un jour de dépôt qui doit être ponctuel. 

 

 

Article 9 – Prise d’effet, Durée et validité du contrat 

Les dispositions du présent contrat s’appliquent à compter rétroactivement du 1er juillet 2022. 

Le présent contrat est conclu pour une durée commençant rétroactivement le 1er juillet 2022 

et se terminant le 31 décembre 2027. 

Par exception à ce que dit ci-avant, le présent contrat prend fin de plein droit avant son 

échéance normale en cas de retrait ou en cas d’arrivée à son échéance de l’agrément 

d’ecosystem en cours à la date de signature du présent contrat, et ce à compter de la date 

de retrait ou de la date d’échéance de l’agrément d’ecosystem. 

 

 

Article 10 - Modification du contrat  

ecosystem informe la Collectivité de toute modification dans les conditions de son agrément 

qui aurait un impact sur les dispositions du présent contrat et qui s’imposeraient aux Parties.  

 

 

Article 11 - Résiliation du présent contrat 

En cas de manquement grave de l’une des Parties à ses engagements contractuels, le contrat 

peut être résilié à l’initiative de l’une ou l’autre des Parties, à l’expiration d’un délai d’un mois 

après envoi d’une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception 

demeurée sans effet. 
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La Collectivité peut à tout moment résilier unilatéralement le présent contrat, sans qu’aucune 

indemnité ne lui soit réclamée. 

La résiliation du présent contrat est définitive après complet paiement des éventuelles sommes 

dues entre les Parties, et restitution à ecosystem des conteneurs fournis à la Collectivité. 

 

 

Article 12 : Conséquences de la cessation du contrat  

 

En cas de fin du présent contrat quelle qu'en soit la cause, sauf à ce que la Collectivité conclut 

un nouveau contrat avec ecosystem portant notamment sur l’enlèvement par ecosystem des 

déchets issus de Lampes collectés par la Collectivité sur ses Points d’enlèvement listés en 

Annexe 2, la Collectivité devra remettre au prestataire désigné à cet effet par ecosystem les 

conteneurs propriétés d’ecosystem. 

 

 

Article 13 : Annexes 

 

Sont joints au présent contrat et en font partie intégrante : 

 

Annexe 1 : Caractéristiques de la Collectivité signataire et Liste des Collectivités pour lesquelles 

la Collectivité s’engage 

 

Annexe 2 : Points d’enlèvement 

 

Annexe 3 : Procédure de gestion de catastrophes naturelles et accidentelles.   

 

 

Article 14 - Règlement des litiges 

Les litiges éventuels qui n’auront pu recevoir de solution amiable sont déférés devant les 

Tribunaux compétents. 

 

[Variante : signature manuscrite 

 

Fait à _________________________ 

 

Le ____________________________ 

 

En trois exemplaires originaux, 

Dont deux pour la Collectivité et un pour ecosystem] 

   
  
 
 
 
 
 

[Variante : version signature électronique :   

 
« Le présent contrat est signé par signature électronique, conformément aux articles 1366 et 1367 du 
Code civil, par l’intermédiaire du prestataire « DocuSign » ».] 
 

 
 
 
 
 
 

Pour ecosystem 
Nom  
Titre  
Signature 

Pour la Collectivité  
Nom  
Titre  
Signature 

Pour la Collectivité  
Nom  
Titre  
Signature 
Date de signature 

Pour ecosystem 
Nom  
Titre  
Signature 
Date de signature 
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ANNEXES 

 

ANNEXE 1 

 

 

 

 

Eléments d’identification et de qualification de la Collectivité (voir fichier Excel) 

 

 

 

 

ANNEXE 2 

 

 

 

 

Liste des points d’enlèvement- données de TERRITEO (voir fichier Excel) 

 

 

 

 

ANNEXE 2BIS 

 

 

 

 

Liste des points d’enlèvement- données hors TERRITEO (voir fichier Excel) 

 

 

 

 

ANNEXE 3 

 

 

 

 

Procédure de gestion des catastrophes naturelles ou accidentelles d’ecosystem 

(voir fichier Excel) 
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(*): le SIREN doit obligatoirement être renseigné pour la Collectivité sur la plateforme TERRITEO

Contrat n° :  ..-…._....   Nom de la collectivité :       

CARACTERISTIQUES DE LA COLLECTIVITE SIGNATAIRE

NOM DE LA COLLECTIVITE

ANNEXE 1 : ELEMENTS D'IDENTIFICATION ET DE QUALIFICATION DE LA COLLECTIVITE, notification n°

NATURE DE LA COMPETENCE EXERCEE □ Traitement

□ Collecte et Traitement

ADRESSE

□ Collecte

SIREN (*)

A LA SIGNATURE DU CONTRAT AUJOURD'HUI

CARACTERISTIQUES GEOGRAPHIQUES POPULATION 
(base INSEE)

Les données figurant dans cette annexe doivent être déclarées directement sur la plateforme TERRITEO par la Collectivité . L'annexe vous sera transmise automatiquement après validation par ecosystem 
des modifications effectuées dans TERRITEO. 
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(**): le SIREN doit obligatoirement être renseigné sur la plateforme Territeo pour chacune des Collectivités/Communes qui ont délégué leur compétence "déchets" à la Collectivité mère. 

Tout changement de périmètre repris sur l'annexe 1 et 1 (suite) prendra effet au 1er jour du trimestre suivant la date de signature de l'annexe par la Collectivité.

fait à ……………………………………………….le …………………………..

Pour la Collectivité : …………………………………………..
"lu et approuvé" signature

Population de l'adhérent 

LISTE DES ADHERENTS POUR LE COMPTE DESQUELS LA COLLECTIVITE S'ENGAGE

Contrat n° :  ..-…._....   Nom de la collectivité :       

ANNEXE 1 (suite) : ELEMENTS D'IDENTIFICATION ET DE QUALIFICATION DE LA COLLECTIVITE  notification  n°

Nom de l'adhérent SIREN  de l'adhérent (**)

Les données figurant dans cette annexe doivent être déclarées directement sur la plateforme TERRITEO par la Collectivité . L'annexe vous sera transmise automatiquement après validation par ecosystem 
des modifications effectuées dans TERRITEO. 

TOTAL 0



ANNEXE 2: LISTE DES POINTS DE COLLECTE - DONNEES DE TERRITEO

Ville Date de fermeture du PDCDate d'ouverture du PDC

Contrat n° :  ..-…._....   Nom de la collectivité  :

Identifiant du Point de 
collecte Nom du Point de collecte Adresse Coordonnées GPS du Point de collecte Code postal

Les données figurant dans cette annexe  doivent être déclarées directement sur la plateforme TERRITEO par la Collectivité . L'annexe vous sera transmise automatiquement après validation par ecosystem des modifications effectuées dans 
TERRITEO. 



CONTACT N° TELEPHONE HORAIRES D'ACCES

1 PDE CL – déchèterie

3 Service technique CL

Identifiant du Point 
de collecte Nom du Point de collecte 

type de PDC (indiquer le n° en 
vous référant à la liste ci-

contre)
type de PDC

ORGANISATION DE L'ENLEVEMENT

Contrat n° :   ..-…._....   Nom de la collectivité  :

ANNEXE 2 bis : LISTE DES POINTS DE COLLECTE - DONNEES HORS TERRITEO



Veuillez trouver ci-après le lien vers la procédure d'ecosystem
https://outil-protectiongisement.ocad3e.fr/documentation/lister

Contrat n° :  ..-…. _....   Nom de la collectivité  :   

ANNEXE 3: PROCÉDURE DE GESTION DES CATASTROPHES NATURELLES OU ACCIDENTELLES 
D'ECOSYSTEM
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Acte constatant la cessation de la convention relative aux Lampes usagées collectées par les 
communes et établissements publics de coopération intercommunale 
 
 
Entre les soussignées : 
 
[dénomination de la collectivité] 
Représenté(e) par [Monsieur ou Madame] [Prénom, Nom], [fonctions], agissant en application de la délibération de 
[Appellation de l’organe délibérant] (liste des collectivités et communes, membres en annexe), 
 
 
Adresse :         
Code postal :       Ville :       
Téléphone :       Télécopie :       
Adresse e-mail :         

 
désigné(e) ci-après la « Collectivité», 
 
 
Et, 
 
 
La société [OCAD3E, société par actions au capital de 39.000 euros, dont le siège social est sis 17 rue de l’Amiral 
Hamelin (75116) Paris, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 491 908 612 
R.C.S. Paris, 
 
représentée par Monsieur René-Louis Perrier, son Président, dûment habilité aux fins des présentes, 
 
ci-après désignée la« société OCAD3E », 
 
 
La Collectivité et la société OCAD3E sont également ci-après désignées individuellement une « Partie » et 
collectivement les « Parties ». 
 
 
IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT 
 
1. Par acte sous signature privée du [___________], les Parties ont conclu une convention intitulée « Convention 
relative aux Lampes usagées collectées par les communes et établissements publics de coopération 
intercommunale ». 
 
Aux termes de l’Article 6 de cette convention, il était prévu que la convention était conclue pour une durée de six 
années prenant fin le 31 décembre 2026 mais que, par exception, elle prendrait fin de plein droit avant son 
échéance normale notamment en cas d’arrivée à son échéance de l’agrément d’OCAD3E en cours à la date de 
signature de ladite convention. 
 
2. La société OCAD3E était lors de la signature de la convention mentionnée au 1 ci-dessus, agréée en qualité 
d’organisme coordonnateur de la filière des déchets d'équipements électriques et électroniques (DEEE) ménagers, 
par arrêté de la ministre de la transition écologique, du ministre de l'économie, des finances et de la relance et de 
la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales du 23 décembre 2020, 
pour une durée prenant fin le 31 décembre 2021 qui a été, ultérieurement, prorogée jusqu’au 1er juillet 2022, par 
arrêté de la ministre de la transition écologique, du ministre de l'économie, des finances et de la relance et de la 
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales du 13 décembre 2021. 
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A toutes fins, il est rappelé que la société OCAD3E a été nouvellement agréée par arrêté de la ministre de la 
transition écologique et de la cohésion des territoires et du ministre de l'économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle et numérique du 15 juin 2022, en qualité d’organisme coordonnateur de la filière à 
responsabilité élargie des producteurs d'équipements électriques et électroniques.  
 
Dans le cadre de ce nouvel agrément, OCAD3E doit répondre, à compter du 1er juillet 2022, aux exigences du 
nouveau cahier des charges des organismes coordonnateurs de la filière à responsabilité élargie du producteur 
des équipements électriques et électroniques1. 
 
Aux termes de ce cahier des charges, OCAD3E n’a plus pour mission de contractualiser avec les collectivités 
territoriales au titre de la prise en charge, par les producteurs d’EEE ménagers, des coûts de collecte des DEEE 
ménagers supportés par elles, de la reprise des DEEE ménagers ainsi collectés par elles et du versement de la 
participation financière aux actions de communication mises en œuvre par les collectivités territoriales. 
 
 
CECI EXPOSE, IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 
 
Les Parties, d’un commun accord, déclarent et reconnaissent qu’en application des dispositions de l’article 6 de la 
convention intitulée « Convention relative aux Lampes usagées collectées par les communes et établissements 
publics de coopération intercommunale », ladite convention a pris fin le 30 juin 2022 à minuit. 
 
A toutes fins, les Parties d’un commun accord déclarent et reconnaissent, la résiliation de la convention intitulée 
« Convention relative aux Lampes usagées collectées par les communes et établissements publics de coopération 
intercommunale », à compter rétroactivement du 30 juin 2022 à minuit. 
 
 
Article 2 
 
Tout litige portant sur l’interprétation ou l’exécution des présentes qui n’aura pu recevoir de solution amiable sera 
déféré devant les Tribunaux compétents. 
 
 
 
[« Version signature manuscrite 
 

Fait à _________ le________, 
 
En deux exemplaires originaux,] 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

                                                 
1 Arrêté du 27 octobre 2021 portant cahiers des charges des éco-organismes, des systèmes individuels et des organismes coordonnateurs 
de la filière à responsabilité élargie du producteur des équipements électriques et électroniques. 

 

Pour la Collectivité  
Nom  
Titre  
Signature 

Pour OCAD3E 
Nom    
Titre         Président  
Signature 
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[Version signature électronique :  
 
« Le présent acte est signe ́ conformément aux articles 1366 et 1367 du Code civil, par l’intermédiaire du prestataire 
« DocuSign » ».] 
 

 
 

Pour la Collectivité  
Nom  
Titre  
Signature 
Date de signature 

Pour OCAD3E 
Nom  
Titre                     Président  
Signature 
Date de signature 
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INFORMATION SUR LE « REGLEMENT EUROPEEN SUR LA PROTECTION DES DONNEES 
PERSONNELLES », CONSENTEMENT DU PRESIDENT DE LA COLLECTIVTÉ AU TRAITEMENT DE 

DONEES PERSONNELLES ET VALIDATION DU GROUPEMENT DES COLLECTIVITES DES 
CONSENTEMENTS DES CONTACTS ADMINISTRATIFS ET TECHNIQUES 

 
 
ecosystem est un éco-organisme de la filière à responsabilité élargie du producteur des équipements électriques 
et électroniques, agréé par arrêtés ministériels du 22 décembre 2021, modifiés par arrêtés du 4 mars 2022, 
notamment pour les équipements électriques et électroniques ménagers relevant de la catégorie 3 mentionnée à 
l'article R. 543-172 du code de l’environnement. 
 
Il appartient à ecosystem, en sa qualité d’éco-organisme agréé d’assurer auprès du groupement de collectivités 
(ci-après « Collectivité ») la prise en charge des coûts de collecte des déchets d'équipements électriques et 
électroniques ménagers relevant de la catégorie 3 mentionnée à l'article R. 543-172 du code de l’environnement 
(ci-après « Déchets issus de lampes») supportés par votre Collectivité, la reprise des Déchets issus de lampes 
ainsi collectés par elle afin d’en assurer le traitement et de contractualiser à cette fin avec votre Collectivité. 
 
C’est ainsi que ecosystem conclut avec votre Collectivité le contrat intitulé « Contrat relatif à la prise en charge des 
déchets issus de lampes, collectés dans le cadre du service public de gestion des déchets » (ci-après le 
« Contrat »). 
 
ecosystem collecte, pour l’exécution du Contrat, les prénom et nom du Président de votre Collectivité, les prénoms, 
noms et coordonnées professionnelles (adresse(s) électronique(s) professionnelle(s) et numéro de téléphone 
professionnel) du contact administratif et du contact technique désignés par votre Collectivité pour l’exécution du 
Contrat (ci-après les « Données à caractère personnel ») : 
 

- soit lors de la conclusion du Contrat avec votre Collectivité ; 
- soit lors de la mise à jour de ce contrat ; 

 
 
ecosystem est soucieuse de la protection des Données à caractère personnel et s'engage à mettre en œuvre les 
mesures adéquates pour assurer leur protection dans le respect des dispositions applicables et notamment du 
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 (ci-après le «RGPD ») et de la 
loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée dite loi informatique et libertés (ci-après « LIL »). 
 
Afin de répondre à son obligation d’information et de transparence, conformément aux dispositions du RGPD et de 
la LIL, ecosystem vous fournit les informations suivantes : 
 

Responsables conjoints du Traitement 
 
ecosystem, société par actions simplifiée à capital variable au capital de 240.000 euros dont le siège social est sis 
34/40 rue Henri Regnault (92400) Courbevoie, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le 
numéro 830 339 362 R.C.S. Nanterre est le responsable du traitement des Données à caractère personnel 
collectées par elle. 
 
 
Type de données collectées 
 
ecosystem collecte et traite le prénom et nom du Président de votre Collectivité et les prénoms, noms et 
coordonnées professionnelles (adresse(s) électronique(s) professionnelle(s) et numéro de téléphone 
professionnel) du contact administratif et du contact technique désignés par votre Collectivité pour l’exécution du 
Contrat. 
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Ces Données à caractère personnel qu’ecosystem collecte et traite et qui sont les seules concernant le Président 
de votre Collectivité figurent dans le Contrat. Les Données à caractère personnel des contact administratif et  
contact technique figurent dans le « Formulaire de coordonnées des Contacts », établi lors de la conclusion du 
Contrat et lors de chaque mise à jour des coordonnées des Contacts. 
 
 
Finalités du traitement 
 
Le traitement des Données à caractère personnel par ecosystem s’inscrit uniquement dans le cadre de l’exécution 
par elle du Contrat. 
 
ecosystem utilise des Données à caractère personnel pour les finalités spécifiques suivantes : 
 
 Gestion administrative de la conclusion du Contrat, des modifications apportées au Contrat et à ses annexes, 

enregistrement et référencement du Contrat et de ses modifications ; 
 
 Suivi de la continuité du service d’enlèvement et du respect des conditions d’enlèvement par ecosystem auprès 

de la Collectivité et l’enlèvement des Déchets issus de lampes collectés séparément par elle ; 
 
 Archivage du Contrat et téléchargement de ceux-ci dans les systèmes d’information d’ecosystem et dans le 

système d’information mis en place pour la gestion administrative des Contrats ; 
 

 
Base juridique du traitement 
 
La base juridique du traitement est : 
 
- la validation du Président de la Collectivité que les contacts administratif et technique figurant dans le « Formulaire 
de coordonnées des Contacts » : 
 

 ont été informés sur les éléments communiqués dans ce document concernant la collecte, le traitement 
et la protection de leurs données au sein d’ecosystem ; 

 ont donné leurs consentements, concernant la collecte et le traitement de leurs Données à caractère 
personnel, à chaque finalité spécifique mentionnée ci-avant et ont été informés qu’ils ont la faculté de 
retirer leurs consentements à tout moment. 

 

- et le consentement du Président de la Collectivité, matérialisé par sa signature apposée sur le présent document, 
concernant la collecte et le traitement de ses Données à caractère personnel, à chaque finalité spécifique 
mentionnée ci-avant. Le Président reconnait par ailleurs être informé qu’il a la faculté de retirer son consentement 
à tout moment. 
 
 

Destinataires de leurs données à caractère personnel 
 
Les Données à caractère personnel du Président de la Collectivité et des Contacts administratif et technique 
désignés par la Collectivité, mentionnées ci-avant, sont enregistrées par ecosystem, dans ses systèmes 
d’information et dans le système d’information mis en place pour la gestion administrative des Contrats pour le 
compte d’ecosystem par OCAD3E et sont accessibles seulement : 
 
 aux salariés d’ecosystem en charge de toutes les opérations liées à l’exécution du Contrat ; 
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 au prestataire de services d’ecosystem (dont OCAD3E), agissant en qualité de sous-traitants, qui concourent 
administrativement et techniquement à la réalisation des finalités visées ci-dessus (prestataire d’hébergement, 
prestataire informatique, prestataire de services administratifs ….) et aux prestataires de services de ces sous-
traitants (prestataire d’hébergement, prestataire informatique, prestataire de services administratifs ….) 
concourant à la réalisation de ces mêmes finalités. 

 
Ces prestataires sont tenus par une obligation de confidentialité sur l’ensemble des données qu’ils traitent ; 
 
Ecosystem ne transfère pas ces données hors de l’UE. 
 
 
Durée de conservation de vos Données à caractère personnel 
 
Les Données à caractère personnel du Président de la Collectivité sont conservées : 
 
 pendant la durée du mandat du Président de la Collectivité et jusqu’à la demande d’effacement que votre 

Collectivité pourrait formuler ou jusqu’à la modification de l’identité du Président de la Collectivité demandée 
par votre Collectivité ; 

 
 puis, les Données à caractère personnel du Président de la Collectivité et tous documents en possession de 

d’ecosystem sur lesquels les Données à caractère personnel du Président de la Collectivité figurent sont 
ensuite archivées avec un accès restreint pour une durée supplémentaire de 5 ans à titre de preuve et de 10 
ans pour les documents et pièces comptables, à titre de preuve comptable. 

 
Les Données à caractère personnel des contacts administratif et technique de la Collectivité sont conservées :  
 
 pendant la durée pour laquelle les contacts administratif et technique sont désignés par votre Collectivité pour 

l’exécution du Contrat et jusqu’à la demande d’effacement que votre Collectivité pourrait formuler ou jusqu’à 
la modification des contacts administratif et technique demandée par votre Collectivité ; 

 
 puis, les Données à caractère personnel des contacts administratif et technique de la Collectivité et tous 

documents en possession d’ecosystem sur lesquels les Données à caractère personnel des contacts 
administratif et technique de la Collectivité figurent sont ensuite archivées avec un accès restreint pour une 
durée supplémentaire de 5 ans à titre de preuve et de 10 ans pour les documents et pièces comptables, à titre 
de preuve comptable. 

 
 
Les droits du Président de la Collectivités et des contacts administratifs et techniques 
 
Conformément à la règlementation sur la protection des données personnelles, ils bénéficient d’un droit d'accès, 
de rectification, d’effacement, ainsi que d’une limitation du traitement de leurs données à caractère personnel par 
les voies ci-après. Ils peuvent également, pour des motifs légitimes, s’opposer au traitement des données les 
concernant par les voies suivantes : 
 

 par un message envoyé sur l’adresse e-mail dédiée  (ecosystem@productlife-group.com) OU en appelant 

la société Productlife-France, prestataire de services administratifs d’ecosystem, sur le numéro de téléphone 
réservé aux Collectivités (0811 007 260) ; 

 
 
Ils disposent, par ailleurs, du droit d'introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de l’Informatique 
et des Libertés - CNIL, notamment sur son site internet www.cnil.fr, s’ils considèrent que le traitement de leurs 
données constitue une violation du RGPD ou de la LIL. 
 

---------------- 
 

mailto:ecosystem@productlife-group.com
http://www.cnil.fr/
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Il est sollicité du Président de la Collectivité, en signant le présent document, d’une part, de valider que les contacts 
administratif et technique figurant dans le « Formulaire de coordonnées des Contacts » : 
 

 ont été informés sur les éléments communiqués dans ce document concernant la collecte, le traitement 
et la protection de leurs données au sein d’ecosystem et  
 

 ont donné leur consentement à chaque finalité spécifique mentionnée ci-avant, 
 
et d’autre part, de donner son consentement, au titre du traitement de ses Données à caractère personnel du 
Président, à chaque finalité spécifique mentionnée ci-avant. 
 
Ces validation et consentement sont nécessaires afin qu’ecosystem puissent traiter les Données à caractère 
personnel sus mentionnées. 
 
Nous vous remercions de bien vouloir signer ce document et le retourner  

 lors de la conclusion du Contrat avec les éléments du Contrat et avec le « Formulaire de coordonnées 

des Contacts » et  
 lors de chaque changement de Contacts avec le « Formulaire de coordonnées des Contacts »  

par mail sur l’adresse e-mail dédiée (ecosystem@productlife-group.com).  

 

 
 
Fait à ____________ le ___________ 
 
 
Pour la Collectivité :      Pour ecosystem 
 
Signature du Président:       Signature de la Présidente d’ecosystem  
"lu et approuvé"       "lu et approuvé" 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:secretariat@ocad3e.com
mailto:secretariat@ocad3e.com


SIREN

fait à ……………………………………………….le …………………………..

Pour la Collectivité : …………………………………………..
"lu et approuvé" signature

Contrat n° :  ..-…. _....   

CARACTERISTIQUES DE LA COLLECTIVITE SIGNATAIRE

NOM DE LA COLLECTIVITE

FORMULAIRE DE COORDONNEES DES CONTACTS

NOM Prénom □Mme   □Mle   □M.

ADRESSE

CONTACT ADMINISTRATIF
TELEPHONE

COURRIEL

NOM Prénom □Mme   □Mle   □M.

CONTACT TECHNIQUE
TELEPHONE

COURRIEL
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Nomenclature ACTES 
1.4 

 
 
 
 
 

 
 

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du COMITE SYNDICAL 
 

Séance du 7 février 2023 
 

N° 05/23 – CONTRAT DE PARTENARIAT POUR LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT DES 
CONSOMMABLES D’IMPRESSION USAGES 

 
Le 7 février 2023 à 18h30, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est 
réuni à la salle R+2 du SMITOM-LOMBRIC en séance publique sous la présidence de Monsieur 
Franck VERNIN, Président. Lors de cette séance, le quorum n’a pas été atteint. 
Le Comité Syndical a de nouveau été convoqué le 8 février 2023. 
 
Le 14 février 2023 à 18h00, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est 
réuni à la salle R+2 du SMITOM-LOMBRIC en séance publique sous la présidence de Monsieur 
Franck VERNIN, Président 
 
Il a été procédé à l’élection d’un secrétaire de séance pris au sein du Comité Syndical pour la présente 
séance, M. Zine-Eddine M’JATI, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné(e) pour remplir 
ces fonctions et les a accepté(e)s 
 
 
 
Étaient présents : 
M. Franck VERNIN, Président 
M. KERGER Didier, Mme CHAGNAT Véronique, PIERRAIN Jean-Pierre, M. GOUET-YEM Denis, 
M. ROUSSET Francis, M. DURAND Serge, Mme GAGEY Nicole, M. JACQUELOT Claude, Mme 
VAROQUI Geneviève, M. BARDY Serge, M. JONNET Sylvain, M. M’JATI Zine-Eddine, M. 
PAIXAO Paulo, M. SEGURA Thierry, M. YVROUD Pierre, Mme LION Hélène, M. FLINE Thibault, 
Mme NOUHAUD Marie-Charlotte, M. TORRES Yannick,  
 
 
 
Étaient représentés : 
M. THIERY Alain pouvoir donné à M. Franck VERNIN 

 
 
 
 
Les pouvoirs ont été délivrés aux membres du Comité Syndical présents, conformément à l'article L 
2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour leur permettre de voter au nom des 
Membres empêchés. Les mandats ont été remis par le porteur à Monsieur le Président. 
 
 

SYNDICAT MIXTE DE TRAITEMENT DES ORDURES 
MENAGERES ET ASSIMILES DU CENTRE OUEST 

SEINE-ET-MARNAIS 
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Membres composant le Comité Syndical...… : 59 
Membres en exercice ………………….…… : 59 
Membres présents…………………..…….… : 19 
Membres excusés et représentés……….…… : 01 
Membre absent non représenté……………... : 39 

 
 

 
 

OBJET : CONTRAT DE PARTENARIAT POUR LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT DES 
CONSOMMABLES D’IMPRESSION USAGES 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Environnement, 
 
Vu les statuts du SMITOM-LOMBRIC et en particulier sa compétence dans le domaine de la collecte des 
déchets ménagers et assimilés, 
 
Vu le projet de contrat de partenariat pour la collecte et le traitement des consommables d’impression 
usagés, 
 
Considérant que PRINTERREA est une Entreprise Adaptée, pionnière dans le reconditionnement 
d’imprimantes et de consommables d’impression ‹‹ responsable ››, sous contrat avec les éco-organismes en 
charge de la filière des déchets d’équipements électriques et électroniques,  
 
Considérant que PRINTERREA s’engage à mettre à disposition gratuitement des contenants sur les 
déchèteries pour collecter les consommables d’impression usagés et à en assurer le ramassage gratuitement, 
sur simple demande, sous un délai de 10 jours. Que PRINTERREA s’engage à favoriser en respect des 
préconisations européennes le réemploi des consommables usagés en choix n°1 de traitement. 
 
Considérant que la valorisation de ces déchets ne donnait lieu jusqu’alors à aucun versement de recette et 
était simplement prise en charge par l’éco-organisme ECOLOGIC. Que PRINTERREA rachète ce gisement 
au syndicat à hauteur de 2000 €TTC/tonne (de cartouches à têtes d’impressions), et s’engage à verser en 
plus 1000 €TTC/tonne à l’association « le rire médecin ». 
 
Considérant que le gisement est évalué à 200 kg/an. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE COMITE SYNDICAL DÉCIDE : 
 
Article 1 :  
 
D’autoriser le Président à signer le contrat de partenariat pour la collecte et le traitement des consommables 
d’impression usagés avec PRINTERREA, pour une durée de 5 ans. 
 
Article 2 :  
 
Madame la Directrice Générale des services et Monsieur Le Trésorier payeur du SMITOM-LOMBRIC 
sont chargés chacun en ce qui concerne de l’exécution de la présente délibération. 
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Fait et délibéré, 

Vote 
Pour : A l’unanimité 
Abstention : __ 
Contre             : __ 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 

Le secrétaire de séance, Le Président, 

Franck VERNIN 

« Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte le……………………………... 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou sa 
publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun, étant précisé que le SMITOM-
LOMBRIC dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision 
implicite d’acceptation, sauf exceptions prévues à l’article 21 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations et par les décrets d’application de ce texte. La décision ainsi 
prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au tribunal administratif dans un délai de 
deux mois. » 
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CONTRAT DE PARTENARIAT POUR LA 

COLLECTE ET LE TRAITEMENT DES 
CONSOMMABLES D’IMPRESSION USAGES 

 

 

 

 

 

 

Entre les soussignés : 

La société PRINTERREA située ZA des forts 28500 Cherisy, 

représentée par Laurent BERTHUEL en qualité de Directeur Général,  

Désigné ci-après « Printerrea »,    

 

Et  

Le partenaire :  

représenté par Monsieur ou Madame : 

Agissant en qualité de : 

Adresse du siège social et coordonnées téléphoniques : 

Désignée ci-après le « Partenaire » 

 

Pris ensemble « les parties » 

 

 

 
 

 
 

PREAMBULE  

La société Printerrea est une entreprise adaptée spécialisée dans la remanufacturation des consommables 
d’impression. Le Partenaire souhaite dans le cadre de sa politique de développement durable mettre en 
place une prestation de collecte et de traitement des consommables d’impression usagés (cartouches et 
toners) à l’attention du public dans ses déchetteries et pour ses services internes qui le souhaitent. 

Le présent contrat a vocation à régir les conditions de collecte et de rachat des consommables d’impression 
usagés par Printerrea auprès de son Partenaire. 
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ARTICLE 1 : OBJET DU CONTRAT 

Le présent contrat a pour objet de définir : 

• Les modalités de mises à disposition des conteneurs pour la collecte dans les déchetteries 

• Les modalités de ramassages et livraison des conteneurs de consommables usagés 

• Les modalités de traitement des consommables usagés 

• Les modalités de rachat et de facturation des consommables usagés 

• Les modalités d’engagement et d’obligation entre les 2 parties 

L’ensemble des prestations réalisées par Printerrea ne pourront pas donner lieu à une facturation de ces 
services envers le partenaire, l’ensemble de ces prestations sont donc systématiquement gratuites. 
 
 
 

ARTICLE 2 : MISE À DISPOSITION DES CONTENEURS DE COLLECTE DE 
CONSOMMABLES USAGÉS 

La société Printerrea s’engage à mettre à disposition dans les meilleurs délais suivant la signature du 
présent contrat un conteneur de collecte pour toutes les déchetteries du Partenaire. 

Les frais de livraison et la gestion de la logistique des conteneurs de collecte sont à la charge exclusive de 
Printerrea et ne pourront pas donner lieu à une facturation entre les parties.  

La mise en place du conteneur de collecte une fois réceptionné par le Partenaire dans sa déchetterie est 
sous la responsabilité du Partenaire, en cas de dégradation, de perte ou vol, celui-ci vous sera facturé 75€ 
TTC. 

Les conteneurs de collecte demeurent la propriété de Printerrea. 

 
 

 

ARTICLE 3 : RAMASSAGE DES CONTENEURS DE CONSOMMABLES USAGÉS 

Printerrea s’engage à prendre à sa charge les frais liés au ramassage des conteneurs de consommables 
usagés dans les déchetteries. 

Le ramassage des conteneurs est sous la responsabilité de Printerrea. 

Les ramassages se feront sur simple demande du Partenaire. 

Les déchetteries du Partenaire ou le Partenaire lui-même se chargera de contacter Printerrea pour 
l’informer de sa demande d’enlèvement de conteneurs de consommables usagés de la façon suivante : 

 

• E-Mail : enlevement@printerre.fr 

• Téléphone : 0 800 800 208 

 

Le délai de collecte est de 10 jours ouvrables à compter de la demande du Partenaire, hors évènement 
exceptionnel ou période de congé du collecteur en charge du département. 
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ARTICLE 4 : TRAITEMENT DES CONSOMMABLES USAGÉS 

Printerrea s’engage à favoriser en respect des préconisations européennes le réemploi des consommables 
usagés en choix n°1 de traitement. 

Printerrea s’engage à réaliser la collecte, le tri et la valorisation des cartouches jet d’encre usagées 
collectées chez le Partenaire, dans le respect des réglementations en vigueur au niveau National et 
Européen. 

Avec l’accord du Partenaire, Printerrea adressera aux déchetteries ou à ce dernier directement, un courrier 
électronique confirmant la réception des collectes, ainsi qu’un bordereau de suivi de déchets (BSD). 

L’obligation de Printerrea s’étend exclusivement à la collecte et au traitement des consommables 
d’impression usagés fournis par le Partenaire. 

 

 

 

ARTICLE 5 : RACHAT ET FACTURATION DES CONSOMMABLES USAGÉS 

 

5.1 Le tarif de rachat des consommables usagés 

Les cartouches sont rémunérées par Printerrea sur la base du tarif de rachat en vigueur à la date de la 
réception chez Printerrea des consommables usagés. 
Printerrea se réserve le droit de modifier le tarif de rachat selon l’évolution du marché de la cartouche vide.      

 

Le prix de rachat actuel est de 2000 € TTC la tonne pour les cartouches à têtes d’impressions (cf 5.4). 

Les autres produits ne donnent pas lieu à un tarif de rachat. 

 

Le Partenaire s’engage à sécuriser les flux de cartouche jet d’encre durant la durée du contrat. 

 

Printerrea enverra en début d’année au Partenaire un récapitulatif du montant de valorisation correspondant 
à l’ensemble des collectes réalisées chez le Partenaire l’année précédente. 

 

5.2 La facturation  

Un seul appel à facturation sera établi en début d’année. L’ensemble des collectes réalisées dans les 
déchetteries (N-1) y sera reporté.     

La facture sera à libeller au nom de Printerrea. 

 

5.3 Les délais de paiement  

Les factures seront payées par Printerrea à l’attention du Partenaire par virement bancaire à 60 jours date 
de facture.   

 

5.4 Les conditions de rachat des consommables usagés  

Seules les consommables remplissant les conditions ci-dessous seront rachetés aux conditions de rachat 
en cours :  

• La cartouche doit être d’origine OEM et étiquetée à la marque, 
• La cartouche et la bande de la tête d’impression doivent être intactes              
• La cartouche est remanufacturable 

• La cartouche doit être de technologie jet d’encre et à tête d’impression 
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ARTICLE 6 : DON DE PRINTERREA ENVERS UNE ASSOCIATION 

 
 
Printerrea s’engage à verser à l’association « le rire médecin » 50% du montant 
payé au partenaire. 

 
 
 

 
 

 

ARTICLE 7 : LES OBLIGATIONS DU PARTENAIRE 

Le Partenaire s’engage à confier exclusivement à Printerrea l’intégralité des consommables d’impression 
usagés collectés au sein de l’ensemble de ses déchetteries.  

Le Partenaire s’engage à veiller à ce qu’il ne soit déposé dans les bacs de collecte mis à sa disposition, 
aucun autre déchet que des consommables d’impression usagés.  

 

 

 

ARTICLE 8 : EXCLUSION 

Printerrea ne pourra en aucun cas être tenu pour responsable de la non-exécution, du retard ou de la 
mauvaise exécution du présent contrat suite à un évènement de force majeure. Si cet évènement était amené 
à durer plus de trois (3) mois, chacune des parties pourra mettre fin au présent contrat par lettre 
recommandée avec avis de réception sans indemnité ni préavis 

 

 

 

ARTICLE 9 : DURÉE DU CONTRAT 

Le présent contrat est établi à compter de la signature des présentes pour une durée de cinq (5) ans. Il est 
renouvelé à échéance par tacite reconduction pour une durée de cinq (5) ans sauf dénonciation par l'une ou 
l'autre des parties.  

 

 

 

ARTICLE 10 : CONDITIONS DE RÉSILIATION 

Chacune des parties pourra résilier le présent contrat selon certaines modalités et dans les cas 
suivants : 

Si l'une des parties désire ne pas renouveler le présent contrat à l'échéance de son terme, elle devra le 
notifier à l’autre partie par lettre recommandée avec avis de réception, en respectant un délai de préavis de 
trois (3) mois. 
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ARTICLE 11 : COMPÉTENCE JURIDICTIONNELLE 

Tout différend entre les parties relatif à l'existence, la validité, l'interprétation, l'exécution et la résiliation du 
présent contrat que les parties n'auraient pu résoudre à l'amiable, sera de la compétence du Tribunal de 
commerce de Chartres. 

 
 
 
 
 
 
 
 
                         Date de signature du contrat : le      _ _/_ _/_ _ _ _ 

 
 
 
Pour le Partenaire   Pour : PRINTERREA 

(nom, cachet et signature)       Laurent BERTHUEL 
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